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TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ

Séance du 25 juillet 1886

(l'résidence de M. MUGNIHR.)

Le procès-verbal de la séance du 20 juin 1886

est lu et adopté.

M. Blanc, directeur des postes et télégraphes
du départemenl de La Savoie, e1 M.Joseph Rivaud,

docteur en droit, à Paris, présentés par MM. Mu-

gnieret L. Rabul
;
M. le romte Dupa-, président

du Conseil d'arrondissemenl de Thonon, présenté

par MM. Piccardel Jacques Dubouloz ;
M. Charles

Bouvier, avocat à Thonon, présenté par MM. Mu-
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gnier et Piccard, sont successivement reçus mem-
bres effectifs de la Société.

Le Président donne connaissance d'une circu-

laire de M. le Ministre de l'instruction publique,

relative à la fixation de l'époque à laquelle de-

vraient être tenus les Congrès annuels de la Sor-

bonne. La semaine qui suit la fête de Pentecôte

est considérée comme présentant des avantages

plus grands que la semaine de Pâques.
Il donne lecture du programme adopté définiti-

vement par le Congrès des Sociétés savantes de

la Savoie à Thonon, fixé aux 20, 21 et 22 août

prochain.

Séance du 1 er août 1886

(Présidence de M. Mugnier.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu

et adopté.
M. Charles La Ravoire, docteur en droit, avo-

cat à Rumilly, présenté par MM. Mugnier et Croi-

sollet, et M. Auguste Bouchet, pharmacien â

Evian-les-Bains
, présenté par MM. Mugnier et

J. Guyon ,
sont reçus membres effectifs de la

Société.

M. Laurent Rabut fait connaître un triens

mérovingien trouvé en Maurienne, et qui lui a été

communiqué, au Musée départemental, par son

possesseur ;
il le décrit ainsi :

+ CONBENAS FIT.— Tète diadémée â droite

sur la partie supérieure d'un bouclier. Revers ;
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NONNITVS MO — (monetarius); croix pattée

posée sur un globe et accostée des lettres C. G. el

du chiffre VIL

Le nom du monétaire Nonnitus se trouve sur

un triens publié par E. Cartier, dans la Revue de

numismatique, avec le nom d'AMBACEA (Ani-

boise).

Le nôtre aurait été trouvé en Maurienne. Nous
ne rencontrons qu'un nom dans cet arrondisse-

ment se rapprochant de celui de Combenas : c'esl

celui de Comba, dans la vallée de Notre-Dame-du-

Charmeix, nom d'un sanctuaire ou d'une chapelle.

M. Ponton d'Amécourt a publié ce même triens

dans la Revue historique et archéologique du
Maine (1882) ;

il rapproche le nom de localité

CONBENAS de l'antique CONVENUE, mais sans

rien affirmer.

Les lettres C. G., que quelques numismatites

proposent de traduire par Çrux gloriosa, avec les

chiffres VII, se trouvent sur des triens de Châ-

lon. On les retrouve encore sur les triens de Be-

gorra et de Castro Fuschï — La question est

posée; de nouvelles découvertes en feront avancer

la solution.

M. Mugnier présente une série de documents

qu'il lira au Congrès de* Sociétés savantes de la

Savoie à Thonon, sous ce titre: Reconstitution

de l'hôpital d'Hermance <
j
,, f542. Ils ont, aux

points de vue historique, administratif, religieui
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et même philologique, un intérêt marqué. C'est

ainsi qu'ils établissent que six ans après l'inva-

sion bernoise, le protestantisme avait remplacé,
au moins officiellement, le catholicisme. On y ren-

contre diverses locutions qui ont disparu, telles

que sans frauz ne baraz, pour sans fraude ni ruse,

enchastres pour compartiments d'un meuble,
conduite pour louage, ténoriser pour insérer en

entier. Ils indiquent la situation administrative

de la ville, et contiennent les règles suivant les-

quelles l'hôpital devra être dirigé.

Séance du 28 octobre 1886

(Présidence de M. Mugnier.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu

et adopté.

Le Président donne lecture d'une circulaire de

M. le Ministre de l'instruction publique en date

du 26 octobre courant, par laquelle il invite les

membres des Sociétés savantes à comprendre les

délibérations relatives à des intérêts religieux dans

les travaux qu'ils préparent sur les Assemblées

générales de communautés d'habitants.

Il fait connaître à la réunion la part que la

Société a prise au Congrès des Sociétés savan-

tes de la Savoie qui s'est tenu à Thonon au mois

d'août dernier. Il offre â la Société, de la part de

M. Albert de Montet, publiciste â Vevey, son bel



ouvrage intitulé : Dictionnaire biographique des

Genevois et des Vaudois, 2 volumes in-8°;
—

de la part de la Cour d'appel de Chambéry, le

Discours de rentrée de M. Lanabère sur les Asso-

ciations ouvrières, et le procès-verbal d'installa-

tion de son successeur M. le Procureur général
Laroche

;

— de la part de M. Tochon, président
delaSoci< ;

t<
; centrale d'agriculture <l«

i

La Savoie et

membre de la Société d'histoire et d'archéologie,

son M oint) ire intitulé : le Congrès ctticole na-

tional de Bordeaux de 1886
;

— de M. Albert

Metzger, publiciste à Chambéry, son ouvrage :

la Conversion de Mim de Warens. Des remer-

ciements empressés sont adressés aux donateui

M. Mugnier signale le don fait à la Bibliothèque

de Chambéry par M. Jules Dénarié, juge de paix

de cette ville et notre sociétaire, d'une vieille Bi-

ble éditée par Mre Gabriel Bruno (en 1524, proba-

blement), a reverendo in sacra scriptura inagis-

tro Gabrieli Bruno 'veneto ordinis minorum,
ministro provincie terre sancte summa cura et

sollicitudine composita ac ordinata. On lit sur

les gardes du volume des annotations indiquant

qu'il a anciennement appartenu à diverses person-
nes : Le seigneur de Pierre Charve ma donne

ce pnt volume de bible. Auquel Dieu absolve

lame. Jean de Musy (1) ; puis, Michel Dognier

(1) Au bas d'une page a l'intérieur du livre, on lit ;

de Musy sacristain de Lanvers.
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presb., qui l'a acheté plus tard : ego emi et solvi

die 8 mensis mai anno 1611 .

Il semble que ce précieux volume se trouvait en

Chablais dés le seizième siècle.

Le Président lit au nom de M. Croisollet, de

Rumilly, la notice et la lettre suivantes :

Le général Demotz de la Sale, dit de Lallée.

Henry-François-Pierre-Charles Dernotz de la Sale,

naquit à Rumilly le 25 janvier 1732, de Charles-Pom-

pée Demotz, seigneur de la Sale, et de Louise-Marie

Portier du Bellair. Il fit son cours d'étude jusqu'en théo-

logie dans le collège de sa patrie, entra chez les Béné-

dictins de Talloires, où il prononça des vœux qu'il fit

annuler
, après avoir prouvé qu'il avait été forcé d'em-

brasser l'état religieux. Ayant pris du service en France,

il obtint d'abord une place d'officier dans les troupes

qui étaient au service de la Compagnie française des

Indes-Orientales, et s'embarqua sur ses vaisseaux pour
se rendre à Pondichéry. Cette Compagnie ayant été dis-

soute, il résolut de repasser en Europe ;
mais il fut pris

par les Anglais dans la traversée, dépouillé de toute sa

fortune et conduit à Londres, où il resta prisonnier pen-

dant deux ans. De Lallée jura, dès lors, une haine im-

placable à l'Angleterre. Après avoir recouvré sa liberté,

il retourna dans les Indes, entra dans les troupes de Bas-

salet Vingue, roi d'Adonis, devint général de son ar-

mée (1) et commanda un corps de partisans qu'il tenait à

(2) Dans une lettre du 15 septembre 1775, datée du camp
et devant la tranchée de Balarij, de Lallée fait part à son

frère, qu'il a été promu général dans l'armée du roi d'Ado-
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sa solde particulière. Après douze ans passés au service

du roi d'Adonis, de Lallée se décida à passer à celui

d'Hyder-Aly, roi des Mahrattes, sous la condition, qui

fut acceptée, que ce prince déclarerai! la guerre à l'An-

gleterre. L'armée d'Hyder-Aly, composée de vingt-cinq

mille hommes de cavalerie, de quinze mille hommes

d'infanterie avec cinquante de canon , entra en

campagne le 21 juillet 1780. Les succès du général de

Lallée, dans cette guerre, furent tels qu'il soutint pen-

dant plusieurs campagnes la puissance du roi des Mah-

rattes contre les efforts acharnés des envahisseurs des

Indes.

La lettre ci-après du général de Lallée, que nous

a gracieusement communiquée M. le baron Charles

Demotz de la Sale, renferme sur cette guerre quelques

détails que les lecteurs trouveronl sans doute intéressants.

Elle est adressée parle générale son frère Joseph De-

motz de la Sale, chanoine de la Sainte-Maison deThonon.

F. C.

« Mangalor (Inde), 1er septembre 1783.

a Mon cher frère,

" Y<iu^ aurez sans doute été surpris d'un silence de

quatre ans. L'époque de la prise de Pondichéry, signal

nis. Jusqu'alors, il avoil servi en qualité de major el mm-
mandant d'un petit corps d'armée au service du même roi,

(linis le Décan. (Lettre de 23 aoûl 1 77 1 >. < :f -i pendant qu'il

.•Lut au service du roi d'Adonis qui' de Lallée entra à force

armée dans la ville ri citadelle de Sancalmadii. Le sang et

le feu, inséparables de pareilles expéditions, écrit il. seroienl

un triste spectacle pour des personnes qui ne sont pas ha-

bituées aui horreurs de la guerre.
•
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de la guerre déclarée entre la France et l'Angleterre, me
procura pour ennemis implacables tous les Anglais de

l'Inde, qui me voyoient avec la plus grande jalousie sou-

tenir encore avec honneur le pavillon français dans

ce pays. Ils employent tout leur crédit pour me faire

congédier du service de Bassalet-Vingue ,
roi d'Adonis

que je servais depuis douze ans. Ce contre -
temps ,

loin de me faire abandonner les intérêts de la nation

française que j'avois adoptée pour patronne ,
excita

en moi le désir de prouver à la France mon inviolable

attachement, et à l'Europe entière de quoi peut être capa-
ble un génie audacieux dans cette partie du monde. En

effet, loin de congédier mon parti composé pour lors de

cinq cents Européens et de trois mille cinq cents milices

du pays, je trouvais le moyen de soudoyer cette petite ar-

mée pendant l'espace de dix mois tant sur mon crédit

que sur un fonds de près de deux millions, fruit de mes

épargnes de dix années de service à Adonis.

« Dénué de presque toute ressource, poursuivi partout

par un ennemi furieux de me voir faire respecter encore,

malgré tous ses efforts, le pavillon blanc, je me décidais

à passer au service d'Hyder-Ali-Kan, l'unique prince de

l'Inde qui fût en état de balancer la puissance anglaise,

sous la condition qu'il déclareroit la guerre à cette puis-
sance orgueilleuse. Ce prince m'a tenu sa parole, et qua-
tre mois après mon arrivée auprès de lui il est descendu

sur la belle province d'Arcade, qui faisoit les délices de

nos insolents vainqueurs, le 21 juillet 1780. Vous avez

sans doute lu sur les papiers publics ses conquêtes et ses

progrès. Je vous envoie ci-joint le nom des places qu'il a

conquises et celui des endroits où il s'est donné des ba-

tailles, ainsi que le nom des généraux anglais qui com-

mandoient dans les différentes affaires qui se sont pas-
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sées. Après trois ans d'une campagne continuelle; la paix

conclue entre les puissances belligérantes d'Europe m

blige à regret de cesser toute hostilité et me procure Le

plaisir de vous donner de mes nouvelles; c'est l'unique

fruit que je retire de cette paix. Je puis enfin trouver un

moment pour vous réitérer les sentiments d'attachemenl

et d'amitié qui ont toujours été gravés dans mou ;'une;

ils ne s'en effaceront jamais, et vous pouvez être persuadé

que rien au inonde ne peut changer les sentiments de mon

cœur pour vous et pour toute la famille.

« Je crois assez inutile, cher frère, de faire le détail

de ma fortune. Vous ne devez pas ignorer qu'un officier

jaloux de son honneur, ne remplit point des coffres-forts.

J'ai, durant le cours de cette longue campagne, dépensé
tout mon bien et contracté de grosses dettes; mais an

j'ai l'avantage d'avoir balancé la puissance la plus or-

gueilleuse de l'Inde, arrêté ses progrès et battu dans

plusieurs rencontres le général Kootte, vainqueur du

lieutenant-général Dèlalie. J'ai sauvé avec plaisir la mal-

heureuse colonie de Pondichéry et de la violence des

Anglais et de la rapine d'Hyder-Ali-Kan, et ai protégé les

colonies hollandai danoises pendant le couranl

cette guerre. Les Anglais eux-mêmes me doivent cette

justiee d'avouer que, comme ennemi, je leur ai fait la

guerre en brave el bon militaire, el comme Européen je

leur ai donné lous !• ssibles lorsque le son

des armes les a fait tomber entre mes mains. Je compte

pour rien, cher frère, le délabrement de ma fortune, ayant

fourni une si belle carrière. Ma conduite tant militaire

que politique a d'abord été approuvée par M. le maré-

l de camp Duchemin, lorsqu'il a débarqué avec les

troupes françaises dans l'Inde, el ensui M. le mar-

quis l'e Bussi, lieutenant-général, qui a bieD voulu me
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témoigner sa satisfaction en accordant à tous les officiers

de mon parti un grade supérieur à ceux qu'ils avoient, et

en me donnant la promesse de rendre compte au roi de

ma conduite et de lui faire valoir mes services. La gloire

fut toujours mon ambition.

« Je pense m'être acquis une assez belle réputation

dans cette guerre pour avoir part à de nouvelles grâces

du roi, que je crois trop juste pour ne pas récompen-
ser mes travaux. Jusqu'à présent, je ne vous avois

point fait part, cher frère, que j
'avois été breveté par le

roi en 1775 de major d'infanterie; que j'avais été breveté

de colonel d'infanterie et de' la croix de Saint-Louis en

1777. J'espère que le roi ne se bornera point à ces fa-

veurs et que je pourroi aller revoir mes dieux pénates

comblé de gloire et d'honneur. Vous ne rougirez pas, je

pense, d'embrasser un frère dont toutes les actions ont

mérité l'applaudissement de toute l'Inde en général ;

c'est ce dont je puis me flatter sans craindre la contra-

diction
; peut-être aurez-vous eu de mes nouvelles dans

les papiers publics qui ont fait mention de la guerre des

Indes.

« C'est avec la plus grande satisfaction que j'ai vu

arriver, sur l'escadre de M. le commandant du Suffren,

le chevalier de Veuillet, mon cousin, qui a d'abord été

employé par M. de Souliac, gouverneur de Maurice, en

qualité de capitaine ; puis M. le marquis De Bussi, sur

le rapport qui lui fut fait de ses talents militaires, l'a

nommé au commandement d'un bataillon de cipaies. La

conduite de cet officier, mon parent, m'a fait honneur en

tout point, s'étant acquis la bienveillance générale de tout

Fétal-major de l'armée française et de ses chefs dont il

a mérité les applaudissements. En mon particulier, ayant

lieu de connoître son caractère et les qualités de son cœur,
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je n'oublieroi rien pour lui procurer de L'avancement et

la croix de Saint-Louis.

« Je m'aperçois, cher frère, que cette longue épître

doit lasser votre patience ;
mais quatre ans de silence exi-

geoient de ma part un détail de ce qui l'avoit occasionné,

et j'attends de votre bon cœur que vous entrerez dans

mes peines et travaux, et que vous conviendrez de l'im-

possibilité où je me suis trouvé de vous donner de mes

nouvelles. Vous, au contraire, plus tranquille et moins

exposé au tintamare du canon et de la mousqueterie,

quels peuvent être les motifs de votre silence, car je n'ai

reçu aucune de vos lettres depuis celle qui m'a été re-

mise par M. Saint-Martin. Vos excuses ne peuvent point

être de recette à l'égard d'un frère surtout qui n'a cessé

de vous aimer de l'affection la plus sincère. Donnez-moi,

je vous prie, des nouvelles de mes chers père et mère,

pour qui je conserveroi toujours un respect à toute

épreuve. Heureux si, étant instruits de ma conduite, ils

me croyent encore digne de porter le nom de leur fils.

Embrassez, je vous prie, avec l'affection la plus frater-

nelle, tous mes frères et sœurs à qui je seroi à jamais
sincèrement attaché

;
c'est dans les mêmes sentiments

que vous me retrouverez toujours,

« Mon cher frère,

« Votre très humble et obéissant serviteur et

affectionné frère.

« Le chver Demotz Delalée,
« Colonel d'infanterie. » (i)

(I) Le général Demotz Delalée mourut vers I7'.)'.i. Le der-

oier survivant de cette famille esl décédé sans postériti

Huniillv eu 1886.
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Séance du 21 novembre 1886

(Présidence de M. Mugnier.)

Le procès-verbal de la séance du 29 octobre

est lu et adopté.

Sur la présentation de MM. Laurent Rabut et

Marie-Girod, M. Albert Metzger, publiciste à

Ckambéry ,
est nommé membre effectif de la

Société.

Dans le but de resserrer les liens qui l'unissent

aux Sociétés d'histoire et d'archéologie de la Suisse

romande et sur la proposition de son bureau, la

Société nomme au nombre de ses membres hono-

raires M. Charles Lefort, membre de la Société

d'histoire et d'archéologie de Genève
;
M. Eugène

Ritter, membre de la même Société et doyen de

la Faculté des lettres de Genève, et M. Albert de

Montet, membre de la Société d'histoire de la

Suisse romande, publiciste â Vevey.

Sur la proposition de M. Laurent Rabut, la

Société vote l'achat d'un manuscrit contenant la

procédure suivie contre le sire de Montmayeur à

la suite du meurtre du président de Fésigny (1465).

La Société remercie la Société centrale d'agri-

culture de la Savoie de l'envoi qu'elle a bien

voulu lui faire de sa belle carte agronomique de

la Savoie. Cette carte, si précieuse pour l'histoire

de l'agriculture dans notre pays, a été dressée,

sous la direction de M. Pierre Tochon, par M. Ga-
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briel Buchard, inspecteur des forêts en retraite,

secrétaire de la Société d'agriculture.
M. Laurenl Rabut met sous Les yeux des socié-

taires plusieurs épingles et styles romains eu os et

de formes diverses, trouvés récemment dans Les

touille-, opérées à Saint-Just (Lyon), dans la rue

de Trion.

M. Mugnier présente divers dessins à La plume
et une gouache d'un jeune artiste d'Annecy,
M. Coppier. Ce sont des copies très bien rendues

des portraits de Robert de Genève (Clémenl VU),
du cardinal de Brogny et d'Eustache Chapuis, du

musée d'Annecy. La gouache es1 la reproduction
du portrait d'un jeune garçon d'environ 18 ans,

appartenant à M. Le docteur ( îailles, d'Annecy, et

que l'on croit être celui de Jean-Jacques Rousseau

â L'époque où il demeurait dans cette ville chez

Madame de Warens.
M. Antony Dessaix fait don d'un opuscule inti-

tulé : Devinettes de ta Haute-Bretagne. Le même
membre, qui est l'auteur du volume populaire
i\*'^ Légendes et traditions de la Savoie, lit, sur

la Société (jin s'esl formée en France sous Le nom
de Dîner de la Mère l'Oye,le rapport qui suil :

« Diviser et subdiviser esl un procédé qui a été

mis en usage dans ions Les temps et qui est plus

que jamais en faveur aujourd'hui. Autrefois, c'était

le moyen qu'on employait pour régner; aujour-

d'hui, on le met â contribution pour s'instruire,

voilà toute la différence.

n
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« En effet, chaque science est de nos jours con-

sidérée comme un arbre aux ramifications innom-

brables. On taille, on soigne, on émonde l'arbre,

ce qui n'empêche pas qu'on donne les mêmes soins

à chacun de ses rameaux.

« Il en est de même de ces végétaux dont cha-

que rameau peut à son tour se transformer en

arbre, ou au moins en arbrisseau. Il suffit pour
cela qu'il s'accommode du procédé appelé par les

jardiniers, la bouture. Ce rameau détaché d'un

tronc vigoureux devient à son tour chef de famille,

et ses sous-rameaux deviennent aussi l'objet des

soins de l'ingénieux fils d'Adam et d'Eve auquel

l'arbre de science ne fait pas peur. C'est un sou-

venir du bonheur qu'ont goûté nos premiers pères,

et ce n'est pas celui qui en donne le moins à leurs

arrière-neveux.

« Or donc, une branche détachée de l'arbre de

l'histoire vient de porter ses premiers fruits. Cette

branche a pris le nom de Folk-Lore, et c'est d'elle

que je viens vous entretenir.

« Ce que l'on connaît de la science du bûcheron,

ou science populaire, est quelque chose de bien

naïf, de bien réduit, de bien primitif, et le recueil

n'en serait pas bien volumineux. Quelques contes,

des proverbes et des devinettes en sont en quel-

que sorte le véhicule, et l'on est étonné d'appren-

dre que ce peu d'éléments suffit câ défrayer la con-

versation de tous les coins du feu de village, tous
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les entretiens de la bovh (1). Et cependant ce peu

ne mérite pas Le mépris dans lequel on le laisse;

mieux encore, ce peu est lui-même la garanti'- de

sa valeur; l'or tire de sa rareté la plus grande par-

tie de son prix. Ces contes en petit nombre, ces

proverbes que vous voyez reparaître à toul boul

de champ, ces devinettes qui se rencontrent les

mêmes an peu partout, tous ces éléments soit sus-

ceptibles d'inspirer un certain intérêt.

« La manière dont ils sont mis en lumière,

les accessoires qui en entourent le fond, le pitto-

resque des expressions donl ils sonl revêtus, tout

cela en relève l'insignifiance, si insignifiance il y

a, «mi augmente le sel quand la gauloiserie s'en

mêle, et en constitue le charme aux veux desama-

teurs en quête de tout ce que le passé anoblit et

que le présenl est en passe de regretter.

« Colliger et mettre en relief ces éléments dis-

persés, voilà l'objet du Folk-Lore. Cette dénomi-

aation empruntée à l'anglais, faute à la langue

française d'être autorisée à se munir de mots com-

posés dans le cas <>ù elle ne possède pas les simples,

cette dénomination légèremenl barbare est, à toul

prendre, ce qu'on a trouvé de mieux jusqu'à pré-

senl pour désigner lanouvelle branche, détachée

de L'histoire, donl j'ai essayé de vous exposer l'ob-

je1
'! le caractèi

' 'lie/ nous, ces contes naïfs el puérils pour la

(I )
La veill l'hiver dans les établi
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plupart, mais tous aussi peu vraisemblables les uns

que les autres, étaient appelés Contes à la Liau-
daz. Ailleurs on les connaît,

— ce sont partout
les mêmes, — sous le nom de Contes de ma mère

l'Oye; aujourd'hui ils sont montés en grade, et ils

forment autant de fleurs du nouvel arbrisseau

scientifique, le Folk-Lore.

« On avait bien essayé de la dénomination de

Légendes et traditions populaires, mais cette ex-

pression, d'un sens trop déterminé, parut bientôt,
de ce fait même, impropre à couvrir une foule de

choses populaires qui ne sont ni des légendes, ni

des traditions. Les Anglais, qui nous ont ouvert

un si vaste dictionnaire pour désigner tant de sot-

tises à la mode, ont pensé mériter leur pardon en

innovant quelques expressions plus utiles que
celles en usage sur le turf.

« Le mot Folk-Lore, qui appartient â l'ancien

anglais ,
est un nom composé des deux mots

Folk et Lore. Courts tous les deux, ensem-
ble ils n'en font pas un capable d'effrayer le lec-

teur. Littéralement ce mot signifie -.Savoir popu-
laire. Il fut assez rapidement adopté en Angle-
terre

;
d'abord à cause de sa tournure archaïque,

et ensuite parce que n'étant pas bien précis, en

réalité il peut s'appliquer à un grand nombre de

choses à la fois. Ainsi le suffixe Lore, qui en est

le second terme, a l'avantage de s'adjoindre avec

complaisance â beaucoup de mots divers, et de

déterminer ainsi autant de nouvelles branches de
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l'arbre de la science populaire. Bird-Lore, par

exemple, quand il s'agil des oiseaux, Plant-Lore

quand il s'agil des plantes, considérés au poinl de

vue où Le peuple les envisage dan- ses traditions,

ses susperstitions, ses proverbes e1 même ses fa-

céties.

« Je n'ai pas besoin de vous exposer de quelle

façon le Folk-Lore se rattache à L'anthropolo£
aussi bien qu'à L'histoire

;
du re ela tn'enti

nerail trop loin. Je me bornerai, pour le moment,
à vous informer que la nouvelle science vient de

prendre rang dans le monde intellectuel, qu'une
société s'esl formée dans l«

i bu1 de L'accréditer e1 de

La cultiver, que cette société ne demande pas mieux

que d'entrer en relation avec les réunions d'hom-
mes ayanl pour lait L'étude, quel qu'en soil L'objet

spécial, e1 finalement, d'inviter la Société d'his-

toire et d'archéologie de Chambéry à présenter
souhaits de bienvenue à la réunion des Folk-

Loristes français, réunion qui, pour désigner
franchemenl son caractère gaulois, a pris Le nom

pittoresque de « biner de ma mère l'Oye ».

Cette nouvelle institution m'inspire un intérèl

que vous comprendrez, si vous voulez bien vous

souvenir que j'ai publié, en L873 el 1874, deux

volumes intitulés : Légendeset traditions popu-
laires de la Savoie ei de la Haute-Savoie. Le

Folk-Lore esl en quelque sorte un nouveau venu

dans Le monde scientifique, que j'ai quelque droil

à considérer i omme un de mes descendants. Je
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suis, en effet, bien près d'être son aïeul
;
mais il

n'y perdra rien, car je suis prêt à l'instituer mon
héritier.... pour les légendes et les traditions que

j'ai recueillies depuis 1874.

« C'est donc, avec la complaisance d'un ancêtre

pour ses petits-neveux, que j'ai l'honneur de vous

demander, en faveur de ceux-ci, un témoignage
de sympathie qui sera accueilli avec la reconnais-

sance delà confraternité intellectuelle, la meilleure

des fraternités. »

Après cette communication, qui a été écoutée

avec une grande attention, la Société reconnaissant

tout ce que la recherche et l'étude des vieilles tra-

ditions et des légendes populaires présentent d'in-

téressant et d'utile aux divers points de vue si-

gnalés par M. Dessaix, adresse à la Société du

Dîner de ma mère l'Oye ses félicitations et ses

souhaits de prospérité; elle charge M. Dessaix

d'en transmettre l'expression â M. Paul Sébillot,

l'organisateur du Folk-Lore français.

Séance du 5 décembre 1886

(Présidence de M. Mugnier.)

Le procès-verbal de la séance du 21 novembre

est lu et adopté.

Le Président fait connaître qu'il a reçu pour la

Société : de M. Rodillon, son édition latine et sa
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traduction française du deuxième livre du traité

de Cicéron : be Natura beorum; de M. le baron

Ravenat, sa notice sur M. Germain Font, cha-

noine de Moûtiers, et de notre président honoraire

M. François Rabut, son opuscule : UneConstruc-

tion de la Renaissance à bijon.

Sur la proposition du bureau, MM. Léopold

Delisle, membre de L'Institut de France, adminis-

trateur général de la Bibliothèque nationale â

Paris; le baron Antoine Mai i no, membre et tré-

sorier de l'Académie des sciences, etc., â Turin
;

le baron Frédéric-Emmanuel Bollati de St-Pierre,

directeur des archives, membre de l'Académie

des sciences de Turin, sont nommés membres ho-

noraires de la Société.

M. Paul Lathoud, architecte à Chambéry, pré-

senté par MM. Mugnier et Aug. Finet, et M. Geor-

gi
- Bard, avocat à Bonneville , présenté par

MM. Mugnier et Toubin, sont nommés successi-

vement membres effectifs.

M. Antony Dessaix lit, à propos del'ouvrage

de M. Dantand, vérificateur dos poids e1 mesures

à Thonon, ['Olympe disparu, une dissertation

humoristique sur la devise des armoiries de Tho-

non : CONSTANTIA CONTENTA [eris].

M. Revil présente au nom de notre sociétaire,

M. Drivet, chef de -arc à Narbonne, deux par-

chemins émanant, le premier du s' Gautier, sei-

gneur d'Hostel, conseiller e1 maître en la Cham-

bre «les comptes, subrogé par commandemenl de
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S. A. ( Em.-Philibert) à messire Louis Oddinet,
baron de Montfort, président au Sénat et à la

Chambre de comptes, commissaire général pour
l'affranchissement des taillables. Par ces lettres,

données à Lullin le 29 novembre 1567 en faveur

de Jacques feu Jacques Rey, qui a déclaré vouloir

profiter de l'édit d'affranchissement, le seigneur
d'Hostel affranchit celui-ci et les siens, nés et à

naître, de tous droits de taillabilité et de main-

morte.... tout ainsi que par sa première nature

il est né libre; sauf seulement les cens, servis et

autres droits féodaux, et moyennant le paiement
â S. A., et pour une fois, de la somme de 80 florins,

ainsi taxée suivant la valeur de ses biens. La pièce

est signée Gautier; elle est munie du sceau, sur

hostie, du magistrat. C'est un écusson rond avec

cette légende : S. P. Gauterii magist. compu-
torum. La seconde pièce est la confirmation de

la première par la Chambre des comptes, le 5

mai 1568.

La Société décide l'impression de la Table gé-

nérale des 24 premiers volumes de ses Mémoires

et Documents, qui formeront la première série

de ses travaux. Les tables que M. Marie-Girod,

l'un de ses secrétaires, est sur le point d'achever,

formeront le tome XXV e et dernier de cette pre-

mière série; elle vote l'impression au tome XXVI e
,

soit I
er de la deuxième série, d'un travail de

M. Mugnier, intitulé : Pierre d'Aigueblanche, et

les Savoyards en Angleterre au XIIIe
siècle, et
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d'un travail de MM. Auguste Dufourel Mugnier :

la Famille de Maillait! de Tournon.

Séance du 2 janvier 1887

i Prèsidenc de M. Mugnier.)

Après Lecture, le procès-verbal de la séance pré-
cédente est adopté.

Le Président informe la Société que M. Ménard

aaccepté le prix qu'elle lui a proposépour augmen-
ter deTiii exemplaires \r tirage de ses publications,
et qu'en conséquence l'impression du nouveau vo-

lume des Mémoires a commencé. Il lit les lettres

par lesquelles MM. Léopold Delisle, Charles Le-

fort, Ritter, de Montet, Manno et Bollati de St-

Pierre, ont remercia La Société de les avoir (dus

au nombre de ses membres honoraires ;
il ri met à

la Société, au nom de M. Léopold Delisle, cinq

publications récentes de cet écrivain : Nouveau

témoignage relatifa In miss;,, , de Jeanne d'Arc,

L885;
— Discours prononcé à l'asst mblée géné-

rale de la Société de i Histoire de France le 26

mai 1886;— Virgile copié :>n Xe
siècle, parle

moi;ic Rahingus, 1886;
— Mémoires sur l'école

ligraphique de Tours au IX e, 1885;

Notice sur des manuscrits du fonds Latin <•

serves ;'i l;t Laurentienne
}
à Flor< L886. (

divers ou> r: _ ni ornés de fac- «mil di-

verses écritures qui en onl lait l'objet. La Soci<
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remercie M. Lëopold Delisle de ce précieux envoi,

ainsi que de son offre de lui prêter, à l'occasion,

son bienveillant appui.

M. Aimé Golliet, président de Chambre à la

Cour d'appel de Dijon, présenté par MM. Mu-

gnier et Gantin; M. Félix Blanc, juge au tribunal

civil de Bonneville, présenté par MM. Mugnier
et Bard, sont nommés membres effectifs de la

Société. La démission de M. A. Bouchet est

acceptée.

Lecture est donnée, au nom de M. Jules

Guyon, de Thonon, de la lettre suivante adressée

par Charles-Emmanuel I
er

,
duc de Savoie, au

baron d'Avully :

« A nre très cher bien amé et féal' le sieur

« d'Avully.
« Le duc de Savoye. Très cher bien amé et féal

« par le baron d'armence vre beau-frère présent
« porteur nous avons entendu la continuation de

« vre affection a nre service et ce de plus qu'il

« nous a dict de v re
part , sur quoi nous vous

« dirons et asseurerons par ceste que venant p
r

« le faict que scaves a faire quelq perte non seul-

« lemet nous vous relèverons mais nous vous

« reconnoistrons de façon quaures viste occasion

« de nous contenter ainsi que vous le dira plus
« particulièrement ledit baron a qui nous remet-

« tant vous disons a dieu qui vous ait en sa s
te

« garde. De Turin ce xvn de may C. Emanuel,
« et plus bas Lacrest. »
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M. Mugnier fait remarquer, avec M. Guyon,

que le baron d'Hermance dont il s'agit, n'esl

autre que François-Melchior de Saint-Jeoire,
baron d'Yvoire et d'Hermance, dont Le sieur

d'Avully avait épousé la sœur en 1Ô7.**, après un

contrai de mariage qui a été analysé L'an der-

nier au Bulletin de la Société (page xxxi) ; il

ajoute que Le fait pour Lequel le due envoyail le

baron d'Hermance au seigneur d'Avully, était

sans doute La défense du Chablais contre les Ber-

nois. Suivant l'habitude, la Lettre est des plu-

vagues ; elle étail destinée à accréditer le messa-

ger auprès du destinataire dans les pourparl

qu'il devait nouer au nom du souverain.

M. Marie-Girod présente un acte relatif à des

biens vendus à réméré, et dans lequel il y a quel-

ques noms à recueillir. Le 23 novembre 1515, â

compter de la Nativité du Seigneur, indiction

troisième, Jean feu Rodolphe \'nnr;non recon-

naissant qu'il a vendu à noble Michel de Thoire

(de Thoria), de Bellecombe, divers biens sous

pacte de rachat, et qu'il a laissé expirer le terme

sans restituer le prix" reçu, cède une portion de

ces biens à l'acheteur, ainsi que certains droits

qu'il a contre égrège Jean de Sali-, notaire.

L'acte es1 reçu .-"' Doucy? (apud Doucen dans

la mai-. .m des frères Gautier, en présence de no-

ble et puissanl Gaspard de Thoire, seigneur de

Bellecombe en Bauges ,
d'André Raffouz, tail-

leur, etc., par le notaire Pierre ( 'oudur
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La réunion décide ensuite l'impression, dans le

prochain volume des Mémoires de la Société, de
l'étude de M. Mugnier sur les Comédiens en

Savoie, dont une partie a été lue au Congrès de

Thonon, et que les développements que l'auteur

lui a donnés ne permettent pas d'insérer in-

extenso au compte rendu de ce Congrès.
M. Mugnier informe la Société qu'il a achevé la

lecture et presque terminé la transcription du
manuscrit acheté en novembre dernier : Copie de

lu. procédure de Montmayeur-de Fésigny. Ce
document est intitulé : Copia productionum
parte D. Myolani in pa iNSTa

: il se compose de

264 feuillets cotés, outre trois ou quatre qui ne

l'ont pas été. Il est tout entier en latin, sauf un
très petit nombre de pièces en français ;

il a été

écrit aux trois quarts par un greffier appelé Pierre

Richard, et pour un quart par un autre secré-

taire de la Chambre des comptes. L'écriture du

premier est assez lisible, celle du second est

moins bonne
;

la dernière pièce a été écrite en

l'année 1500.

Parmi les pièces en français, il en est une qui
est la clé de l'affaire. C'est une dénonciation for-

melle datée du 24 janvier 1461, par laquelle Jean

d'Entremont accuse messire Jacques, comte de

Montmayeur, d'avoir tenu, sur le duc Louis et

sur sa femme Anne de Chypre, des propos offen-

sants. Louis chargea Guigues de Fésigny, alors

président patrimonial, de saisir les châteaux de
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Jacques de Montmayeur et de s'assurer di sa per-

sonne. Cet ordre fut donné à Carignan le 28

janvier par le duc, et le lendemain par la duché

Anne, [puis réitéré à Chambéry 1*' 12 février sui-

vant. De Fésigny essaya d'échapperà l'obligation

d'exécuter une mission qu'il jugea dès l'abord

tort dangereuse ; mais il dut céder devant de nou-

veaux ordres et devant la promesse écrite de

Louisel d'Anne de Chypre de le préserver, ainsi

que Jean d'Entremont, de tous dommag* )ers

etcontre tous. Avant la fin de février, accompa-

gnés de Jean d'Entremont, d'Aynard d'Entre-

mont, et ayant avec eux quatorze hommes arm

ils essayèrent d'escalader le château d'Apremont,
mais leurs échelles se rompirent el ils durent

revenir à Chambéry. Montmayeur fut extrême-

ment irrité de cette tentative. Il résolul de s'en

venger ;
et déjà, en 1 162, il lit arrêter à Genève

Guigues de Fésigny par un nommé Eynequin

Copin, qui s'empara des chevaux et des bagag
du président. Ayant été obligé de relâcher son

prisonnier, Montmayeur attendit le moment pro-

pice pour assouvir sa vengeance. En juin 1464,

la duchesse Anne n'était plus vivante, Louis

était malade et vivait à Lyon ; son fils aîné Amé-

dée, lieutenant-général, résidait à Bourg, et les

principaux seigneurs et dignitaires se trouvaient

auprès d'eux. Chambéry se trouvait ainsi dé-

pourvu de toute autorité capable de s'opposer à

ce (pie le comte voudrail tenter. Le 15, il envoya
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à Chambëry Humbert d'Excheraine, Richard du

Pont et 20 à 30 hommes armés, qui saisirent le

président en pleine audience, le traînèrent dans

la prison du château de la ville, et quelques jours

après dans celle du château d'Apremont. Là,

Guigues de Fésigny fut complètement séquestré ;

il ne put conférer ni avec sa femme, ni avec son

fils, ni avec les avocats venus de Chambëry pour
l'aider à préparer sa défense. Il fut soumis à la

torture, jugé par quatre légistes aux gages de

Jacques de Montmayeur, puis décapité par un

charpentier d'Apremont. Son corps fut placé

dans une caisse, la tête entre les jambes, et porté

jusque près de l'église de ce village, escorté de

quatre torches et enterré hors du cimetière. Peu

de jours après, Humbert d'Excheraine et le vice-

châtelain Richard du Pont, allèrent détruire une

maison que de Fésigny possédait aux environs,

dans un lieu appelé Charvelle (1). Peu après

s'être emparé du président de Fésigny, Mont-

mayeur avait envoyé au Bourget Humbert d'Ex-

cheraine et une trentaine d'hommes pour saisir

Aynard d'Entremont, parent de Jean, et qui avait

pris part â l'assaut d'Apremont. Il fut frappé et

garrotté, enfermé aussi au château. Ces faits et

bien d'autres entièrement inédits, sont ample-
ment racontés dans notre document. Ils prou-
vent

,
d'une façon évidente

, que non seule-

(I) Probablement Charvet, commune de Saint-Baldoph.
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ment Montmayeur ne fui pas l'exécuteur d'ordres

reçus du duc de Savoie, mais encore qu'il lit met-

tre â mort de Fésigny au mépris de toutes Les

règles de la justice el du droil alors en vigueur,
comme des injonctions réitérées des dues Louis el

Amédée(l). En face de cet abus de la force, les

avocats venus à Apremont afin de s'entendre avec

de Fésigny, pour sa défense, ne purenl que pro-
tester dans un mémoire qu'ils adressèrenl à Amé-
déelXet où, à l'exemple de Jacques de Molai,
ils assignent Montmayeur â comparaître dans un

an et un jour devant le tribunal de Dieu.

En terminant son analyse. M. Mugnier rap-

pelle que dan- deux lettres publiées en décembre
dernier à Chambéry, M. Charles Bue1 a paru
émettre l'idée que le document acquis par la So-

ciété d'histoire et d'archéologie, ue sérail autre

qu'une copie de pièces recueillies pour son compte
en 1873 aux archives de Turin, e1 qu'il aurait don-

née à une autre Société savante de Chambéry.
M. Buet se trompait, et dans une lettre du 27

du même mois, publiée dans le même journal, il

a reconnu son erreur. L'incident est donc clos.

En raison de l'importance historique des procès
de Fésigny-d'Entremont et «le Montmayeur, la

Société décide qu'elle publiera intégralement dans

ses Mémoires tous les actes de ces diverses pro

(I-) Leduc Louis était mort .1 Lyon le 28 janvier 1465; de

Fésignj tut décapité au mois de février suivant, après le :t.
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cédures, et qu'ils seront précédés d'une notice et

d'une traduction, dont elle confie le soin à son

président, M. Mugnier.

Séance du 30 janvier 1887.

(Présidence de M. Mugnier.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu

et adopté.

M. A. Comte, substitut du Procureur de la Ré-

publique à Chambéry, présenté par MM. Mugnier
et Odru, est nommé membre effectif de la Société.

M. Perrot, trésorier, présente son compte de

gestion pour l'année 1886. Une commission est

nommée pour l'examiner.

M. Laurent Rabut, au nom de son frère, M.

François Rabut, l'un des présidents honorai-

res, lit les notes suivantes relatives à diverses

inscriptions existant ou ayant existé à Chambéry.
« L'administration de la ville de Chambéri avait

soin de consigner dans des inscriptions gravées

sur pierre le souvenir des constructions qu'elle

faisait élever. J'en ai relevé quelques-unes qui ont

échappé â la destruction.

« Les plus anciennes ont disparu; parmi celles-

ci M. Pillet, le collaborateur du Dictionnaire de

biographie de Michaud, en a relevé une en 1787.

Je l'ai copiée dans un mémoire manuscrit qu'il a

laissé pour servir à une description de la Savoie.
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Il nous y apprend que sur la digue de laLeysse, à

630pas du portai] de Buissonrond, un pilier cari''

liant d'environ six pieds portail sur trois de

faces les inscriptions suivantes, déjà un peu dé-

tériorées.

« Les voici telles qu'il les donne. Je ferai quel-

ques corrections en note.

MCOLAO
DINERIO (I)

[VRECÔS
[OHANNE
DÉ CALCIBVS
PATRICIO

PETRO
I'ILLETO

PROCVRT"
(.VILLO

MOIONO
MERCATORE
SCllUUs

advers lessiae

flvmïs vim et

GREBROS fPETV

COEPTUM OPUS
MOX GAMBER
IACENS1VM

(2) A SVO
IMPEN80 PEB
l'i.i TVM ATQ
VE ABSOLV
TVM

TAP
MVM PVN
DAMENTA
VI invs

FEBRVARD
ANNO
A CHIil

STO NATO
MDLI1

MON. TO (3)

SOTVKNO
ME GEBEN
ARGIN1

l

ii

TECTO

« Les inondations causées a la ville par le torrent

de laLeysse, qui charrie beaucoup et exhausse -on

lit, ont donné de tout temps beaucoup de tram

aux édiles de Chambéry. | Voy. Pingon, Grillet,

Billiet, etc.)

(Il II r.-nit lire danbmo. En 1552. les Byadics étaienl Nico-

las Panières, avocal au Parlement, noble Jean de Leschaux,

Pierre Pillel el Guillaume Mojon.

(2)
l

(3) Moneto. Monel de Sotour, de Genève.

(i) Lire Auciiitecto.

c
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« Les inscriptions que j'ai relevées sont du com-

mencement du xvne siècle et se rapportent aux

agrandissements de l'hôtel de ville. Voici d'abord

une inscription gravée en gros caractères sur une

pierre de grande dimension, qui n'a jamais été

mise en place. On la voyait dans le jardin situé

entre l'hôtel de ville et la bibliothèque publique

(l'ancienne église des Antonins). Elle est aujour-

d'hui derrière le musée du jardin des plantes.

L'interruption qui se trouve dans la moulure du

bas fait présumer qu'on devait y encastrer une

autre pierre portant les armes de la ville et la date.

DIVI." CAR. EM. S. P. FEL. AVSP.

QILE VRBS DIGN. RESPOND. HAS
,EDES PVB. REI CIVILIS COMMODO
QUESIERVXT DEDICAYERVNT

GÔNS.

L. DE BUTET EQ. F. RVFFIN DE BIGVERNE
ALEX. DVCRET CL. TIOLLIER

DAN. JACQVES P. DVCRET
JAC. APRIN NAT. GAVD

« La suivante se voyait sur la paroi des latrines

de l'hôtel de ville.

CONSS.

MAXIMIL. FAVERIVS
CLAUD. DELALE
MELCHIOR BATTAGLINO
CAROLVS LA BREVILLIE
ANNO M.DC.XIII.

CONSTRVI CVRAVERVNT
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« L'ancien hôtel do ville avait sur la pue un por-
tail en pierre muni d'une porte en bois sculptée,
sur Laquelle on lisait la date 1615. On entrait dans

un vestibule par les côtes duquel <>n pénétrait

dans le corps de garde e1 dans le cachot, ou vio-

lon, que les Piémontais appelaient le croton. Au
fond du vestibule, un autre portail de plus petite

dimensiou donnait accès à l'escalier. Sur le fron-

ton de ce portail soutenu par deux piliers, était

gravée l'inscription qui suit :

1615

jEDIVM. ampl. respond.
banc alteramq. aditvs
pohtam pus v ere

CONSS. CL.

ANT. RUFFIN. S. MARESCHAL
CL. GINET ANT. BONAUD

« Encore une inscription plus récente et c'est

fini. Elle est dans l'escalier a l'angle nord-ouesl

du Séminaire.

BALT. DUPRA
JEAN FORESTIER
CLA. GANIÈRE
RAYM LAÇASSE
POSUERUNT 1721.

R. F. (I). »

M. Mugnier lit un chapitre de son ouvrage en

cours d'impression, >urle Théàtreen Savoie.

(I) M. F. Rabul avail envoyé deux autres inscriptions

que M. Mugnier avail déjà relevées et qu'il publie dans son

Théâtre en Savoie.
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Le même membre fait connaître une requête et

une ordonnance du Conseil de ville, relatives aux

premières leçons d'anatomie qui -paraissent avoir

été données à Chambéry. Le professeur était le

chirurgien Jean Alphonse
;
en février 1685, il

recourt ainsi â la ville :

« A Messieurs les nobles syndics et conseil de

« la présente ville :

« Supplie humblement s
r Jean Alphonse, mais-

ce tre chirurgien de la présente ville estably pour
« la sancté disant que par délibération du Conseil

« d'Etat il auroit esté commis pour faire des ana-

« tomies publiques pour l'utilité tant du publiq
« que pour l'instruction des jeunes estudiants en

« chirurgie et comme il lui convient d'avoir un
« lieu propre à cet effect, s'estant aperçu que la

« salle du nouveau tirage dans l'hospital du Pa-

« radis (1) estoit milieu fort commode pour la dite

« fonction et que la ville auroit la bonté de lui

(( permettre de jouir de ladite salle pour faire la

« dite anatomie il recourt.... pour que la ville luy
« permette d'y faire les anatomies et qu'on lui

« lui remette les clefs. »

Sur les conclusions du procureur de la ville, le

Conseil donna l'autorisation demandée, sous la

condition que le s
1
'

Alphonse remettrait les clefs

de la salle à l'un des syndics après qu'il aurait

achevé chaque opération.

(1) Cet hôpital était situé sur l'emplacement du cimetière

actuel.
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Le 9 mars 1689, Jean Alphonse tut reçu au

nombre des bourgeois de Cnambéry, et la ville

ordonna qu'il ue paierait que 40 ducatons de fi-

nance, au lieu de 6n, « pour s'estre plusieurs fois

« exposé aux maladies publiques. »

Il y avait à Cnambéry, en 1673, un établisse-

ment de bains appelé les Bains d'Alphonse (1);

il est bim possible qu'il appartint à notre chi-

purgien.
La Société remercie M. Frédéric Sassone de

l'env<»i <|u'ila bien voulu lui faire de sou livre :

France et Italie, ou les Grandes Etapes de l'é-

mancipation italienne.

Séance du 27 février 1887

(Présidence de M. Mugnibr.)

Sur la proposition de MM. Mugnier et Lathoud,

M. Antoine Dunoyer es1 reçu membre effectif <!<

l,i Société. La démission de M. Doroux, pharma-
cien à Thonon, es1 acceptée à partir du 1" janvier

prochain. La Société a reçu de la Société des

Traditions populaires len° 1 de sa Revue, el de

M. A. Lachenal, un petil volume traitant de

VAlésia de Vercingetorix décrite par ( 'ésar

L'auteur place Alesia sur la colline des Ave-

nières, arrondissemenl de Bourgoin (Isère).

([) Voir L<: 1 "-, p. la.
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Les comptes de la Société, présentés par M.

Perrot, sont adoptés sur le rapport de la commi-

sion nommée pour les vérifier. Une nouvelle

somme sera placée à la Caisse d'épargne, confor-

mément aux statuts.

M. Mugnier lit deux lettres du duc Charles III

de Savoie, relatives au Saint-Suaire déposé alors

à la chapelle du château de Chambéry. Ces lettres

indiquent que les clés restaient en la possession du

souverain, qui les emportait dans ses voyages. La
fête du Saint-Suaire étant proche, les syndics

délèguent un d'entre eux pour aller les demander
au duc, et celui-ci les fait porter par son aumô-

nier au président du conseil résident, le sieur de

Dérée. Il a soin de charger la ville de défrayer son

messager.
I — Le duc de Savoye

Très chers bien amez et féaulx nous avons receu vre Ire

par le scinclique pnt porteur et pour ce que nre intention

est se doive monstrer le Sainct Suayre le jour de sa

feste Et que a ceste cause envoyrons Rd nre haulmosnier

labbe de Cavor qui portera les clefs vous prions donner

ordre sur les vivres et demeurant suivant vre bonne

coustume de sorte que inconvénient ny advienne Et vous

nous feres plaisir vous disant adieu très chers bien amez
et féaulx que vous ait en sa garde, dannessy ce XXVII

jour d'avril

Signé Charles et plus bas Roquier.

Suscription : a nos très chers bien amez et féaulx

les scindiques hommes et communauté de Chambéry.—
Petit sceau sur hostie

;
écusson avec la croix de Savoie

surmontée d'une couronne ducale.
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II — Le duc de Savoye

Très chers bien ameel féal conseiller nous mvhiis receu

vre lettre que la communauté de Chàmbery dous ai

envoyé par l'un des scindiques dicelle pnl porteur pour

scavoii- nre intention de monstrer leSaind Suayre le jour

de sa teste El pour ce que comme leur escripvons are

intention esl toile se doil monstrer le dil jour pour a

quoy envoyrons R
d nre haulmosnier labbe de cavor

«i
11 '

portera lesclefs A ceste cause vous prions faire venir les

sindiques el principaulx conseillers de la ville pdevant

vous pour donner ordre sur le toul tel que vous verres

estre aecessaire de sorte que nul Lnconvenienl de peste

ny aultre y advienne. Et vous nousferes plaisir vous

disant a dieu très cher bien ame el féal conseiller que

vous ail en sa garde de annessj le XXVII davril.

Signé Charles et plus bas Roquier.

Suscription : A nre 1res cher bien aine et féal con-

seiller présidenl en Savoye le s
1

'

(ou ss) de Deree. (Il

n'y a pas de millésime.)

M. Mugnier rend compte ensuite d'une grande

publication bibliographque éditée actuellemenl

par la Regia Deputazione di storia patria, de

Turin, et lil lé Pappori suivant :

Bibliographie historique de la monarchie

de savoik (1).

Heureux le- travailleurs de l'avenir! On s'oc-

cupe avec ardeur de Leur faciliter la besogne. Jus-

(I) Bibliografia storica délia Monarchiu di Savoia,

volume l. in »- de WVIII —463 pages, rurin; Bocca frèi

Ml» ' UAWIV.
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qu'à présent, lorsque l'on rencontrait un document

paraissant avoir de l'intérêt, quand l'étude d'une

question semblait importante ou simplement utile,

l'on ne se mettait à l'oeuvre qu'après avoir beau-

coup hésité. L'on pouvait craindre que le filon

nouveau que l'on croyait avoir découvert ne fût,

en réalité, qu'une mine exploitée déjà. Ce n'est

qu'après de longues et fatigantes recherches que
l'on arrivait à être à peu près certain de ne pas
faire du vieux neuf.

L'Académie des sciences de Chambéry vient

d'annoncer qu'elle publiera bientôt la première

partie d'une Bibliographie savoisienne, due à

l'érudition et aux patientes recherches de MM. A .

Barbier et A. Perrin. Leur travail rendra de

grands services et sera certainement le bienvenu.

A côté de cette bibliographie générale de notre

province, il s'en édite, au-delà des Alpes, une

autre plus restreinte quant à son objet, car elle

ne concerne que la matière historique, dans son

acception la plus large il est vrai
;
mais plus con-

sidérable en même temps, puisqu'elle embrasse

tous les pays qui ont été soumis à la Maison de

Savoie.

Ce vaste travail, qui semblait devoir exiger la

coopération d'un grand nombre de personnes, est

l'œuvre de M. le baron Antonio Manno et de

M. Vincenzo Promis, membres de l'Académie des

sciences de Turin et de la Députation royale d'his-

toire nationale. Ces deux savants, après bien des
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années de travail, viennenl de publier le premier
volume de leurœu\ re, qui en auTa quatre ou cin«

j
.

Ce n'était pas assez de rechercher les titres des

ouvrages édités dans les Etats sardes e1 àl'étran-

ger, les noms desauteurs, mêmequand iLsavaient

gardé l'anonyme ou pris un pseudonyme ;
il fallait

classer tous ces matériaux, les grouper de façon à

rendre Les recherches faciles et sûres, et former

sous chaque rubrique un ensemble méthodique e1

complet. Dans une spirituelle préface, M. Manno
raconte ses.hésitations et ses tâtonnements. Après
avoir rendu hommage au regretté Dominique
Promis pour la manière dont il a créé et constitué

la riche et célèbre Bibliothèque du roi, à Turin,

il dit : « C'est nous qui travaillons, mais c'est

Dominique Promis qui a préparé les matériaux.

Sans ses efforts, ils auraient été si rares, si dissé-

minés, si cachés, si difficiles à découvrir que

peut-être u'aurait-on pu jamais les atteindre, ni

même les connaître. »

Avant d'indiquer, di1 encore M. Mann.', les

catégories établies pour les livres qui traitent de

l'histoire de ce petit mais vaillant pays, il faut

d'abord s'entendre sur la valeur de ces mots :

livre, histoire et pays. Le paî/s,c'es1 la p&tria

vêtus de la monarchie. Nous y comprenons non

seulement la Savoie et le comté de Nice, mais

encore La principauté de Monaco et les roui pi

de la Suisse romande, du Dauphiné e1 de la Pro

vence qui ont appartenus la Maison de Savoie,
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sans trop regarder au plus ou au moins
;
l'abon-

dance de documents ne pouvant être nuisible.

Le mot histoire est pris dans sa signification la

plus ample, omnibus historiis se meus aptat

amor ! C'est pourquoi nous enregistrons tout ce

qui traite de l'histoire religieuse, civile, militaire

et naturelle
;
toutes les indications relatives aux

faits et aux monuments, l'archéologie, la paléon-

tologie, l'ethnographie ,
la philologie, la biogra-

phie, la généalogie et l'hagiographie ;
les intérêts

moraux, ecclésiastiques, civils, militaires, diplo-

matiques, législatifs, judiciaires, administratifs
;

agricoles,commerciaux, littéraires et scientifiques ;

les arts, les faits de guerre, les travaux sur les

grands phénomènes de la nature, soit dans leur

application à l'homme par l'hygiène et par les

arts, soit dans l'étude des météores,de la terre,

des animaux et des plantes.

Le livre, enfin, que nous enregistrons, n'est

pas seulement celui qui présente une certaine

grosseur ou qui a de la notoriété. Nous avons

enregistré tout ce que nous avons connu, non

pour offrir des modèles, mais pour fournir des

renseignements à ceux qui les recherchent. Nous

indiquons donc les opuscules et les brochures,

même les imprimés d'occasion, pour peu qu'ils se

rapportent à l'histoire
; l'iconographie et la carto-

graphie historiques. Nous avons encore cité les

manuscrits toutes les fois qu'ils présentent le

caractère d'un travail d'ensemble et que ce ne
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sont pas de simples documents à classer dans les

archives. »

Les divisions générales de l'ouvrage sonl cel-

les-ci .

I. Histoires générales :

A. Histoires de la Maison royale ;

B. I listoires de la Monarchie.

II. Histoires particulières :

C. Histoires d'une contrée (Ç.
1

, Pays;

C.*, Annales)
;

D. Histoires individuelles (Biographies,

généalogies).

Le savant conservateur de la Bibliothèque du

roi termine ainsi sa préface :« Comme le connais-

toi toi-même est la règle de- actions humaines,
de même la bibliographie pour les travailleurs..

1 Mra-t-on que c'est là œuvre puremenl matérielle ?

elle n'en serait pas moins précieuse, puisqu'elle

divulgue la matière des sciences, propage les

connaissances utiles chez les esprits expérimenti
les coordonne ci les prépare pour les intelligen-

ces supérieures. »

Ce programme est certainement complet; nous

n'y ferons qu'une objection : c'est qu'il esl peutr-

être trop large. Il contient des matières qui ne

rentrent que do loin dans la science historique ;

mais il y a là une question decritique h de mesu-

re. Le sage espril <\<-< doux bibliographes saura

parfaitemenl admettre toul <'• qui est mil'', ci re-

jeter ce <|ni ne constituerait qu'un hors-d'œuvre.
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La classification par ordre de matières qui a

été adoptée est certainement la meilleure, puis-

qu'elle présente au chercheur l'ensemble des tra-

vaux ayant un même objet,et constitue ainsi un

corps d'enseignement. Quant à ceux qui veulent

se borner à rechercher rapidement un ouvrage dont
ils savent le titre ou dont ils connaissent l'auteur,

une table alphabétique des noms des lieux, des

personnes et des choses qui sera placée à la fin de

l'ouvrage (1), leur donnera toute satisfaction.

Le volume qui vient d'être publié contient, en

6,475 numéros, l'indication des ouvrages consti-

tuant les deux divisions A et B de la première

partie. Les auteurs ne s'y bornent pas â une sè-

che nomenclature, ils y donnent tous les rensei-

gnements qu'un bibliophile exigeant peut désirer.

Souvent l'on y rencontre de petites notices histo-

riques, biographiques ou philologiques, telles que
celles relatives aux engraisseurs (propagateurs
de la peste), p. 452

;
au M is de Lescheraines,

p. 109 et 183
;
â YHoterica, de Bertolotti, p. 36 ;

aux Cariche, de Galli, p. 129
;
aux Statuta Sa-

baudiœ, p. 199 et suivantes.

Ce même volume contient un appendice sous la

rubrique : Addizioni et Variazioni. Quant aux

changements ou corrections, nous reconnaissons

volontiers qu'il fallait les placer la. Lorsqu'une

erreur a été commise, on doit la réparer le plus tôt

(I) Un spécimen en a été donné dans le 1er volume.
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possible ;
mais nous eussions préféré qu'un der-

nier volume, sous le titre de : Supplément, eû1

été affecté aux Addizioni de l'ouvrage tout en-

tier. En même temps que les auteurs se seraient

avisés des pares et inévitables omissions qu'ils on1

pu commettre; ils auraient profité, e1 jusqu'au
dernier moment, des indications que les érudits

ne manqueront pas de leur adresser, ce que ceux-

ci ne pourront faire toutefois qu'après s'être as-

surés que tel manuscrit et telle édition rare ne

sont pas cités dans une catégorie non encore pu-
bliée.

Lorsque ce vaste travail sera en entier dans les

mains du public, MM. Manno et V. Promis au-

ront le droit, à leur tour, d'inscrire au bas : Exegi
monumentum. Si leur modestie les en empêche,
nous dirons pour eux qu'en réunissant ainsi, en

artistes, en lettrés et en savants, tout ce qui a été

écrit ou publié sur la science historique dans nos

paysel dans la large acception par eux adoptée,
ils ont rendu un service considérable aux études

et éle\< ; un monument glorieux au noble pays

qui s'étend sur les deux versants <\r> Alpes.

F. M.

Séance du 27 mars 1887

i Présidence de M. Mugnieb.)

Après adoption du procès-verbal de la séance

précédente, MM. Joseph Bal, uégociant, présenté
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MM. Mugnier et Ménard; Louis Cléret
, juge

d'instruction, Paul Brachetet Félix Rochat, avo-

cats, demeurant tous à Chambéry, présentés par
MM. Mugnier et Odru, sont successivement reçus
membres effectifs de la Société.

La démission de M. Arthur de la Chavanne est

acceptée.
M . Joseph Revil fait don de sa brochure : Des-

cription géologique de la, montagne du Corbelet

(près Chambéry).
M. Antony Dessaix lit deux poésies de sa com-

position.

M. Laurent Rabut fait ensuite une très inté-

ressante communication sur les habitations lacus-

tres de notre pays. Il montre une série de dessins

inédits d'ornements et de poteries. Il en est un

qui excite surtout la curiosité
;
c'est un fragment

assez considérable de vase sur lequel a été peint
un véritable paysage lacustre. On y voit, en effet,

plusieurs lignes superposées de cabanes sur pilo-

tis, et à côté, des chênes et des sapins. M. Rabut

prépare une nouvelle publication qui obtiendra

sans cloute le vif succès de celles qu'il a déjà pré-
sentées sur ce sujet et qui lui ont valu, ainsi qu'à
notre Société, des récompenses bien méritées.

M. Mugnier continue la lecture des lettres et

des chartes adressées par les comtes et ducs de

Savoie à la ville de Chambéry. La première est

une convocation envoyée d'Arbin près Mont-

mélian, par Améclée IX probablement, aux syn-
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dics de Chambéry, d'avoir â se rendre auprès de

lui dans ce boni

La deuxième es1 également une lettre du duc

Amédée (IX probablement aussi), relative à une

contestation survenue entre le Prieur de Lémenc
et la ville de ( îhambéry au sujel de la nomination

du recteur de l'hôpital de Paradis, situé, comme
on sait, vers la porte du Reclus.

Le prieur deLémencavail nommé M 1 ''

Guigues
Tortellet; la ville avait élu M 1 '" Antoine Robert.

Pour diverses raisons qu'il énumère, mais prin-

cipalement à cause des services que lui a rendus

Benoît frère de Guigues Tortellet, le duc ordonne

aux syndic- d'accepter celui-ci.

La troisième lettre est une convocation adres-

sée par le duc Louis aux syndics de Chambéry
avec charge de la communiquer aux communautés
de Montmélian, de Moûtiers et[dc Saint-Jean] de

Mauiienne, pour qu'ils envoient tous auprès '\>'

lui des délégués afin d'assister à on fiancement.
Ces délégués devront avoir pleine puissance afin,

sans doute, de pouvoir engager les villesà quel-

que don gratuit.

I.

Le duc de Savoye

Très chers bien âmes el feaulx pour aulcunes

que lung vous dira de Qre partvous mandons el aeant-

moyns prions que incontinanl verres ces présentes venes

par devers nous en ville clalbin el ny veuillez

faillir en tan que noz vouldres obeyr el doubtes des-
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playre Et a dieu que vous ayt en sa sainte garde Escript

albin le xxvje
jour daoust.

Signé Amed et plus bas Tortel ?

Suscription : A nos très chers bien aines et feaulx

les conseillers et syndiques de n 1
'9 boue ville de Cham-

béry.

II.

Le duc de Savoye

Chers bien âmes et feaulx aulcune différence est entre

R nre très cher et bien ame orateur le prieur de terriens

et vous à cause de lospital quest assis auprès dune des

portes de Cbarnbery par ausi que lung noz a rappourte

sur ce que le dit prieur contre celly a qui afïîert du dit

hospital a pourveun
re bien ame orateur mes sire guigue

tortellet quest home vertueux de bonne vie a ce propre.

Et auquel tan par consideracion de ce que est comme
aussi pour les services que tousiours sans cesser noz

fetz nre bien ame serviteur benoyt son frère avons

singullier amour. Toultefois vous prétendant en ce avoyr

droyt par faveur aussi daulcunes lettres a la poursuyte
de messire Anthoine Robert énoncées aves feetz dicelluy

ou daultre élection. Mes a celle fin que tochant cette

matière soyes aupleyn de n re voloir informes,' ne volons

et a bonne cause que personne que a noz ne soyt bien

confidante du dit hospital en ayt ladministration a cause

du lieu la ou il est assis pour les griefz esclandres et

domages que a ladite ville pourroyent avenir. Et tant

avons le dit messire guigue tortellet par confidance

quant au rectorage du dit hospital pour ce memement

quest dycelle ville et pour ce aussi que violence ne

n ... es droitz du dit prieure ne soyt fecte a pillement

pour le bien de pays vous prions et affectueusement
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que au dit messire gaiguë veuilles par contemplation
de noz céder et remettre le droyt que au dil hospital
tant pour regard clelection comme aultremenl pourriez
avoir en le benignement mantenant et feysanl juyr \

siblement de la possession du dit hospital que ser

nous chose aggreable laquelle cognoystrons en tems et

lieu Et a dieu soyes. Escript a Vercel le xxvj jor de

Janvier

Signé Amed et au bas de la page Beczon.

III.

Le duc de Savoye. Copia.

Nous vous saluons, pour certan (lancement quavons

présent* affaire pour le bien de nous et de toutn 1 "

pj

nous vous mandons et prions tant expressemenl

plus nous povons que le dernier jour decest moys vous

es a tlionon par devers nous ou la ou lors serons en

amenant avecque vous ung des syndiques de noz lieux

et bonnes villes de Chamberide Mbntmelian de Mous-
ier en tarenthayse et de morienne de chescung lieu

dyceulx ayant pleyne puissance des aultres de leur dit

lieu de feyrepour nous iceluy fiancement. Si vous gai

h qu'il nvait l'aulte entant quaves nre honour el i

•

a dieu soyes. Escript a Chamberi le x e
jour daousl mil

mr et xxxj.

Datum pro copia facta collatione cum originali

p n. h. philipi

Au dos onlit:jo. fLdeiuss. et d'une écriture moins

ancienne :

Prière faite par le Duc de Savoyeaux syndics

pour assister à un ûancement a T. du 10 A

1431.

D



Séance du 24 avril 1887

(Présidence de M. Mugnier.)

Le procès-verbal de la séance précédente est la

et adopté.

La Société a reçu le premier numéro du Bulle-

tin de la. Société d'histoire naturelle de /a

Savoie (1
er trimestre de 1887) ;

de M. A. Calligé,

avocat, Pensées dites et inédites
;
de M. Mu-

gnier, la Succession du cardinal de Granvelle

devant le Sénat de Savoie
;
de M. l'abbé Guil-

laume
,

archiviste des Hautes-Alpes ,
Ylstoria

Pétri et Pauli, mystère en langue provençale;
de MM. Ulysse Chevalier et Paul Giraud,leur

magnifique publication le Mystère de Trois

Doms représenté à Romans en 1509. Des

remerciments empressés sont adressés aux dona-

teurs.

Le Président lit une circulaire de M. le Minis-

tre de Flnstrution publique relative au prochain

Congrès des Sociétés savantes à la Sorbonne, et

aux indications à fournir sur les mémoires qui y
seront présentés.

M. Mugnier, a titre d'exemple du français

parlé et écrit en Savoie, â la fin du xiv e
siècle,

donne quelques extraits des Comptes des syndics
do Chambéry â cette époque.

Comptes de 1387-1389. — lan mccclxxxviii le xviu

jour de septembre avon livré a emblard gerbays tresore

de mon Seignour de Savoye p. la man de Ioh gerbays
lo bâtard en de charge de plus grant some que la ville
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dovel a mes dames p la guerre de Valeys p payer les

arbarestiers cesl assavoir xl vi d. g. de coy ni

rns Ire de confession escripte de la mayn du dit

bâtard lau et le jour de sus dit.

Cest suit ly dépense que je ion Richerans fis au viage
a ripaille.

p lu fayt de les meuoretes lan lxxxix et ce fin

quart jour de may escript et premeremt ay dépendu de

Chamb. a ripaylle cest assavoir. . .

It. ay dépendu p. vi jours que je demoray a ripallie

ches mon hoste p. actandre la volonté de madame. . .

cesl assavoir tant pour les doux {'/eux) chevaulx que

p. . .ensemble mon valet.

p le salayre du valet x d. s.

p le loyer des doux chevaux que menâmes x \

Cest sur li despans que je fis a geneve p les l'ait de

Les nxmoyes et p. bonsans et inoy joli, richand. Et primo
au partir de chamb la grant divendres (vendredi saint)

après digner aies gésir a la biole p noes doux che-

vaulx h d. gr. et p lu vin (pie nous beumes n d. g. et au

partir de la biole a les repaystre a Salanove pour noes

doux chevaulx i d. g. 1 1 pour nre boyre vi d. forts.

It. an partir de Salanove aler gésir (coucher)a geney
. . . It. le lendemain de Pâques nous fumes logie a por I

de S vtou (au prieuré? de Saint-Victor) et ne

prenons rien. Et a partir de sans veytour après digi

venyï gesira Rumillie. Ii. au partir de Rumillie venyr
ce a Chamb. I En 1380, Pâques tomi I S avril.)

Reçu de ^rins par Jean Bur le, professeur
de lois à Chambéry.

i tuii .

;

q .le Jehan burli

de p.
d
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xxx florins de petit pois pour lezqlx celx de Chaby rne

ont done dont je me tien po étant de la dicte some de

trente flors et en quicte la dite ville et le dit pierre susdit

Escript de ma ppre main et signe de mon signet le

vie
jo

1
'

de février de lan mil cccc et vin. J. burle. (petit

sceau de cire rouge : écu avec branche>ou feuille en

bande, surmontée de feuillage à droite ei à gau-
che, ou peut-être d'un cimier).

M. Marie-Girod signale une croix gothique de

pierre située à Gerveset, commune d'Attignat-

Oncin. Sur le croisillon se trouvent, d'un côté, un

christ, de l'autre une vierge, sculptés dans la pierre

et surmontés tous les deux d'un joli baldaquin.

A la base on lit l'inscription suivante :

ANNO D I M. V. CL. VI. (1656)

L. I. O A
(Probablement Louis-Jean , Curé d'Attignat.)

Les registres paroissiaux indiquent que cette

croix, qui est bien conservée, a été préservée,

pendant la Révolution par les habitants qui

l'avaient entourée de fagots.

Séance du 22 mai 1887

(Présidence deM. Mugnieb.)

Le procès-verbal de la séance précédente est

lu et adopté.

Le Président donne connaissance d'une lettre

adressée â la Société par M. Pétigny, secrétaire-
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général du Congrès des Sociétés savantes de la

Savoie qui se tiendra au Pont-de-Beauvoisin au

mois d'août prochain. Il invite les sociétaires à y

présenter quelques travaux et ;'i s'y rendre en

aussi grand nombre que possible.

IL dépose sur le bureau, au nom de M. A. C<

tantin, secrétaire de la Société florimontane

brochure : Etymologie des mots liuguenot

yavot; et à celui de M :
Jules Masse, son ouvrage :

les Tribunaux de Grenoble pendant les premièi

années de la Révolution, 1 71 M >-l 7*. >.">

M. Laurent Rabut présente,au nom desonfrère,

M. François Rabut, un ouvrage intitulé: le Séjour

de Janus de Savoie en France, avec son gouver-

neur Louis d'Avancher (1456-1458). La réunion

décide que ce travail serainséré dans le volume de

3 publications encours d'impression.

M. Mugnier lit deux lettres du duc Loui

Savoie, priant, puis sommant la ville deChambé-

ry de ratifier un traité qu'il a fait avec le roi de

France,Charles VII; juin et octobre 1456.

LE DUC DE SAVOY II

Nous vous saluons. Vous avez sceu el entendu
l_çs

choses que dernièrement de are pari o or< penl

Eurent expo u trois estatz de m tanl de ca que

de la les montz El par principal touchanl i is ratificacions

scelez qui sont a faire par aucunes de nos- bonnes

villes entre lesquelles estes lune sur le fait des aillian

ei autres choses accordées entre Monsieur h i Roi el

Nous, icn^s ! aussy lassignacion faicteauxdits trois estatz
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au premier jour de Juilliet prouchain a revenir devers

nous a puissance souffisante pour acomplir les choses

dessus dictes selon la promesse quen avons faicte a

moud 1

sg
r le Roy. Sy nous a este rapporte comme

nagueres entre vous et en vre conseil avez prinse sur

ceste matière aucune assez estrange délibéracion et

conclusion toute contraire a ce que nous avons ordonne

et commande. Dont véritablement avons este et encore

sommes et abonne cause bien merveilleux et desplaisant

et a pièce ? neussions pense que vous qui estes lune

des principales de noz bonnes villes en laquelle avons

eu et en laquelle encore avons tant de fiance amour et

dilection et qui ca devant avez este des premiers qui

tousiours et en toutes choses avez oubey a nos comman-

demens que maintenant soyez en cause de donner

aucune turbacion en ces matières qui si grandement
touchent le bien honneur et estât de nous et de nre

maison et de tout le pays aussy. Sy fumes tous certains

que ces choses ne viennent pas de la voulonte de plu-

sieurs bons et loyaulx qui estes la. Ames daucuns a petit

nombre qui plustout ont regard a leurs affections pas-

sionnées quils nont au bien du pays et de la chose

publique et qui bien petitement entendent le poys de ces

matières. Pourtant voulontiers vous escrivons toutes ces

choses afin que soyez advertiz de nre intencion et ayez bon

advis sur tout etmesmement que au joor assigne envoyez
aucuns notables a povoir soufhsant pour ratifier et faire

ce que de nre part vous a este ordonne et commande. Et

ce sans aucune faulte en tant que vous aurez le bien et

honneurs de nous de nre maison et de tout le pays. Et

en tant que doubtez encourir nre indignacion perpétuelle,

vous advertissant que se aultrement le faictes Nous

y ferons telle provision qu'il en sera mémoire au temps
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advenir el exemples aux aultres. Sy vous mandon

aussy pryons très acertes que maintenant ne veuillez

faillir âmes faire el oubeyr comme jusque cy avez fail

el comme en vous en avons are parfaite fiance El a «lieu

soyez Escripl a bourg le x\xiue
[sic pour xxvue

?) jour

de iuing mil ci ce lvj.

Signé : Loys : el plus bas Lestelley.

Suscription : a nos bien amez el feaulx les sindi-

ques conseillers el communauté de ure bonne ville

< îhambery.

Dux Sabaudie, etc.

Salute premissa. miramur displicenter ferentes cur

ratifficationem confederationum inter Regiàm mag
tatem hinc inbitarum el nos inde nedum (ransmictere

curastis quare? ad hoc vobis destinaverimus dilectum

fidelem tarium nostrum Claudium perleti. Vo-

lentes circa hec expeditionem celerem fieri oec rem

banc ad morosa vota vra prochelari cum ea exosa '. cen-

suimus. Vobis hoc ideo per expressum mandamus hac

dilatione pro phentoria. ul sine ulteribris more dispen-

dio ratifficationem ipsam illico nobis mictatis. Eciam

Lntentum circa bec vrm ut <\o opportune excogitare

valeamusque remediis nec defficiatis in quesitum dis-

ciam Qostram incurrere formidatis. El val rip-

lum gebennis die xvj octobris mil ceci lvj.

Signé LOYS el plus bas De Clauso

Suscription, au dos.

scindicis el Communitati ville ore Chan

riaci.

Malgré ces injonctions réitérées, el malgré des

poursuites commencées bientôl contre eus par le
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tinuèrent à refuser de ratifier le traité. Il ne fut ac-

cepté que sous ces réserves : 1° que l'alliance n'au-

rait sa force et vertu qu'entre Charles VII et le duc

Louis, sans s'étendre à leurs successeurs
;
2° qu'elle

ne pourrait préjudicier à celle qui avait été con-
clue entre le duc et les Bernois

;
3° que la pro-

messe du duc de fournir 400 lances au roi serait

annulée
;
le duc s'engageant seulement à aider le

roi de tout son pouvoir, sans déroger aux allian-

ces faites entre leurs prédécesseurs. ( Patentes du
9 décembre 1456, Arch. munie, de Chambéry.)

Séance du 12 juin 1887

(Présidence de M. Mug.mer.)

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance

précédente qui est adopté.

M. Laurent Rabut fait la communication sui-

vante : (( Messieurs, dans notre séance du 27 mars

dernier, je vous ai présenté une poterie du lac du

Bourget représentant un village lacustre, ce qui a

paru presque invraisemblable aux archéologues
qui n'ont pas vu ce rare morceau. Aujourd'hui, je
vous apporte une pièce non moins intéressante,

provenant aussi de notre lac. C'est une écuelle à

anse, en pâte fine, noire et lustrée. Sa forme est

celle connue sous le nom de type du Bourget.
Elle porte une frise formée de dessins variés, faite
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on lamelles d'étain, avec une patience merveilleu-

se; les dessins représentent des clayonnages ,
un

panneau, une porte d'entrée avec des losanges fi-

gurant des têtes de clous, des méandres gi

arrondis, une porte de cabane avee branchag
une danse de quatre figures humaines (1 ).

« La frise porte encore un autre clayonnage en-

trelacé, une sorte de figure d'homme ou de bête à

cornes et enfin des caissons formés les uns de plu-

sieurs bandes de losanges, les autres de bandes de

triangles.

« L'antique population des bords du lac se ré-

vèle chaque jour par ses usages, sesmœurs, et ses

arts libéraux quoique primitifs ;
mais le dernier

mot de cette civilisation, depuis si longtemps

éteinte, n'est certainement pas connu. L. R. »

M. Mugnier continue la lecture des lettres

adressées par les comtes et ducs de Savoie a la

ville de Chambérv ; aujourd'hui il présente une

lettre de Jean, duc de Berry et d'Auvergne, grand-

père maternel d'Amédée VIII, et une lettre de la

fille de Jean, Bonne de Berry, mère du jeune

c< rate. Elles sont relatives aux difficultés surve-

nues entre celle-ci e1 sa belle-mère, Bonne de

Bourbon . au sujel de la tutelle d'Amédée

h Ces figures sonl tout à fait semblabl

_• sur un bambou rapporté de la Nouvelle

édonie par mon regretté neveu, Jacques Rabut, médecin

de la marine.
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du gouvernement de l'Etat. La première est du
7 novembre

;
la seconde, du 12. L'année n'est pas

indiquée, mais il est possible de la déterminer â

l'aide des énonciations des lettres elles-mêmes.

Le 8 mai 1393, un accord était intervenu entre

la belle-mère et la bru, et leurs partisans récipro-

ques. Le mariage d'Amédée VIII, âgé alors de

onze ans, devait être conclu le 28 septembre, â

Chalon-sur-Saône
,
avec la fille du duc de Bour-

gogne, Améclée conduit au château de Chambéry,
et la régence exercée par Bonne de Bourbon. Au

jour désigné, une partie seulement de ce program-
me fut réalisée. Il semble que Bonne de Berry

garda encore quelque temps son fils auprès d'elle,

à Mehun sur Yèvre (près de Bourges), où, le 8 jan-

vier suivant, elle se remariait avec Bernard, comte

d'Armagnac; — à moins que l'enfant ne fut resté â

Paris â Yhostel de neelle avec son grand-père.
Le duc de Berry dit, en effet, dans sa lettre du 7

novembre qu'il l'amènera lui-même en Savoie.

Un autre indice que les lettres sont de 1393,

résulte de ce que Jean de Berry rappelle aux syn-
dics que le comté de Genève doit appartenir à son

petit-fils et il y avait, précisément alors, des contes-

tations â ce sujet. HumbertdeThoire-ViMards, fils

d'Humbert, sire de Thoire-Villards, et de Marie

de Genève était en instance auprès de son oncle

Robert de Genève (l'anti-pape Clément VII) pour

qu'il lui cédât ses droits sur le Comté de Genevois.

Le 19 novembre 1393, le Pape lui en faisait la
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donation authentique, au Palais d'Avignon, dans

la chambre du Cerf ( 1 ).

La lettre «lu duc de Berry, écrite à Paris, sem-

ble avoir été envoyée d'abord à Bonne de Berry,
à Mehun sur Yèvre, où la coi: \ joignit la

sienne propre.

I.

!>»• parle Duo «le Berry el dauvergne conte de poitou

de boulongne el dauvergne
Cher ebn amez nous avons sceu par 1res que nous onl

envoyées aucuns des marches de Sa- morienne

de tharente el de faucignie que on semé parolles au pays

de Savoie que belle cousine de Savoye doit biesmt re-

tourner au dit pays de Savoie (2) el y estre restituée el

avoir son bien comme elle souloil avoir. Si vueilles

voir que de ce il nest rien et vous en tenir tous seurs.

Car beau frère de bourg
ne est charge de ceste matie El

cenefusl que luy el nous avons este occupes d'aucunes

grosses besongm
- dont mons r

le Roy nous .- ss p

deçà espalmenl beau frère qui encore est augure pour
mon dit seigneur, nous des lafeste de toussains dernier

see eussions este p delà pour mectre en ordonnance

le fail de nre 'lit fils especialemenl le fail touchanl a

mal au plaisir de dieu. Beau frère venu p deçà

(I) GtriCHENON. Hist. généal., tome II. p. 13 el Preir

Arch.de Turin. Duch I l utefois, le comté ne

i définitivement à Am idée vm que par la \ ente

qa' Idon de Villards, oncle el héritier d'Humbert, lui en li i

à Paris le '> aoùl l 101.

(".'i
II y a tantôl 5 I intôl S
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nous partirons pour y aler ou au moins lun de nous et

amènerons avec nous nre dit fils pour demourer à Chain -

bery ou il a du tout son désir daler — Pourquoy nous

vous prions et neantmoins mandons que ce pendant vous

ayez tousjours nre dit fils et ses faiz et besoings pour
bien recomande ainsi que de tous temps aves eu et dont

nous vous mercions. Et mous 1
'

vous ait en sa garde
Escrit a paris en nre hostel de neelle le vij

e
jour de no-

vembre.

Et si vous estes requis par les gens du conseil de nre

très cher et ame fils Ame de la conte de Genève laquelle

doit appartenir a nre fils sur quoy ? nous sommes bien

informez si vous y emplorez de fait et ainsi que vous y
estes tenus et que tousjours len avez aide a garder et

croistre sa chevance et honneur Escrit comme dessus.

Signé : Jehan.

Suscription

A nos chers et bien amez les nobles bourgeois et coni-

muniers de la ville de Chambérv.

II.

Copie de 1res (1)

de la contesse de Savoie

Très chers et bien amez nous avons receu 1res que
mous 1

' mon pre nous a envoyées p le porteur de ces pré-

sentes tochant le fait de nre très cher et... fils le conte

de Savoye et de son pais. Et aussi mon dit s
r mon pe

vous en escript par le porteur. Sy vous prions bien

(1) L'humidité a altéré cette lettre et en a rendu une par-

tie presque illisible. Les mots en italiques sont ceux que

nous avons restitués.



LXJ

affettueusement et sur toul le plaisir que te noua voulez

que le contenu des 1res que mon dil s1 mon pe vous

.•uvoye veuillez acomplir que comme vous savez mon
dit s

1
'

mon pe ne vouldroit riens escripre ue mander
qui ne fust véritable et au pffît de nre dit fils et de son

pais. Et se chose voulez que fe puissions escripvez le

nous car nous fons volunts. mos 1

'

vous ait en sa gai

Escript a Mohun le xij
e
joui' de novembre.

(pas de signature.)

Suscription : A nos très chers et bien amez l.-s no-

bles bourgeois et hommes delà ville de Chambéry.

A propos de ces lettres et des documents sem-

blables non datés, M. Mugnier signale l'utilité du

bel ouvrage de M. P. Vayra : Autogra.fi ciel So-

vrani délia monarchin di Savoia. Les fac-similé

de l'écriture et de la signature des princes, des

princesses de la maison de Savoie, depuis Bonne
de Berry et Amédée VI II et de leurs divers

secrétaires aident souvent à retrouver l'auteur d

pièces d'une lecture difficile ainsi que les dates

<!'• ces documents.

Le Président appelle l'attention <1<> la réunion

sur la remarquable traduction que M. l'abbé Mail-

land, l'un de nos sociétaires, vient 'le donner du
livre de s. Em. le cardinal Alimonda, archevêque
de Turin, Dali' alla a/ tramontar; De l'aube

• •"'"•/ter du soleil.

Il donne enfin connaissance du consciencieux

travail adressé par M. Carret, bibliothécai
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municipal, à M. le Ministre de l'Instruction

publique sur les incunables possédés par notre

bibliothèque ;
travail qui a mérité à son auteur la

précieuse approbation de M. Léopold Delisle,

administrateur général de la Bibliothèque na-

tionale.

Séance du 11 juillet 1887

(Présidence de M. Mcg.meh.)

Le Président informe la réunion que, par suite

de l'incendie de l'Hôtel d'Allinges et des ateliers

de l'imprimerie de la Société, l'impression du vo-

lume en cours de publication sera retardée de quel-

ques mois. Vingt-deux feuilles qui avaient déjà

été tirées ont été préservées; mais le feu a atteint

la composition de la seconde partie du Bulletin, de

la Relation d'un voyage à Fez et du travail de

M. Rabut : Janus de Savoie et et son gouverneur.
Cette composition qui était entièrement achevée

devra être refaite. L'imprimeur annonce qu'il la

reprendra incessamment. Il est probable toutefois

que le volume (1
er de la seconde série) ne pourra

pas être distribué avant le mois d'octobre.

M. Marie-Girod, secrétaire de la Société, pré-

sente, au nom de M. Ch. Cabaud, un arrête à'Al-

bitte, représentant du peuple en mission dans la

Savoie et dans l'Ain, supprimant les avocats. Cette

pièce curieuse et à laquelle une proposition sem-

blable, faite récemment par un conseiller munici-



LX111

pal de Paris, donne de L'actualité, es1 ainsi conçue;

L'on sail d'ailleurs que les ordres d'avocats avaienl

déjà été supprimés en France par les art. 10 des

décrets de L'Assemblée constituante des 3-11 sep-

tembre et des 4-15 décembre 1790.

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ OU LA MORT.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS.

ALBITTE,
Représentant du Peuple français,

Envoyé pour l'exécution des mesures de Salut public
et l'Etablissement du Gouvernement révolutionnai-

re . dans les Départemens de l'Ain et du Mont-

Blanc.

Considéranl que L'un des premiers avantages du gou-
vernement populaire, es1 le maintien de l'union el <le la

paix sociale parmi Les Citoyens ;

Considéranl que cel avantage sera toujours inconnu,

Là ou Le fléau de la chicane existera; que ec mo
abattu qu'il esl dans La Répubhque, aourril encon

ses Lambeaux pestiférés, on grand nombre d'anciens sup-

pôts, qui n'ayant changé que de nom dans La révolution,

suce encore, à L'abri de l'ignorance et des préjuj

sang du peuple, se désaltère 'les sueurs des imbéciles

plaideurs, sur La folie desquels ils ne cessenl de prélever

L'impôt que La sottise, les haines, l'aviditéel L'opiniâtreté

avoienl établi si impé tnenl dans l'ancien i -

à leur profil ;

Considérant que La probité e1 La vertu étanl à l'ordre

du jour. Le vaste champ de querelles el ded irmi
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les citoyens, doit être fermé aux prétentions, aux calculs

et à l'avidité de tous ceux qui s'en étoient fait un do-

maine de rapine et de vexation ;

Considérant que sous le règne de la Liberté et de

l'Égalité, tous germes de procès et de difïérens doivent

être détruits, tous les moyens de les faire naître ou per-

pétuer anéantis
;

Considérant qu'il est tems de recueillir les fruits pré-

cieux des institutions de paix et de conciliation, créées si

henreusement pour établir la fraternité civique au milieu

des Républicains;

Considérant enfin, que le seul ministère d'un vrai

patriote, qui veut consacrer ses talens à la Patrie et son

travail au bonheur de ses concitoyens, en s'appliquant à

l'étude des Lois et à leur explication, est celui de défen-

seur gratuit et officieux du foible et de l'opprimé ;

Arrête ce qui suit :

Article 1er.

Tout citoyen qui, sous quelque nom, dénomination ou

dans quels place ou emploi que ce soit, vendra l'explica-

tion des Lois, créera ou prolongera les divisions et les pro-

cès entre les citoyens, fera le honteux métier du patro-

cinage et un trafic immoral du droit que chacun a, soit de

défendre, par devant les tribunaux, le faible ou l'opprimé,

soit de donner des consultations et avis, des moyens de

défense et mémoires, en exigeant, provoquant et accep-

tant, soit directement, soit indirectement, des distribu-

tions pécunières ou autre lucre quelconque, sera sur le

champ déclaré suspect et traité comme tel
;

Article 2.

Les tribunaux sont autorisés à chasser ignominieuse-



I.XV

nient de leur présence, tout homme qui déshonorera le

ministère de défenseur officieux, en contrevenanl au pré-

sent arrêté. Le soin de son exécution vigoureuse es1 con-

fié à la probité et à la sévère vigilance des Agen
Commissaires nationaux, près les districts el près Les

tribunaux, ainsi qu'aux Juges de paix, aux Membres

des bureaux de conciliation, des Comités de surveil-

lance et aux plaideurs;

Article 3.

Le présent arrêté sera imprimé el publié dans les

deux Départemens de l'Ain et du Mont-Blanc, e1 sera

envoyé aux administrations et tribunaux de Districts,

aux Juges de paix, bureaux de surveillance el aux so-

ciétés populaires desdits Départemens.
Fait à Cluses, le 30 germinal, de l'an second de la

République Française, une, indivisible et Démocrati-

que.

[1 est à remarquer que l'imprimerie Comberoure

ne figure pas dans le travail de MM. Dufour e1 F.

1 Ja but : les Imprimeurs en Savoie.

M. Marie-Girod montre le dessin d'une inscrip-

tion qu'il a relevée sur une pierre de grès encas-

trée dans la maison de Jean-Pierre Chabert, ha-

meau des (/rets, près «les lllilie- de l'alici. n e]i;'i-

teau de Cusy (Haute-Savoie); la pierre est un i

tangle de 50 centimètres de largeur sur environ

10 centimètres de hauteur. Ou y voit mie croix

dont la branche supérieure porte la LettreW. La

croix es1 entourée d'un cartouche où on lit cette

légende : SOL1 1>K<> GLORIA.
Le château de Cusy appartenait anciennement
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à la famille de Pingon } alliée de la famille de

Sales. Au moment de la péréquation cadastrale

de 1728, il était la propriété de la dame de Vi-

domne, baronne de Cusy. Le W, gravé sur le

sommet de la croix, indique peut être que c'est

elle qui a fait faire cette inscription. M. G.

M. Mugnier analyse une série de trente-trois

lettres inédites de la duchesse Yolande, sœur de

Louis XI, femme, puis veuve du duc de Savoie

Amédée IX. Parmi ces lettres, allant de 1470 à

1476, il en signale surtout une, datée de Montca-

lier, le xxe

jour de may (sans millésime), où la

duchesse a ajouté de sa main les lignes suivantes :

« Jay entendeu vre bon voir dont je vous mer-

cie et vous prie que veuilles continuer et garde (la

ville) en manière que la puises rendre vous a quy
cela doit être et que vnt veres sa dieu plet et au

regard de moy pryes âmes que je en plen? a cors

et bien pour vous garde et de fendre et escrit de

ma mein. Yolant. » Signé au bas : Beczon.

Cette lettre fut remise le 28 mai 1475? aux syn-
dics de Chambéry par messire Antoine Lambert,

doyen du décanat de Savoie, que la duchesse avait

chargé d'une mission auprès de la communauté de

Chambéry.
La Société remercie M. de Mareschal de Luciane

de l'envoi qu'il a bien voulu lui faire de son tra-

vail intitulé : les Premières Maréchaux de Savoie\,

publié dans les Mémoires de l'Académie des

sciences de Turin.
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Séance du 16 août 1887

(Présidence de M. MuGNIER.)

Après Lecture et adoption du procès-verbal de

la séance précédente, Le Présidenl informe la réu-

nion qu'ayanl été empêché de se rendre au Pont-

de-Beauvoisin, il a transmis au Présidenl du Con-

grès un rapport succind sur 1rs travaux de la

Société depuis le Congrès de 1886.

M, Laurent Rabul présente L'estampage d'une

inscription romaine découverte en démolissanl le

clocher «le la vieille église du Bourget-du-Lac pn
•

Chambéry.
" Ce monument romain, dit-il, a laJiornie d'un

parallélipipède rectangle. L'inscription, assez bien

conservée, est surmontée d'une corniche el i

sur un soubassemenl formé d'une doucine, d'un

lild e1 d'un socle.

Voici l'inscription :

L CATLYS
LVCANVS
MERCVRIO
VVSLM

L Catlus Lucanus a élevé ce1 autel a Mercur

accompliss» men1 de son ou de ses vœux. C'esl la

S( de inscription à Mercure trouvée dans

endroit. Il es1 hou de rappeler la première qui
existe dan- la crypte de la même égli

Mercurio Augusl
Sacrum

'J'. Terentius ( îatulus.

V. s. !.. m.
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Un temple de Mercure existait au Bourget. Ces

deux inscriptions en sont une preuve.

L'inscription nouvellement découverte, est en

caractères rustiques. Elle est plus récente que celle

de la crypte dont les caractères très réguliers et

plus soignés indiquent, par cela même, une époque

plus ancienne.

Catlus est un nom romain nouveau en Savoie,

à moins que l'ouvrier qui a fait le cippe n'ait ou-

blié un Y après le T de Catlus. Il n'y a aucune in-

dication de monogramme.
M. Fivel a, depuis nous, donné une autre lec-

ture de CATLUS
;

il a cru voir CATIVS. Les

lettres V Y S L M peuvent se lire : vivus votum

ou : ut voverat solvit libens merito. »

Le Président dépose sur le bureau le Discours

prononce par M. Spuller,, Ministre de l'instruc-

tion publique, des cultes et des beaux-arts au

Congrès des Sociétés savantes le 4 juin 1887 .

il attire l'attention de la réunion sur les félicita-

tions et les encouragements que le Ministre a

adressés aux Sociétés savantes des départements,
et donne ensuite connaissance d'une circulaire du

même ministre ayant pour objet le Congrès de

1888, ainsi que le programme des travaux qui

devront y être présentés.

M. Mugnier, continuant la publication qu'il a

entreprise, lit deux nouvelles lettres des Souve-

rains de la Savoie au conseil de ville et à la com-

munauté de Chambéry.
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La première, non datée, émane du duc Char-

les I
er

(148&-1490). Elle avail sans doute été sol-

liciter par le chapitre <!<• la Sainte-Chapelle de

Chambéry. Le «lue recommande aux syndics de

convoquer les chanoines de ce corps et aultres,

c'est-à-dire leur suite, innocents ou enfants de

chœur, bedeaux, etc., à toutes les processions,

fort nombreuses alors, e1 de leur y donner la place

duo à leur dignité. 11 n'indique pas cette place e1 il

prévoit bien que le chapitre n'obtiendra pas la

prééminence sans lutl les eu -\ moi]

de toute sorte qui la leur disputeraient.

La seconde es1 de Philippe Sans-Terre, comte

de Bresse, qui régna dix-huit mois, 1496-1497,

succédanl à son neveu e1 à son petit-neveu Char-

les l e1 Charles IL Cette lettre, égalen

date, a probablemenl été écrite en 1492, quand,

après la morl de François de Savoie, arch<

d'Auch, Philippe eu1 pris le gouvernement d \

voie e1 battu le comte de la Chambre â Lancy près

de Genève. ( Frézet, II. p. 187.)

I.

Le Duc d< S • oye

Chers bien amés e1 feaulx. Nous avons soeu que sou-

ventes foys aves fait fere processions générales el parti-

culières pour la paix el le bien publique. El a >ur

la préservation el la prospérité el de m I toy

vous scavons très bon gr<
. En lesquelles oonl po .

évoques sellon quavons entendu les chanoines el aulti
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de nre chapelle collégiale de Chambéry dont sommes
esmerveilles. Si vous mandons que en toutes les proces-

sions que désormais fere les evoquies et les y faictes ve-

nir en leur lieu et place cleue en observant leurs préro-

gatives prelieminences et privilèges, car tel est nre vou-

loir. Et si par aventure esdites processions a point de

difficulté et deffence entre les ecclésiastiques le nous

îipves affin que puissions pourvoir de remède opor-
tune. Et a dieu Escript a Savillian le II e

jour de Juing

Signé : Charle; et plus bas Lestelley.

II.

A noz t cliiers et bien amez les sindiques et conseil-

lers de Chambéry.

Chiers et bien âmes le clavaire présent porteur a este

ycy qui ma requis de vre part q je vous voulusse faire

don de la maison du seigneur de la chambre estant a

Chambéry pour vous aider tant a tenir vre conseil loger

vre artillerie et servir a vos affaires Et pour ce que je

vous ai trouve bons et loyaulx subgets et debvoues de

vous acquiter et rendre vre devoir Je vous octroyé et

donne lad maison Et quant bien me requerreries cle plus

grant chose congnoissant vre bon vouloir vous deves estre

asseures quil ne vous seroyt pas refïuse Comme pr nie

sg
]

qui vous ayt t cliiers et bien âmes en sa saincte garde

Escript a la chambre le ine
jour de septembre

Le conte cle beugïe lieuten gnal et gouverneur de Savoie

Signé : Phil de Savoie; et plus bas Sauvage.

La Société remercie son correspondant M. Char-

les Lefort de l'envoi de sa brochure sur Adhehar}

évêque de Genève (1385-1388).
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Nîmes académie du Gard.

Orléans Sur; Géologique de l'Orléanais.
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—

inthropolog
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Paris Société des antiquaires de France.

Rambouillet Société archéologique.

Rennes Société archéologique d'Ille-et-Vilaine.

Romans Société d'archéologie religieuse des
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Troyes Société d'agriculture, sciences et arts

du département de l'Aube.

Turin Regia deputazione sovra gli studj di

storia patria.
— Regia accademia délie scienze.

Valence Société d'arch. et de stat.de la Drôme.

Vannes Société poljmatique du Morbihan.

Washington The Smithsonian Institution.

Vienne (Autriche). . Société impér. et roy. de géographie.

Zurich Société des antiquaires.
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LE THEATRE EN SAVOIE

LES VIEUX SPECTACLES

LES COMÉDIENS DE MADEMOISELLE

KT

DE S. A. H. LE DUC DK SAVOIE

LA COMÉDIE AU COLLÈGE

LES TROUPES MODERNES

CHAPITRE I.

Les Mystères; les Moralités; les Comédiens de campagne;
les Opérateurs; les Comédiens italiens.

L'attrail pour les spectacles a été en Savoie ainsi

vifquedans le reste de la France; aujourd'hui
encore les représentations théâtrales, depuis celles

des artistes en renom jusqu'aux bruyantes parades
delà foire, constituenl L'une des distractions Les

plus courues.

An moyen âge, La Cour, Les grands seigneurs,
Les :_

r ''iis de justice e1 Les hommes d'armes assis-

taient aux joutes el aux tournois; le menu peuple,

voire Les bourgeois, ne |c> voyaicui «jin- de loin.



Les villes, des communes rurales même, eurent

les Mystères et les Moralités.

Les Moines de la Bazoche, comprenant gentils-
hommes et bourgeois, et plus tard, les Enfants de

ville, remplissaient ordinairement les rôles fort

nombreux de ces compositions compliquées dont

la représentation durait deux, trois, cinq et même
dix journées. Parfois c'étaient des habitants d'un

simple village, non associés, qui en étaient les ac-

teurs, sous la direction de l'auteur ou plutôt de

l'arrangeur. Nous ne croyons pas, en effet, que

chaque pièce jouée dans telle ou telle ville, dans

tel ou tel village, fut ordinairement une produc-
tion du crû. Presque toujours ce devait être ce

que nous appellerions aujourd'hui une adaptation.
Un certain nombre de représentations sembla-

bles nous sont connues, et quelques-unes ont fait

l'objet de lectures fort intéressantes dans divers

Congrès des Sociétés savantes de la Savoie. Ce

sont, à Chambéry : l'Histoire de saint Sébastien

et de sainte Ariastasie, 1446; YHistoire du Bien-

heureux saint Laurent, 1468; la Moralité de

sainte Suzane, jouée devant le Duc et la Duchesse

de Savoie par 50 gentilshommes, bourgeois et

autres, venus de Montmélian, 1470 (1) ;
la Passion

de Notre- Seigneur ,
1516 (2); à Modane, le

(1) Léon Ménabréa. Chronique de Yolande de France,

page 77.

(2) Voir Document I.



Mystère du Jugement dernier, L572, 1574, 1580
;

à St-Martin-la-Porte
,

YHistoire de la Vie de

saint Martin, 1565; àXanslevillard, village plus

importanl alors que de nos jours; la Dioclétiane

et le Mystère de Monseigneur St-Sébastien ( I ).

Remarquons, en passant, que toutes ers représen-

tations s'échelonnenl de I îhambéry et Montmélian

jusqu'au pied du mont Cenis, c'est-â-dire sur la

route incessamment sillonnée par Les armées d'Ita-

lie, les ambassadeurs e1 les clercs allant à Roi

ou en revenant.

Les Enfants de ville jouenl aux Pardons sep-

tennaires d'Annecy jusqu'en 1661
;
ils représen-

tent en 1621 la Mort de Jules César, sujel de

pièce très recherché ;
en 1633

, YHistoyre de

(1) Voir Les travaux de M. Florimond Truchet, membre

delà Société d'histoire et d'archéologie de Saint-Jean de

Maurienne, aux .1/ de cette Société, tome V. p. 200,

et dans les comptes remlus «Ifs Coiiinvs de Saint-Jean de

Maurienne, 187S. et d'Aix-les-Bains , 1882; — ceux de

M François Rabut, Mémoires et Documents de la Soi

savoisienne d'hist. et d'arch., tomes Mil. XVI, p. 235; —
de M. André Perrin, les Moines de la Basoche, etc., aux

Mémoires de la mê Société, t IV p. 8 et suiv. Voir

aussi Sâint-Genis, Histoire de Savoie, tome II. p. 13; Le-

001 de la Marche, la Société au XIII* siècle, p. 287, e1

l'analyse détaillée qui y esl donnée du Mystère de s

Bernard de Menthon. Pour Genève, l'on devra consulter

les Mémoires et Documents de la S etd'arch.,

tome l. p. 153, 164; tome II. p. 22



Mattathias ou d'Antiochus (1) ;
en 1654, l'His-

toire de saint Maurice
, patron d'Annecy; en

1661, l'Histoire de saint Alexis (2).

Les Momeries, remplacées ensuite par les Bal-

lets, étaient fréquentes à la Cour de Savoie
;
la

duchesse Yolande en donnait â chaque occa-

sion. Nous n'en citerons qu'une, représentée â

Thonon, le 3 janvier 1469, pour fêter l'ambassa-

deur de Venise. Elle fut exécutée par seize gen-

tilshommes sous la direction de l'évêque de Ge-

nève, Jean-Louis de Savoie, beau-frère de la du-

chesse (3). Celle-ci y prit part et acheta, nous dit

son trésorier, un quartier de vellu cramoisi du

prix de trois florins pour sa coiffure (4).

Après cela vinrent les Sottises ou Soties, pièces

de bien moins grandes dimensions et qui pou-
vaient être jouées par des acteurs de profession.

Au milieu du seizième siècle commença la

grande vogue des Comédiens italiens
;

elle dura

environ cent ans. Mais en même temps l'on se

(1) Ce sujet vient de tenter un auteur dramatique pari-

sien, M lle Simonne Arnaud, dont la tragédie les Fils de

Jahel a été représentée à l'Odéon en octobre 1886.

(2) Registres consulaires d'Annecy. L'auteur de VHis-

toyre de saint Alexis est Amblard Comte, professeur, laï-

que semble-t-il, au collège Chapuisien dirigé par les Pères

Barnabites.

(3) Nommé évoque à l'âge de quinze ans, il en avait alors

environ vingt-quatre.

(4) L. Mknabréa. Ouvrage cité, page 67 et passim.



mit en France à composer les Comédies e1 les

Tragédies. Leurs auteurs sont uombreux : Jo-

delle, Saint-Gellais, Le Duchat, etc., etc. Au dix-

septième siècle, ce sonl Hardy, Bruscambille,
Borée (1), Mayret, Scudéry, Benserade, Rotrou,

Corneille, Molière, Racine, etc. Il se forma alors

des troupes permanentes allant de ville en ville et

dont Scairon,auteurdramatiquelui-même,a décril

les mœurs dans le Roman comique (2). Le Direc-

teur était souvent, comme Dorimond, son propre
fournisseur de comédies (3). Quand ces troupes

(1) Nous citons cet auteur parfaitement inconnu, parce

que deux de ses tragédies ont pour héros 'les personnages
de notre histoire locale : Rhorfr* subjuguée par A.mé IV;
J)"c de Savoie, sur ottoman, premier empereur des Turcs :

Béral, victorieux sur les Genevois, tragédies ( Hi.sioire

du Théâtre françois, des frères Parfait, Paris, 1757, tome
IV. p. 389; tome I\. p. 17). Ces deux pièces avec Achille,

prince grec, et Tomyre, reine des Seythet et des Amazones,
ainsi que des dédicaces à Charles-Emmanuel I. au Prince et

.1 la Princesse de Piémonl et an Prince Thomas «le Cariiinaii.

ont été réunies en un volume imprimé à Lyon, chez Vincent

de Cœursilly, 1625-1627. Vincenl Borée étail un juriscon
sucte savoisien. Ses amitiés avec des chanoines de Lyon
nous portent à croire qu'il était originaire de la Bresse.

(2) La composition de latroupe, dont les aventures cons-

tituent te thème du récit de Scarron. avait été l'objl t «le

diverses suppositions. M. M. Chardon, dans son livre--,

curieux, la Troupe du Roman comique dévoilée (Paris et

Le Mans isTti). établit que c'était celle de Filandre, dit Pa.

phetin. soit <lu sieur Jean-Baptiste de Monchaingre.

(3)
- Les autheurs célèbres estanl quelquefois d'humeur
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avaient eu la chance heureuse de jouer devant quel-

que prince, elles s'abritaient volontiers sous son

nom et s'appelaient la troupe de M. le Prince, de

S. A. R., de Monsieur, de M° r
le Dauphin, de

Mademoiselle. L'une d'elles, et non la moins cé-

lèbre, reçut le nom de VIllustre-Théâtre. Mo-
lière ayant été l'un de ses premiers acteurs, son

histoire est connue et tous les moliéristes s'inté-

ressent encore aux compagnons des débuts du

grand auteur comique.
Ces troupes, composées d'une dizaine d'acteurs

et d'actrices ayant part, et de quelques gagistes

(comédiens pris à l'essai, apprentis), emmenaient

avec elles un personnel plus ou moins nombreux
dans lequel étaient le décorateur, personnage
cumulant sans doute les fonctions de fournisseur

d'accessoires et de constructeur de décors, le por-

tier, le receveur, le copiste, l'afficheur, les vio-

lons, etc., etc. (1). Elles se disloquaient assez fré-

quemment; après chaque saison, les acteurs qui
n'avaient pas été applaudis au gré de leur vanité

à le porter un peu haut, les comédiens se roidissent de leur

costé, et par une bonne esconomie tiennent toujours de leur

crû quelque ouvrage prêt pour s'en servir au besoin, ce que
ne peut faire une troupe où il n'y aura pas de comédiens-

poëtes. » (Chapuzeau, le Théâtre françois, édition Fournier,

1867, page 55.)

(1) Chapuzeau. Ouvrage cité, pages 116. 117, 118. Dans
les théâtres bien ordonnés il y avait deux moucheurs : l'un

pour le devant du théâtre, l'autre pour le fond.
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s'en allaient, et le chef les remplaçai par des comé-

diens d'une troupe voisine. Des mariages de sujets

d'une compagnie avec ceux d'une autre produi-
saienl aussi des changements de personnel. <

pour cela que l'on rencontre rarement des troupes

composées un peu Longtemps des mêmes acteurs.

Quand elles allaienl en représentation devanl quel-

que grand auditoire, elles se renforçaienl e1 s'ad-

joignaienl une 'Huile. Elles éprouvaienl souvenl

une concurrence désastreuse de la pari des opé-

rateurs; mais parfois elles exploitaient Les villes

de concert avec eux. Ceux-ci étaient des indus-

triels qui vendaient <l<
i s drogues, des panacées, et

attiraient Les clients en jouant des farces auxquel-
les le public assistait gratuitement, sauf à payer
fort cher Le remède souverain qu'on lui vendait.

-i ainsi <|iiVn 1653, la troupe d'Abraham Mit-

tallat jouait, paraît-il, de concert avec L'opérateur

Jacques de < rorla ( 1 >. L'opérateur Barry eut dans

sa troupe Les plus belles femmes de L'Europe e1 Le

plus magnifique théâtre qui lui jamais, soit pour
Les acteurs, soit pour les riches décorations qu'il

avait apportées de Venise (2).

(1) Le père de la célèbre Marquise~Th rèse d •
i, qui

épousa I'' comédien 'lu Parc.

[-2)
Histoire du Théâtre franc* , tome \IV.

p. 268; lii

• lu Voyage à Guibray, petil ouvrage curieux que M. II.

Chardon ;i analysé, dans la Troupe </" /.'

dévoilé, mais seulement pour la partie qui se rapportait
i -mu

sujet.
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Les industriels de ce genre ne négligeaient pas
la Savoie. Nous en rencontrerons à Annecy et

à Chambéry.
Les troupes de campagne, dont on peut éva-

luer le nombre à dix ou douze au plus à cette épo-

que, sont maintenant l'objet de recherches persé-

vérantes et souvent heureuses.

Après MM. Fournier, Despois, Fournel, Mo-

land, E. Soulié, etc. (1). M. Henri Chardon, dans

le Maine, et MM. Péricaud et Brouchoud, à Lyon,
ont fait sur les Comédiens de campagne des tra-

vaux qui se rectifient et se complètent les uns les

autres.

Si les Mystères ont été à plusieurs reprises, en

Savoie, l'objet des recherches des érudits, nous

ne pensons pas qu'il en ait été de même pour le

théâtre à partir du dix-septième siècle. Nous n'a-

vons du moins rien su trouver à ce sujet dans nos

auteurs savoisiens,et nous serions heureux si notre

(1) Ceux-ci sont nos contemporains. Parmi les auteurs

anciens, les frères Parfait, Chapuzeau, le chev. de Mouhy,
l'acteur Lagrange, ont laissé des ouvrages, imprimés ou ma-

nuscrits, qui sont le point de départ de toutes les recher-

ches actuelles.

Ayant dû demander à M. Monval, bibliothécaire-archi-

viste de la Comédie française, et à MM. Chardon, Brou-

choud et Vingtrinier, des renseignements que nos bibliothè-

ques locales ne pouvaient pas nous fournir, ces savants

nous les ont transmis avec un empressement dont nous ne

saurions trop les remercier.
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petite étude appelail L'attention [sur nos théâtri

leur composition e1 leur répertoire.

Nous parlerons plus loin des représentations
dans 1rs collèges, assez nombreux en Savoie dès

le xvne
siècle. Notons cependant ici les remar-

quables représentations de tragico-comédies don-

uées,de L619 à 1703, à Annecy, par les élèves du

collège Chapuisien, dirigé par les Pères Barna-

bites (clercs réguliers de St-Paul), tantôl dans

L'intérieur du collège, tantôt, à l'occasion des

Pardons de la Nativité, sur la place de La pre-
mière église <lc St-Maurice.

La Savoie eut encore au xvi e
siècle el au xvir

Les Comédiens italiens. Henri II et ses fils, puis
Henri IV el Louis XIII s'efforçaient de les enle-

ver aux Ducs de Mantoue leurs patrons attitrés.

Quand ils se rendaient en France, la Cour de Sa-

voie les arrêtail au passage e1 les retenail assez

longtemps. Llsjouèrenl certainemenl à Chambéry
à l'aller et au retour. C'est sans doute à l'occasion

d'une série de représentations qu'en 1613 Le gou-
verneur de Chambéry Leur lit cadeau de 50 du-

cats. En 1620 L'acteur jouant le rôle de Léandre,
dans la troupe d'Arlequin (Tristano Martinelli),

mourul ;'i Chambéry (1).

A L'époque où les Comédiens de Mademoiselle

vinrenl danscette ville, Les troupes demandaient

(I) Armand Baschbt. Le mdiens ital de

France; passim.
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déjà l'autorisation de jouer au Lieutenant-Géné-

ral, au Gouverneur (1) ou au Conseil de ville. On
ne la leur accordait qu'à la condition de donner

une représentation au bénéfice des pauvres ou de

remettre une certaine somme aux hospices (2).

C'est de cette coutume qu'est né le droit des

pauvres.
Il y avait certainement beaucoup de pauvres à

Chambéry ; cependant les registres des délibé-

rations du Conseil et les comptes des syndics, si

Ton excepte quelques lignes pour 1665 et 1787, se

taisent complètement à ce sujet. Les archives du

Sénat, dont le Premier Président (3) était souvent

Gouverneur de Savoie, n'ont pu nous fournir non

plus aucune indication, et les quelques vieux re-

gistres des hôpitaux qui n'ont pas y disparu ne

mentionnent aucune recette provenant de cette

source. Nous avons été plus heureux avec les

minutes des notaires et les registres paroissiaux.

Grâce au notaire Georges, nous savons que la

(1)
« La Rappinière se chargea d'obtenir du Lieutenant-

« Général permission de jouer. » (Roman comique, lie par-

tie, VIII).

(2) A Lyon, à Dijon, etc. V. MM. Chardon et Brouchoud.

(3) Barry... à Rouen « alla saluer le Premier Président

« et lui offrit ses services. Le Premier Président fut fort

« aise de... il le reçut avec bonté et lui donna le choix de

« tous les quartiers de la ville pour placer son théâtre. »

(Le Voyage à Guibray, dans l'Histoire du Théâtre fran-

çois, tome XIV, p. 277.
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Troupe de Mademoiselle joua a Chambéry en

août et septembre 1659.

Nous allons rechercher les origines de cette

troupe et les circonstances de son séjour en Sa-

voie. Nous dirons ensuite ce que devinrenl les

acteurs et les actrices dont elle se composait à

Chambéry; nous rapporterons enfin les renseigne-

ments (pie nous avons retrouvés sur les autres

troupes qui ont donné des représentations en

Savoie.
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CHAPITRE II.

Les Comédiens de Mademoiselle à St-Fargeau ;
à Lyon,

en 1658; à Chambéry, en 1659. Le Jeu de Paume
;

les

pièces de Dorimond.

Durant sa retraite à St-Fargeau dans l'hiver

de 1652 à 1653, M lle de Montpensier (1) cherchait

des distractions à l'ennui de l'exil auquel les vi-

cissitudes de la Fronde l'avaient condamnée.

Etant allée visiter son père à Orléans, elle y ren-

contra des comédiens. « C'était une très bonne

« troupe, dit-elle dans ses Mémoires (2) , qui
« avoit été tout l'hiver de devant â Poitiers avec

« la Cour et l'avoit suivie à Saumur. Elle avoit eu

« beaucoup d'approbation. Je la fis jouer un soir

« à mon logis où S. A. R. vint (son père).

« De retour â St-Fargeau, je ne songeai qu'à
« l'aire accomoder un théâtre en diligence ;

il y a

« une grande salle qui est un lieu fort propice pour

(1) Anne-Marie-Laure d'Orléans, née le 29 mars 1627,

morte le 5 août 1693; souveraine des Dombes, princesse de

la Roche-sur-Yon, daupbine d'Auvergne, duchesse de Mont-

pensier. Elle était fille de Gaston Jean-Baptiste d'Orléans

et de Marie de Bourbon, qui fut elle-même la fille et unique
héritière d'Henri de Bourbon, duc de Montpensier.

(2) Mémoires de Mademoiselle de Montpensier,' Maes-

tricht; Dufour et Boux, 1776; tome II, pages 348, 358, 379.



15

« cela. Le théâtre étoil bien éclairé e1 bien dé-
« coré

;
la compagnie à la vérité n'étoil pas grande;

« il y avoit des daines assez bien faites. Apres le

«
plaisir de la comédie que le carême lit linir, le

« jeu du volant succéda. »

Les comédiens (initièrent St-Fargeau ; dans

l'été suivant. Mademoiselle les retrouva à Tours,
où elle assista chaque jour à leurs représentations.
11 semble qu'ils jouèrent encore à son théâtrede

St-Fargeau en 1654 et en L655. Quelques ann

plus tard, à la fin de novembre 1658, elle les ren-

contra de nouveau. Elle s'était rendue à Lyon avec

la Cour pour assister â l'entrevue de Louis XIV,
d'Anne d'Autriche et de Mazarin avec Christine

de France, son tilsle Duc de Savoie Charles-Em-

manuel Il et sa fille Marguerite que Mazarin

feignail de vouloir faire épouser par le jeune i < > 1 de

France (1). L<' théâtre fut, comme d'habitude,
l'un «les plaisirs les plus recherchés des prince- e1

de leurs suites.

« J'oubliais de dire, écril encore Mademoiselle

« de Montpellier, qu'il y avorl â Lyon deux trou-

"
pes qui étoient fort bonnes. Ils affichoienl les

(li Louis XIV avaii alors 20 ans, Charles-Emmanuel 22

.ne. et sa sœur Marguerite-Yolande 25 ans et demi. Elle

était née le 13 mai Mi:',:',; elle épousa, le 29 août 1650, Ra-

Quce Farnèse II. duc de Par el de Plaisance. Sa sœur

cadette, Adélaïde Henriette de Savoie, s'était mariée en ile-

efiiil.it' Ui.'io nvec Ferdinand-Marie, fils aîné de Maximilien,
dur de Bavière. (Gdichknon. Tome III. p.

U>-
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« Comédiens de Mademoiselle, et ils avoient

« raison; ils avoient joué trois hyvers de suite à

« St-Fargeau. Monsieur y alla aussitôt qu'il fut

« arrivé, pour moi j'attendis au lendemain (1). »

La petite Cour de Savoie suivit certainement les

représentations de la troupe de Mademoiselle.

Elle fut satisfaite des acteurs et des actrices, et

c'est alors sans doute que Charles-Emmanuel leur

permit de prendre le nom de Comédiens de S.A.R.

Il fut aussi convenu dès ce moment qu'ils vien-

draient jouer à Chambéry et à Turin. Le roi ren-

tra à Paris
;
le duc, sa mère et sa sœur, â Turin.

La troupe de Mademoiselle continua ses représen-

tations à Lyon jusqu'au printemps de 1659. Elle

y était encore le 14 avril, jour où Marguerite Pru-

nier, l'un de ses premiers sujets, devenue récem-

ment veuve de Hugues de Lan, accoucha d'un pos-

thume qui eut pour marraine Françoise de Lan,

tante paternelle de l'enfant, et pour parrain le sieur

Abraham Mittallat, vieux comédien établi â Lyon

depuis assez longtemps déjà.

Les Comédiens partirent pour Chambéry, en

mai ou en juin, au nombre de douze à quatorze.

C'étaient le poète auteur et acteur Nicolas Dori-

mond et sa femme Marie Dumont, Abraham
Mittallat dit La Source, de Metz en Lorraine

;

Jeanne du Ronserre, sa femme (2), Nicolas Biet

(1) Mémoires, tome IV, p. 265.

(2) Il estpossible qu'elle ne fut plus vivante à celle époque .
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dit de Deauchamp, de Scnlis en Picardie, <
i
t

Françoise Petit sa femme; Joseph Oupin, de
Nantes en Bretagne; Philippe Millot, de Dijon,
et Anne Millot, sa sœur; Lotus Dorimoncl; Mar-

guerite Prunier, veuve de Hugues de Lan; Ca-
therine Pida ut, veuve de Charles Perroux

;

Guérin
( François- Isaac) , gagiste peut-être;

François de Beaulville, décorateur de Paris (1);

enfin, Pierre Oyzillon, de Montpellier, gagiste
ou sigisbée delà femme de Dorimond, oupeut-

êtredéjà portier de la troupe, comme il Le lui

plus tard à Paris.

Où jouèrent-ils et quel fui leur répertoire? Nos
actes sonl muets à cet égard ; cependanl il n'est

pas trop difficile de trouver une réponse plausible.

Le théâtre, bâtisur l'emplacement de notre belle

salle actuelle, n'a été édifié qu'en 1775; quanta La

salle de Villeneure, derrière la rue nouvelle des

Portiques (côté ouest), nous pensons qu'elle n'a

été convertie en salle de spectacle qu'en 1770 ou

1771. Nos comédiens firenl donc â Chambéry ce

qu'ils faisaienl presque partout : ils jouèrenl dans

Le Jeu de paume. La construction de cet édifice

a\ait été ordonnée en L629 par le prince Thomas

(I) Peut-être étail il le Frère de cette Marie Boilduille (ou

Beaulville), femme de Claude Pelissier, comédien du Roi,

donl l'enfanl lui baptisé :i Lyon le l" 1 aoûl 1659, el qui eul

pour parrain Abraham Mittallat, aussi comédien du Roi, ri

pour marraine damoiselle Marie Dumont. (Bbouchouo. Les

gines il" théâtre à Lyon, p. 52 i

•>
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qui gouvernait alors la Savoie, par VAltesse de

Monseigneur le prince Thomas, disent les regis-

tres consulaires (1).

La ville acheta le terrain d'un sieur Carrai,et char-

gea de l'entreprise son maçon et son charpentier

habituels, honorables Nicolas Didier et François

Mattet; elle dépensa en 1629 et dans la première

partie de 1630, environ 3,000 florins. Les travaux

furent suspendus en 1630 par l'occupation fran-

çaise et par la peste qui la suivit. Le maître maçon
Didier, qui mourut à cette époque, fut probable-
ment l'une des très nombreuses victimes de la

contagion.
En 1632, le Conseil ordonne le parachèvement

du Jeu de paume ;
il ne fut pourtant à peu près ter-

miné qu'en 1638, par le maçon Claude Vivian et

la charpentier Benoît Deguevisse. Les dépenses
s'élevèrent à environ 14,000 florins.

Après avoir fait peindre à l'intérieur les armes

(1) Comptes du trésorier de la ville de Chambéry ; dépen-

ses, années 1629 et suivantes.

Le prince Thomas de Savoie était fils de Charles-Emma-

nuel 1er et frère de Victor-Amédée I, le duc régnant. La ville

lui donna pour ses étrennes, le 31 décembre 1629, cent pis-

toles d'Espagne valant 1,950 florins.

Le Jeu de paume est ce long bâtiment sur la rive gauche
de la Leysse, converti aujourd'hui en maison d'habitation,

ayant au sud-est un café et un jardin. On l'appelait et

on l'appelle encore indifféremment le Jeu de paume ou le

Tripot. Le pavé de la salle était formé de dalles de mol-

lasse (grès tendre).
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de S. A. R. et de Son Excellence (le gouverneur
de Savoie), par Jean-Charles Labiche, le ville qui,

déjà en 163G, avait placé une inscription au-di

sus de la porte du midi (1), en lii poser, en 1638,
une seconde qui est ainsi conçue :

AN° DOi CJD 1038

HVNC PIL/E LVDVM
FŒLICIBUS COEPTVM

AVSPICIIS
FŒLICISSIMIS PERFECTVM

TANDEM VOBIS
RELINQWNT

NOBILISSIMI CONSVLES
CAMBERIENSES

NS 10. GASPARD FAVIER
ANTONIVS GAVD
PETRVS DOLIX

10. BONAVENA PLANCHE (2).

Malgré cette annonce à leurs concitoyens et à

(1) Elle est aujourd'hui à peu près indécliilTrable, ayant
été mutilée à la Révolution. On y distingue pourtant les

noms des syndics Jean-Louis Balland, Louis Jacquier, Bal-

thazard Mottet et Jean Pointet.

(2) En voici la traduction : L'an du Seigneur 1638, les

trés-nobles syndics de Chatnbéry , nobles Jean-Gasj
Favier, Antoine Gaud et Jean Bonaventure Plane)
laissent enfin ce Jeu de paume commencé sous d'heureux

auspices, achevé sous de plus heureux encore.

Cette inscription, fort bien conservée, se trouve dans le

corridor du rez-de-chaussée de l'imprimerie Châtelain, par
tie ouest de la maison.
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la postérité, le Jeu de paume n'était peut-être pas

complètement achevé. Ce fut le 14 septembre

1641, après la confection du dallage, qu'il fut

donné à bail pour la première fois.

Il fut loué ce jour-là et pour six ans, à raison de

1,000 florins par an, à honorable Jacques Ares-

tan, marchand et bourgeois de Chambéry. Il est

toutefois possible que la ville l'ait géré elle-

même durant quelque temps. Quoi qu'il en soit, il

y eut en 1641, dans le nouvel édifice une joute

solennelle en présence de Madame Royale, Chris-

tine de France, et de son jeune fils Charles-Emma-

nuel II, ainsi que de Dom Félix de Savoie, gou-
verneur du pays. Les syndics eurent encore le soin

d'en conserver le souvenir dans cette inscription

lapidaire, placée au-dessus de la porte du tripot,

au levant.

ANNO DOM. M DG XLI

REGNANTE GAROLO EMANVELE GAMR RESIDENTE
REGENTE CRISTINA

GVRERNANTE D. FOELICÉ A SABAVDIA
CONSS NOBIL GASPAR GRASSVS GASPAR DEMOT

GVIDO LABREVILLE IOANN DVNANT GAMR
POSVERVNT
AD LVDENTES

LVDITE FELICES CRASSO PONENTE CORONAS
HOC PILA FLECTENTI NVMINE FAVSTA CADET

SPHINX LVDIT
VENTRIS CARCER OVIS STAT DUM FIT VENTER

[ARACHNES
PLANVM ANGIT PVNCTIS SPH.ERA LIGATA TRIBVS.
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Essayons de traduire cette inscription :

L'an du Seigneur 16'il, sous le règne de Char-

les-Emmanuel résidant à Chambéry . et la ré-

gence de Christine, D. Félix de Savoie (1), gou-

verneur, les syndics de Chambéry nobles Gas-

pard Crassus
, Gaspard Demotz

,
Guidoz La

Breuille, Jean Dunant, ont établi
\

le cadetage\

(dallage) du Jeu de paume [pour la commodité]
des joueurs ,•

Jouez, heureux [lutteurs], Crassus vous donne

des couronnes ;
sous le regard de cette divinité

la paume tombera heureusement.

Le Sphinx plaisante :

(propose cette énigme)

La prison du ventre d'agneau (c'est-à-dire les

boyaux) devient le ventre de la raquette; la

sphère (la paume) retenue en trois points, (devant

le joueur, à sa droite et a sa gauche?) frapp*'

la terre ?

Dans le premier distique il y a peut-être un

calembourg sur le mot cadet et les cadettes du

dallage.

Dans le second, Arachné signifie le treillis de

la raquette; paire (pie Arachné qui avait disputé

Le prix de la tapisserie ;'i Minerve fui changée ru

araignée. ( Interprétation de M. F. R&but.)

d) Frère naturel du prince Thomas et oncle naturel du

jeune <luc; il avait pris parti pour la régente Christine de

France contre les beaux-frères rie celle-ci.
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Il y a enfin dans le dernier vers une antithèse

entre la sphère et le plan.

Tout cela est bien entortillé et alambiqué.

Si le mot de l'énigme n'était pas alors connu

couramment, les promeneurs du Verney et les

clients du tripot ont dû s'exercer souvent à le

chercher.

En 1659, le Jeu de paume (maison et jardin)

fut loué à Jean de Lafond dit la Violette, à raison

de 400 florins pour six mois. Le locataire fit de

bonnes recettes, car, aux enchères de 1660, la

ferme fut adjugée à honorable Claude Bolliet

pour 1 ,200 florins par an
;
400 de plus que l'année

précédente.
Au Mans, à Lyon, à Dijon, où nos comédiens

jouèrent souvent, â Paris même, les troupes de

campagne s'établissaient volontiers dans les jeux
de paume (1), salles plus vastes et d'un accès facile,

auprès desquelles le tripot et le jardin offraient

des lieux commodes pour causer avec les dames

et faire du bel esprit suivant la mode de l'épo-

que (2).

(1) H. Chardon. Nouveaux. Documents sur les troupes
de campagne et la vie de Molière. Revue historique du

Maine, tome XVIII, pages 32, 34, 48, 449. H. Chardon. La

Troupe du Roman comique, p. 73.

(2) Tripot et Jeu de paume sont synonymes. Cependant
il semble qu'on appelait déjà parfois tripot une pièce où l'on

venait causer et se rafraîchir, puisque le traité des comé-

diens de Mademoiselle est fait et signé dans le petit tripot

derrière le théâtre.
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Il est probable que Vascensateur Jean de La-

fond dit la Violette, sous-louait le théâtre aux

comédiens. Peut-être même le leur cédait-il pour
rien et Leur laissait-il le prix des chaises, se con-

tentant de la vente des rafraîchissements aux spec-

tateur,-. ( îhapuzeau dit, en effet, que parmi lesem-

ployés du théâtre il y avait les distributrices de

limonade et autres liqueurs qui ne reçoivent

rien, mais qui paient au contraire une grosse

somme; car à la comédie chacun n'est pas cUhu-

meur à demeurer trois heures sans se réjouir le

goust par quelque douce liqueur (1).

Dans leur traité du L4septembre, les comédiens

attribuent trois parts sur onze à Dorimond, tant

pour lui que pour la damoiselle sa femme (Marie

Dumont), et cette prérogative ne lui est accordée

quen considération de sa poésie à laquelle il

s'applique particulièrement. Ce furent donc les

pièces de Dorimond qui constituèrent à Cham-

béry, comme déjà L'année précédente à Lyon, le

répertoire de la troupe de Mademoiselle. Le Fes-

tin de Pierre (2) avait eu du succès à Lyon ;
Do-

rimond y jouait le rôle de Don Juan et d'une fa-

it) Chapuzeau, ouvr. cité, page 124.

(2) Cette pièce était imitée de l'espagnol el de l'italien.

i peut-être Dorimond qui le premier lui donna le titre

inepte de Festin de Pierre au lieu du Convive de pierre,

qui eût été la traduction exacte des titres italien et es-

pagnol ; peut-être aussi ne lit il que consacrer la désigna-

tion usi* ••• en France. L'acteur auteur de Villiers lit a son
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çon fort brillante, si l'on en croit ce que rappor-
tent les frères Parfait.

Les autres pièces connues de Dorimond sont :

YAmant de sa femme, YInconstance punie, la

Femme industrieuse, la Précaution inutile, les

Amours de Trapolin, la Comédie des comédiens,
le Médecin dérobé, la Rosélie ou Dom Guillot.

Toutes ces comédies sont en vers et en un seul

acte, sauf la dernière qui en a cinq. L'analyse que
les frères Parfait en ont donnée (1) montre que

l'intrigue n'était pas neuve, que la versification

était trop facile et l'intérêt médiocre. Cependant
avec des acteurs tels que le vieux Mittallat, Dori-

mond (2), Millot, Beauchamp et Guérin, des co-

médiennes bien faites et alertes, les applaudis-
sements pouvaient être aussi nombreux qu'à de

meilleurs ouvrages.
Voici comment, dans le Roman comique, le

continuateur de Scarron raconte l'effet produit au

Mans par l'arrivée d'une bonne troupe. Il ne

dut pas en être bien autrement a Chambéry en

1659:

tour un Festin de Pierre; Dorimond ne joua toutefois sa

pièce à Paris qu'après que de Villiers y avait déjà représenté
la sienne. Le Festin de Pierre, de Molière, ne vint que

plus tard. {Histoire du Théâtre françois, tome VIII, p. 256

et 257 ; tome IX, p. 4.)

(1) Tome IX, pages 3, (5, 7, 22, 30, 51, 53.

(2) Il semble que Dorimond tenait les premiers rôles, car

en 1661, il joua celui de Don Juan à Paris, comme il l'avait

fait à Lyon en 1658, et sans doute à Chambéry en 1659.
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« Lu pauvre troupe n'avait pas encore bien fait

« ses affaires, mais an homme de condition qui

<( aimait fort la comédie suppléa à L'humeur chiche

« dvs Manceaux
« Le Mans se trouva donc plein de noblesse

« grosse et menue. Les hôtelleries furent pleines
« d'hôtes, et la plupart des gros bourgeois qui lo-

« gèrent des personnes de qualité ou de nobles

« campagnards de leurs amis salirent en peu de

« temps leurs draps lins et leur linge damassé.

« Lès comédiens ouvrirent Leur théâtre en humeur
« de bien taire, comme des comédiens payés par
« avance. Le bourgeois du Mans se réchauffa pour
« la comédie. Les dames de la ville e1 de la pro-
« vinee étaient ravies d'y voir tons les jours (U^

" dames de la Cour, de qui elles apprirent a se

<< bien babiller an moins mieux qu'elles ne fai

« saient, au grand profil do leurs tailleurs à qui
« elles donnèrent à réformer quantité de vieilles

« robes. »

El ailleurs :
« Onjoua après dîner. Mademoi-

» selle de l'Etoile y ravit tout le monde par sa

« beauté; Angélique eu1 des partisans pour elle
;

« rime et l'antre s'acquittèrent de Leursperson-
« nages a la satisfaction de tout le monde rené
« dirai pas si Les comédiens plurent aux dames du
< Mans autant que Les comédiennes avaient l'ait

« aux hommes; quand j'en saurais quelquechose
"

je n'en dirais rien
(

I ). o

(I) Le Roman comique, 2« partie, XVII.
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Après la pièce principale venait d'ordinaire la

farce, où les vieux comédiens et les seconds rôles

s enfarinaient et où leur verve, plus libre encore,

provoquait ces gros éclats de rire après lesquels

les spectateurs s'en vont joyeux et satisfaits (1).

La troupe de Dorimond plut certainementaux sei-

gneurs de Chambéry, car Françoise Petit, femme
de l'élégant Biet de Beauchamp, étant accouchée,
son petit garçon fut baptisé le 31 août à l'église de

St-Léger, et eut pour parrain et pour marraine le

plus grand seigneur et la plus grande dame de

Chambéry : François-Thomas de Chabod, marquis
de St-Maurice, qui donna à l'enfant l'un de ses pré-

noms, et Catherine de Seiturier femme du Premier

Président Guillaume de Blancheville. (V. Docu-

ment II.) Il fallut que la troupe eût une vogue bien

grande pour que de tels personnages, à l'exemple
des princes français et italiens du reste, consen-

tissent à lui faire un pareil honneur (2).

A côté du jeune marquis de St-Maurice, nous

trouvons un membre du Sénat et un avocat, Gas-

pard Thomassin, sénateur et auditeur de camp (3),

et son frère spectable Pierre Thomassin. Nous ai-

mons à croire que ces amateurs de comédies, si-

non de comédiennes, ressemblaient plus au jeune

(1) Le Roman comique, l re partie, XVI.

(2) On a parfois fait deux personnages de Biet de Beau-

champ ;
on voit qu'il n'y en a qu'un.

(3) Sénateur le 16 février 1631, il mourut le 18 mars 1661.



27

conseiller de Rennes, M. de Garouffière, qu'à La

Rappinière et à Ragot in ( 1
),

el que ce n'est pas eux

que Dorimond met en scène dans sa Comédie des

comédiens (2).

(1) Roman comique, passim.

(2) Hist. du Théâtre français, tome IX, pages 30, 31.
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CHAPITRE III.

Contrat de mariage de Philippe Millot et de Marguerite

Prunier; accords des Comédiens avant de partir pour
l'Italie ; retour d'Italie, arrivée de la troupe à Paris.

Nous venons de voir un baptême, nous allons

assister à un contrat de mariage
Grâce â la protection de Richelieu, les comé-

diens étaient alors plus considérés qu'ils ne l'a-

vaient été auparavant et qu'ils ne le furent depuis.
Leur talent s'était accru depuis qu'ils jouaient des

pièces de Rotrou
,
de Corneille, etc., etc. Leur

conduite, si l'on en croit Chapuzeau, qui fut des

leurs, et qui écrivit son Théâtre françois en 1673,

donnait peu de prise â la critique. Ils étaient ma-
riés pour la plupart, et quand ils devenaient veufs

ils se remariaient bientôt. La charge d'enfants,

nombreux parfois, les obligeait â la prévoyance
et à une certaine régularité de vie.

La Demoiselle de Lan, c'est-à-dire Margue-
rite Prunier, femme de Hugues de Lan, était de-

venue veuve dans l'hiver de 1658-1659. Elle eut,

avons-nous dit, un enfant qui fut baptisé â Lyon
le 14 août 1659 (1). En ayant encore d'autres dont

il fallait assurer le sort, elle chercha pour elle-même

et pour eux un protecteur qu'elle pensa trouver en

(1) C. Brouchoud. Les Origines du théâtre de Lyon, p. 53.
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Philippe Millot, son camarade. Ce1 acteur devail

être l'un des meilleurs sujets de la troupe, car eu

1644 il faisaitdéjâ partie de YIllustre théâtre avec

Molière.

De son côté, Philippe Millot avait auprès de Lui

nue sœur, Anne Millot, qui a'étail pas encore ma-
ri. '•<>. Il y avaii ainsi dans les deux familles des

intérêts divers auquels il fallait pourvoir. Les

futurs prirent conseil des jurisconsultes de leur

connaissance; et le 8 septembre ils se presente-

rent devant le notaire Georges, ;issisi. ; de noble

Gaspard Thomassin, deson frère Pierre Thomas-

sin, avocat auSénat (1), et accompagnés de leurs

camarades.

Ils promettent (Document III i de s'épouser, à

la première réquisition de l'un ou de l'autre, en

face de nostre Sainte Mère Eglise. La rature se

constitue en dot tous ses biens, e1 particulièrement
tou> ses habits de comédie estimés 1,200 livres

tournois. Philippe Millot affecte à la restitution de

la «lut tous ses biens qui consistent surtout aussi

en ses habits <>e comc<li<- (2).

1 1 ) Le Sénat de Chambéry étail une compagnie judiciaire
semblable aux Parlements français.

ci) Les habits de comédie avaient alors une très grande

importance et, quand une troupe arrivait, le public s'in-

quiétait de savoir si elle en avait de beaux. Les gentils-
- hommes saluèrent Destin >'i lui demandèrent toutes les

t particularités de la troupe : -il y avait de bons acteurs,
i s'ils avaient .!.• beau* habits '•! m !<•- femmes étaienl
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Cependant, afin d'assurer le sort de sa sœur, il

se réserve le droit de lui donner une dot de 600 li-

vres tournois, et il stipule que s'il vient à prédé-

céder, elle partagera avec sa veuve ses habits de

comédie à Yarbitrage des principaux de la troupe

qui savent leur valeur et en quoi ils consistent.

Les futurs conviennent encore de mettre en com-

mun tous les profits de leur profession, mais à

la charge d'entretenir les enfants de Marguerite
Prunier jusqu'à ce qu'ils soient en état de se sou-

tenir par leur propre industrie.

Si nous savons que Hugues de Lan était déjà

mort le 14 avril 1659, nous ignorons la date pré-

cise de son décès, qui pouvait être tout récent alors.

Il est donc très probable qu'en septembre, l'année

de veuvage de Marguerite Prunier n'était pas

expirée ;
c'est pourquoi nous ne nous étonnons pas

de n'avoir pas retrouvé l'acte de mariage dans les

registres paroissiaux de Chambéry. La célébration

a dû s'en faire à Turin, où la troupe allait se rendre.

Voulant avoir un acte écrit dans leur langage et

craignant de ne pas trouver en Italie un notaire

qui comprit bien les conditions de leur contrat,

Philippe Millot et Marguerite Prunier passèrent

cet acte en Savoie, bien qu'il dût s'écouler peut-
être encore quelques mois avant la réalisation de

« belles. » (Roman comique, 3e partie). Voir aussi, dans

Arsène Houssaye, rémunération de la garde-robe d'Arznande

Béjart, et Chapuzeau, ouvr. cité, pages 92 et 156.
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leur union. Une mention en marge de la minute

indique qu'ils s'en firenl remettre une expédition
avant de quitter Chambéry.

Ce furent des motifs semblables, c'est-à-dire le

désir de voir leurs accords fidèlement stipulés el

d'avoir un titre écrit en langue française qui, huit

jours après, portèrenl les Comédiens à demander
au notaire Georges de dresser le traité que nous

reproduisons (1). Le 14 septembre donc, les Comé-
diens de S. A. H. le Dur de Savoie et de Made-
moiselle d'Orléans, réunis dans le petit tripot der-

rière te théâtre, comparaissent devant M e Geor-

ges, et afEriandés -uns doute par l'accueil reçu à

Chambéry, divisent entre eux les cadeaux qu'ils

espèrent recevoir en Italie.

Nicolas Dorimond, acteur et auteur, reçoit trois

parts tanl pour lui que pour la demoiselle sa

femme (Marie Dumont). Outre ses comédies,
Dorimond tournait sans doute les compliments
aux princes, princesses et grands seigneurs devant

qui la troupe jouait, et attirail ainsi sur elle leur

générosité. Sa femme n'a pas laissé un grand re-

nom d'esprit, mais elle avait, a-t-on dit, dits suc-
- de corsage (2).

Les Comédiens décident que tous les cadeaux,
de quelle nature qu'ils soienl el de quelle cause

qu'ils proviennent, faits a la Compagnie, à un ac-

1 1
) Document IV.

(2) II. Chardon, d'après les frères Parfait, tome Kl.



32

teur ou à une actrice en particulier, seront mis nu

bloc de la Compagnie et divisés en onze parts. Les

maris seront responsables du fait de leurs femmes.

Si l'un des Comédiens, homme ou femme, est con-

vaincu d'avoir caché un présent quel qu'il soit,

d'habit ou autre chose, il sera obligé de payer à

la troupe une amende de 300 écus de France.

Quant aux profits provenant du prix des places (1)

ou des récompenses qui seraient données par Leurs

Altesses Royales ,
ils seront partagés en dix lots à

Vaccoustumée sans aucune prérogative des uns

aux autres.

En 1620, le duc Charles-Emmanuel I
er avait

gratifié les Comédiens italiens de cadeaux ma-

gnifiques. Arlequin, leur chef (Tristano Marti-

nelli), les énumère ainsi au duc de Mantoue, son

patron.
« Ledit cousin (le duc de Savoie, cousin du

« duc de Mantoue) me fit don d'un magnifique
« vêtement tiré de sa garde-robe. Il a corn-

et mandé pour moi une médaille et un cordon de

« chapeau avec joyaux sur le côté et, â notre dé-

« part pour la France, un beau cheval sera tout

« prêt pour la Compagnie. Et puis on parle d'un

(1) A Dijon, en 1657. la permission de jouer, accordée

aux Comédiens du prince de Conti, fixait, le prix, des places

à 20 sols pour les pièces nouvelles et à 10 sols pour les an-

ciennes. Le tripotier ne devait pas exiger plus de 2 sols

pour la location d'une chaise, à peine de 50 livres d'amende.

(La Troupe du Roman comique, p. 72.)
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« millier de ducatons ! Madame, femmedu Prince

« (Christine de France, femme de Victor A.mé-

« dée I)... m'a promis un joyau. L< Prince, son

« mari, m'a commandé une chaîne de cenl

« doublons et m'a dit de faire tenir en son nom
« mou prochain enfant, -clou La modo française
«

qui es1 d'avoir deux parrains et une seule mar-

« raine Dom Emmanuel... m'a l'ait aussi don

« d'un riche vêtement d'écarlate brodé d'or....

« Parlons maintenant de notre Compagnie. En

« dix-sepl représentations elle a fait 250 ducatons,

« e1 presque toui Le monde es1 entré gratis avec

« les Princes. Le prince Thomas a donnée Lelio

« 200 doublons et un beau vêtemenl d'écarlate,

« à Florinde un joyau, à Li>H;i une belle toi-

« lette. Tout Le monde a donc été régalé.
« (Tra-

duction de M. Armand Baschel ) ( 1)

Si Charles-Emmanuel II était aussi généreux

que son grand-père, La troupe de Mademoiselle

ne dut pas se repentir des fatigues ei dos dépenses

qu'un voyage au delà des monts entraînai! alors.

Il semble bien que La troupe de I >orimond se

composait de dix personnes ayant part. Aux

huit comédiens qui on1 signé Le traité : N. Dori-

mond, Miitallat dit la Source, N. Biel de Beau-

champ, Millot, de Louis (Dorimond jeune), Mar

guérite l 'runier, du Pin e1 < îatherine Bidaut, il

(t) A 1 1 m a s i . Bàschst. Les C « italit i mr

de F) m .

p 288.

:;
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faut ajouter d'abord Marie Dumont, et probable-

ment Guéri n, qui a signé au contrat de mariage de

Philippe Millot, ou bien s'il n'était alors que ga-

giste, Françoise Petit qui n'était peut-être pas

encore relevée de ses couches. Le décorateur

François de Beauleville et le portier? Pierre Oy-

zillon (1) recevaient sans doute un salaire payé

par la Compagnie.
Ce chiffre de dix était exactement celui de la

troupe que Molière conduisait â ce même mo-
ment de Rouen a Paris : dix comédiens et un ga-

giste, outre le décorateur et le portier (2).

On peut se demander comment tous les ac-

teurs, sauf Dorimond, avaient des parts égales,

leurs talents devant être assez inégaux. Il est pro-

bable que ceux d'un mérite inférieur jouaient à

la farce, indigne des premiers rôles, et se ren-

daient utiles en aidant le portier â recevoir l'ar-

gent, et le décorateur à placer ses décors.

Nos comédiens arrivèrent bientôt à Turin, en

octobre sans doute. Des fêtes lurent célébrées dans

cette ville en décembre 1659, à l'occasion de la

Cl) Son nom paraît bien être Oyzillon et non Auzillon,

comme on l'a parfois écrit. 11 devin! r de comédie a

Paris après avoir épousé la veuve de N. Dorimond; il est

possible qu'il eût déjà cet emploi à Chambéry. Le portier

devait être brave et poli, afin de mettre civilement à Ja rai-

son ceux, qui voulaient entrer sans paver, fussent-ils des

mousquetaires. (Chàpuzeau, page 120.)

(2) Molière avait joué à Grenoble en 1658.
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paix de La Bidassoa, el au commencemenl de L660,
à la restitution deVerceil au Ducde Savoie. Le
29 avril 1660, La princesse Marguerite qui, en dé-

cembre I658,avai1 plu un instanl à Louis XIV,
épousa Le Duc de Parme, Ranuce-Farnèse II.

(V. Gi [chenon, tome III.) Après La uoce, Les sei-

gneurs piémontaisel parmesans, saturés de plai-

sirs et épuisés d'argent, donnèrenl congé à la

troupe de Dorimond, qui avail reçu â Turin le

aom de Comiques parisiens.

Suivant Les comptes du trésorier ducal, Jean-

Pierre Forneri, la troupe obtinl un salaire de

2,700 Livres d'argent, valeur de 200 doublons
d'Italie. S. A. R. ( Jharles-Emmanuel II donna
'•n outre à l'un de ses membres, au moment de
leur départ, un collier d^r avec médaille valanl

675 li\ res d'argent 1 1 .

Nous ue savons pas a qui, acteur nu actrice, le

Duc remil ce i iche cadeau ; mais certainemenl
• •••lui (pii le recul du1 croire qu'il était la récom-

pense '!' -on seul mérite, h éprouver quelque

peine ;'i Le mettre au bloc de In Compagnie.
La troupe rentra en France , une partie du

(I) On If dans le compte du trésorier Gioanni Pietro

Forneri de I660, au n° 130 :
< Più livre due milasettecento

• d'argento, valuta 'li doppic 200 d'Italia a liv. 13,10

« (liiii.i. faite dare alli <•! .-in n I

l'iu livre seicento otlantacinquc d'argento pagate in

luta ili doppie 50 d'Italia in proprie mani >li s \ Il in
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moins. Nous la retrouvons le 28 mai 1660 à

Dijon; elle y obtient du Conseil de ville la per-

mission de représenter à condition de ne pas com-

mencer le spectacle après cinq heures du soir,

afin qu'il fût terminé avant la nuit. La même an-

née elle j est remplacée par les Comédiens du

Boi (1). Elle s'était rendue à Paris, où elle s'éta-

blit rue des Quatre Vents, au faubourg Saint-

Germain :

« Une troupe toute nouvelle

« Qui se dit à Mademoiselle »

« Qu'on attendait de longue main

« Joue au Faubourg de Saint-Germain (2). »

M. H. Chardon (3) raconte, d'après le chevalier

de Mouhy, que « Dorimond avait un frère (4),

valet de chambre de Mademoiselle, et qu'il espé-

rait pouvoir, par son entremise, entrer chez les

Comédiens du Roi. En attendant la réalisation de

ses désirs, il montra à sa nièce à jouer la comédie.

Elle était fille du frère de sa femme, chez lequel il

« une colana d'oro con medaglia, e donate alli Comici Pa-

« risieni nella loro partenza. »

Ces renseignements nous été gracieusement fournis par

M. le baron Bollati de Saint-Pierre, surintendant des archi-

ves piémontaises.

(1) La Troupe du Roman comique, pages 74, 152.

(2) Muse historique de Loret du 1er janvier 1661. Hist.

du Théâtre français, tome IX, p. 1.

(3) La Troupe du Roman comique, page 153.

(4) Un beau-frère, voir cinq lignes plus loin.
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avait un appartement. Son élève lu en trois mois

de grands progrès, ce qui lui donna, de conceri

avecson frère, L'idée de ménager une surprise à

Mademoiselle, et de jouer la veille de sa fête une

comédie improvisée, ['Amant de sa femme, une
des meilleures du poète. Dorimond reçut lesélo-

ges de la r<»yalc princesse. Il lui dit qu'il sérail

heureux de se produire en public sous son patro-

nage, <'t lui demanda L'honneur de faire prendre a

sa troupe le nom de Comédiens de Mademoiselle.

La tille de Gaston accorda cette permission à con-

dition que Le roi ne s'y opposerail pas. Quinze jours

après, elle était définitivement obtenue. Dorimond
forma sa troupe de comédiens qui n'avaient pas
ete reçus dans Les troupes de Paris. Il ouvrit son

théàtrele 1? décembre 1660, par La représentation
du Festin de Pierre et de>YAmant de sa femme. »

Il y a là bien des erreurs. Dorimond n'eut pas,

en 1660, a sollicite] pour sa troupe le nom de

troupe de Mademoiselle, puisqu'elle le possédait

déjà depuis longtemps, qu'elle le prenait a Lyon
en L658, à Chambéry en L659 e1 a Dijon en 1660

même. Pourquoi, d'ailleurs, s'il lit sa comédie

pour la fête de Mademoiselle, ne la lui dédia-t-il

pas, au lien de La dédier a M. de Buré ; pourquoi,
s'il apprit la comédie a -a nièce e1 s'il in sa pièce
afin d'obtenir de Mademoiselle d'entrerchez les

Comédiens du Roi, lui demanda-t-il de devenir

-on comédien à elle? S'il forma -a troupe à l'an-,

commenl j était-elle attendue de longue main;
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enfin qu'est devenue cette nièce , fille de son

beau-frère, une Dumont par conséquent?
Nous pensons qu'en 1660, l'intervention de Ma-

demoiselle dut se borner à faire obtenir â Dori-

mond la permission d'ouvrir son théâtre au fau-

bourg Saint-Germain. Si le chevalier de Mouhy a

laissé beaucoup de renseignements de cette va-

leur, c'est un guide bien peu sûr.

La concurrence des autres troupes fut trop forte

pour Dorimond. On croit qu'il ne resta à Paris

({Lie jusqu'à la fin de la foire de Saint-Germain.

Il semble que la Troupe de Mademoiselle lui sur-

vécut et que peu de temps après 1660, elle était

devenue distincte de la Troupe de S. A. R. le

Duc de Savoie.

Il se rendit dans les Pays-Bas en 1662, 1663
;

joua avec son frère â La Haye et à Bruxelles, et

sans cloute à Anvers, où il fit imprimer une de ses

pièces (1). Peut-être mourut-il vers cette époque.

Nous donnerons, dans un chapitre spécial et sur

chaque comédien, les détails qui n'ont pas pu trou-

ver place dans les lignes précédentes. Ajoutons
seulement ici que si les troupes peuvent se confon-

dre facilement à cause de leurs fréquents change-

ments;, il en est de même des acteurs, qui prenaient

des noms de théâtre communs à plusieurs. Ces

noms, tirés le plus souvent des objets que la cam-

pagne étale â tous les yeux, doivent remonter aux

(1) La Troupe du Roman comique, payes 153 et suiv.



39

tempsoù les pauvres comédiens roulaienl encore,

de faubourg en faubourg, de village en village, le

chariot de Thespis. Ils couchaienl parfois à la

belle étoile, ou bien dans une grange auprès d'une

source, d'un parc ou d'un étang, en vue d'un

château, etc., et plus d'un a dû recevoir le nom de

l'endroil où il était venu au inonde En voici de

nombreux exemples :

Deschamps, Beauchamp, Longchamp, Champ-
meslé, l'Espy, Beaumont, Dumont, Dorimond,

Rosimont, Montfleury, du Parc, du <
!los, du Ver-

r, du Val, Grandval, Beauval, Longueval, du

Pin, du Fresne, de la Tuilerie, de la Lande, de la

Fontaine, des Fontaines, des Mme-, de l'Etang,

de la Source, de la Court, du Buisson, du Ron-

cerre, la L'ose, des Rosiers, Bellerose, Beausoleil,

Bellecombe, Eïautefeuille, l'Etoile, le Rebve, la

l 'avet ne, de la < rrange, de la ( îhappe ( hangar )
,

Beauchasteau
, Chateuneuf, Chateauvert, Haute-

roche, Rochemore, etc., etc.
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CHAPITRE IV.

Troupes de 1665 à 1675, à Turin, à Chambéry,

En 1665, le bail consenti le 8 septembre 1659 à

Claude Bolliet était expiré. On remit aux enchè-

res la ferme du Jeu de paume avec la maison et

le jardin ;
Bolliet resta adjudicataire au prix de

1,050 florins par an.

Il y eut cette même année une troupe de comé-

diens à Chambéry. Sa présence y est d'abord prou-
vée" par deux actes de baptême du 31 mai. Ce jour-

là on baptisa, dans l'église paroissiale de St-Léger,

deux fils de Jean le Macoy, comédien, et d'Ho-

norée Rousseau, sa femme. Ces comédiens, dont

les noms ne se retrouvent pas parmi les acteurs

dont nous allons parler, sont restés inconnus. Ce-

pendant ils devaient être d'assez brillants sujets,

puisque leurs enfants eurent pour parrains et pour
marraines les premiers personnages du pays (1).

1 1) Voir Document V. Les deux jeunes garçons baptisés

le même jour étaient-ils des jumeaux, ou bien s'agissait-il

d'entants d'âges différents, dont les hasards d'une vie errante

avaient retardé le baptême ;
ou bien encore étaient-ils de pe-

tits convertis juifs ou protestants ? Nous n'avons pu le savoir.

Le comédien Le Macog n'est pas connu (peut-être l'est-i)

sous un nom de guerre qu'il n'a pas donné à l'église) ;
mais

on rencontre le nom de Rousseau, celui de sa femme. 11 ap-

partenait à Pierre Rousseau dit le sieur Duclos, premier mari

de Jeanne delaCbappe, femme de l'acteur Mont fleury. (Voir

Fouunel. Les Contemporains de Molière, t. I, P- xxxvm.)
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En juin ils étaient sur leur départ, mais ils de-

vaient auparavanl donner une représentation au

bénéfice des pauvres, et l'on comptait surune
belle recette. Les personnes qui s'intéressaienl à

la chose voulaient qu'on divisai les profits entre

l'hôpital de Saint-François el le couvenl des Ber-

nardines (1). Le Conseil de ville prit ujel la

délibération suivante :

« Sur la proposition verbale laite par s
r Gai-

« dioz, syndic, disant que les comédiens qui sonl

« àprésenl dans la ville et sur leur dépari veu-

« lent jouer une comédie pour les pauvres, il y a

« diverses personnes qui s'y sont intéressées tant

« p<»ur la charité pour les pauvres «le l'hospital
« Saint-François, que pour les Bernardines, tel-

« lementque le Conseil doit délibérera qui deli-

« vivra les prouficts <le ladite comédie, la ville en
11 exécution de ce .pic |

a
]
este cy-dcvaut «'il usage

« a dit et ordonne que 1rs proufictsde la comédie
«

<pii se doit jouer pour les pauvres seronl deli-

« vres en entier à l'hospital de Saint-François
« qui en comptera au proufict des pauvres du dit

«
hospital. » (Reg. (U^ délibérations consulaires

de Chambéry, 10 juin 1665, r '.':>.)

Il semble résulter de cette délibération que
I'- troupes (pii jouaient à Chambéry donnaient,

avanl de s'en aller, une représentation au bénéfice

(h Cisterciennes réformées. Elles étaient assez paurres.
V. notre Histoire de l'abbaye de Sainte Catherine.
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des pauvres. En 1665 diverses personnes s'y inté-

ressèrent, sans doute pour la rendre plus brillante

et plus fructueuse; malheureusement, nous n'a-

vons pas retrouvé le programme de cette fêle de

bienfaisance.

En 1667, la troupe de Mademoiselle est à Dijon.

Elle s'adresse au Parlement pour faire annuler

une décision consulaire qui lui avait interdit de

jouer. La troupe du Duc de Savoie y vint égale-

ment â la môme époque (1), et il semble qu'elle

obtint du Conseil de ville d'y revenir chaque an-

née au printemps, après avoir joué l'hiver à Turin.

Elle joua également â Mâcon en 1670 (2). Nous

pensons qu'elle donnait aussi des représentations

â Chambéry, soit en revenant de Turin, soit plu-

tôt avant de repasser les Alpes pour y retourner

à l'automne.

L'une de ces troupes, dites du Duc de Savoie,

qui jouèrent â Dijon, aurait eu pour chef, suivant

M. Chardon, le sieur Jean Deschamps. Elle était

â Màcon en 1670, lorsqu'elle perdit sa meilleure

actrice et un bon acteur : Jean Pitel, sieur de

Beauval, et Jeanne Olivier sa femme, qu'un ordre

du Roi appela à, Paris pour jouer dans la troupe

de Molière (3).

Pour 1670, Chapuzeau nous a donné les noms

(1) La Troupe du Roman comique, p. 81, note.

(2) Id. id. p. 91 à 93.

(3) ld. id. p. 91, note.
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des acteurs de la troupe du Duc de Savoie ; ce

sont :

les sieurs : Les demoiselles :

de Beauchamp, de Lan,

Guérin, Mignot,

Provost, de Rozange,
de Roche re, de Valois(:l i.

de Rozange,
de Valois.

Nous ne retrouvons donc, de nos acteurs de

L659, que de Beauchamp, ( i 1 1 « i in e1 la demoiselle

de Lan.

M. Chardon se demande (2) si Chapuzeau ne se

serait pas trompéen citanl Beauchamp au Lieu de

Deschamps. Non certainement, car Bie1 de Beau-

champ qui, dans L'acte de société de L659,a signé
immédiatemenl au-dessous de Dorimond e1 de

Mittallat, es1 naturellement devenu le chef de la

troupe après leur départ ou leur morl ; comme
< !hateauver1 Le de^ iendra après que Beauchamp
sera fixé à Paris. ( lhapuzeau ne nomme pas plus

Françoise Petit, femme de Nicolas Biet, qu'elle
n'est indiquée dans nos actes de L659; mais son

existence à ce momenl n'esl pas contestable.

I esl l'actrice qui lui appelée la Belle brune lo]

(Il Chapuzkau. Hist.du Théâtre françois, édit. Fournier,

page ill.

(2) Chardon, ou> r. cité., p, 93
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qu'elle entra avec son mari dans les théâtres pari-

siens. Nous retrouvons ici le nom de Guérin
;

il est

avec celui de Beauchamp et de la demoiselle de

Lan, comme en 1659. L'on doit croire qu'il s'agit

bien du même acteur, que nous allons revoir bien-

tô1 à Turin encore, mais sous le nom à'Estriché,

et qui, en 1677, épousa Armande Grésinde Béjart,

veuve de Molière. Les prénoms de ce Guérin

étaient Zsaae François. Dans le contrat de ma-

riage de Philippe Millot, sa signature Guérin est

suivie d'un signe qu'on peut lire J, première lettre

du mot Jsaac, comme on l'écrivait alors, ou f,

initiale de françois.

Ces divers comédiens et comédiennes formaient

un excellent ensemble, si l'on en croit Chapuzeau

qui les avait vus â l'œuvre, et peut-être avait fait

partie de leur troupe. En dédiant son Théâtre

françois à S. E. Mgr
Truchi, comte de St-Michel,

etc., président du Conseil des finances du Duc de

Savoie, il lui rappelle que, dans l'un de ses deux

voyages à Turin, il a eu l'honneur d'être reçu par

lui et de l'entretenir du théâtre pendant une heure.

Dans le corps de l'ouvrage, après avoir parlé des

troupes de campagne en général, il ajoute :

« Je ne compte pas entre elles les trois qui sont

<( entretenues par des princes étrangers, le Duc

« de Savoye, l'électeur de Bavière, et les ducs de

« Brunswik et Lunebourg. Le Duc de Savoye en

« a une fort belle et qui a été fort suivie dans nos

« provinces. La Cour de ce grand prince estant
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<i très polieel pleinede gensd espril (se souvenir
« de la dédicace), la comédie y est bien goustée,
« et les comédiens, s'ils n'estoienl habiles, n'y
«

plairoienl pas Ceux qui connoissent mon-
« sieur Pasturel lui rendronl ce juste éloge,e1 notre

« théâtre françois, ou pour mieux dire, le Par-

« nasse entier, Luy es1 aussi redevable des ouvra-

« ges qu'il a faits pour le prince qu'il a l'honneu r

« de servir. La comédie française a doue toujours
« esté très estimée à Turin, e1 l'on n'y gouste
« aussique des gens qui la sçavenl très bien exécu-

« ter; ce qui doit persuader que La troupe qui tire

« pensi Le Son Altesse Royale es1 fort accom-
«

plie el pourvue de personnes forl intelligentes
« dans leur profession (1).

»

La troupequi parait avoir la première tiré pen-
sion <lu Duc n'est pas celle dont Chapuzeau donne
la liste, mais une autre un peu différente qui joua
durant L'hiver de L671-1672. Charles-Emmanuel II

en ayant '-te satisfait, lui accorda des lettres-pa-

tentes datées «le la Vénerie, le H» mars 1672, et

ainsi conçues :

« Comme Les princes ne peuvent pas tous jours

s'appliquer aux importantes affaires de leurs

" Estats et qui leur esl m tire de prendre
«

quelquefois des relâches pour se délasser des
« travaux dont ils sonl de plus souvent accabl

« nous avons estimé de ne pouvoir prendre an

il) Gh M'I/i.m . niivr cité, p.
I 10.
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« divertissement plus agréable que celui de la

« comédie
;
et puisque la troupe des Comédiens,

« composée des nommés d'Estriché, de Roche-
ce more, de La Guiot, de Alignot, de Chateau-

« vert, de Rosanges, de Valois et des femmes de

« ces quatre derniers, y compris la femme de

« Valois et de (le nom manque), ont entière-

« ment acquis nostre estime pendant le temps
«

qu'ils ont recitez par devant Nous l'avons

« constituée.... la troupe de nos Comédiens pour
« nous servir dorénavant, aux honneurs, préémi-
« nences, prérogatives, privilèges et autres cho-

« ses en dépendants et avec les gages qui à part
« leur seront establis. »

Parmi rescrit du même jour, le Duc fixa à la

Compagnie un t raitement annuel de 400 livres

d'or (1), en ajoutant que « lorsque des comédiens

« viendront à manquer, la Compagnie en mettra

« d'autres à leur place (2). »

Nous aurions Lien voutu savoir qui était ce

Monsieur Pasturel dont Chapuzeau fait un si

pompeux éloge, et connaître les ouvrages dont le

Parnasse entier lui était redevable; mais nos re-

cherches à ce sujet n'ont pas eu grand succès. 11

(1) Soit 6,000 livres. La livre d'or valait 15 livres d'ar-

gent de 20 sols.

(2) n €on dichiaratione che quando alcuni delli sudetti

« comici venissero a mancare dovrano surrogarne altri in

« luogoloro. » (Archives piémontaises : Registro controllo,

1671, 1672, folio 106.)
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es1 probable que L'écrivain * i< >nt il s'agil esl Ga-

briel Pasturel, gentilhomme <!< La chambre du

Duc de Savoie <•! son historiographe. « A raison

des bons ser\ !<•<> qu'il en recevail depuis plusieurs

années, Charles-Emmanuel II le gratifia, 1<' l<»

;i\ i il L 660, d'une pension de 1,000 livres, e1 lui lu

«•in -oie don, le L5 juillet 1673, de 250 livres (1). »

Rien n'indique toutefois qu'il lui poète <-t surtoul

qu'il aii composé des pièces de théâtre.

En avril ou mai, les Comédiens revenaient en

France
;
ils allaient, comme nous l'avons vu, à Di-

jon, etc. Les principaux se rendaienl peut-être à

Paris tant i»<>ur><' mettre au couranl des nouveau-

tés, étudier le ]<•" des acteurs eu vogue, que i

our

loin nie la troupe <!< nouveaux sujets. En avril ils

-<• rapprochaient de Turin <•; s'arrêtaient à Cham-

béry. Nous les retrouvons en effet chez nous en

avril ri septembre 1673, ainsi que nous l'apprend
M. A. D. Perrero, dans sa piquante étude sur la

duchesse 1 [ortense Mazarin (2).

Charles-Emmanuel II voulait connaître par le

menu toutes les actionsde la belle Hortense Man-

cini, pour Laquelle il semble avoir eu une assez

il) Reg. des concessions, 1639 1661, f" 175; Reg du con-

trôle, H.:::. 1

1 98.

{•2) L;i duchessa Ortensia Mazzarino e la principes
i-i.i i lolonna, dans

pina. \ >>\ II. pages • >'•• <•! suh .
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vive inclination
;

il n'était pas fâché non pins de

savoir ce que faisaient ses comédiens. Le comte

Cagnol lui écrivit de Chambéry le 4 août 1673 :

« Les comédiens sont ici depuis cinq ou six

<( jours ;
ils doivent commencer demain par

« l'Andromaque ;
mais par malheur pour eux

« aussi bien que pour moi, la Mignot n'est pas
« encore arrivée; elle est demeurée malade â

<( Marseille
;
on ne sait qui d'eux ou de moi en a

« plus d'inquiétude. M. l'Evêque de Grenoble( 1)

« est ici; il a déjà prêché deux fois, il est dévot,

« mais il ne laisse pas d'aller visiter les dames. »

Le 11 août il écrit encore au Duc : « L'evêque
« de Grenoble prêcha dimanche passé â St-Léger,
« et mit si bien les dames en scrupule de la comé-
(( die que la troupe en souffre. Cependant cela

« s'accordera fort bien, et nous les sollicitons si

(( bien d'y aller, que les sermons seront â la fin

« inutiles. Madame Mazarin y alla mardi la pre-
« mièrefois; mercredi et jeudi elle n'y est allée

« que sur la fin. Elle s'est séparée du reste des

« gens par une loge qui l'élève par dessus tout le

« monde.
« Le même jour qu'elle y l'ut, M. Dom Antoine

« y fut aussi ; et comme il n'y avait pas encore

« été, Chateauvert lui adressa un long compli-
ce ment sur ses grandes vertus et les rares qualités

(I) Etienne Lecamus, plus tard cardinal. Chambéry faisait

alors partie du diocèse de Grenoble.
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« de son ame. Madame Mazarua a été un peu la-

« chée du compliment que l'on lit à Dom Antoine
« et qu'on u'en fit pas mi à elle, et elle dit que
« les comédiens ont perdu trente pistoles qu'elle
« leur aurai! donné si l'on l'eut complimen-
« tée (1). »

Chateauveii avail sans doute pensé que le cadeau

de Dom Antoine serait plus avantageux que celui

de la Duchesse, donl La bourse ne devait pas être

bien garnie.

De son côté, M. d'Orlier de St-Innocent écril

au Duc les 5 et 11 août : « ... aujourd'hui samedi
« Madame Mazarin a l'ait dessein d'aller à la co-

« médie; elle a fait faire une loge. Elle entendit
« dimanche l'évêque de Grenoble â St-Léger on
« il déclama beaucoup contre les comédiens et

« ceux (pii vont a la comédie. L'après dîner il

« vint faire une visite de quatre heures à Ma-
« dame Mazarin; cela tut cause (pif le diman-
« che et le lundi elle ne lut pas à la comédie.
« Le mardi elle fui voir Bajazet... Le mercredi
« 1<*>. M. L'Evêque de Grenoble vinl lui dire adieu.
«

L'aprés dîner elle alla se baigner au bain d'Al-
« fonse (2) et le soir elle fui a la comédie, où elle

(1) Dom Antoine de Savoie, abbé d'Hautecombe, séna-

teur, etc., iil> naturel 'le Charles-Emmanuel I ! de Margue-
rite de Roussillon, marquise de Riva, oncle 'lu dur régnant,
i t ;i Chambérv eu 16

(2) Elle allait se baigner presque chaque jour dans l'Ai-
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« porta du pain et du fromage pour y manger....

« Les chaleurs sont si grandes qu'elle ne sort

« point que sur les huit heures du soir pour aller

« faire un tour au Verney et après a la comédie. »

Dans une lettre du 2 septembre, le comte d'Or-

lier dit encore :

« Samedi dernier, M. le commandant de la

« Perouse (1) donna la comédie à Madame Ja

« duchesse Mazarin au château, dans l'alcôve de

« S. A. R. Les comédiens représentèrent les

u Femmes savantes
;

ils firent très bien
;
il y eut

« très bonne compagnie. Les dames que Madame
« Mazarin convia ce furent : Madame la première
« Présidente et sa belle-fille, Madame la mar-

« quise de Grésy, Madame la comtesse du Villard

« et sa fille, Madame Duverger, Madame Dele-

« cheraine, Madame d'Oncieu, Madame des Char-

« mettes, Madame La Saunière, Mademoiselle

« Favier, Madame d'Arbusigni et ma femme
;

—
« pour les hommes : M. Dom Antoine, M. De-

« lecheraine, M. de Lullin et son fils, M. des

a Charmettes, La Saunière, La Forest, Villaros-

« set, de Pinshat et Maubour, mon frère l'abbé et

« moi (2). »... Au troisième acte de la comédie

bane, ou aux bains des Nymphes, près de la cascade de

Jacob. Il y avait alors à Chambéry un chirurgien du nom

d'A Vphon.se.

(1) Premier Président du Sénat.

(±) M. Perrero s'étonne de ne pas rencontrer dans cette

liste l'abbé de St-Réal, qui était secrétaire de la duchesse

depuis.
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Madame Mazarin lit « apporter une très belle

« collation et lit apporter pour elle du pain et

« du fromage. Elle est allée, ajoute-t-U, le s

« septembre, deux fois à Lacomédieà lareprésen-
« tion iVArianne et de la Fille capitaine. »

La maladie de la demoiselle Mignot se prolon-

gea assez longtemps, car elle joua pour la pre-
mière fois le 14 septembre Le comte Cagnol, qui

semble avoir été un bien vif admirateur de la

comédienne, l'annonce au Duc dans une lettre du

15 : « La Mignot commença de paraître hier sur

« le théâtre pour jouer la Femme juge et partie;
« elle prétend aussi jouer Pulchérie demain; je

« crains bien qu'elle n'ait autant de force que de

« courage. )>

< >n voit par ces citations que les comédiens

jouaient tous les jours et après huit heures «lu

soir.

Mais revenons à la troupe du sieur Deschamps.
M. Chardon fournit sur ce dernier d'abondants

détails ;
il l'identifie avec Jean de Villers, mari de

Catherine Raisin. En L670 e1 1671, c'esl Jean

Deschamps qui a m'ait dirigé à 1 Hjon la troupe «lu

Duc de Savoie qu'on y retrouve presque chaque
année jusqu'en L678. Elle y joue des pièces nou-

velles, quelques-unes à machines : Iphigénie,

Phèdre, Hippolyte, Jephté el Adonis; mais

quand on reucontre de nouveau Jean Deschamps
a I >ijon, 'm 1687-1688, il figure comme directeur
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d'une troupe de Comédiens du roi (1). C'était

sans doute un homme habile et expérimenté, car

il sut faire fortune, et passa pour un des riches co-

médiens de son temps. Nicolas Biet de Beau-

champ avait abandonné la direction de la troupe,

nous l'avons dit, lorsqu'il se fixa à Paris avec sa

femme
;
mais comme pour compliquer les faits,

l'on rencontre à Dijon, en 1690, un sieur de Beau-

champ, directeur d'une troupe. Il n'est pas proba-
ble que ce soit Thomas Biet, l'enfant né â Cham-

béry en 1659, car n'ayant que trente-un ans, il

aurait été bien jeune pour être â la tête d'une

compagnie.

Dijon ,
Grenoble

, Chambéry , Lyon même
,

étaient alors des villes d'une importance â peu

près égales au point de vue de la société qui fré-

quentait le théâtre et des cadeaux que les comé-

diens pouvaient en tirer.

Nous avons déjà dit que c'était au Jeu de paume
que l'on jouait la Comédie. Pour des troupes d'été

c'était le lieu le plus commode et le plus agréable.

Il était situé au bord même de la promenade du

Verney, et cette circonstance explique pourquoi
Hortense Mancini s'y rendait dans la soirée après

avoir pris le frais et s'être fait admirer sous les

tilleuls. C'est là seulement, d'ailleurs, qu'il lui a

été possible de faire élever une loge -du-dessus de

tout le monde, sans soulever contre elle la salle

(1) H. Chardon. Ouvr. cité, pages 93, 94.
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de voir qu'il y avait parfois une scène pour les

privilégiés au château, résidence ordinaire du

Gouverneur ou Commandanl général.

En ce qui concerne Turin, les Regisl res du con

trôle généra] fournissent des indications suffisan-

tes pour savoir dans quels théâtres les comédiens

français donuaienl leurs représentations. Il y avait

d'abord le Théâtre des Comédiens, au Calais

vieux de Saint- Jean, situé à côté de la Cathé-

drale. Les Registres du contrôle mentionnent en

effet des dépenses assez considérables faites en

1675 et 1680 pour la scène, les loges et les machi-

nes de ce théâtre : 400 livres en 1675; 5,000 en

1680 et 1681 (1).

Ce théâtre était ce] ta inement accessible au pu-
blic. Il y en avait un autre, sans doute réservé à

la Cour, c'était le salon du Château, appelé au-

jourd'hui le Palais Madame, et situé au milieu

de la place Château à Turin. (Palazzo Madama,
m piazza Cas tel lo.)

1 1 ) 1685 : « Lire 400 a conto de! Tcatro délie Comédie e

« palchi etravagli di legno fatti al Palazzo veccbiodiS.A. R.»

22 octobre 1680 : Lire 2,250 a conto délie •*>
m accor-

« date per pagamento del palco e dçlle scène, proscenio, ma-

« chine, ordegni per far movere < tetle scène, legnami, ed al-

« tre cose da esso c da detto palco dipendenti ed esistenti

« nel teatro del nostro palazzo oecchio vicino a San iiin-

« vaiini i voisin de la Cathédrale de Saint-Jean).
<

(Axch.

piémont. Reg. cont., 1680, f- 78.)
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Enfin, et surtout en automne et â l'occasion des

fêtes extraordinaires que les souverains y don-

naient, les comédiens français et italiens étaient

souvent appelés â jouer sur le théâtre du palais

de la Vénerie royale (Venariareale), à quelques
lieues de Turin.

Charles-Emmanuel II était de plus en plus sa-

tisfait de ses comédiens
,

et ceux-ci
, paraît-il,

n'étaient pas mécontents du traitement qu'ils re-

cevaient â Turin. Par un rescrit du 1 er
janvier

1675, le Duc se les attacha plus étroitement :

« La satisfaction que nous avons reçue de nos

« comédiens français, est-il dit dans cette ordon-

« nonce, pendant le temps qu'ils nous ont servi,

« nous engage à fixer pour chacun d'eux une pen-
« sion annuelle et â certains une gratification en

« signe de notre reconnaissance. »

Il assigne , en conséquence ,
â la troupe une

somme de 7,500 livres d'argent â répartir entre

les acteurs dont les noms suivent, et qui leur sera

payée intégralement quand ils serviront et jusqu'à

concurrence de la moitié pendant les années où

ils seront dispensés de venir ici.

La répartition est faite ainsi :

A Chateauvert, pension . . 500 liv.

Au même, gratification. 300

A la femme de Chateauvert, pension. 500

A Rochemore, id. . . . 500

Au même, gratification . 500
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A la femme de Rochemore, pension. 500
A Prévost, ici... 400

Au mêm<\ gratification. 300
A Valois et h sa femme, pension. 1 ,000

A Rosanijr et à sa femme, id. . . 1,000
A Chaumont, id. . . 500

A Des Esserts, id. . . 500 liv.

Pour les onze acteurs ou actrices. . 7,500 (1).

Le 6 avril de cette même année, la Valois recul
du Duc une gratification particulière de 100 livre-.

Charles-Emmanuel II mourul à Turin le 12 juin

1675, laissant pour successeur un fils en bas âge,
Victor-Amédée II. Pendant sa minorité, la ré-

gence l'ut exercée par sa mère Marie-Jeanne-Bap-
tiste de Genevois-Nemours, dernière descendante

de ce Duc de Nemours que Brantôme appelle la

finir de toute chevalerie (2). On la désigna sous

le nom de Madame Royale, comme on avait fait

pour Christine de France, sœur de Louis XIII,
veuve du duc Victor-Amédée I.

Klle ne dut pas être moins généreuse que son

mari. Le 4 juillet L678, elle ordonnaà la Cham-
bre des comptes d'admettre en dépense le don de

330 li\ res qu'elle a l'ait délh rer à la cantatrice

à'Aubigny ou Daubigny; il en es1 de même le

12 décembre 1679 pour une somme de 725 livres

Mi Reg. cont., hit:., I- 226

i-'i Brantôhb. Vies des capitaines illusi
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donnée â la Designac ou de Signac, actrice de la

Compagnie des Comédiens français. C'est peut-
être alors que Chapuzeau lui adressa sa dédicace

de la Dame d'intrigue (1).

A la fin de l'année 1680, elle établit « pour nos

Comédiens français » un traitement de 6,000 li-

vres par an, sans indication du nom des person-
nes. En 1681, la troupe s'étant accrue, ou bien

ayant recruté des sujets d'un plus grand renom,
la Duchesse en porte les émoluments â 12,000

livres, le double (2). Cet état de choses dura jus-

qu'à la fin de février 1684. Le 28 de ce mois, Vic-

tor-Amédée II licencia les comédiens et leur fit

compter cent doublons d'Espagne (1,500 livres)

pour leur retour en France (3).

Bien qu'il fût déjà majeur depuis quelque temps,
Victor-Amédée avait laissé l'exercice du pouvoir

â sa mère, qui s'en montrait très jalouse. Au prin-

temps de 1684, il alla réprimer une insurrection à

Ceva et à Mondovi, et décida son mariage avec

Anne d'Orléans, nièce de Louis XIV, fille de

Philippe d'Orléans et d'Henriette d'Angleterre. Il

sentit alors le besoin de mettre de l'ordre dans

(1) Voir Victor Fournel. Les Contemporains de Molière,

tome I, p. 360.

(2) Nous avons vu ci-devant que la Duchesse avait accordé

5,000 livres en 4680 pour l'agencement du théâtre du Palais

Saint-Jean.

(3) « Per il ritorno de'Comici francesi in Francia essendo

stati da noi licenciati. » (Keg. cont., 1684-85, fo 164.)
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sures prises dans ce but lut vraisemblablement Le

licenciement d'une troupe qui coûtai! si cher.

Cependant, l'année suivante, il y avail de nou-

veau à Turin nue troupe de comédiens français.

Les Registres du contrôle des finances mention-

nent en effet, aux dates des 10 et 14 mais 1685,

des ordres du Duc de payer 375 livres au comé-

dien français François Rossoiis, et 400 livres à

Rochemore et â sa femme. (Reg. cont., 1684-1685,
f
os 167-8 et 182.)

En 1688, il semble que les comédiens ont un

traitement ou une subvention fixe de 1,622 livres

10 sols, dont le paiement est ordonné, moyennant
la quittance du comédien de Valois et <\<-> comé-

diennes de Valois et Dubuisson.

Le 13 lévrier 1689, la même somme de 1622 li-

vres 10 sols est ordonnancée en faveur des comé-

diens français. (Reg. cont., 1688, f° 22, et 1689.)

Enfin, un ordre du 19 décembre 1698 prescrit
de payer aux comédiens français un don de 300

livres, sur la quittance de Laurent Bonneval de

Valenois, probablement lechefde la troupe. I»eg.

cont., 1698-1699.)
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CHAPITRE V.

Antoine Pavv
;

le théâtre de Don Philippe ; construction

du théâtre de Chambéry ; discussion entre la ville et les

actionnaires; les troupes de 1775 à 1792; le Casin de la

Noblesse.

Les guerres avec la France, qui durèrent pres-

que sans interruption jusqu'à la paix d'Utrecht,

en 1713, et le séjour en Sicile de Victor-Amédée II

devenu roi, empêchèrent sans doute les comé-

diens français de se rendre en Piémont et de s'ar-

rêter en Savoie. Du moins nous n'avons pas re-

trouvé de documents sur eux dans la première
moitié du dix-huitième siècle. Le goût du théâtre

n'avait pas disparu pour autant,et nous rencontrons

même,en 1 734 et les années suivantes, à Chambéry,
un amateur de spectacles, auteur et acteur pour
son propre compte. C'est Antoine Pavy. M. le

marquis Tredicini de Saint-Séverin a découvert un

volume de ses œuvres manuscrites et inédites (1).

A l'occasion du traité de Vienne du 3 octobre

1735 (2), Pavy composa une pièce en vers appelée
les Fêtes de la Paix, qui fut jouée, sans doute

pendant les vendanges, à Chignin près de la cure,

probablement par l'auteur, ses amis et ses amies.

(1) Mémoires de l'Académie des sciences, belles-lettres

et arts de la Savoie, 3e série, XI, p. xlvi et suiv.

(2) Dessaix. La Savoie historique, tome I, p. 207.
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Le manuscril contienl encore deux autres pièces :

les Amours magiques et le Jugement de Paris.

Cesontdes piècesâ machines qui, suivanl l'auteur,

auraienl été représentées en 1736 à Chambéry :

la première à l'hôtel de Bellegarde, la seconde a

l'hôtel de Mareste.

M. Tredicini cite encore les titres de sept co-

médies d'Antoine Pavy : le Dormeur éveillé, le

Noble malgré lui, le Hardi poltron, la Chaste

impudique, la Constance récompensée, soit le

Magicien impuissant, le Tableau du mariage
et l'Epouse fugitive. Ces titres à antithèse étaient

dans le goût de ceux de Dorimond et de beaucoup
d'auteurs du >iécle précédent.

En 1745, la Savoie fut occupée par les troupes

espagnoles, et l'année suivante, l'infant Don Phi-

lippe ( 1 ) vint s'établir a Chambéry. Le château où

il demeurait l'ut incendié dans la nuit du 28 fé-

vrier 17 !•'!. ( >n se hâta «I»' le réparer en partie, et

l'infant profita de l'occasion pour s'y faire élever

un théâtre complet, comprenant machines, dé-

corations, orchestre, parterre, amphitéâtre, pre-

mières et secondes loges, balcons d'avant-scène,

paradis et buvette. Les principaux décors repré-

(1) L'un des fila de Philippe V, roi d'Espagne, et d'Elisa

beth Farnèse ; né en 1720, morl en 1765. Ce prince bien-

faisanl et éclairé devint duc de Parme, de Plaisance et <l«'

Guastallaà la i>ai\ d'Aix-la-Chapelle.
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sentaient un château,
— l'entrée d'un palais. Au

frontispice du théâtre avaient été placées les ar-

moiries du prince dans un cadre (1).

Cette construction était certainement terminée

lorsque l'infant fit venir à Chambéry une troupe

française. Il s'adressa, pour la diriger, à Pierre

Langlois dit Deschamps, sociétaire de la Comé-
die française, qui demanda dans ce but un congé

que le duc de Gesvres lui accorda en ces termes :

« Nous Duc de Gesvres Pair de France Premier Gen-

tilhomme de la Chambre du Roi.

« Permettons suivant l'agrément de Sa Majesté au

s
1
'

Deschamps l'un des Comédiens de sa troupe fran-

çoise d'aller à Chambéri pour y en conduire une au ser-

vice de Don Philippe infant d'Espagne et d'y jouer aussi

la Comédie. Lui avons donné et donnons à cet effet un

congé de trois mois passé lequel temps le s
1
'

Deschamps
reviendra à Paris pour y faire son emploi dans la troupe

de Sa Majesté.
« Fait au château de Versailles, ce sixième décembre

1743. Sic/né: le Duc de Gesvres. » (2).

M. Monval
,

a qui nous devons ces rensei-

gnements, ajoute que Deschamps joua alors pour
la dernière fois a Paris le lundi 16 décembre, et

que de retour le 16 mars 1744, il reparut sur le

théâtre le 21. La saison ne dura donc que trois

mois.

(1) Voir Document VI.

(2) Voir Document VII.
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Les années suivantes, les représentations repri-

rent et ne cessèrent qu'au départ du prince espa-

gnol.
« Don Philippe, dil en eiï'el M. de Saint-

Genis (1), avait mené joyeuse vie à Chambéry;
c'étaienl chaque semaine des ballets et des comé-

dies où les femmes les plus diBtinguées de la ville

ne firent jamais difficulté de paraître. »

Les Espagnols évacuérenl la Savoie au com-

mencemenl de 1749, et la ville délibéra que le

jour de leur départ « l'on donnerait un bal aux

dames dans l;i salle de la Comédie (2). » Le repré-

sentait du roi de Sardaigne arriva à Chambéry
le 19 février. Il s'occupa aussitôt de luire dispa-

tre les traces des étrangers, et L'un de ses pre-

mier- -lins fut de supprimer le théâtre du châ-

teau. Les bois, les décorations, les sièges, etc.,

avaienl une certaine valeur. Rd
Girod, promoteur

du Décanal de Savoie el recteurde l'hospice .des

Incurables, demanda au roi les matériaux du théà-

iro condamné. Charles-Emmanuel Mlles luiac-

corda à titre d'aumône, c'est-à-dire gratuitement.
1 ,e promoteur les vendit, sans doute pour en

appliquer le prix au soulagemenl de ses malades.

L'inventaire qui en lui dressé a été conservé, e1

nous le publierons aux Pièce- justificatives (3).

1 1 1 il , itoire de >
III, p. 78

(2) Il s'agil probablement de la salle construite par les

ordres de Don Philippe.

(!{) Document VI.



62

Le Jeu de paume (1) avait été converti en ma-

gasin à fourrages pendant l'occupation espagnole.

Il est possible qu'il eût déjà reçu cette destina-

tion auparavant et qu'il l'ait conservée encore

quelque temps , car, pendant de longues années,

le prix de ferme ne* se rapporte qu'à la maison et

au jardin, et non à la salle de jeu elle-même.

Il semble qu'il n'y eut pas de troupe de comé-

die à Chambéry jusqu'en 1770. Nous lisons en

effet dans un Mémoire de la Société d'actionnai-

res, dont nous allons parler bientôt, ce passage :

« Depuis la dernière guerre, il n'y avait plus eu

de théâtre à Chambéry. En 1770, une troupe de

comédiens s'étant offerte de représenter pendant
le Carnaval, on construisit à la hâte un mauvais

théâtre dans une grande salle appartenant à un

particulier, et c'est dans cette salle qu'on a tou-

jours représenté lorsqu'il y a eu des spectacles,

jusqu'à l'arrivée de Votre Majesté (2). »

En 1775, Victor-Amédée III, qui avait succédé

à son père depuis deux ans, vint en Savoie. Il y
arriva le 20 juin et y resta plusieurs mois. Ce fut

(1) On peut voirie dessin de ce bâtiment dans le plan de

Chambéry, au Theatrum Sabaudiœ, ouvrage publié en 1725.

(2) Archives départementales. Nous pensons qu'il s'agit

de la salle dite de Villeneuve, dont l'appropriation aux re-

présentations théâtrales remonterait ainsi à 1770.
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durant ce séjour qu'eul lieu à Chambéry le ma-

riage du prince de Piémont avec Marie-Clotilde

de France, sœur de Louis X VI.

Dans le liiii de procurer «les distractions à la

Cour qui allait arriver, mais surtoul afin de satis-

faire leur goût pour Les spectacles, divers mejn-

bres de la bourgeoisie formèrent, à la lin de 1774,

une Société ayanl pourobjel la construction d'un

théâtre à Chambéry el la direction des représen-

tations qui y seraient données. Nous trouvons à sa

tête un membre de la famille Pavy, spectable

Pierre-François Pavy (1).

Le 28 mars 177r>, les directeurs en fonction.

P.-F. Pavy, Jean-Honoré Jaunie de la Villette (2)

e1 Joseph Jacquemard, adressent à la ville une

requête poiu obtenir la permission de construire

leur théâtre sur un terrain de 20trabucs Spieds
de long et de 5 trabucs 2 pieds de large (3), â

prendre sur le fossé près de la porte dite de Mont-

mélian, et d'en appuyer le toit sur le mur d'en-

(I > Spectable, titre donné en Savoie aux docteurs en droil

ou en médecine. Pierre-François Pavy esl dil Gis de Fran

çois et oatii de Sainl Jean-d'Arvey. il était sous lieutenant

des Chevaliers-Tireurs de Chambéry en 1763, et fut élu ca

pitaine le 15 avril 1 77-»- (V. à ce sujet, M - de la s

ciété sav. d'hist. et d'arch., tome XXIV. p. \\\.i

(2) Natif de Nice, secrétaire du Gouverneur de Savoie.

(:!) Trabuc, mesure piémontaise égale à 3 mètres

le pied esl égal à 0"> 513. Le théâtre avait ainsi environ

mètres de long sur 16 de large.
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ceinte (1). Le Conseil acquiesça à cette demande,
et par un acte du notaire Joseph Saint-Martin,

du S avril 1775, il albergea à la Société le terrain

qu'elle demandait, moyennant une redevance an-

nuelle de dix livres.

Le nouvel édifice était situé à environ 220 mè-

tres au midi du Jeu de paume, à l'endroit même
où se trouve le théâtre actuel. Il fut rapidement

construit, et le 5 juillet, le Conseil approuva le

tarif des places dressé par le marquis de Faverges,

premier syndic de la ville (2).

Les prix étaient ceux-ci : « 30 sols pour les pre-

mières et les deuxièmes loges, ainsi que pour le

parquet ;
25 sols pour les troisièmes loges et le

parterre ;
10 sols pour le paradis, avec liberté â

MM. les syndics d'augmenter ou de diminuer ces

prix suivant les occurences, et avec cette condi-

tion que MM. les syndics, avocat, procureur,

secrétaire et trésorier de ville auraient l'entrée

libre et franche â la comédie. » (3).

« Les dépenses pour construction et décorations

s'élevèrent â 74,820 livres, y compris 4,128 livres

(1) V. Document VIII.

(2) Joseph-Joachim ;
son habitation était dans la rue Saint-

François.

(3) Archives consulaires; reg. des délib., n» 55, 1771 à

1779, fos 95 et 169. Pour la première représentation, et par

exception, le prix du parquet, des premières loges et des

secondes, fut de 40 sols.
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pour l'élévation de la loge du Roi, et 1,791 livres

pour deux lustres que Les directeurs firent venir

de Paris et qui, suivant les volontés du Roi, furent

transportés à Turin pour le service de la Cour,
dont il faut distraire 7,000 livres que S. M. lit

gracieusement donner aux actionnaires à son dé-

part (1). »

Nous ne connaissons pas la troupe qui vint jouer
à Chambéry dans l'été de 1775. En 1776, les co-

médiens étaienl dirigés par le sieur Senepard.
Les directeurs de la Société du théâtre, sieurs

François Clerc, Jean-Honoré Jaume de la Valette

et Joseph Jacquemard, s'adressèrent à la ville pour
obtenir la permission de faire jouer cette troupe.

Le Conseil modifia alors le prix <\r* places et li-

mita les représentations à la durée du Carnaval.

« La ville leur a permis de faire jouer la comédie

parle sieur Senepard et sa compagnie, dans la

salle du théâtre, pendant le courant de ce mois

jusqu'au mardi de Carnaval Inclus, en se procu-

rant, par un préalable, L'agrément de S. E. M. le

Commandanl ; La ville a en outre taxé Les places,

savoir : 20 sols le parquet et le premier et le se-

cond rang de Loges, 15 sols Le troisième rang, H>

sols le parterre e1 7 sols 6 deniers au paradis; elle

a encore, délibéré qu'il sera délivré, à la manière

accoutumée, un billel à chacun de MM. Lessyn-

ih Extrait d'une supplique au Roi du 7 août 1782. (Archi-

ves départementales.)

5
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dics, avocat, procureur et trésorier de ville, et

que les comédiens ne joueront que des pièces or-

thodoxes (1). »

La Société du théâtre avait, à la même époque,
demandé au Roi un privilège exclusif. Il lui fut

accordé en ces termes par une lettre du 29 jan-

vier 1776, adressée à M. de la Tour, commandant-

général en Savoie :

« Monsieur, Je dois vous faire connaître que le

Roy quoiqu'éloigné d'accorder des privilèges exclusifs a

néanmoins daigné se prêter favorablement et jusqu'à

nouvel ordre aux remontrances de la Société du théâtre

de Chambéry
« 11 sera uniquement permis à la Société de donner

dans la ville et ses faubourgs des opéras en musique,
des comédies, des danses sur la corde et autres spectacles

quelconques pendant toute l'année. Conséquemment, il

sera défendu à tout particulier à la réserve des collèges

et des maisons des particuliers où l'on représentera gra-

tis et des danses sur la corde, comédie et semblables que
l'on joue sans paiement sur les places publiques et avec

l'agrément de la ville, aux droits de laquelle le Roy ne

prétend aucunement préjudiciel*.

« Déplus Sa Majesté veut qu'il soit permis à tout par-

ticulier ou Compagnie de donner moyennant paiement

et l'agrément que dessus des spectacles avec le consen-

tement de la dite Société du théâtre et. sous une rétribu-

tion honnête qui sera établie de gré entre eux
;
et en cas

de contestation V. E. réglera le montant et les conditions

(1) Archives consulaires, reg. cité, I" 184 v°.
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de la manière qui lui paraîtra plus conforme à l'équité
ci à la justice.

a Voila Monsieur quelles sonl les détenninations pro-
\ isionnelles du Roy à ce sujel : si cependant V. E. pré-
voit qu'il puisse se présenter quelques difficultés dans

l'exécution elle voudra bien m'en aviser aussi tost.

« Signé : comte Melina, secret, du cabinet de S. M.

En décembre 1770, les directeurs, spectable
Pierre-François Pavy, Me

Gaspard Girard e1

M e Antoine Monet, demandèrenl l'autorisation de

faire jouer duranl le Carnaval prochain, ainsi que
le relèvemenl du prix des places. Le 18, le ( lonseil

leur accorda la permission et porta à 25 sols le

prix du parquel e1 des premières e1 des deuxièmes

lo^vs. ci à v*!» sols celui des troisièmes loges. Le

prix des places de parterre et de paradis restale

même (1). »

Dans l'été de 1780 (juin), Chambéry posséda la

troupe de Saint-Gérand. Celui-ci n'en était que

Vimpresario, car M. Monval nous apprend qu'elle

étail dirigée par le sieur Deval. Elle ne séjourna

pas longtemps à Chambéry. En novembre delà

même année, elle passa quatre semaines à Yver-

don. En L781, Saint-Gérand obtinl le priviL

des spectacles pour la Bourgogne; en 1 ?'.»<), il étail

encore directeur en pro"\ ince (2).

La troupe de Saint-Gérand fui remplacée à

» 1 1 archives i onsulaircs, reg. cité, fo 207 \ .

_ Renseignements dus à l'obligea nce de M Monval.
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Chambéry par celle du sieur Saint-Ange. Le 13

décembre 1780, la ville autorisa les directeurs de

la Société, MM. Duroch,Dubettier et Favre, à faire

jouer cette troupe pendant le Carnaval, à la charge
de communiquer aux syndics les pièces qu'ils

voudront représenter. Prix des places : 25 sols le

parquet, les premières et deuxièmes loges ;
10 sols

le parterre ;
7 sols 6 deniers le paradis.

A cette époque, le Comité des actionnaires se

pourvut auprès du Roi pour obtenir l'approbation
de son règlement. Il demanda aussi que le Roi

prit le théâtre sous sa protection. Ces faveurs fu-

rent accordées, et depuis ce moment la salle de

spectacle fut appelée le Théâtre Royal. Les so-

ciétaires avaient été appuyés par le Gouverneur de

Savoie. Il avait estimé que leur demande pouvait
être accueillie favorablement, « car, quand même
la Compagnie n'est pas composée de personnes de

condition noble, ceux qui en sont membres ne

sont pas moins des personnes des plus apparentes
et aisées de la bourgeoisie de cette ville. Il paraît

d'ailleurs qu'on doit avoir un égard particulier â

la circonstance que ce théâtre a été édifié â l'occa-

sion de l'arrivée de la Cour en Savoie, et que,

pendant son séjour, Leurs Majestés et tous les

princes ont daigné l'honorer souvent de leur pré-

sence (1). »

Une difficulté s'éleva bientôt pour savoir si le

(1) Rapport du 7 août 1780. Archives départementales.
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théâtre avait le monopole des bals publics. Le 20

décembre, le comte Melina répondil négative-

menl au gouverneur, le chevalier Tarin Impérial,

parce que « Les bals formenl une autre espèce de

divertissement (1). »

En août 1783, Le Dur et la Duchesse de < îhablais

filent un voyage en Savoie. Le 10 août, Le < îonseil

de ville mit au nombre des fêtes à leur offrir « un

bal au grand théâtre auquel seront admis les deux

états (la noblesse et la bourgeoisie). »

C'est très probablement alors que lui laite et

jouée à Chambéry une pièce de circonstance inti-

tulée : le Prince bienfaisant, comédie en deux

actes et en prose, œuvre de la jeune première
Madame Delavigne (2).

La distribution des rôles nous indique la com-

position de la troupe :

Louis, amant de Julie M. Belval.

Julie M me Delavigne.

M. Delorme, pèredeJulie. M. Dugrénet.

Le Prince M. Dorville.

l'.N É< rua; m PRINCI M. DeSPALLIERI ,

Jeannette M"' Deville.

Babet M me
1 ; i n \ UD.

Paysans e1 PaysanD
La scène est dans I" maison de M. Delorme, des

rons de '

'hambéry.

(\) Archives départementales.
(_a Imprimée à Chambéry, chez Mari François Gorrin,

M DCC LXXXV. Le permis d'imprimer est du 9 août \~

La pièce esl précédée d'une dédicace de M""' Delavigne a la

Duchesse de Chablais. {Bibliothèque du marq\



L'intrigue est des plus simples :

Deux amants séparés par les préjugés sont réu-

nis, grâce au Prince qu'ils rencontrent au moment
où il se promène incognito dans les environs de la

ville. Tous les personnages, suivant la mode de

l'époque, y sont des cœurs sensibles. Le Prince

se piquait sans doute d'être sensible lui-même (1).

L'impression du Prince bienfaisant, en août

1785, semble indiquer qu'il v eut cet été une

troupe de comédie à Chambéry.

Quatre mois après les célèbres ascensions de

Pilàtre des Rosiers et de Charles et Robert, Cham-

béry jouit à son tour de ce spectacle nouveau. Le
6 mai 1784, deux aéronautes amateurs, Louis

Brun, jeune ingénieur de Chambéry, et Xavier

de Maistre, volontaire au régiment de la Marine,

partirent en ballon de Buissonrond et allèrent at-

terrir à Challes, après 25 minutes de navigation
aérienne. A leur retour les deux jeunes gens fu-

rent acclamés parla foule et par leurs amis. Un ban-

quet de 90 couverts, dans lequel on porta de nom-
breux toasts, rassembla une société joyeuse. Il fut

(I) La sensibilité était tellement alors dans le langage,
sinon dans les mœurs, que l'année suivante, M. de Saint-

Germain, écuyer du Prince de Piémont, annonçant le départ
du Prince, d'Evian pour Chambéry, écrit aux syndics à pro-

pos des fêtes qu'ils préparent : « Vous n'ignorez pas que la

« simplicité qui doit accompagner ces sortes de fêtes fait

« beaucoup plus de plaisir aux âmes sensibles que toul ce

« qu'on dépenserait pour les rendre plus brillantes. » (Arch.

municip. Délib. de 1784, fo 90 v».)



71

« terminé par un bal superbe qui réunil tout ce

que nous possédons d'aimable : assemblée char-

mante, où le plaisir si souvent banni par la triste

étiquette tint ses états jusqu'à six heures du ma-
tin... Après les premières contredanses, les voya-

geurs entrèrent et furent présentés par Mmes de
Cevins et de Monlailleur. Un nombre infini d'ac-

colades leur prouvèrenl que même en descendanl
du ciel, on peut s'amuser sur la terre; le rire

était sur toutes les lèvres, la joie dans tous les

cœurs; .et chacun se retira pénétré de respect

pour la physique et la folie (1). »

Le 25 janvier 1786, la ville délibéra « de per-
mettre au sieur Deville et à sa troupe défaire

jouer la comédie au Théâtre Royal pendant tout

le Carnaval, en se procurant, par un préalable,

l'agrément de S. E. Monsieur le Gouverneur,
-('conformant aux usages et aux prix ci-devan1

fixés, à l'exception cependant que les jours que
Mademoiselle de S' (le reste est en blanc) (2) re-

présentera, le prix du parquet, des premières el

des secondes loges sera de 30 sols, (U^ troisiè s

loges de 20 sols,du parterre de l<> sols e1 du para-
dis de 7 sols 6 deniers. »

( I) Lettre de M. de S... à M . le camte de <'.... contenant

une relation de l'exp aérostatique de Chambéry,
dans les Premiers Essais de Xavier de Maistre, édités par
.1. PhiuPPJ . Aiiiiitn . IsT i

Ci) Peul être MHe de Saint Val ainée, actrice de h té

die française, qui jouait en province depuis novembre I77!>.
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En l'honneur de Y étoile, les premières places

payaient 5 sols de plus ;
heureux temps !

Le nouveau directeur, le sieur Deville, était

peut-être le père de M lle
Deville, la soubrette du

Prince bienfaisant dans la distribution de 1783

ou 1785. Il avait sans doute aussi dirigé les trou-

pes des années précédentes.

Le 9 mai 1787, la ville accorde aux directeurs

de la Société du théâtre « l'autorisation de faire

jouer des comédies et des opéras, âla charge d'une

représentation au bénéfice des pauvres honteux,

lesquels seront indiqués par les syndics (1). »

Bien qu'en 1665 la ville ait déclaré qu'il était

ci-devant en usage que les comédiens donnas-

sent, avant leur départ, une représentation au pro-

fit des pauvres, nous pensons que cette habitude

n'était pas réelle. Si elle eût existé, le Conseil

n'aurait pas manqué de la mentionner dans l'acte

de concession du terrain du théâtre, et de la rap-

peler clans chacune des permissions qu'il accor-

dait, ce qu'il n'a jamais fait.

L'année suivante, le sieur René DesjDÏasses ( ou

Déplace), directeur d'une troupe de comédiens,

joue à Chambéry, Annecy et Grenoble (2). Nous

connaissons son existence par la discussion qu'il

(1) Reg. des délib. de 1786-1787, fos 123, 174.

(2) Les directeurs font parfois encore de même aujour-

d'hui; et grâce au chemin de fer, cela est devenu une habi-

tude pour les théâtres de Chambéry et d'Annecy.



73

eut avec M. Tholozan, secrétaire du Gouverne-

ment, auquel il refusait de donner une gratification

que ce fonctionnaire était dans l'habitude de rece-

voir, en échange de la permission de jouer accor-

dée par le Gouverneur. L'usage était que les di-

recteurs remissenl gratuitement au secrétaire tr

billets de premières par représentation. Al'appui
de sa réclamation, M. Tholozan produisit un cer-

tificat qu'en homme avis* 1

il s'était fait remettre, le

22 juin 1780, par le directeur Saint-Gérand. On

y lit que « la petite rétribution au secrétaire est

insignifiante, tandis que le cinquième de la recette

retenu parles actionnaires met une troupe dans

l'impossibilité de faire sa dépense, et qu'il appert

par la que le spectacle ne peut prospérer à ( liam-

béry. »

Sous ce rapport encore, rien de nouveau sous le

soleil.

Le 21 novembre 17SS, le chevalier de Perron,

commandant-général de Savoie, ordonna au direc-

teur de s'arranger avec le secrétaire. Desplass

dut comprendre à demi-mot et s'exécuter.

Cette troupe joii ;i m ( 'hambéry certainement les

mêmes pièces qu'à Annecy. Ce furent notamment,
ainsi que nous le verrons quand nous parlerons

du théâtre de cette ville : la Lingère, Vina, l'Ami

de la maison, opéra-comique de Grétry, le Belle

Arsène, de Monsigny, et le Dot. Cette dernière

pièce est une comédie en trois actes de I lesfontai-

nes, avec ariettes «le Dalayrac; elle était toute
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nouvelle, puisqu'elle date de 1785. Nina ou la

Folle par amour, était plus récente encore et ne

datait que de mai 1786.

Vers 1788, les Comédiens de Chambéry jouèrent

peut-être une pièce de celui qui fut plus tard le

général Doppet. Nous trouvons, en effet, dans ses

mémoires manuscrits, ce passage :

« En 1788, je fis imprimer a Chambéry une

petite pièce de théâtre intitulée : les Rivalités vil-

lageoises. C'était un bouquet donné à l'occasion

d'une fête qui avoit lieu dans la ville, et c'est la

seule de mes productions où j'aye à me reprocher
des fadeurs qui n'étoient que trop en usage avant

la révolution (1). »

Dans le courant de 1789, durant la belle saison,

le théâtre fut occupé par un opérateur, « le sieur

« Bonthoux, mécanicien, qui donnait le spectacle
« de ses machines et de ses tours. » Le comman-

dant-général lui interdit de jouer le jeudi, parce

que ce jour de la semaine, il y avait réunion au

Casin... « Les bourgeois de Chambéry murmu-
« rèrent, trouvant injuste que tandis que la no-

« blesse s'amuse au Casin, le reste de la ville soit

« privé d'un spectacle public qui devait aller son

« train. » L'interdiction fut supprimée.

(1) Au cours de son aventureuse jeunesse, Doppet avait

été comédien en province pendant quelques mois (1777). Il

prétend avoir fait, vers 1780, une pièce appelée le Courrier

de l'hymen, qu'il avait confiée à Dancourt et que celui-ci

aurait voulu s'approprier. (Voir au chapitre IX.)
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Ce que l'on appelait le Casin étail un cercle

formée L'instar de celui de Turin. On y donnail

«les hais e1 probablemenl de petits spectacli

nous pouvons donc en raconter L'histoire.

Il yavail d'abord eu, en 1782, un cercle de20

gentilshonnnes destiné à donner des assemblées

à la noblesse, mais il s'était dissous dans L'étéde

1786, parer qu'il n'était pas assez nombreux e1 que
son local se.trouvait à L'une des extrémités de La

ville. Un mois après, le 11 septembre, quelques-
uns de ses membres se réunirenl chez le marquis
de Bellegarde et y dressèrent une Liste de 88 no-

bles que l'on supposa vouloir faire partie «l'un

nouveau cercle. Ces personnes furent convoquées
le 21 janvier 1787, avec l'agrémenl du Gouver-

neur de Savoie ;
(ifi vinrent à la réunion ou s'y

liront représenter. < >n arrêta alors rapidement et

d'une façon définitive à 66 Le nombre des mem-
bres du Casin. Quelques j<

>urs après Le 1 1 septem-

bre, le comte <le Lazary fils e1 Le marquis de < !ler-

inoiii Mont-Saint-Jean, qui n'étaienl pas des 88,

demandèrent d'être inscrits, mais la réunion ne

voulut admettre que les 66 tirés des 88. Le comte

de Lazary, dont la conduite n'avait pas toujours

été irréprochable, se plaignit vivement et adressa

un Mémoire au Roi. Nous avons -ou- Les yeux la

copie des documents qui furent transmis à cette

occasion au ministre Corte, avec une partie du

projet de rapport du < îouvernCUT, le chevalier

Tarin Impérial.
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Le Comité du cercle, invité à se justifier, donna
les raisons de sa manière de procéder. Partant de

ce principe que Chambéry pouvait aussi bien que
Turin avoir un cercle affecté exclusivement à la

noblesse, il a pensé qu'il valait mieux que le nom-
bre des membres fût limité dès sa formation, afin

de n'avoir pas à examiner la situation de personnes
« qui se croyant nobles ne sont pas regardées
comme telles dans l'opinion publique ni même
par le Gouvernement. »

Puis, passant aux personnes, il dit : « le Mar-

quis de Clermont, loin de faire des plaintes, a

trouvé très justes les raisons qui ont empêché de

le recevoir; si le marquis Coste, le comte de Men-
tlion de Rosy et M. de la Palme, ont témoigné

qu'ils auraient été charmés d'être de la société
,

ils se sont bornés à dire que lorsqu'il y auroit des

places, ils se présenteroient. M. le comte de La-

zary n'a pas pris ce sage parti... On se flatte que
le Roi verra d'aussi bon œil dans cette ville qu'à
Turin une société particulière de noblesse dans

laquelle on a même cru que des ecclésiastiques

pouvoient entrer et dont le but principal a été de

tirer la jeunesse des cafés, de procurer dans une

société choisie des délassements honnêtes aux

personnes d'un certain âge, de fournir deux jours

de la semaine une maison d'assemblée aux person-
nes des deux sexes, et d'étendre de cette manière

les relations entre les familles et les individus qui

restent, depuis quelques années, isolés dans quel-
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unes cotteries particulières, puisqu'il n'y a point
de maison où il y ail des assemblées générales. »

Dans un rapport confidentiel an ministre, le

chevalier Tarin, après avoir indiqué lebul généra]
• In cercle, reconnaîl en définitive qu'on a voulu

exclure M. de Lazary à cause de sa conduite pas-

sée, el de son ainoiir pour le jeu qu'il partageait
avec une autre personne que le cercle désirait ne

pas recevoir ( 1 .

Le 21 février 17s7, le comte Corte écrivit au

gouverneur que le Roi estimait que « du moment
où il avait approuvé ce qui s'étail l'ait le 11 sep-

tembre et le 11 janvier pour L'établissement du

Casin, il n'y avait pins ;'i faire de réflexions à ce

sujet; ... étant à présumer que le nombre de <i<i

a été fixé sans contemplation personnelle, puisque
le nombre des nobles qui n'en sont pas es1 supé-
rieure celui des associés. » Le ministre lait con-

naît i.' en même temps que le Roi a fort goûté l'ar-

ticle 57 de- statuts, qui prohibe absolumenl tous

les jeux de hasard.

Le ( rouverneur avait joint a son dossier des ca-

talogues contenant ïa liste des SS cl relie des <'>'">

(h Aggiungero confidentemente que uell' escludere il sig.

ili Laz. >i è avuto in considerazione sia la <li lui passata

condotta, corne anche L'opinione pubblica che di lui si lia

riguardo ai giuochi; opinione anche commune con qualche
altro soggetto che la società, non stimando >li ricevere, lia

perciô pensato d'evitare ogni personalita odiosa dichiarando

che il numéro di 66 non sarebbesi accresi into



78

ainsi que les noms des nobles de Chambéry ne fi-

gurant ni dans l'une ni dans l'autre. On y trouve

ainsi la nomenclature de toutes les personnes à qui

la noblesse n'était pas contestée à cette époque et le

tableau de l'aristocratie de la capitale savoisienne.

C'était, avec les bourgeois aisés, la société qui gar-

nissait ordinairement les loges du théâtre
;
aussi

croyons-nous devoir publier ces listes aux docu-

ments (1).

Dans l'été de 1789, une nouvelle troupe arriva

à Chambéry, celle de Hugues Didollet. Le 8

juillet, le conseil autorisa le directeur à donner

des représentations et permit d'élever de 5 sols le

prix des premières et deuxièmes places les jours

où l'acteur Larive jouerait (1). Larive tenait alors

le premier rang sur la scène française, où il avait

remplacé Lekain et n'avait pas encore été tout â

fait éclipsé par Talma.

Le 23 décembre suivant, le directeur de la So-

ciété du théâtre, le sieur P. Morel, demande â la

ville la permission de faire représenter la troupe
du sieur Déplace, directeur de la Comédie, â par-

tir du lendemain de Noël. La ville, « vu la cherté

des bleds et denrées de première nécessité dit n'y

avoir lieu aux fins de la supplique. »

Ce refus, signé par M. de Buttet, premier syn-

dic, ne fut pas accepté parle Comité. Il se pourvut

(I) Voir Document VII. (Arch. départ, de la Savoie.)

(i) Archiv. municipales. Délibérations de 1789.
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à La Cour qui autorisa les représentations par une

décision du 5 janvier 1790. Les syndics essayè-
rent d'avoir Leur revanche. Ils adressèrent an Iîoi

un Mémoire où ils exposent que :

« La ville a pensé que dans an temps de disette im-

minente ( 1 ), elle ne devail pas fournir à ses concitoyens
un moyen de luxe et do dépense déplacée et les mettre

dans le cas d'employer leurs ressources à des amuse-
ments frivoles, b

Après avoir dit que les étrangers se trouvant à

Chambéry (les premiers émigrés), n'ont pas d'ar-

gent pourallerau théâtre, et que ce n'est donc pas

pour leur procurer des distractions que L'on de-

vrait jouer, Le Mémoire continue ainsi :

« C'est l'annonce des pièces nouvelles qui attire le plus
an spectacle. Elles ont été courues dans Les pays voisins

parce qu'elles renferment quelques allusions et des sen-

timents qui portent à l'indépendance. Des spectateurs

(les étrangers) peinent les faire sentir par des applau-
dissements réitérés on par des murmures, exciter des

bruits ou rappeler le souvenir de ces événements qui ont

souvent troublé la tranquillité publique el pris naissance

au théâtre

" < !e fut Le 23 décembre dernier que les actionnaires du

théâtre, pour se conformera ce que prescril l'article 68

du règlemenl de police ou la disposition de la lettre écrite

le 29 janvier 1776 par M. Le comte Melina, sepourvu-

(I) Leur crainte n'était que trop fondée; ils eurent en

1790 les plus grandes difficultés
i

•

se procurer des blés

en Piémont et en Suisse afin d'alimenter Chambérv.
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rent pour obtenir la permission de la ville. Elle a cru

devoir la refuser.

« Elle a aussi considéré que le théâtre ayant été occupé

pendant tout le cours de Tannée dernière, un seul ac-

teur (1) avait attiré la foule et emporté un numéraire

considérable, et que les autres avaient quitté le pays sans

payer leurs dettes. Elle a voulu prévenir ce désagré-

ment cette année
;

elle n'a pu croire que l'avantage par-

ticulier des actionnaires l'emportât sur celui du public. »

Les syndics, MM. de Buttet de Tresserve, Ma-

rin, Gariod et Peyssard, reçurent cette réponse

laconique et sèche, après laquelle ils durent se

tenir pour définitivement battus :

« Turin, 17 février 1700.

« Messieurs,

a. J'ai reçu le Mémoire que vous m'avez adressé pour

établir les droits du Conseil de Chambéry relativement

aux représentations dans le théâtre de la même ville
; je

ferai usage de ces réflexions si les circonstances l'exigent

et ai l'honneur d'être avec considération
, Messieurs,

votre très humble et très obéissant serviteur.

« Signé : Graneri. »

Cette lettre n'était pas de nature â réconcilier

les adversaires. Les directeurs, MM. Peyssard,
Clerc et Le Breton, recoururent encore â Victor-

Amédée HT pour faire affirmer leurs privilèges.

Ils avaient sans doute de puissants appuis à la

Cour, car le Roi prit de nouveau le théâtre sous sa

protection par des lettres-patentes que le ministre

(1) Sans doute Larive.
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Graneri lit connaître aux syndics dans la lettre

suivante :

« Turin, ce 26 mars 1790.

" Messieurs. . . . Le- assoriés du théâtre construil

en 1775, à L'occasion de uotre séjour à Chambéry, onl

recouru à nous, ainsi que vous eu êtes Informés, eu

uous exposanl le modique avantage qu'ils eu retirenl an-

uuellemenl ; ils onl imploré quelques concessions et pri-

vilèges qui puissent eu assurer la stabilité.

« Nous étanl Eai1 rendre un compte détaillé de tout ce

qui a rapporl à l'étal actuel de cet établissement formé

sous nos yeux el auquel vous avez vous-mêmes con-

couru par la cession de l'emplacement nécessaire, nous

sommes déterminé de condescendre aux supplications

desdits associés Nous avons en conséquence, par

qos lettres-patentes de ce jour, [tris la Société sous notre

protection, el nous avons pourvu sur d'autres articles de

manière qu'en autorisanl un spectacle qui ne peut que

contribuera l'embellissemenl de votre ville el à enren-

dre le séjour de plus en plus agréable, nous avons donné

les dispositions les plus propres pour que la religion, le

bon ordre el les mœurs n'en souffrent aucune atteinte...

Nous avons rencontré l'occasion de manifester à votre

corps le cas que nous en faisons en réservant à vos quatre

s\ odics une loge distinguée el les entrées au même théâ-

tre sans paiement.
« Signé : Victor Amé, el plus bas, Graneri. »

Le 30 mars , les syndics répondirent que la

ville avail reçu avec soumission le billel de Sa

Majesté (1).

(I) archives consul. Reg. des délib., d» 57, fo» 62 v», 63,

64 \ . xl V.

6
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Les actionnaires étaient ainsi complètement
rassurés contre la mauvaise volonté des syndics.

Ils n'eurent d'ailleurs plus à la redouter bien long-

temps, car, dix-huit mois après, le 22 septembre

1792, Montesquiou et son armée entraient â Cham-

béry, et la Savoie devenait française.
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CHAPITRE VI.

Le théâtre au collège. Le théâtre à Annecy; à Carou_

Annecy a toujours été une petite ville Toute-

fois, tant qu'elle fut la capitale des comtes et ducs
de Genevois, xir, xme et xiv siècles, puis celle

de l'apanage des comtes et ducs de Genevois-

Nemours, xvie
siècle et première moitié du xvn .

son importance égala presque celle de Cham-
béry. Le collège savoyard de Louvain

,
fondé

<mi L550, par Eustache Chapuis, conseiller et am-
bassadeur de Charles-Quint, l'agrandissemenl
la -< ; n( ; reuse dotation du collège d'Annecy par
le même bienfaiteur, le collège <ks Savoyards
à Avignon, fondé en 1 \24 par un autre enfanl

d'Annecy, le cardinal de Brogny, y avaient sin-

gulièrement favorisé la culture intellectuelle. La

présence dans cette ville, au commencemenl «lu

xvn siècle, -lu président Favre, d'Honoré d'Urfé,
des;iini Françpisde Sales qui, en L607, y créèrent

l'Académie florimontane, la première académie

française; •-Ile de René Favre de h Valbonne,
et de son frère Favre de Vaugelas, y augmente-
rez encore le goûl -I.- Lettres e1 des beaux-arts 1

1 >.

En 161 1, la ville confia la direction de s. m col-

(I) Antoine Favre, sénateur au Sénal de Savoie \ Cham-

béry, lut iiMiinn pn îidenl 'lu Conseil -l I

el alla prendre possession de d juin 1597. (
^
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lège aux Clercs réguliers de Saint-Paul, plus con-

nus sous le nom de Barnabites. Ceux-ci, suivant

une habitude ancienne et générale (1), faisaient

jouer des pièces par leurs élèves aux fêtes des éco-

liers, la Saint-Nicolas, la Sainte-Catherine, la

Saint-Martin et l'Epiphanie. Il en fut sans doute de

même âChambéry, chez les Jésuites, et aussi dans

les autres collèges de la Savoie, à Rumilly, à la

Roche et à Saint-Jean de Maurienne
;
mais nous

n'avons rencontré de documents a cet égard que

pour les collèges de Chambéry et de Thonon.

En remettant son collège aux Barnabites (2), la

villed'Annecyleur avaitimposé l'obligation de faire

représenter une Hystoire par leurs élèves dans les

fêtes des Grands Pardons ou jubilés, qui se célé-

braient dans cette ville tous les sept ans, le 8 sep-

tembre. Ils la remplirent de 1614 â 1724, époque
â laquelle ils demandèrent au Conseil de les en

exempter, tant â cause du deuil résultant de la mort

de Madame Royale, Marie-Jeanne-Baptiste, qu'en
raison des dépenses que ces espèces de représen-
tations entraînaient pour la ville elle-même.

F. Mugnier. Saint François de Sales, docteur en droit, avo-

cat, page 47.) Il avait fait imprimer en 1589, chez Pomar, à

Chambéry, une tragédie en vers, intitulée : les Gordians

et Maximins, ou l'Ambition. Il estpossible que cette pièce ait

été représentée à Annecy ou à Chambéry, mais nous n'avons

trouvé aucun renseignement de ce genre.

(1) Voir la Comédie au collège, par Ernest Bo)*sse, dans

la Revue contemporaine, 1869.

(2) Ils on prirent possession le 5 juillet 1614.
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Los archives d'Annecy contiennent à ce sujet

un document important, c'est le registre Latin des

annales du collège : Acta Collegii Chapuisinni
Clericorum regularium Sanctl Pauli urbis

Annecij. Quoiqu'on y constate d'assez riombreu-

lacunes, il nous fournira cependant des ren-

seignements curieux e1 abondants. Mais ce n'é-

taienl pas seulement les écoliers du collège Cha-

puisien qui jouaient a Annecy ; les Enfants de ta

ville n'avaient pas abdiqué, et ils continuèrent à

donner des représentations. Les archives muni-

cipales renferment aussi quelques renseignements
à ce sujet.

Le 6 juillet 1(317, le professeur de rhétorique fît

représenterune églogue latine de 800 vers en l'hon-

neur <le saint Pierre et de sainl Paul. Dix-huit

élèves la jouèrent dans l'église du collège en pré-

sence des trois ordres de la ville, le Conseille
Conseil ducal et la Chambre des comptes, ainsi que
devanl M. de Corbéozon, lieutenant du Duc de

Nemours, el autres hommes et femmes.

Le27mai 1618, une tragi-comédie du profes-

seur de rhétorique D. Candide Postrolumna, inti-

tulée : Daphnis célébrant /'. iscension du( 'hrist,

lui
j

'<' sur une double scène avec accompagne-
ment d'une a^ssez b te musique. L'évêque Fran-

i ois de Sales et Antoine Fa\ re, devenu premier
Président du Sénal de Savoie, \ assistèrent (1).

1 1 1 Antoine Favre avait été président du Conseil de Gene-

vois ;'i Annecy, el plusieurs de ses Gis furent élèves du col-

1

bapuisien.
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Les premiers Grands Pardons auxquels les

Bamabites eurent à prendre part furent ceux de

1617. Ils y firent jouer le 9 septembre une pièce

latine, Sardanapalus damnatus, et le 10, une

pièce française, Sedecias prisonnier.
En 1621, les Enfants de ville jouèrent la Mort

de Jules César; le Conseil mandata une somme
de deux ducatons pour la construction du théâtre,

qu'on élevait d'habitude sur la place de l'église de

Saint-Maurice (1).

En 16.26, le 2 juin, à la Fête-Dieu les écoliers

jouèrent Abraham revenant de combattre les

cinq rois, et le Sacrifice de Melchisédech (2).

Au Pardon de la même année, le 9 septembre,
ils jouèrent, dans la cour du collège, Sephoe, tra-

gédie-comique du P. D. Amédée, chancelier du

collège. S'agirait-il de Sephora, femme de Moïse

(Exode, Chap. II.) ?

Les préparatifs des fêtes religieuses et profanes
données par la ville â l'époque des Pardons lui

causaient des frais assez élevés ;
mais il n'y avait

là qu'une avance. Elle plaçait dans les églises et

au théâtre des troncs qui se garnissaient plus ou

(4) Il ne s'agit pas de l'église actuelle de Saint-Maurice,

mais d'une autre église du même nom, située sur le coteau,

au levant de la rue de Sainte-Claire.

(2) In supplicatione corporis Cri sodales Parthenis (les

Compagnons de la sagesse ?) exliilmerunt liistoriam Abra-

hami revertentis a cœde quinque regum, unacum sacrificio

Melchisédech. (Genèse, chap. XIV.)
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moins suivant l'afTluence ou le contentement des

fidèles. L'excédent des recettes étail partagé
entre l'hôpital et le chapitre de l'église de Notre-

Dame, où les cérémonies religieuses avaient lieu.

Au Jubilé de septembre 1640, la recette des

troncs fut de 57 1 Ûorins, e1 la dépense, de 346. La
différence fut attribuée par moitié au chapitre et

à l'hôpital.

Le 26 juillet 1631, le prince Thomas de Savoie

arriva â Annecy, où il était attendu depuis quatre

jours par les citoyens qui s'étaient mis sous les

armes pour le recevoir (quatuor diebus ab arma-
Us civibus fere omnibus expectatus). C'est vrai-

semblablement pour le fêter que l'on joua à An-

necy une pièce dont l'existence nous est révélée

par un exemplaire existant dans la bibliothèque
de M. le marquis Costa : la Pyrocarie de la ville

d'Anici, ou la Représentation de la princesse
Oravie, par le prince Neciphire, à Son Altesse

Sérénissime, in-8°, 1631 (à Annecy) (1 ).

Les 16 et 17 août 1631, il y eut au collège des

Barnabites une représentation donnée au milieu

d'une grande affluence d'auditeurs nobles et au-

tres. On joua le Triomphe d'Octave César, tragi-

comédie du Père I). Charles-Jérôme h'osario, do

Crémone. Soixante élèves environ prirent pari à

(1) Ce petil volume contient des Btrophes manuscrites en

l'honneur de sainl François de Sales, l'évêque mort neuf

ans auparavant.
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l'action, et tous s'en tirèrent bien. Il y eut trop

d'intermèdes; des chants de femmes s'y firent

entendre â plusieurs reprises. Une pluie battante

empêcha de finir dans la journée (1). En enregis-

trant cet événement, le secrétaire semble exprimer
un regret : de pareilles représentations, dit-il, ne

doivent être entreprises que rarement. Leur pré-

paration troublait sans doute les études, et l'action

durait trop longtemps.
Le 12 janvier 1633, époque des déclamations

habituelles, le P. D. Cyrille Borella, lecteur de

rhétorique, fit donner par les meilleurs de ses élèves

la représentation d'une pièce agréablement mélan-

gée de vers et de prose : le Retour des Trois

Mages après Vadoration du Christ (2).

(1) 1631. Augusti 16 et 17. P. D. Carolus Hyeronimus
Rosarius , cremonensis, institutam tragico-eomediam cui

titulus erat : Ottavij Cesaris Triomjphus, recitandam cura-

vit, cui frequens nobilium et popularium concursus inter-

fuit. Actores discipuli fuerunt circiter sexaginta, omnes bene

admodum se gesserunt, attamen hujusmodi tragico-come-

(li.i\ aut Historia?, parve admodum sunt instituendœ; quam
plurima et nimia fuerunt intermedia ; cantus mulierum in

ea adhibitus satis frequens extitit et pluvia vehemens in

causa fnit ne predicta die tota actio perficeretur. (Acta col-

legii, fo 69.).

(2) Pulcherrimam et elegantissimam representationem de

Trium Magorum post Christi Domini adorationem recessu,

ab insignioribus rhetoricae discipulis recitendam curavitquae

jueunda et perpolita versuum et prosae varietate distincta

audientium animos mirifice oblectavit. (Acta, f° 70.)
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Le Pardon de 1633 parait avoir été L'objel des

soit)-- spéciaux des syndics, e1 il- en on1 Laissé une

longue description dans les registres consulaires.

On y lit : « Cy commence la célébration du

Saint Jubilé soil Pardon général concédé âper-

pétuité en la présente ville et cité d'Annessy par
qos Saim- Pères les Papes confirmé de temps en

temps, durant troys jours se solemnisanl dans

l'église collégiale de Notre Dame D'annessy au

huitième de septembre jour de l'heureuse et glo-

rieuse nativité de la glorieuse vierge Marie mère

de uostre Sauveur et créateur e1 pour la présente
année 1633,

« La célébration d'icelluy a esté observée ainsy

(jue s'ensuyt »

Préparatifs par les syndics
« Plusieurs belles hystoires se présentent pour

jouer. Les I» P. Barnabitesen font Leurs projects

de leurs coustés. Monsieur Comte, régenl de

l'Humanité travaiUe à son dessein. Les religieux

de S' François en projettent d'autres sujets. Enfin

tout le monde es1 porté d'un zèle ardenl à solem-

niser ces saints pardons, o Feux d'artifices. Com-
mencemenl du Jubilé Le mardi 6 septembre après

les vêpres; Le mercredi, 7, procession, Puis :

3ur Le midi, à une heure, le temps se montrant

un peu élevé cela donna occasion aux acteurs de

l'hystoire de Matthathias de jouer leur dessein

estant Le théâtre dressé vers
| L'église de Saint-

Maurice, Laquelle fui glorieusement parfaite à
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l'honneur des acteurs qui s'acquittèrent très bien

de leur debvoir et particulièrement encore de

M. Comte qui fut auteur du suject... lequel se voit

dans l'ancien testament au I
er

chapitre (1) des

Machabées où se trouve au long l'hystoire de la

défaite d'Antiochus prince des Assyriens par
Matthathias (2). »

Les registres consulaires ont conservé le prolo-

gue et l'épilogue de la pièce d'Amblard Comte.
Bien que les vers de ce professeur d'humanités

n'offrent rien de remarquable, nous les publions
comme exemple de ce genre de littérature.

PROLOGUE
DE L'HISTOIRE TRAGIQUE D'ANTIOCHUS (3).

A la faveur des cieux paroystront des athlettes

De différente humeur et de religion

Très tous espris d'amour pour l'antique Syon
Mais par diverses fins et par différents gestes

L'un c'est Antiochus avare sanguinaire
L'Antéchrist de son temps, fauteur d'impietté
Nommé par l'escrit saint source d'iniquité

Equipé de son train comme lui sanguinaire

(-1) Plutôt aux livres 2e et suivants.

(2) Registres des délib. de 1633.

(3) Nous avons débarrassé beaucoup de mots de conson-

nes inutiles, mis des accents sur les e et quelques signes de

ponctuation, redressé aussi certains vers que la copie du
secrétaire Champrond avait rendus boiteux. L'e muet après
une voyelle est compté pour une syllabe.
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L'autre Matthathias surnommé Machabée

Grand serviteur de Dieu gardien de sa foy
Boclier (!) des oppressez protecteur de la l'oy

Comme un autre Joseph sauveur de la Judée

L'un sans avoir saoulé son extrême avarice

Par desgats de pays et par saccage nts

Du peuple, de l'autel el sacrés ornements

Qui servoient pour offrir au vray Dieu sacrifice,

Commande par édict d'authorité royalle

De brusler en public l'arche du Testament

Les livres de la foy, voire plus il desfend

De circoncir du lit d'aucun juif l'enfant masle

Et soub peyne de mort que la maistresse ville,

Trosne du Tout-puissant, et tout le peuple Hébreu

Renonce sa croyance et renie son Dieu

Pour rendre à ses faux Dieux un homage scrville.

El l'autre plein de zèle au péril de sa vie

Reveillant les esprits de son âge chenu,

Pour maintenir a Dieu l'honneur qui lui est du

S'oppose corageux a cette tiranie

Se targue du pouvoir de la toute puissance
Rés l de perdre toul pour ne perdre les Cieux

Employé ses enfants ses amis ses nepveus
Et ceux ipii ahoroyent telle impie sentence

Ils entrent au combal l'un bouffi d'arrogance
El puissant en soldats s'estime ia vainqueur;
L'autre foible de gens, mais généreux de cœur

Loge en Dieu, uon au fer, toute son espérance;

Les conflits son! divers, l'issue dissemblable.

ors, s'il \ous [liait messieurs, l'un el l'autre voir,

(1) Dissyllabe.
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Prestes nous vostre oreille et le Ciel son pouvoir ;

Le vers est mal poli, l'bystoire est véritable,

L'un tenoit en suspend, l'autre a poussé ma lyre

D'estaller a vos yeux ainsi grossièrement

Un si tragique exploit, un si riche argument ;

Mais triés le meilleur et [dé] laissés le pire (1).

ÉPILOGUE.

L'auguste piété d'une sage valliance

N'a pas plus tost guindé vers le ciel ses eslans

Que soudain du bon Dieu l'inefable clémence

Favorise les vœux et desseins des vaillants

Nous venons d'en produire un rare formulaire

Qui parut glorieux parmi l'antiquité

Et auquel en nos jours un Amed débonnaire

Ressemble de touts points au niveau adjusté

Car si onc le nepveu a ses ayeux ressemble

Si du père aux enfants s'escoulent les vertus.

Si le fils, de tous deux les lots en soy rassemble,

Si rien n'est plus esgal à Phœbus que Phœbus

Plus que nul autre aussi le grand Duc Amédée

Porte empreint en ses mains, en ses meurs, en son cœur

Tout le train des vertus de l'ancien Machabée

Ains sans luy céder rien, il reste seul vainqueur

Autant qu'il vous plaira tirés de paraboles

De tous les potentats remarqués les rapports

Puis dites s'il s'en peut trouver de plus fidelles

Qui du centre a leur point se trouve mieux d'accord

C'est la que pour cbevir de ce que Dieu l'inspire

Du Pontife Lévi emploit la charité

(1) Voilà deux bonnes strophes.
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Pour apaiser le ciel, pour rasséréner l'ire

De Dieu qui bras ouverts reçoil leur piété

Il emprunte de plus l'avis, le bras, l'adresse

De ses fils el germains el alliés guerriers

Quille mesme courage el parfaite prouesse

Gagne sur leurs haineux maints verdoyants lauriers.

Ce parallèle es! clair, aussi m'en veux je taire;

Vous mêmes s'il vous plail nivelles ces rapports,

Pour moi je n'y vois rien qui ne m'induise à croyre

Qu'une mesme et sainte aine anime divers corps

Quand ie jette les jeux sur le preux Machabée

Il m'esl avis «le voir le Duc Savoysien

Quand ie contemple après notre grand Amédée

celui qui chassa (dis-je) l'Assirien

El establit sur pied l'honneur de Palestine,

Le temple, les vaisseaux, le sacré-sain! autel,

Et le culte requis à la grandeur divine

Quand il tira des ceps le peuple d'Israël;

Car il n'entreprend rien sans consulter l'oracle

l)u Pontife son frère, honneur des cardinaux,

Le lustre des vertus qu'ornent le Tabernacle

Le phénix de ce temps, l'amour des grands héraulx

A sa gauche ie vois ainsi qu'une autre espée

Ainsi qu'un seul boclier Iheroïque l homas

Un cinquième Amédée un second Machabée

Le Mars des martiaux, le fouldre des eombal

Vous Qls d - héraulx, croisses, douce espérance,

Voua Prince de Piémont, Prince de <

larignan,

Pour faire quant el eux triompher la vaillance

Gomme d'un Sainl Louis contre le grand sultan

Entre mille nepveux fleurons de vostre race

Voyez les trois germains Messeigneurs di Nemours
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Qui desia font paroir au cristal de leur face

Le service qu'ils ont vouez à vos amours

Le champ, champ plantureux de semblable entreprise

C'est l'ile de Cypris dont Victor est le Roy
Comme l'a proclamé Urbain chef de l'Eglise

Ou ils restabliront le flambeau de la foy.

Attendant le bonheur d'en rendre au ciel la grâce

Chantons pour maintenant leur rare pietté

Priant Dieu que leurs fils succèdent à la place

Et vertu des Ayeux iusqu'à l'éternité,

germe Impérial et Royal et habille

De régir l'Univers, Royne régnés sur nous

Royne selon le cœur du corps de cette ville

Corps qui n'a point de cœur qui ne vive pour vous,

Mais Cœur de tout ce corps, Altesse souveraine

Qui s'immole à vos pieds. Si le monde estoit sien

Il vous en offriroit le souverain domaine

Pour le remettre en paix et le rendre chrétien.

Au reste a notre insuffisance

Ce trait (messieurs) provient? de ses amis vainqueurs

Qui nous donnant crédit survie patience

Nous ont fourny d'esprit, de parole et de cœur

Quand tous nous fondrions en action de grâce

De les remercier ne pouvons dignement ;

C'est en quoy la grandeur de leurs bienfaits surpasse

Qu'il faut estre muet pour leurs remerciements.

(Champrond, secrétaire.)

FIN OF. LEPILOGUE.

Les personnages auxquels s'adressent les louan-

ges hyperboliques de l'épilogue sont : Victor-

Amédëe I, duc de Savoie, qui, l'année précédente
et en sa qualité de roi de Chypre, avait pris le
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titre d'Altesse royale et fermé sa couronne du-

cale (1) ;
sa femme Christine de France, sœur de

Louis XIII ; Leur fils François-Hyacinthe, âgé d'un

an; les frères du Duc, Le cardinal Maurice de

Savoie et Thomas-François; Le petil prince de

Carignan, Einmanuel-Phikbert-Amédée, fils du

prince Thomas ; enfin, les trois princes de Nemours
Louis de Savoie, Charles-Amédée de Savoie et

Henri II de Savoie, fils de Henri I de Savoie et

d'Anne de Lorraine (2).

En 1638, Geolïroi Dufour imprima, a Cham-

béry, 17nnoce?ice reconnue, du P. Cerizier (3).

On peut en conclure que la pièce avait été jouée
chez les Jésuites cette même année ou un peu au-

paravant.

Le 17 juillet 1039, Dom Juste Guérin, nommé

évêquede Genève (4), arriva à Annecy. Pour fêter

le nouveau prélat qui était de leur ordre, les Bar-

nabites lui donnèrent, le 21 août, le spectacle

(I) Victor-Âmédée avait ferme sa couronne ducale selon

la mode royale, à l'exemple «lu Itoge de Venise et à la suite

d'un décret d'Urbain VIII. relatif au titre d'Eminence que
tous les princes devraient donner aux cardinaux. Les rois

pourraient continuer de les appeler illustrissinn

(-2) Mugnibr. Chronologies p<"ir les études historiq\

en Savoie, p. 5G.

(3) Mémoires et Documents de la Société s

d'histoire et d'archéologie, tome Wl.
|>. 86.

(4) Les évoques de Genève avaienl cessé d'habiter cette

ville en 1535 et avaient, un peu \>\u* tard, fixé leur résidence

à Annecy.



96

d'une tragi-comédie du professeur de rhétorique
Rcl D. Fortunat. Apollon descendant du ciel pour
paître les troupeaux du roi Admète, tel était le

nom de cette pièce destinée à louer le religieux

quittant sa solitude pour venir diriger ses ouailles.

Le prélat goûta l'allégorie, car, dit l'annaliste, la

comédie fut très agréable à toute la ville, à com-

mencer par l'évêque (1).

En 1645, nous notons des fêtes scéniques don-

nées dans l'église du collège, les 14 et 21 mai et

le 6 juin.

En 1646
,
dans la semaine après Pâques ,

le

professeur d'humanités D. J.-B te Mermillod
,

fit

jouer par ses élèves, en mode de tragédie, des

chants latins et français intitulés : la Conversion

de Celse enfant. Une autre représentation est en-

core indiquée au 13 août.

Ce fut encore le P. Mermillod qui fit les frais

de la représentation du Pardon de 1647. Nous

lisons dans le Registre des délibérations (f° 259) :

Le 8e
jour après midi, « pour recréer le cœur de

ceux qui s'étoient tout le matin attachés à la dévo-

tion, se joua a la place de S 1 Maurice sous le Chas-

teau une très belle hystoyre le subject de laquelle

estoit YYnnocence recogneue qui fut composée

par le Rd P. Mermillod, barnabite, originaire de

nre ville, et recitée par les escholiers du collège,

(l) Hœc tragicomedia fuit toti civitati gratissima, prœci-

piendo episcopo. (Acta, fo 95.)
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lesquels par les grandes peynes qu'il y apporta....

dura l'action L'espace de trois bonnes heures. »

Nous avons vu que ce sujet avail déjà été traité

par un jésuite de Chambéry, Le 1\ Cerizier. A La

Sainte-Catherine (novembre) de 1G40 et aux Rois

de 1645, Les principaux rhétoriciens prononcèrent
«les déclamations publiques en vers et en prose.
La dernière représentation publique mention-

née par les Actes est du 26 juillet 1651. Ce fut le

Triomphe de la patience de Job, du P. Meilleur,

professeur de rhétorique, joué par trente-cinq élè-

ves sur un double théâtre richement orné. L'an-

naliste lait une description pompeuse de ce spec-
tacle qui dura sept heures, eu présence d'une foule

que la cour du collège pouvait à peine contenir. 11

y note la splendeur et La variété des costumes et

des décorations (1).

(I) Mense julio -Ki'il. I>ie 2(>. Habita est in propatulo cla-

rissima ueenon piissima Tragicomedia de triumphante
sanctissimi Jobi patientia, a trigenta quinque actoribus

hujus Collegii alumnis vestimentorum vario luxu multilies

Uutato splendentibusqué cujus apparatus duplici theatro

Iriplicique decorabatur ornatu, vituplicis versuum generis la-

tinorum elegantia neenon gallicorum varietate distincta, no-

bilibus hujusce urbis consulibus dicata. lui i .i septem circiter

horarura spatium féliciter peracta, spectantibua [llustrissimo

episcopo (2), Marchione Favergie, ailisque baronibus el in-

i teris spectatoribua adeo ni \i\ area omnium capax fuerit,

omnibus autem plaudentibus atque acclamantibus. Dictante

Pâtre l>. Mansueto Meliore, Rhetorices professore. (Acta,
fo il:, fo.)

(-2) Cbarles-Auguste de Sales, successeur de D. Juste Guérin.
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Les Pardons de 1654 furent assez brillants. Dès

le mois de mai, les Enfants de ville et les Esco-

liers se disputaient le jour de la Nativité pour

représenter leur histoire. C'était le jour de la fête,

celui où l'affluence était le plus considérable, et

comme un peu de jalousie se joint souvent à l'é-

mulation, l'on comprend que chaque compagnie
voulut obtenir ce jour pour elle seule.

La ville décida que les Escholiers joueraient

les deux premiers jours, les Enfants de ville

le troisième, et que le même théâtre servirait à

tous. Elle accorda neuf ducatons aux Barnabites

pour la décoration dont, le 7 août, elle donna

l'entreprise à des charpentiers, moyennant cent

florins.

Les registres consulaires nous apprennent que
la pièce des Enfants de ville était YHystoire de

saint Maurice, patron de la ville, œuvre d'Am-

blard Comte (1). Ils sont muets sur celle des éco-

liers; nous la connaissons pourtant, les Barnabi-

tes l'ayant fait imprimer à Annecy, chez Martin

Dufour. C'est, pour la première journée : « Sainte

Barbe, vierge et chrestienne, tragi-com,edie ,
à

messieurs les nobles syndics d'Annessy, et à la

(1) Les Barnabites avaient, en 1651, renvoyé Amblard

Comte de sa chaire de régent d'humanités. Il s'en plaint au

conseil en faisant remarquer qu'il a été remercié « sans

sujet, après avoir avec toute sorte d'affection élevé la jeu-

nesse, mesme après avoir fait tant de belles tragi-comédies
tant aux grands Pardons qu'en d'autres temps. »
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seconde journée pour être représentée le 8e de sep-

tembre, Sainte Barbe, martyre. Tragédie à il-

lustre seigneur Gabriel-Philibert Faure (1). »

Au Pardon suivant. Le 5 septembre L661, les

Enfants de ville jouèrenl l'Hystoire de S 1

Alexis;
à celui de L668, les Barnabites firenl jouer une

pièce, sur la place Saint-Maurice, à Vaccoutumée.

En 1682, la ville leur accorde K> écus pour les

aider dans les dépenses du théâtre; il devait y
avoir <\e> violons. Le conseil dutexaminer les pré-
cédents pour vider des questions de préséance en-

tre les différents corps qui assistaienl au spectacle.

En L689, les Barnabites avertissent les syndics

qu'ils leur dédienl VHystoire faite parle P. Ri-

biollel ;
en 1696, La ville accorde au Rd

père rhé-

toricien la permission défaire jouer une h ystoire;

même permission pour 1703. Enfin, en 1721,

comme nous L'avons dit, La ville renonce â son

droil d'exiger des Barnabites une représentation
;'i chaque Pardon.

Nous avons retrouvé L'analyse de deux pièces

de collège, jouées àTh »n e1 àChambéryen 1 663.

Le collège de La Sainte-Maison avail été établi

au commencemenl du dix-septième siècle ;'i Tho-

non, pour devenir un centre d'études scientifiques,

littéraires e1 industrielles, e1 faire concurrence aux

établissements d'instruction de La ville calviniste

<!<• ( îrenève. Après avoir été dirigé par Les Jésuites,

(1) Seigneur de Félicias el de Bracorens ; quatrième ou

cinquième iil> 'lu président Favre, juge maje du Chablais.
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puis par des prêtres séculiers, il avait été confié

aux Barnabites vers 1615.

Dans les premières années de l'épiscopat de

François de Sales, la Sainte-Maison avait été dotée

d'une imprimerie. Il semble que cinquante ans

plus tard cette imprimerie ne fonctionnait plus, ou

bien qu'elle avait été transportée dans le collège

Chapuisien, puisqu'en 1663, ce fut celle du collège

d'Annecy qui publia le Martyre de sainte Agnès,
ou la Foy triomphante, tragédie chrétienne (1).

La pièce est dédiée, par les acteurs de la comé-

die, h... François-Michel de Gerbaix de Sonnaz,

seigneur de rAnnonciade, et des Forest, sénateur,

juge-maje du Chablais.

La brochure de huit pages donne d'abord l'argu-

ment ou analyse des cinq actes. On y lit ensuite :

« Après l'acte 1, l'infortune d'un écolier débau-

ché servira d'agréable divertissement
;

« Après l'acte 2, les galanteries de quelques Pa-

ges fairont un intermède
;

« Après l'acte 3, on entendra le chant mélodieux

d'un chœur d'Anges consolant sainte Agnès pen-
dant sa prison ;

« Après l'acte 4, l'agréable accident qui arrive à

des Filous composera le Dilude (intermède) ;

(1) Voici le reste du titre : L'action sera représentée à

Thonon parles Escholiers de la Sainte-Maison des R. R. Rar-

nalàtes, l'année 4663 le... du mois de...

Ecusson de la famille de Gerbaix de Sonnaz.

M DG LXIII. Annessy. De l'imprimerie du Collège.
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« Après L'acte 5, l'Epilogue sera récité par un

chœur d'Anges qui fermeronl Le théâtre par un

chanl de triomphe. »

Puis vienl la distribution de La pièce. Elle con-

tient le nom des écoliers-acteurs e1 Leur Lieu d'ori-

gine. Il y enavail de toutes Les parties du Chablais,

e1 quelques-uns de la Franche-Comté qui n'étail

pas encore française. Ce document curieux, et

peut-être unique, nous a paru bon â conserver.

Nous croyons donc devoir le publier en entier.

LES M. TITUS :

S wmi: Agnès Prosper de Dingi, de Passy.
Sainte Emèrentiane Prosp.-GabL Musy3 deViuz.

Livra, confidente de S'- ^gnès. Melchior Livet, de Moisy.

Dioclétibn, empereur François Martini,de Thonon.

Maximian Galère, empereur.. François De Lac, de Thonon.
Simphrone , gouverneur de François-Nicolas de la I J i \ <

•

.

Rome, beau-père deProcope. de Taninge.

Procope, eslu consul, amanl

de Sainte-Agnès racques Faiague, d'Evian.

Caliste, eslu consul, ami de Gabriel Masson, de Ville-la-

Procope. Grand.

Maxime, pontife des Dieux.. . . Marc Morel, de St-Claude.

Camille, rival de Procope. . . . Pierre Gros, de Chesery.

Emile, gouverneur de Sicile... Anne de Levaux, d'Anne-

masse, de Thonon (sic).

Lucullus, sénateur Pierre K.-is re, d'Abondance.

Marcbllus, sénateur François Jacquinot, d'Evian.

Dorothi b, mignon de l'Empe Fabien La I ombaz, de Tho-

reur non.

\ikiii\n. id. id Joseph Brunet, de Cholex.

V mi m
,

i bevalier Henrv d'Aubry, de I bonon.

Metellus, id Jean André de Broti y, id.
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Septime, chevalier Melchior Vulliet, de Boëge.

Aristandre, astrologue et ma-

gicien Jacques Paraz, de Thonon.

CHOEUR D'ANGES :

Paul-François Moginier, de Thonon.

Christophe de Tornéry, du Miroir.

François Michoud, de Thonon.

Alexandre Chapuis, de Thonon.

Antoine Fournier, de Thonon.

Joseph Fournier, de Thonon.

PAGES :

Aristor Antoine Rebut, de Thonon.

Phiudor Jacques Grivel, du Biot.

Losis Jacques Favi, de Thonon.

Poudor Renard de Nambride, de Six.

GARDES :

Philisthenès André Communaux, d'Evian.

Artstomenès Guillaume Mudry, du Biot (1).

Cette même année 1663, les Jésuites de Cham-

béry firent aussi imprimer une analyse de pièce.

C'était une Comédie héroïque qu'ils avaient jouée
dans leur collège, devant le duc Charles-Emma-
nuel II et sa première femme, Françoise d'Orléans-

Valois.

L'analyse est précédée d'une préface qui con-

tient les louanges les plus hyperboliques qui se

puissent inventer, et donne une idée de l'allégorie

développée dans la comédie.

(I) Il y avait encore un écolier de Lyon-le-Saunier, dont

le nom a été rayé.
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Le Printemps victorieux de l'hyver et deVau-
lomne (1) fut joué par vingt-quatre élèves du col-

lège de Chambéry ; on y retrouve les noms de imi-

tes les familles nobles ou demi-nobles de Cham-

béry e1 des environs, notammenl Les deux fri

de Chabod, fils de Thomas-François de Chabod,

qui fut le parrain de Thomas Biet. {Document II.)

La dédicace commence ainsi :

« Monseigneur, quelque petit que soil ce théâtre

pour le plus grand Prince d\i Monde, il ne Laisse

pas d'être Auguste peur la gloire qu'il a de se voir

élevé sous les yeux de vostreALTESSE lî< >VALE
aux piez de laquelle l'Amour ab baisse aujourd'hui
tous Les suiects et luy attire la vénération de tous

Les Peuples. Ce qu'il produit n'a rien que de grand,

puis qu'il l'ait L'allégorie de son mariage avec la

plus grande princesse de l'Univers et qu'il ne tend

qu'a représenter l'empressement de trois Saisons,

pour la solennité d'un Hymen qui a «
• s t <

-

le vœu

public de tant d'années e1 duquel doit naistre

l'Eclat de ton- les siècles, etc., etc. »

La pièce est en trois actes, la scène se passe au

Valentin (résidence duculc, *ur l;i rive (jauche
du Pô, a Turin).

(1) Le Printemps victorieux de l'hyver et de l'automi

comédie héroïque, jouée devant Leurs \\. i:i;. au col

lège de la Compagnie de Jésus, à Chambéry. Par les il

Dufour, imprimeurs de s. \. lî.. 1663.

tte plaquette el la précédente nous onl él mmuni-

quéi^ par M. le marquis AJbert Costa de Beauregard
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NOMS DES ACTEURS :

p-. \
Charles de Chabo, comte de Jacob.

I
Maurice de Chabo, baron de Lupigny.

Junon Georges-Joseph de Chamosset,

La Renommée. . . Anloine Pignier.

Le Printemps . . . Centoiïo de Ben rand de la Pérouse.

L'Hyver Claude-Henri de Raidelet.

Pomone Pierre Fichet.

L'Automne Joseph Carron.

L'Abondance.... André Excofïou.

L'Hymen Jean-Baptiste de Castagnère.

L'Amour Marc-Antoine Fichet.

Mars Charles Videt.

Saturne Jean-Antoine Morand.

L'Amour déguisé. Pierre-Antoine de Chasteaimeuf.

L'Alpe Joseph de Lescheraine.

Le Zéphire Philibert de Merandes.

La Rose Pierre-Antoine de Castagnère.

Le Lys Pierre Ficbet.

L'Hyacinthe. . . . Pierre-Antoine D'Avrieux.

La Marguerite . Claude Noyrel .

L'Impériale Jean-Baptiste Costa.

Le Tournesol. . . Philibert de Merandes.

Le Narcisse Jean Roglia.

L'Amaranthe . . . Aymé Bailli.

L'Epilogue Maurice de Chabo.

Les Jésuites jouèrent encore devant le Duc et la

Duchesse un ballet intitulé : VHymen d'Hercule

avec la Déesse Hébé (1). La préface est signée par
les élèves de rhétorique.

(I) Ballet pour la nopce de Leurs Altesses Royales en

leur collège de la Compagnie de Jésus ; à Chambéry. par
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Au Collège Lambertin (1), de Saint-Jean-de-

Maurienne, les premières représentations necLa-

tenl que de la fin de L'année 1760. Au Carnaval

1701 on y joua le Malade imaginaire.
En 1770, le professeur d'éloquence, Louis-

François Truchet, docteur in utroque jure e1

chanoine de Maurienne, tii donner, par les élèves

de rhétorique, devant l'évêque ,
le cardinal de

Martiniana, une représentation d'une espèce assez

rare. ( î'était un débat judiciaire latin : Accusation

portée devant le roi Tullus contre Marcus Ho-

ratius, à raison du meurtre de sa sœur (2).

Le- acteurs sonl au nombre de dix :

Le roi Tullus Noble Josepb Darve.

I.' \o:i SATEUR

L'accusé M 1 «" Hob mus.

Publius Horatius, père
de Marcus Horatius.

DUUMVIRS

Hommes du peuple.

Etienne Séchai.

Joseph Salomon.

Joseph-Alexandre Rival : il inter-

cède auprès du l!'>i. en faveur de

-mi tils.

Jean-Michel Didier. /
II- condam-

Jean Bapt. Coster. jnenl l'accusé.

ClaudePetit.
j

Alexis Bérard. / \u acquittenl
Jean-Félix Collet. N'accusé.

Jh-Chrysost. Damé.]

les frères Dufour, 1663, in-4° de 54 pages. Voir aux M
de la Société savoisienne d'hisU d'archéologie,

i \\l. h Imprimeurs en par MM. Dufour el

Rabut, pages 107 el 235.

Mi F lé vers 1572, par l'évêque de Maurienne, Pierre

de Lambert.

(2) Exercitium juridicum ex nti Livii Romanarttm

H ttoriarum, libro l\ de< ' I !
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Les spectacles au collège continuèrent jusqu'à
la Révolution. A la Restauration la tradition n'é-

tait pas perdue ;
l'on recommença â jouer dans nos

collèges de Savoie des mystères arrangés au goût
du jour, tels que : Joseph vendu par ses frères, le

Martyr de saint Agajoit (1), etc. Le théâtre du
P. Du Cerceau et certaines pièces de Molière,

adaptées ad usum collegii : l'Avare, le Malade

imaginaire, Monsieur de Pourceaugnac, etc.
,

constituaient un fonds où l'on puisait ordinai-

rement
;
l'on jouait aussi

, parfois ,
â l'occasion

de fêtes de supérieurs ,
des pièces allégoriques

(Bumilly, 1845, etc.).

En 1835 ou 1836, les dimanche, lundi et mardi-

gras furent signalés au collège des Jésuites de

Cliambéry par des représentations assez remar-

quables et qui attirèrent un grand concours de

spectateurs. Le dimanche on joua les Fourberies

de Scapin. L'élève Babuty s'y montra plein d'en-

train. Le lundi, on représenta les Plaideurs; le rôle

Horatium apud Tullum, ob necatam sororem accusatione ;

chez Gai, typ. et bibl. à Saint-Jean-de-Maurienne.

L'abbé Rambaud. Histoire du Collège de St-Jean-de-Mau-

rienne, p. 145 et 153.

Nous avons vainement recherché d'autres pièces du théâ-

tre des collèges. La Bibliothèque publique de Lyon en con-

tient beaucoup des collèges de Clermont, Paris, etc., mais

aucune de Savoie.

(I) Sujet traité bien souvent, notamment par le P. Porée,

avec des vers chantés sur la musique de Campra (n° 3643

du Catalogue de Soleinne, par le bibiophile Jacob). A Cliam-

béry, on y adapta la musique des chœurs de Zampa.



de Petit-Jean lui tenu par un ancien élève nommé

Cavallero, qui était doué d'un talenl comiquere-
marquable.< !ejoyeux garçon, plein d'humour et de

fantaisie, animait toutes les fêtes. Le mardi enfin,

on donna Jean de Paris, de Boieldieu (1812). Il

existail en ce moment, au collège de ( Jhambéry, un

ensemble de très jolies voix (1) qui, dirigées par
un maître habile, le P. Cotel, professeur de rhé-

torique e1 musicien consommé, interprétèrenl ce

charmanl opéra avec beaucoup de suce.-.

En mars 1849, au Collège national, qui avait

remplacé le collège des Jésuites, on joua la Ber-

line de Vémigré; en juillet, l'abbé Farnier, pro-
fesseur de troisième, fit représenter par ses élèves

le Paresseux, pièce de sa composition.
Notre compatriote M*1

"

Dupanloup essaya bien,

dans son collège d'Orléans, de remettre en hon-

neur les représentations en grec e( en latin ; mais

son entreprise, qui souleva tant de clameurs, fut

bientôt abandonnée sans avoir eu d'imitateurs, du

moins en Savoie. Aujourd'hui nos lycées dédai-

gnent les exercices de la scène ; les élèves, entraî-

nés pour le baccalauréat, n'onl sans doute plus le

loisir d'étudier des rôles e1 de répéter. Il es1 per-

mis de le regretter.

(I) Noti tenl celle de notre excellent collègui M Ed.

P.., à qui nous devons i ea souvenirs de l*:?i;.
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Ce ne fut guère, semble-t-il, que quand l'usage

des Histoires y fut tombé en désuétude, qu'An-

necy reçut la visite d'acteurs de profession. Cepen-

dant, en 1668, nous y rencontrons uu opérateur,

le sieur D'ulis ou Drulis. Sa présence occasionna

un conflit d'autorité entre le Conseil de ville et le

comte Olgiati, commandant pour le Duc de Savoie.

Le registre des délibérations municipales en a

tenu note. Nous y lisons :

« Le s
1
*

premier sindic propose qu'estant arrivé

un certain batteleur nommé d'Ulis lequel s'etant

adressé à Messieurs les sindics pour leur demander

permission de faire dresser son théâtre pour ven-

dre ses médicaments, ce qu'ils lui avoient accordé

facilement. Le s
r comte Olgiat lui auroit fait dé-

fendre de monter sur le dit théâtre, qu'il eut à le

faire abattre sinon que lui-même le feroit faire

sous prétexte que la connaissance de bailler la

permission lui appartenoit. »

Après une conférence des syndics avec le comte

Olgiat, celui-ci rabattit de ses prétentions. Il dé-

clara « qu'il ne voulait pas empêcher le bateleur de

monter sur son théâtre ni heurter les privilèges de

la ville, mais qu'il pouvait empêcher que des étran-

gers comme eux (les acteurs) ne montassent sur le

théâtre pour éviter les inconvénients qui pour-

raient exister entre les soldats et les bourgeois. »

On s'accommoda. Les syndics prièrent le comte

Olgiat « de faire contenir les soldats afin qu'ils ne

fassent point de désordre, et les syndics feront

aussi leur possible pour contenir les bourgeois. »
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L'entente la plus cordiale ne régnait pas alors

entre 1rs habitants d'Annecy el la garnison.

Pour Lutter par tous Les moyens contre L'héréti-

que Genève, le catholique Roi de Sardaigne avait

créé, presque de toutes pièces, une nouvelle ville

savoisienne, Carouge.
En 1757, une troupe de comédie s'y transporta

SOUS la direction du s
r

Lemoj ne, qui parait avoir

joué pendant L'été précédent à Dijon. Les ternies

de la lettrederecommandation qu'il obtint du Gou-

verneur de Bourgogne, M. de Saulx Tavannes,

auprès du ( rouverneur «le Savoie, semblent même

indiquer qu'il y allait pour la seconde fois :

« Monsieur, Le s
1

'

Lemoyne directeur d'une troupe

de comédie auquel Votre Excellence a bien voulu donner

la permission d'aller représentera Carouge me datte par
un endroit bieu sensible en se persuadanl qu'elle voudra

bien avoir égard a ma très humble prière pour que je

puisse Lui refuser d'avoir L'honneur de lui écrire en sa

faveur; il vent supplier Votre Excellence de Lui accorder

la même grâce el de Lui permettre de retourner avec sa

troupe à Carouge après Pâques prochain jusqu'au mois

de novembre suivant. Oserais-je espérer que vous vou-

drez bien oe pas désapprouver que j'aye L'honneur de

vous demander cette grace :
etc.

« Signé: Saulx Tavannes.

A Dijon ce 27 septembre L75? 1
1 1.

»

Le théâtre n'étail pourtant pas au nombre des

il) Archives départementales de la Savoie.
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entreprises que Charles-Emmanuel II dirigeait

contre Genève, car, clans une lettre adressée le 21

février 1759, à ce même Gouverneur de la Savoie
,

M. de Sinsan, on lui annonce que « le Roi a té-

moigné sa satisfaction d'apprendre qu'il n'y a

plus de comédie à Carouge (1). »

Annecy n'eut de théâtre permanent que fort

tard, et non sans de nombreuses difficultés.

Il y avait bien une place du tripot, mais l'on

croit qu'il n'y eut jamais là qu'un marché. Près

des jardins du château il y eut un mail où l'on

joua â la paume. On y avait probablement élevé

au moins un hangar.
Le 30 avril 1666, les habitants du faubourg du

Sépulcre demandèrent la permission d'établir un

autre mail dans la prairie de leur quartier et de

l'entourer de petits tilleuls. Elle leur fut sans

doute accordée, et c'est vraisemblablement à ce

mail que faisaient allusion les Lazaristes d'An-

necy lorsqu'ils disaient, en 1678, qu'ils ne pou-
vaient construire le séminaire au quartier du Sé-

pulcre, la ville y ayant son divertissement (2).

On lit enfin clans le Theatrum Sabaudiee, impri-

mé en 1725 : « il y a devant la porte du Pàquier
un lieu ou la Jeunesse s'exerce à la course, à sau-

(1) Archives départementales de la Haute-Savoie. Carouge

fait actuellement partie du canton de Genève.

(2) F. Mugnikr. Notes sur les Evêques de Genève, dans

la Revue savoisienne, 1886, page 385.
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ter, â tirer de L'arc, de L'arbalète, du fusil e1 à tous

les autres exercices du corps. » Il ueparaîl pas,

toutefois, que ce léger édifice, qui u'a été détruil

qu'en 1864, ail jamais servi de théâtre.

Aussi, en 1785, le Gouverneur-général de Sa-

voie agissanl sans doute à la sollicitation de quel-

ques personnes d'Annecy, saisit Le < !onseil de ville

du projet d'établissemenl d'une véritable salle de

spectacle, el le 5 décembre le Conseil pril une déli-

bération à ce sujet. Qydéclare qu'eu égard au petil
nombre des habitants el à la médiocrité de Leur for-

tune, un théâtre sérail plus nuisible qu'utile. L'oc-

casion prochaine et la curiosité peuvent entraîner

bien des personnes au spectacle, qui est encore une
eau-' de dissipation pour la jeunesse. Le Conseil

ne veut donc pas de théâtre en règle, et prie s. E.

de prendre en considération Les motifs qu'il lui

expose.

Le Gouverneur atermoya. Cependanl les ama-
teurs de l'arl dramatique u'avaienl pas abdiqué,
bien au contraire. Forts sans doute de l'approba-
tion tacite «lu Gouverneur, ils mirenl eux-mêmes
la main â L'œuvre. < !'es1 <•<> qu'a raconté M. A.

Burdet, dans Le Palais <i>- l'Ile :

« En 17s;. Les esprits étaienl fort agités fi An-

necy par l'établissemenl «l'un théâtre. Des ama-
teurs s'étaient formésen troupe dramatique, «'t on

construisit au Pàquier une salle de spectacle en

planches. A la tête de ces jeunes gens étaient l'a-

vocat Tochon (Joseph-François), d'Annecy, tout à
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]a fois auteur et acteur, et qui préludait par ses

bagatelles littéraires aux études sérieuses qui, plus

tard, le placèrent au nombre des plus illustres

numismates et archéologues, et lui ouvrirent les

portes de l'Institut de France. »

L'année suivante, une troupe vint â Annecy.
« L'opéra la Belle Arsène fut même, le fait est

sur, dit Jacques Replat (1), joué au Pàquier par
de vrais comédiens. » Le spirituel écrivain deman-

dait en 1854 quels étaient ces collatéraux de La
Rancune et de Mademoiselle de VEtoile. Si nous

ne les connaissons pas, nous savons du moins que
c'était la troupe de René Desplaces, qui jouait

alors, comme nous l'avons dit, à Chambéry, Gre-

noble et Annecy. Nous savons aussi qu'elle repré-

senta encore Nina, la Lingère, la Dot, YAmi de la

maison. L'opuscule dont nous allons parler nous

apprend même que la troupe joua pendant trois

mois à l'automne de 1788, qu'elle donna cinq re-

présentations par semaine, ayant produit sept

louis chacune en moyenne, « faisant ainsi 8,000

livres prélevées sur le superflu des habitants, outre

les fruits du travail dont on s'est relâché par les

préludes, la durée et la suite des spectacles et tou-

tes les menues dépenses d'accompagnement (2).

(1) Esquisse du vieux Annecy.

(2) Lettre à un Ami retire à la campagne, sur le projet

d'établissement d'un théâtre dans la ville d'Anneci; 56

pages. Anneci, chez C. M. Durand. (Le permis d'imprimer
est du 31 juillet 1789.)
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Le succès de la troupe de Desplaces étail un

encouragement. Un nouveau directeur. Le sieur

Romainville, demanda, en juillel L789, « l'agré-

menl de tenir pendant deux mois un spectacle

ouveii au public. » La lutte entre les partisans du

théâtre e1 ses adversaires recommença. C'esl alors

que parut la Lettre sur les spectacles, adressée à

un ami retiré à la campagne.
Par un artifice ingénieux, Fauteur anonyme

conclut en faveur des théâtres et des spectacles;

mais après avoir exposé dans toute leur force les

raisons défavorables, il a soin de ne les combattre

qu'à l'aide d'arguments peu concluants, de sorte

que la victoire reste à la thèse qu'il attaque. Dans

des notes qui sont censées émaner de l'éditeur,

l'auteur prend encore le soin de se réfuter lui-

même.
Cette brochure, oeuvred'un érudit etd'unhomme

d'esprit, donna le coup de grâce au projet. La ville

refusa la permission demandée, et Romainville ne

put en appeler au Gouverneur de la Savoie. Le 31

décembre 1788, le ministre Corte avait en effet

écrit â ce fonctionnaire, non pas il est vrai d'in-

terdire les spectacles à Annecy, mais d'y empê-
cher la construction d'un théâtre < I >.

(1) Monsieur,

Le Roi ayanl été informé que quelques personnes de la

ville d'Annecy cherchoienl à y établir an Théâtre, quoiqu'il

n'y en aie jamais eu aucun par le passé,
s M. m'a ordonné

de vous écrire, Monsieur, que son intention est que vous dé-
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Victor-Amédée III était décidément moins favo-

rable aux spectacles que ne l'avaient été ses prédé-
cesseurs. Rappelons-nous cependant que, déjà en

1759, Charles-Emmanuel III avait appris avec plai-

sir qiïil n'y avait plus de comédie a Carouge.

Si, dans l'été de 1789, la ville d'Annecy ne put

jouir de la troupe de Romainville, elle ne fut pas

cependant privée de tout spectacle . Le célèbre

écuyer Avrillon
,

natif de Thônes, petite ville

voisine, y installa son manège le 16 août, au

bord de la promenade du Pàquier. Après avoir

donné quelques représentations publiques, il fit

contraire une clôture en planches, ce qui occa-

sionna, le dimanche 23 août, une échauffourée

dont l'intendant d'Annecy, le comte Ballada, ren-

dit compte au Gouvernement. Nous puiserons

quelques renseignements dans son rapport.

« Annecy, 25 août 1789.

« Le né Avrillon très habile ecuyer a commencé

l'endiés un tel établissement dans la dite ville à cause du

préjudice qui ne pourroit qu'en résulter et par rapport aux

mœurs et même pour les intérêts temporels des habitants

de la dite ville, où il n'y a qu'un petit nombre de familles

qui jouissent d'une certaine aisance.

En me donnant ces ordres, S. M. a daigné ajouter que
c'étoit d'après de tels motifs qu'Elle s'est déterminée de faire

fermer le théâtre qu'on avoit établi dans la ville d'Aqui, et

j'ai l'honneur d'être, etc.

Turin 31 décembre 1788. Signé : Gorte.

A M. de Perron, Commandant général à Chambëry.

(Arch. départ, de la Haute-Savoie. Gorresp. -Genevois.)
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à donner spectacle de manège en public le L6dans
un pré loin ouverl attenanl an Pâquier et a an-

nonce que û'étanl pas dans l'usage el ne lui étanl

pas trop facile de travailler ailleurs que clans un

emplacement clos, il en faisoil construire un,
moins dans l'intention de gagner sur ses patrio-

tes, qu'animé du désir de les contenter et de les

amuser pendanl quelques jours. On pourroil bien

l'on croire sur sa parole, car on prétend que l'en-

tretien de ses chevaux et <lc sa uombreuse suite

lui coûte quatre louis par jour, tandis qu'en

moyenne chaque représentation ne peul ici lui

en valoir deux

« Pour la formation de ce clos qui pouvoit avoir

vingt-cinq toises de circuit (voilà le premier cir-

que en Savoie) ,
Avrillon s'ètoil arrangé avec un

charpentier qui avoil fourni le bois et la façon

nioyennani le huitième de chaque recette... Pour

in- pas multiplier ses Irais il u'avoil pris que quatre
soldats de garde.... mais comme ils étoienl re-

pousses, ayanl été contraints de lâcher quelques
bourrades ils on1 reçu quelques coups de pieds, de

pierres; ils vinrenl pourtant à boni de saisir un

homme qui faisoil plus l'insolenl que Les autres...

La barraque fui enfoncée le spectacle finit....

Le < îommandani de la place fil abal tre la barra-

que.... relâcher le prisonnier.
« Certains propos équivoques parmi le peuple

commencenl déjà à prendre depuis trois ou quatre

jours, el quoi qu'il ne muriniu e pas c< ml re le < îi »u-
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vernement l'on aperçoit qu'il y a un certain levain

qui pourroit donner clés soucis le cas échéant de

la moindre émotion, s'il n'est pas contenu.... Il va

nous arriver des ouvriers savoyards qui se retirent

au défaut de pouvoir gagner leur vie en France
;

mais leur ton d'esprit francisé pourroit prendre le

dessus et insinuer rien qui vaille parmi le peuple. . »

Le 26 septembre 1792, Annecy est à son tour

occupé par les troupes françaises. En octobre, les

habitants de la Savoie votent la réunion de leur

pays à la France et, le 27, la Convention nationale

la promulgue par décret.
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CHAPITRE VIL

Les ballets de la Cour do Savoie.

Afin de ne pas interr pre L'ordre chronologi-

que, nous parlerons ici d'un genre de spectacles qui

fut assez en faveur au xvir siècle, le Ballet hé-

roïque.
La Cour de Savoie avait suivi à Chambéry

Madame Royale Christine de France, tutrice de

Charles-Emmanuel IL Ily eul au château, en L640

ei en 1047, des ballets mmposés, le premier toul

au moins, par Le célèbre Philippe comte d'Agi ié,

I ami dévoué de la régente, à L'occasion de l'anni-

versaire delà naissance de cette fille de Henri IV.

(10 février.)

Le premier es1 appelé : Hercule et l'Amour ap-

plaudissante la naissance deMaclame Royale {
1 >.

Tous Les seigneurs piémontais e1 savoisiens, ainsi

que des nobles français, y prennenl part. Ce sonl

d'abord : D. Félix et le comte d'Aglié, puis le comte

de Saint-Maurice (de Chabod); deux membres de

la famille Maillard, de Rumilly, Le marquis de

Saint-] >;niiian ei M. (\r Tournon ; Le baron de

Saint-Jeoire, Le commandeur des Lances, Le mar-

quis de Caraglio ,
Le chevalier Gonteri; MM.de

(1) Hercole et A.more. Voir l'article de V. P. (Vincenzo

Promis) dans la cinquième livraison de Cur /.

che di Storia tubalpina. Turin. Bocca i
N
~

i
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Montpezat , de Vettier
,

Seize ,
Guerra

,
Tana

,

d'Ortri, d'Aretel, de Palonghera, la Croys, de

Rasigli , de Vocovourt. Il y avait encore l'escouade

des jolies femmes et demoiselles : Mme la Prin-

cesse, la marquise Palavicina, les comtesses de

Camerano et Bobba
;
Mlles de Saint-Germain ,

d'Allemogne ,
de Saint-Maurice

,
des Lances

,

Ferrera, de Rossillon, de Damas et de Favria.

Ces ballets remplaçaient les momeries et les

carrousels d'autrefois. C'étaient des compositions

galantes, souvent assez compliquées ;
les chants

y alternaient avec la musique et la danse. La ri-

chesse, la bizarrerie et la variété des costumes

faisaient l'attrait de ces spectacles où, sous le voile

d'allégories transparentes, la flatterie envers le

maître se donnait libre carrière.

A titre de spécimen, nous traduisons l'argument

ou analyse d'Hercule et l'Amour :

« La guerre envoie son héraut appeler aux ar-

mes les peuples et les guerriers des Alpes, mais

les Magiciennes Urgande et Mélisse font surgir

au sommet des monts un palais enchanté, Trans-

forment en bêtes une partie des habitants et les

autres en insensés. Obéissant au charme, les uns

forment un ballet composé d'Ours, de Moulons,

de Cerfs et de Chevaux, conduits par des Mon-

tagnards ,
des Bergers ,

des Chasseurs et des

Ecuyers ;
les autres, de héros devenus insensés,

ridicules, furieux, mélancoliques, amants ou ja-

loux, dansent en simulant la passion à laquelle

ils sont livrés.



119

« Hercule, Dieu des Alpes, indigné de L'arro-

gance des Magiciennes qui troublent ainsi son

royaume, frappe les Alpes d< i sa massue et fait

paraître an antre d'où l'on découvre L'île de Chy-
pre. I.à. il prie Le Dieu de L'Amour, comme sou-

verain des deux royaumes, de s'unira lui pour
combattre les enchantements. L'archer divin ac-

court avec une escorte de petits amours, e1 dans

un gracieux ballet, il arrache Les Héros à Leurs

folies; il s'élance ensuite dans Le sein (\o sa céleste

mère et dépose arcs et flèches à ses pieds.

« Urgande, reconnaissant que Les forces d'Her-

cule e1 d'Amour dépassent Les siennes, s'enfuit

désespérée. Pendant qu'un chœur de bergers
• •liant'- les Louanges de Madame Royale, l<

i s Héros

reviennent vêtus des plus riches habits et forment

un s ptueux ballet.

« L'autre s'ouvre de nouveau, un chœurde ma-

riniers cypriotes dépeinl Lagrandeurel La beauté

de La Reine, «'t. aux accords d'un'' symphonie,

apparaît une nef fendant la mer et portant une

escouade de dames cypriotes qui, se rendanl aux

Alpes, réunissent la joie et La pompe des deux

puissants royaumeset forment un charmant ballet

qui termine la fête. »

Les deux montagnards, conducteurs de ['ours,

sonl Le comte de Saint-Maurice et M. \ ettier ; les

deux Uenjcr* sonl le baron de St-Jeoire el M. de

Tournon
;

les écuyers, MM. Seize el Guerra;

les chasseurs, le marquis de Saint-Damian el
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M. d'Ortri; les fous joyeux, MM. E. Tana et de

Rasigli ;
les superstitieux ,

le commandeur des

Lances et M. deMontpezat; les furieux, le comte

Philippe d'Aglié et le marquis de Caraglio.

Les amants sont D. Félix et M. d'Aretel; les

jatoux ,
MM. de Polonghera et de Vococourt;

les métanco tiques, M. La Croys et le chevalier

Gonteiï.

Chaque couple chante un quatrain ;
voici celui

des amours :

Si l'amour est folie, je te jure Amour,

Que toujours je serai un fol amant,

Car sans magie et sans enchantement

J'ai le feu au sein, mille traits au cœur (1 ).

L'amour, c'est S. A. R., c'est-à-dire le petit

Charles-Emmanuel II, âgé de six ans. « Il a une

chevelure blonde couronnée de fleurs, le corps

couvert d'un filet d'argent, des ailes, le carquois

au flanc, Tare en main. Suivi d'une nichée de pe-

tits amours, et avec une admirable maestria bien

supérieure à son âge, il feint tantôt de voler, tantôt

de lancer des flèches, et ravit les cœurs en même

temps que les yeux. »

Les deux royaumes sont : celui des Alpes

(Savoie et Piémont) et le platonique royaume de

Chypre.

(1) Se pazzia è l'amor, ti giuro Amore,
Ch' io per sempre sarô tra pazzi amanti.

Già che senza magia, e senz' incanti

Ho '1 i'uoco in seno e mille stralli al core.
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La qualification d'Altesse royale, prise par

Victor-Amédée I, lui avait été contestée assez

longtemps par l'Espagne et par la France. Chris-

tine avait tenu beaucoup à ce titre, afin d'être,

autant que possible, l'égale de sa sœur Henriette-

Marie, l'épouse du malheureux Charles I . La

duchesse de Savoie, âgée alors de 3 I ans e1 veuve

depuis trois ans, étail danstoul L'éclal de sa beauté.

Philippe d'Aglié, L'âme de toutes les fêtes, ue tarda

pas à être emprisonné à Vincennes, par Les ordres

de Richelieu. Il l'ut mis en Liberté en 16 12.

Le 10 février 1647, à l'occasion du même anni-

versaire, la Cour donna encore un ballet a Cham-

béry : Les Conquerans libres et captifs (1). Il

est de bien moins grandes dimensions que celui

de 1640. Les acteurs appartienne^ presque ton- a

la noblesse savoisienne. Voici la distribution des

rôles que M. le baron Antoine Manno a bien

voulu rechercher dan- Le texte de La brochure,

car rcitc composition n'a pas d'index :

L'Amoub Le petil Monsieur de Saint-Séverin .

Le l .1: \ vi» Seignbi r M. de Beaumonl .

Les Indiens I M. le comte de Saint-Maurice el le

Les I'i rs ins. J sieur de Breuil.

Ia-:s .Muni.- MM. le marquis de Bernaix s le comte

de Saint-Alban et Vettier.

Egyptiens MM. de Montfalcon-St-Pierre, de Pin-

gon 3 Dunoyer el de la Barre, pa-

ges de Madame Royale.

(I) Imprimée Chambéry, par Louis Dufour, imprimeur

.le S. A. R., in-f". 19 p.
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La Sibylle Mme Sarde.

Les Bergères Mmes ia marquise de Bernaix et Gan-

telet.

Les Nymphes Mmes Daretel et Favier.

Les Amazones Mme la comtesse de Saint-Alban et

Mme Vicliard.

Ces ballets n'ont pas été les seuls qui aient été

donnés en l'honneur de Christine de France (1).

Il ne se passa presque pas d'année que l'anniver-

saire de sa naissance ne fût célébré par quelque
fête galante. On en trouvera la longue nomencla-
clature dans la Bibliothèque historique de la

monarchie de Savoie (2). Nous citerons, toute-

fois, les ballets suivants, tous représentés à Turin
a l'occasion de cet anniversaire : Cornus, Dieu
de la joie et du plaisir, 1634; le Jugement de

Paris, 1635; le Théâtre de la gloire, 1637; le

Phénix renaissant, 1644; puis la Cécité, ballet

pour l'anniversaire de la naissance du cardinal

Maurice; Hercule au Jardin des Ilespérides,

1637; le Tabac, 1650; les Bacchantes ancien-

nes et modernes, 1655; grands ballets offerts

aux Dames le dernier jour du Carnaval (3). Le 22

(1) La seconde Madame Royale, Marie-Jeanne-Baptiste,
eut aussi ses fêtes.

f2) Biblioffrafia storica degli Stati délia monarchia di

Savoia, da Antonio Manno e Vingenzo Promis; Torino, fra-

telli Bocca. vol. L p. 52 à 57, 307 à 390.

(3) Un ballet sur le sujet des Bacchanales, vers de Théo-

pbile. Saint-Simond, etc., avait été dansé au Louvre le 26

février 1623. — (Catalogue Soleinne, no 3263.)
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décembre 1650, aux noces de la princesse Adé-

laïde de Savoie e1 de Ferdinand-Marie, fils de

l'Electeur de Bavière, on joua aussi un grand
ballet : l'Education d'Achille et des Néréïdesses

sœurs dans l'île d'Or. En 1660, pour le mariage
de Marguerite de Savoie avec Ranuce-Farnèse,

duc de Parme. e1 au momenl où la troupe de Do-

rimond devarl être encore à Turin, il y eu1 un

nouveau ballot : VUnione per la Margherita
Reale e Qeleste. Les souverains, les gentilshom-

mes e1 les dames de la ( !our y prirenl part.

< ta donnail aussi à la Cour de Turin des pi<

allégoriques, jouées ou chantées, telles que les

suivantes : le Comédien confident, 1626 ; Il Ge-

lone, pastorale, parDom Laurenl Sent, prieur de

Chézery (paysdeGex), 1656; Lysimaque, draine

avec musique, carnaval de 1681 < 1 ).

11 est encore une pièce, citée par M. Manno

m 816), qui eûl <
;

i<
; intéressante à consulter.

C'esl : Reste (sic) desAmours du Soleil, tragé-

die en machines, représentée sur le théâtre de

Turin par les comédiens entretenus par S. \. R.

de Savoye, à Turin (s. n.. MDCLXXIII,
in-'ï\ 1<1 1>. Il es1 probable que cette pièce n'esl

qu'un extrail des Amours du Soleil, par Visé,

pièce en 5 actes [e1 en machines, représentée

à Paris, sui le théâtre du Marais, en janvier 167 l

(I | Manuscril de la Bibliothèque nationale de I mm . l'une

des planches représente l'intérieui du théâtre Modo
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et en 1672 (1). Les comédiens de S. A. R. la jouè-

rent donc à Turin en 1673, peut-être en la rédui-

sant un peu.
On jouait enfin â la Cour de Turin des pièces

à surprises , appelées Zappati en italien, et Sa-

pa tes en français d'outre-mont. M. Manno en

cite plusieurs, offertes â Madame Royale Marie-

Jeanne-Baptiste, le jour ou la veille de saint Ni-

colas : le Parnasse en fête, la Chasse royale,
i Doni degli Del, balleto festivo per gli doni del

Zappato, YAtalanta (2).

Les curieux trouveront dans la Bibliographie
de MM. Manno et Promis, l'indication des fêtes

relatives aux naissances
, mariages ,

tournois
,

carrousels, courses, cartels et défis, académies,

mascarades; et, à la suite des Princes de la Mai-

son de Savoie (3), le récit détaillé des fêtes de

tout genre célébrées â Turin en 1608, à l'occasion

du mariage des infantes Marguerite et Isabelle de

Savoie, filles de Charles-Emmanuel I et de Cathe-

rine-Michelle d'Autriche (fille de Philippe II).

M) Histoire du Théâtre françois, XI, p. 135, 138.

(2) Bibliografta, nos 807 à 810, 5506. Zapata signifierait

pantoufle en espagnol ;
on donnait ce nom à certaines fêtes

à surprises qui, probablement, avaient commencé par des

surprises cachées dans une pantoufle.

(3) Par Ed. de Barthélémy, Paris, Poulet-Malassis, 1860.



125

CHAPITRE VIII.

Les Comédiens et les Comédiennes avant 1792 1 I >.

A \ ant <lc passer au théâtre de notre époque,
dous croyons devoir donner quelques renseigne-
ments plu-- étendus sur tes comédiens donl nous

avons cité les noms et sur les pièces qu'ils ont in-

terprétées. Nous indiquerons aussi, pour quelques

mystères et hystoires, les sources où nos autci ir-

ont pu puiser.

Pierre Auzillon. Voir Oyzillon.

Avrillon, directeur de cirque, célèbre écuyer,
néà Thônes en Savoie, donne des représentai ions

à Annecy en 1789 (p. 113).

Belval, jeune premier; â Ghambéry en 1783

(page 69).

Nicolas Biez ou Biès dit de Beauchamps (pages

16, 26).

En 1655, Nicolas Biez, bourgeois de Paris. es1

comédien du Roi à Lyon ;
il est marié à Françoise

lVlit. Il- \ «ml un fils qui es1 baptisé Le 17 mars

et reçoit le prénom de Claude. Le père aurait

signé : X. Bie (V). En L659, à Chambéry, il se dil

fils de défunl Jean Biez, natif de Senlis en Picar-

die (3), et signe N. Hic: (<>n Bies) de Bea.ucha.mps.

(I) Nous suivrons â peu près l'ordre alphabétique, afin

que ce chapitre puisse tenir lieu de table pour cette matière.

n') Baoi i hoi i'. / es Origines du théâtre de 1. / *, p -

(3) Contrat de mariage de Philippe Millol
| ntlll.)
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(Il est assez difficile de distinguer s'il y a un :

ou un s. Voir le fac-similé.)

Sa femme, Françoise Petit, y accoucha d'un

fils qui reçut le prénom de Thomas (l'acte n'est

signé que par le prêtre (1). Il est vraisemblable

que N. Biez alla en 1659 à Turin, puisqu'il est

partie au contrat de société du 14 septembre.
Suivant Chapuzeau, il aurait encore fait partie,

en 1673, de la troupe française de Turin; ou bien

il y serait rentré après l'avoir quittée momentané-

ment. Beauchamp excellait dans les rôles de

femme. Il figure parmi les Pantomimes et Fau-
nes dansants dans les Amants magnifiques, et

parmi les Turcs, les Espagnols et les Scaramou-

ches dansants, du Bourgeois gentilhomme,

1670; dans les Dieux des fleuves, les Furies et

les Cyclopes dansants, de Psyché, 1671.

Les Biez ou Diès, étaient une famille de comé-

diens. On trouve à la même époque Jean Hilleret,

sieur de Boncourt, directeur d'une troupe de

campagne, marié à Marie Biès. Un Biet, enfin,

débuta au Théâtre français en 1692
,
mais n'y

réussit pas (rôle de Ladislas dans Venceslas) (2).

Serait-ce l'enfant né à Chambéry en 1659?

Françoise Petit, femme de Nicolas Biez (pages

17, 26).

Après avoir fait partie de la troupe de Ma.de-

(1) Document II.

(2) Histoire du Théâtre françois, XIII. p. 2
v

iT.
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77-ioi.se/te et de celle du Duc dr Savoie, elle se rendit
a Paris, où elle devinl une bonne actrice, connue
sous le nom de la Belle brune. En L644, il y avait

àLyon, dans La troupe de Mittalat, un Claude

Petit, peut-être son père. En L663, à Lyon en-

core, on rencontre Nicole Petit, mariée au comé-
dien Pierre Pajot, peut-être sa sœur (1).

Françoisde Béai LEviLLEsedil décorateur de

Pari-, dans Le contrat de société du 1 1 septembre
L659. C'était Le décorateur de la troupe de Dori-

mond. <Y. page 17, cote.)

Caf/iermeBiDAUT, veuve de Charles Perrouz

(page 17).

Celle demoiselle Perrouz ou Bidaut était â

Chambéry, en 1659, comédienne dans la troupe <l<
i

Dorimond. Elle épousa en secondes noces un autre

comédien de campagne, Crosnier. En 1679 elle

•'lai! employée subalterne â la Comédie française.

Bonthoux, mécanicien-opérateui à Chambri-v

en 1789 (p. 7 h

Châtiai vert. Il est comédien dans la troupe
du Duc de Savoie en 1670, K',71. En L673, il en

est devenu le <
I i recto 'ii r. ( "est lui qui, en avril

1673, à ( lhambérj ,
fait un Long complimenl â Dom

Antoine. Il esl ncore le premier de La trou] u

1675; il reçoit alors 500 livres de pension et 300

livres de gratification. Sa femme, dont uous ue

connaissons pas Le nom, est aussi comédienne;

di Voir p. 26. Chardon, ou r; p 83,94; Brouchoi d,

pages 50, 54.
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elle reçoit également une pension de 500 livres

(p. 48, 54).

Chaumont, comédien de la troupe du Duc de

Savoie en 1675, reçoit une pension de 500 livres,

sans gratification (p. 55).

Daubigny, cantatrice ;
dans l'été de 1G78, elle

joue à Turin et reçoit de Madame Royale Marie-

Jeanne-Baptiste, un don de 330 livres (p. 55). Il

y a, à cette époque, un acteur appelé d'Aubigny,
outre l'auteur de ManZiits, Antoine de Lafosse,

sieur d'Aubigny.
Jean Deschamps, directeur de troupe du Duc

de Savoie, 1670 (p. 42. 43).

Deschamps (Pierre Langlois dit), sociétaire de

la Comédie française, directeur de la troupe de

D. Philippe en 1743 à Chambéry (p. 60).

René Desplaces, directeur de comédiens fran-

çais en 1787 à Chambéry, Annecy et Grenoble,
et en 1790 (p. 72 et 78).

Madame Delavigne, actrice-auteur à Cham-

béry, 1783, 1785 (p. 78, 79).

Mademoiselle Deville
, actrice à Chambéry,

1783, 1785 (p. 78,79).

Deville, directeur de troupe à Chambéry en

1786 (p. 78).

Despallière
,

acteur à Chambéry en 1783
,

1785 (p. 69).

Dorville, acteur à Chambéry id.

Dugrénet, id. id. id.

Hugues Didollet, directeur de troupe à Cham-

béry en 1789 (p. 78).
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Designac, actrice française, jouant à Turin à la

fin de 1679. Madame Royale Lui l'ait compter une

somme de 725 Livres (p. 55).

Di buisson, L'une des principales actrices de la

trou pi' française de Turin en 1688. Il y eut, à cette

époque, deux actrices françaises de ce nom (p. 57).

Drulis ou Dulis, opérateur à Annecy en 1668

(p. 107).

Dorimond. Nicolas Droin (1) ou Drouin, fils

de Nicolas, sérail ué à Paris en 1(528, et sérail

décédé en L693 (2); en réalité, il est mort 28 ou 30

ans plus tôt. Nous avons Longuement parlé aux

Chapitres II et III de cet auteur-acteur. On le

trouve, en 1662, à La Haye et à Bruxelles avec

Philippe Millot. Outre les pièces que nous avons

indiquées, on lui attribue YAvare dupé ou YHom-
me de paille, qui serait la même pièce que la

Dame d'intrigue, de Chapuzeau (3).

hi mont Marie, femme de Nicolas Dorimond,
a une certaine notoriété. Les livres Pariait en par-

Lent au tome IX, p. 4, comme se mêlaul aussi de

faire des vers.

Après la mort de son mari, elle épousa Pierre

(I ) V. ;iu\ Documents (III) le contrai de mariage de Phi-

lippe Millot .

(2) Dicti >,,,<<!',,< de Larousse. L'article, écrit sur un ton

plaisant, est assez inexact.

(:î) Voir sur Dorimond et sa femme, nos Chap. Il el III.

el ['Histoire du Théâtre françoi . IV y. I .1 s. _'_' .1 :;l. M
a KI7, 234, AU
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Oyzillon et joua sur les théâtres de Paris. Elle

était en mars 1670 l'une des Trois Grâces dans la

pièce de Visé : les Amours de Vénus et d'Adonis;

Les deux belles sœurs Des Urlies

L'une et l'autre assez accomplies

Et Mad'moiselle l'Oisillon

Ayant fort la gorge selon

Qu'une gorge belle me semble

Y font ces trois Grâces ensemble (1).

En 1673, elle passa de la troupe du Marais dans

la troupe réunie de Guénégaud. En 1676, elle

joue Lucile , suivante, dans le Triomphe des

Dames, avec Guérin, Dupin, etc. En 1679, elle

fut congédiée avec une pension de 750 livres

qu'elle fit élever à mille par arrêt du Parlement

de Paris (2).

Louis Droin soit Dorimond, dit de Louis; c'é-

tait le frère cadet de Nicolas Dorimond. Il jouait

avec lui à Chambéry en 1659 et l'accompagna en

Hollande et sans doute à Paris.

Joseph du Landas, sieur Du Pin. Il était fils

ou parent de M. du Landas, lieutenant-général

de la Rochelle. Dans nos actes il se dit fils de

défunt Guillaume, et né à Nantes en Bretagne.

Après, avoir dissipé son bien il se fit comédien,

épousa Louise Jacob, fille du comédien Jacob, dit

(1) Lettre rimée de Robinet, du 8 mars 1670, dans l'His-

toire du Théâtre françois, XI, p. 9. Id., p. 295, 300.

(2) Hist. du Théâtre franc., XL p. 458
; XII, p. 201, 468.
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de Montfleury, el sœurde Montfleury l'auteur.

Nous ignorons s'il était déjà mari.'- lorsqu'il joua
à Chambéry en L659. Après des voyages à Turin,
en Hanovre, à Rouen, etc., il entra à Paris dans
la troupe «lu Marais, avec sa femme ; Ils passèrent,
en 1773 aussi, dans celle de la rue Guénégaud. En
1676 il y joue, le 7 avril, le rôle <!< Perrette, mère
du marié, dans le Triomphe des Dames

;
m re-

vanche, sa femme, déguisée en homme sous le nom
d Oronte, y tienl le rôle *\>' Clarice; leur fille, la

petite mademoiselle Dupin x joue Fanchon.
Mis a la retraiteen lôso, avec une pension de

500 livres, il mourul le 25 juillet 1696 il).

La demoiselle Du Pin, Louise Jacob, étail

belle, bien faite e1 galante. C'étail une bonne ac-

trice. Un procès qu'elle perdil «mi 1679, lut cause

que l'on suspendil les représentations de d'Tma-
nicus de Boursault. « Il faut de nécessité que les

juges qui lui oui fa il perdre -on procès ne lui ayenl

jamais vu jouer la comédie; ou que ce soit de

vieux sénateurs incapables d'être touchés qui
l'onl punie de ce qu'elle scail si bien toucher

les autres. •• Elle joua jusqu'en 1685, se retira

avec une pension do mille livres (2) e1 mourut le

8 avril L709.

il» Hist. <ii' Théâi . \l.
p, 295, 300, I

XII. p 203, 168.

(2) Hist. du Théâtre fr \l. p. 293 . 300

XII, i>. 151, 203, 168, '.7<;.
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Guérin François-Isaac soit Guérin d'Estriché,
né (à Paris?) en 1636 ou 1638, fils cle Claude (d'a-

près Larousse), de Charles plutôt, et de Françoise
d'Estriché de Dradane. Il y avait depuis long-

temps des comédiens du nom de Guéi*in
; d'abord

Robert Guérin dit Gros Guillaume, vers 1610
;

puis, Guérin dit l'Espérance, directeur d'une

troupe de campagne à la Haye, en 1638. Vers

1650, on trouve trois Guérin jouant dans l'Agési-

lan de Colchos, de Rotrou : Guérin père, la demoi-

selle Guérin, Françoise d'Estriché sa femme, et le

petit Guérin, leur fils, Franco is-Isaac (1).

Quant à ce dernier, si sa vie est fort connue

depuis qu'il est entré au théâtre du Marais, sur-

tout depuis qu'il eut épousé la veuve de Molière,

elle l'est beaucoup moins pour les temps anté-

rieurs. Chapuzeau avait désigné Guérin comme
faisant partie de la troupe du Duc de Savoie vers

1673
,
mais sans indiquer son prénom, de sorte

que l'on aurait pu supposer qu'il s'agissait du

frère de François-Isaac.

Nos documents établissent que c'est bien de ce

dernier qu'il s'agit, et en premier lieu, qu'il était

comédien, probablement à Lyon en 1658, et cer-

tainement à Chambéry en août et septembre 1659,

dans la troupe de Mademoiselle avec Mittallat et

Dorimond.

Nous avons dit, en effet (p. 44), que la lettre

(l)La Troupe du Roman com. dévoilée, p. 25, 34, 58 et s.
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qui suii son uom dans sa signature au bas du con-

trai de mariage de Philippe Millol < voir le fac-

similé) est un /' (très probablement) ou un J,

c'est-â-dire L'initiale du prénom françois ou celle

d'Jsaac. Nous savons aussi qu'en l'*,71 il a \ ait déjà

pris le nom de d'Estriché ri qu'il jouai! alors à

Turin en même temps que /a Guyot (|>. 16).
' !'es1

donc très vraisemblablement au moins a 1671 <|u<'

remonte leur liaison, ce qui modifie grandemenl le

récil <l<v> frères Parfail au sujel de cette actrice.

En 1673, Guérin e1 la <!< iselle Guyot font

partie de la troupe <ln Marais â Paris, puis <l<' la

troupe 'lu Roy.
Le lundi 81 mai 1677, Guérin épousa Armande-

Grésinde Béjart, qui étail veuve de Molière depuis
le 17 février L673 (1). Mlle avait eu trois enfants

pendant son premiermariage,don1 deuxmoururenl

en bas âge ;
une filleavail survécu. Elle eu1 encore

<l<- Guérin un fils qui s'essaya â la littérature dra-

matique <m mourut jeune après s'être marié d'une

façon assez romanesque. Sa sœur, la fille <!•' Mo-

lière, la—.' d'attendre un mari, a-t-<>n dit, -<• lit

enlever par Claude Rachel, sieur de Montalant.

Autant le ménage <!< Molière h d'Armande

avail été troublé, autant l'union «le -a veuve e1 de

(I) nu croil à Annecy que les deux sœurs quêteuses qui

assistèrent Molière dans ses derniers ments étaienl des

religieuses de Ste-Claire de cette ville, que M d'Aranthon

avail autorisées à aller chercher des - - •• Paris.
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Guérin fut tranquille. Guérin jouait le Marié en

1696 dans le Triomphe des Dames, où la demoi-

selle Molière avait aussi un rôle.

Ils entrèrent ensemble à la Comédie française

en octobre 1680, chacun avec une part entière
;

ils y restèrent à la réorganisation de 1685. Guérin

était devenu un fort bon acteur. En 1696, il tenait

le rôle de Géronte clans le Joueur de Regnard;
en 1697, celui de Valère dans le Distrait. Il joua

eucore en 1702 et en 1703 dans le Double veu-

vage de Dufresny et YAndrienne de Baron. Ar-

mande Béjart mourut le 7 mars 1708; Guérin, le

15 juillet 1717 (1).

Judith de Nevers dite la Guyot, ou la Guiot,

serait née à Chalon-sur-Saône. Les frères Par-

fait (2) recontent « qu'elle débuta dans une troupe

de comédiens qui passa quelque temps clans cette

ville. L'amour eut quelque part au parti que cette

demoiselle prit, car on trouve une permission de

mariage du vicaire-général de Chalon, en date du

6 septembre 1672, donnée à Fiacre Casteja, en-

gagé dans une troupe de comédiens pour épouser

Judith de Nevers et mettre à couvert l'honneur de

ladite Judith. » Ou bien la date de 1612 est erro-

(1) Hist. du Théâtre frongois, X, p. 82 noie. XI, p. 330;

la mort d'Armande y est placée au 3 novembre. Arsène Hous-

saye, Molière, sa femme et sa fille, l'indique au 30; il re-

porte le décès de Guérin au 28 janvier 1728
; cet acteur n'au-

rait eu, en juillet 1708, qu'une attaque d'apoplexie à laquelle

il aurait survécu plus de dix ans (p. 128;.

(2) Histoire du Théâtre françois, XII, p. 478 et suiv.
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née, ou bien la déduction n'esl pas exacte. La

Guyot, en effet, étail déjà comédienne dans La

troupe du Duc de Savoie à Turin, dans l'hiver de

L671-1672
3
e1 il semble que ce n'étail pas une dé-

butante^. 16). C'esl sans doute alors e1 non en

1673 que commencèrenl ses rapports avec Guérin

d'Estriché. Elle passa aussi de la troupe du Marais

dans celle de Guénégaud, lut mise â la retraite en

1684 e1 devint contrôleuse de la recette. Le 8 juil-

let 1691, en rentrant à cheval dans l'allée de sa

maison, elle heurta une poutre e1 se lit à la t<

une blessure dont elle mourut. Suivant les mêmes

auteurs, le triomphe de Mademoiselle Guyot au-

rai! été le rôle travesti de l'Amante amant dans

la pièce «le ce nom de Campistron. (Aoûl 1684) (1).

Hugues de Lan, premier mari de Marguerite

Prunier, comédien, mort à Lyon avant avril 1659.
*

Le sieur de Lan et la demoiselle de Lan, co-

médiens en 1673, dans la troupe de l'Electeur de

Bavière ((
'ti vpuzeai . p. 1 12), sonl très probable-

ment le fils e1 la fille des deux précédents.
La Source ; voir Mittallat.

Jean Le Macoy, comédien faisanl partie d'une

troupe qui joua a ( lhambéry au printemps de

1665. I! y lit baptiser ses deux fils le 31 mai (p. I").

1 ,em< iyne, directeur d'une t roupe à I >ijon e1 a

Carouge eu L756 el 17."»: (p. L00).

Larivi (Jean Mauduitde), acteur tragique, né

eu 17 1'.», mort eu 1827; débuta en 1770, dovinl

(I) Histoire du Thèdtre fran . XII, p. iii
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sociétaire de la Comédie française, où il tint le

premier rang, après la mort de Lekain en 1778.

Il joua avec un grand succès à Cliambéry, dans

l'été de 1789 (p. 78).

La Mignot. Cette comédienne est peu connue.

On la cite d'après Chapuzeau qui la place, avant

1673, dans la troupe du Duc de Savoie. C'était

pourtant une actrice très appréciée à Turin et à

Chambéry. En août 1673, le comte Cagnol se dé-

sole de sa maladie qui la retient â Marseille;

enfin, le 14 septembre elle joue â Chambéry dans

la Femme juge et partie, le rôle principal sans

doute, et en travesti aussi. Elle paraît également
dans Pulchérie (p. 43, 46, 51).

La Mignot ne serait-elle point Anne Millot, la

jeune sœur de Philippe Millot dans le contrat de

1659 ?

Plïitijppe et Anne Millot; Marguerite Pru-

nier, veuve de Hugues de Lan. Philippe Millot

était fils d'un autre Philippe Millot. Des pièces

citées par M. Brouchoud (1), il résulte que le père

et le fils étaient qualifiés de graveurs en métaux

à Dijon, et qu'ils vendirent, vers 1649, â Delà-

court, la machine compliquée dont nous parlons

plus loin. C'était sans doute l'œuvre du père qui

la montrait pour de l'argent, car le fils était déjà,

en 1644, l'un des associés do Molière, dans Yltlus-
'i

(1) Brouchoud. Les Origines du Théâtre à Lyon, p. 29,

note 3.
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ire théâtre où, d'ailleurs, il paraîl n'être resté

qu'un an* ou deux. Sa signature, sur son contrai

de mariage de L659, <
i st parfaitemenl conforme à

celle de 1644.

Il avait avec Lui une sœur, comédienne aussi,

prénommée Anne et qui, semble-t-il, <

; taii encore

toute jeune en 1659. {Document III. »

Le 8 septembre L659, Philippe Millol passason

contrai de mariage à Chambéry, avec Margue-
rite Prunier, veuve du comédien Hugues de Lan

et qui avait plusieurs enfants de celui-ci. Il esl

probable que le mariage l'ut célébré dans une

église de Turin, de novembre 1659 à Pâques
de 1600.

Marguerite Prunier était d'une famille de co-

médiens, car elle avait une sœur, Catherine Pru-

nier, mariée à L'acteur I [enri Seguier ou Segui, et

qui accoucha, en L649, a Lyon, d'une fille dont la

femme de Mittallat fut la marraine ( 1).

On retrouve Milo (Millot) dans La troupe de

l'Electeur de Bavière, avant 1672 (2); il esl avec

Le sieur de Lan, e1 Les demoiselles de Lan e1 Milo.

Le sieur de Lan est probablemenl un fils de Hu-

gues de Lan et de Marguerite Prunier Quanta
i,-i demoiselle Millot, il esl dificile de savoir s'il

s'agil d'Anne Millot, ou bien de Marguerite Pru-

nier devenue la demoiselle Millot par son second

(1) Broui hoi d. <iu\ page cité, p.
->l

(2) Le Th dire françois, |>.
1 12.
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mariage. Nous trouvons encore, toujours avant

1672, une demoiselle de Lan dans la troupe du
Duc 'de Savoie (1).

Abraham Mittallat, sieur de La Source et

Jeanne de Roncerre, sa femme. M. Brouchoud
avait pensé que cet acteur était Italien, mais nos

Documents (III) nous apprennent qu'il était de

Metz en Lorraine. Si l'on écrit son nom avec un t

à la fin, comme il le faisait lui-même, l'apparence
italienne disparaît. Il épousa le 27 février 1634, à

Sens, Jeanne Duronserre, fille du sieur de Belle-

fontaine, se disant escuyer (2). On le trouve à

Lyon dès 1644
;
sa femme y est, le I e1'

février 1644,
marraine de l'enfant de Toussaint le Rebve, sieur

de Hautefeuille, et d'Anne de la Chappe. Il sem-

ble que tout le personnel des troupes de Mittallat

et de l'opérateur Giacomo de Gorla, a signé à cet

acte (3). Jeanne de Roncerre est encorre marraine,
le 7 décembre 1649, à Lyon, de Jeanne-Françoise,
fille de Henri Seguier ou Seguys dit Corceteus

et de Catherine Prunier, comédiens de Son Al-

tesse Royale (laquelle? Gaston d'Orléans ou le

Duc de Savoie?).
En 1650, Mittallat et sa femme eurent quelque

peine à se faire restituer par des blanchisseuses

(1) Le Théâtre francois, p. 111.

(2) L'acte de mariage, découvert par M. Georges Mon-

val, a été publié par lui dans le Moliériste de septembre

1886.

(3) Brouchoud. Les Origines du théâtre de Lyon, p. 50.



139

une dentelle de points de Flandre contenu ni

quatorze points. Grâce â l'intervention du sieur

Thibaud Lannônier, maître tailleur d'habits à

Lyon, ils purent rentrer en possession de cet ob-

jet précieux e1 terminer ainsi à l'amiable une

instance engagée devanl les Sénéchal et Prési-

diaux de Lyon. Le reçu es1 délivré, le 20 février,

en la chambre desdits la Source e1 Roncerre,rue
Saint-Jean.

La même année ils s'associent, avec Pierre de

la Court, de Paris, pourmontrer« une machine

« de carte peinte composée de plusieurs change-
ce mens avec les assortimens e1 choses nécessai-

« res, ainsi qu'elle a esté veue e1 montrée depuis

« peu, tant en cette ville de Lyon qu'en autres

« lieux. »

Delà Court avait acheté cet appareil des père

e1 fils Philippe Millot, graveurs en métaux, de

Dijon (1).

Pierre Oyzillon, appelé aussi Auzillon, au-

raii été Guidon de la compagnie du Prévôl de

l'Ile de France (2). llesl probable qu'il avail quitté

cet emploi lorsqu'il se trouvail à Chambérj en

1659, séduil peut-être paT les charmes de Madame
1 lorimond, qu'il épousa après la mort du mari.

Son emploi dans la police le disposai à celui de

portier de comédie qu'il exerça, probablement

1 1

)
Baooi hood. Les i

' de Lyon, |>

~

(2j Histoire d , XII, p. fOJ
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d'abord avec la troupe de Dorimond et plus tard,

à Paris, dans les troupes où sa femme fut engagée.

Antoine Pavy, auteur-acteur-amateur, en 1735-

1736 âChambéry (p. 64). (V. aux pièces jouées.)

Prévost ou Provost. Ces deux noms parais-

sent désigner le même comédien. Chapuzeau place

Provost dans la troupe du Duc de Savoie avant

1673, mais il n'est pas cité dans rémunération de

l'ordonnance ducale du 10 mars 1672 (p. 46). On

retrouve, au contraire, Prévost parmi les comé-

diens au service du Duc en 1675. Il a une pension

de 400 livres et une gratification de 300. Il était

sans doute encore jeune et tenait les rôles secon-

daires. A cette époque il n'était pas marié.

En mai 1664, il y a dans la Princesse cVElide,

de Molière, un figurant, Lycas, du nom de Prévôt.

Le 9 mars 1695, Prévost, acteur de campagne,
débuta au Théâtre français (1) ;

les frères Parfait

ne disent pas s'il fut accepté.

Marguerite Prunier; voir Millot.

Rochemore et sa femme, la demoiselle de Ro-

chemore, font partie de la troupe du Duc de

Savoie en 1671, 1672, 1673 et 1675 (p. 43, 46, 54,

55). Un document dont nous nous sommes avisés

trop tard pour le citer au Chapitre IV (p. 42), où,

mieux qu'ici, il aurait trouvé sa place, nous fait

connaître que Rochemore jouait déjà la comédie à

Chambéry en 1669. Il lui arriva alors une aventure

qui dut mettre la petite capitale dans un bel émoi.

(1) Histoire du Théâtre françois, XIII, p. 437.



1 II

Les comédiens avaienl établi leur théâtre au

Jeu de Paume (1), et le mardi 30 avril, dans L'a-

près-midi, ils donnaienl une représentation. Vers

trois heures l'avocat Guichon, roi de l'oiseau e1

cornette des Enfants de Ville, se présenta à La

porte, et après avoir pénétré au parterre, voulut

faire entrer gratis ses camarades, Le sieur Saunier

et autres. Le roi de l'oiseau avail peut-être le

privilège de l'entrée gratuite, mais cette faveur

ne s'étendait pas aux autres chevaliers de l'ar-

quebuse. Le portier s'opposa à Leur entrée; une

bagarre s'en suivit dans Laquelle il parait que Le

portier lui blessé au liras. Rochemore vinl à son

aide et... GuichoD et Saunier reçurent chacun

deux coups d'épée.

Le Procureurgénéral intervint,etdans Lerappoii

qu'il adressa au I Hic le 2 juin, il écrivit : « J'ai vu

qu'il y a eu imprudence du côté des Enfants de

\ ille et trop de chaleur du côté «les comédiens e1

Dotammenl de la pari du portier que Ton dil être

blessé au luas et d'un nommé Rochemore contre

Lesquels Le Sénal a cru être de justice de donner

des prises de corps voyanl lui jeune avocal sur Le

point de mourir des blessures qu'il avail reçues

quoiqu'il tl'eul aucune arme. »

La troupe, privée de deux de ses membres e1

alarmée sur Leur sort, recourul à Tm in. et le Duc

il) Nos conjectures a ce 3ujei (p. 17 el suiv.) Be trouvenl

donc exactes
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s'empressa de notifier au Parquet qu'il couvrait

les accusés de sa protection. Les blessures de

M e Guichon furent sans doute moins graves

qu'on ne l'avait craint; aussi, le 7 juin, le Procu-

reur général écrivit-il : « Je suspenclroy le juge-
ment comme V. À. R. Vordonne et attendroy
ses précises volontés (1). »

Rochemore et le portier ne durent pas tarder à

être rendus à leur compagnie, et celle-ci à quitter

Chambéry. Rochemore entra au Théâtre français,

en avril 1G85, à la place de Poisson. (Reg. de

Lagrange.)
Jeanne du Ronserre, femme d'Abraham Mit-

tallat
;
voir Mittallat.

Mme
Renaud, actrice à Chambéry en 1783 ou

1785 (p. 69).

Romainville, directeur d'une troupe à Annecy
en 1789 (p. 112).

Le sieur de Rosange et sa femme la demoi-

selle de Rosange ou Rosanges ou Rozanges font

partie de la troupe du Duc de Savoie en 1G71,

1(372, 1675. Le véritable nom de Rosange serait

(1) Dufour et Rabut. Notes pour /''histoire des Compa-
gnies de tir en Savoie, au 1ome XIV des Mém. et doc. de la

Société sav. d'hist, et d'arch., pages 55 et 56. Les rois de

l'arquebuse jouissaient de divers privilèges, notamment de

l'exemption de payer la taille. Comme chefs d'une compa-

gnie fort populaire, ils avaient une grande influence, et les

avanies dont ils étaient l'objet ne devaient pas être suppor-
tées bien patiemment.
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Marc-Antoine d'Havy, ou d'Houy-Derval. Il étail

en 1667 comédien dans Le troupe de M. le Prince
(de CondéJ avec le vieux Philandre, Le sieur de

Longchamp, etc. [ln'étail pas encore marié à cette

époque, car, dans les pièces publiées par M. < !am-

pardon 1
1 , Les femmes des comédiens mari

sont Indiquées, tandis qu'il n'y a rien de sembla-
ble pour Rosange.

Rosange et sa femme avaient à la Cour de Tu-
rin une pension de mille ^livres pour les deux,
sans gratification (p. 43, 46, 55).

Honorée Roi sseau, femme du comédien Jean
Le Macoy. Il esl possible qu'elle lut la Mlle de
Pierre Rousseau dit le sieur Duclos, et la sœur
utérine de la demoiselle Du Pin (voir note p. 40).

François Rossolis joue â Turin en 1684-1685

(p. 57). Il est difficile «le L'identifier avec le comé-
dien désigné par les frères Parfait (XIV, p 542),
-mis les noms de Barthélemi Gourlin sieur «le

Roselis et qui, après avoir débuté à Versailles en

1688, a joué assez Longtemps a la Comédie fran-

çaise.

Saint-Ange, directeur d'une troupe à Cham-
béry, en 1780 L781.

Saint-Gérand étail imprésario de troupes de

comédie, au plus tard, en 1 780, à < lhambérj , ^> ve

don, en Bourgogne, etc.; il l'étail encore m i 790.

M"' S\i\[ \ m. . aînée, de la ( Jomédie fran-

i aise, joua peut-être ;i ( îhambéry en L786 (p. 71 .

(h Gaupardon. Recherches sur Mi > MM <•• s,
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Senepard, directeur d'une troupe à Chambéry
en 1776.

Le sieur de Valois ou Vallois ( Laurent
Boyval ) et demoiselle de Valois, sa femme. Ces

deux comédiens font partie de la troupe du Duc
de Savoie en 1671, 1672, 1675, 1688 et 1698.

Ils ont chacun une pension de cinq cents livres.

La demoiselle de Valois reçut du Duc, en avril

1675, une gratification particulière de 400 livres.

En 1698, il semble que de Valois était le direc-

teur à Turin de la troupe française. Son nom
Laurent Boyval de Vallois, a été mal lu sur les

registres du contrôle, où l'on a cru voir Laurent
Bonneval de Valenois. (Chapitre IV, p. 57, 43,

46, 55.)

M. Monval pense que c'est pour se distinguer
de ce Valois que Jacques de Valois prit au théâ-

tre le nom de sieur de Champclos (1).

Laurent Boyval serait-il le sieur Bonneval qui

dirigeait, en 1686, la troupe du Roi à Dijon, et que
M. Chardon identifie avec Bvuneval, acteur de la

troupe du Duc de Brunswick en 1673 ? (2). C'est

au moins douteux.

(1) Le Moliêriste de 1886, p. 151.

(2) La Troupe du Roman comique, p. 18i, note.
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CHAPITRE IX.

LES PIÈCES REPRÉSENTÉES EN SAVOIE AVANT 1792.

§ I.

Mystères, Moralités, Momeries, Ménestrels, Farces.

Nous faisons remarquer de nouveau que tous

les mystères dont les représentations sont con-

nues on1 été joués de Chambéry au monl Cenis.

Il en a été joué sans doute dans d'autres par-
ties de la Savoie, mais cette floraison de* mys-
tères -m- La route de Chambéry en Italie, esl d'au-

tant plus à signaler qu'elle a été la même, semble-

t-il, dans la vallée parallèle de Gap â Briançon (1).

Les manuscrits de ces poèmes du XV -iècle

soni perdus, et avec eux les noms de Leurs auteurs.

Nous avons cependanl découvert, peut-être, L'un de

ceux-ci en la personne d'Antoine Sometan ou de

Maçon. Les comptes des syndics de Chambéry
pour 1450, établissent qu'à L'occasion de L'arrivée

du Duc Louis <•] de safemme Anne de Chypre,
« Antoine SometaD mit de la diligenceà faire cer-

taines hystoires qu'il devait faire ou jouer avec

(I) Voir notamment les travaux de MM. Guillaume el l!"

man, dans les Mémoires de la Société d'études des Hau

Alpes. On trouve aussi le Mystère de saint Jean, joué en

1546, à Salbertrand (vallée d'OuJlx), sur l'autre versanl des

Alpes. (M" L. Co rA de Beauregard, dans les V

l'Aca
'

nie de Savoie, 2« série, l . \', p. cxxvi.)

Plus généralement . la pluparl des '/ • s dont on a

retrouvé les traces ont été joués dans les pays situés â gau-
che 'lu cours du Rhône.

L0
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ses associés. » On lui paie, en effet, 10 florins « pro
« eo quod (dictus Anthonius Someta) adhibuit

« aptam diligentiam in faciendo certas hysto-
« rias quas facere debebant ipse Anthonius et

« certi socii dicte ville in advenlu... (1)
» Il est

bien possible que les hystoires dont parlent les syn-
dics soient celles de saint Sébastien et de sainte

Anastasie, jouées d'abord à Chambéry, en 1446.

Le Mystère du Sacrifice d'Abraham a été

représenté en 1562, à St-Jean-de-Maurienne (2),

en l'honneur de la naissance de Charles-Emma-

nuel, fils d'Emmanuel-Philibert et de Marguerite
de France. François Monter, recteur des écoles

de la ville, qui ]e fit jouer par ses élèves, dut en de-

mander l'autorisation au Sénat. Pourquoi? Nous

ne pensons pas que l'autorité épiscopale, à qui

d'habitude l'ont soumettait, tout au moins le

manuscrit, eût interdit la représentation. Nous

supposons plutôt qu'un arrêt du Parlement de

Chambéry du 17 novembre 1548 (3), était consi-

déré comme encore en vigueur, malgré le retour

(1) Voir Document I, n» 3.

(2) Rambaud. Histoire du Collège de Saint-Jean-de-

Maurienne, p. 7.

(3) André Perrin. Les Moines de la Basoche, p. 16, note

2. « Le Parlement défend de jouer les mystères de la Pas-

sion de N. Sauveur ni autres mystères sacrés, sous peine

d'amende arbitraire, permettant néanmoins de pouvoir

jouer autres mystères profanes, honnêtes et licites, sans

offenser ni injurier aucunes personnes. »
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de la Savoieau I >uc, e1 que s'agissanl d'un mystère
sacré le juge avail exigé la permissi lu Sénat,

A cette époque un Sacrifice d'Abraham, tra-

gédie française, de Théodore de Bèze, avail un

vif succès, cai les éditions s'en multipliaient. Il

y en eu1 une précisémenl en 1561. Il serait possi-

ble, â la rigueur, que François Monier eût em-

prunté quelques scènes à la pièce <le Bèze et <pie.

par suite, il eut été obligé de faire reconnaître par
le Sénal la pureté de sa doctrine. Il y eu1 aussi un

Sacrifice d'Abraham joué à Paris, devanl le Roi,
en 1539(1).
Le Mystère de saint Blaise aurail étéjouéâ

Seyssel en Savoie (rive gauche du Rhône) vers

1506. C'esl là une conjecture tirée d'un pa.—a^ede
/ rivard, le célèbre prieur de St-Victor :

« En mon enfance je fus enroullé avec unautre
enfanl pour jouer en une tragédie de la Passion

et martyr de saint Biaise ou falloir avoir2en-
fants avec leur mère convertis à Jésus Chrisl e1

aussi des soldats qui les menoienl au martyr. »

Bonivard naquil en 1 196, et il parait avoir

passé son enfance â Seyssel. L'on en conclul que
la tragédie (ou mystère) «le saint Biaise a dû être

jouée dans ce bourg vers 1506 (2).

Le Mystère de saini Bernard de Menthon,

(I) Catal. Soleinne, a G09 à 612, el suppi si

i-'i Petit de .Iui.i.kn m.u:. Histoire du Théâtre /

d'après le traité de Bonivard l'A
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clans la Société au XIIIe
siècle, par Lecoy de la

Marche (p. 5). Il ne parait pas qu'il ait été repré-
senté en Savoie, malgré le grand attrait qu'il

devait avoir pour les compatriotes du saint.

L'Histoire du Roi Clovis aurait été jouée à

Ckambéry aux premiers temps de la Bazoche,

d'après M. A. Perrix (les Moines de la Bazoche,
2e

partie, p. 11, t. IX; Société sav. cVhist. et

cl'arch.). Nous n'avons pas réussi a en retrouver

la trace dans les archives consulaires.

La Dioclétiaxe est un grand poème en trois

journées, composé par Jacques Scybillé, deLans-

levillard, au piecl du mont Cenis. Elle a fait l'objet

d'une bonne étude de M. Flor. Truchet, maire de

Saint-Jean-de-Maurienne et membre de la Société

d'histoire et d'archéologie de cette ville (1). Cette

pièce n'est pas divisée en journées, mais en actes,

ce qui indiquerait que sa composition est de date

plus récente que celle des autres. Elle comporte
89 personnages, dont les principaux sont : Diocté-

tien et Maximien, empereurs, et St Sébastien,

qu'un habitant de Lanslevillard devait introduire

volontiers dans une œuvre de ce genre. (V. plus

loin le mystère de St Sébastien.)

Voici quelques vers pris dans l'analyse de

M. Flor. Truchet :

(1) Lue au Congrès des Sociétés savantes de la Savoie, à

Saint-Jean-de-Maurienne, les 12 et 13 août 1878 ; voirie

Compte rendu, p. 88 et suiv. Nous avons, dans l'extrait qui

suit, modernisé les noms de fleuves.
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"Dioclétiai i :

Ma puissance en redouble il ny a si grand roy

Qui au cœur ne frémisse oyant parler de moy
Les Gaulois qui jadis venoient au Tibre boyre
Ont veu boyre soubz moy les Romains dedans Loire

Et les Germains affreux nés au mestiers de Mars

Ont vu couler le Rhin dessoubz mes estandars

Les tritons enfermés au royaulme liquide

Du marinier Neptume ont pris de moy la bride

Prosternes a nos piedz les Thebéens loingtains

Les Mores deloyaulx les Numides soudains

Ceux que l'Euphratte ondoyé et les peuples farouches

Qui recoipvent le Nil dégorgeant par sept bouches,

Ont fléchi dessoubz moy. Mesme ceste cité (Routine)

Que presque l'univers tient en captivité

Ployé dessoubz ma force et soubz mon diadème

Adorant ma grandeur comme essence suprême.

Cette hautaine énuinération dos peuples
- ais

a L'empereur, qui s'affirme divinité, ne manque
ni d'élan, ni de force. M. Truchel <T<>it que la

représentation de cette pièce e1 des Mystères sui-

vants se faisail sur une triple scène. < m peul pla-

cer la Dioclétiane vers la fin du \\i siècle.

Le Mystère de saint Georges, joué en avril

1 129, à La < !our du Duc Amédée VIII ; La repi

sentation en fui dirigée par Nicod de Menthon.

I ..
-
comptes du trésorier Michel de Ferro indi-

quenl les toiles achetées pour le pennon des empe-
reurs Dioclétien e1 Maximien, pour couvrir Les
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idoles ou se met une personne qui parle, le lin

pour les cheveux des anges et des âmes, le blanc

pour faire la carnation de ceux qui sembleront

estre nus, de la toile encore pour saint Cirin,

saint Antoine, Maxence, Athanase, saint Geor-

ges, des feuilles dorées pour les couronnes de Dieu,

du Pape, des Empereurs (1).

Le Jugement dernier a été joué à Modane en

1580, avec 123 personnages dont les principaux

ont été indiqués par le marquis Léon Costa, avec

les vers suivants du programme débité par le mes-

sager (2)?

Tout premier, Dieu fera haussier

La mer bien hault, et puis baysser,

Et les bestes de plusieurs sortes

Tomberont sur la terre mortes

La mer fera grand mouvements

Et les poyssons grands hurlements.

Le Mystère de saint Laurent, joué à Ter-

mignon et à Sollières, villages cle la Haute-Mau-

rienne.

Ce même mystère devait être joué à Chambéry
à la Pentecôte de 1459. Les échafaudages étaient

déjà préparés lorsque la mort du prince de Pié-

mont (premier né d'Amédée IX?) et la guerre

(1) L. Cibrario. Economie politique du moyen âge, l,

p. 319. Voir aussi le chap. V du Livre 11 du même ouvrage

sur les ménestrels et momeries, etc.

(2) Me,h. Acad. des Belles-Lettres de Savoie, 2« série, V,

p. CXXVI.
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portée dans La Bresse par le duc de Bourbon en

empêchèrenl la représentation (1).

Le Mystère de saint Martin. Il a été repré-

senté dans la commune de Saint-Martin-la-Porte,

près de Saint-Jean-de-Maurienne, en L565, pour

satisfaire à nu vœu des habitants fail l'année pré-

cédente afin d'être préservés de La peste par l'in-

tercession de leur patron (2). Il est en deux jour-

nées e1 comprend 7 1 personnages. M. Truchet

croil qu'il a été composé par quelque notable de

l'endroit, parce qu'ony trouve des noms demas
et de lieux de la localité, e1 paire <|iie Badin,

villageois de Saint-Martin, et parfois, le Fol,

y parlent le patois "du pays. Nous croyons

plutôt, ainsi que nous l'avons déjà dit, que les

poètes locaux ue faisaient qu'adapter un poème
c m aux circonstances de temps et de lieux. Il

existe, entre autres, un Mystère de saint Martin,

en vers de huit syllabes comme celui donl nous

{\)I>".\ |. ii> l, \. Perrin. LesMoinesde la Bazoche, etc.,

aux Mém. et doc. de la Soc. sav. d'hist. et d'arch., t. IX. p. 8,

note I . V. auCaf. Solein., q°579j deux mystères sur ce sujet.

(2) Publié ru entier par M. Flor. Truchet 3 dans les Mém
•res de la Société d'histoire deMaurienne, t. \. 1881. On ae

saurai! trop remercier MM. Truchet el Rabul des soins qu'ils

nul apportés à leur publication des Mystères de saint Mar-

tin i'l de saint Sébastien.

C'esl aussi dans le bu) de détourner la peste de leur ville

que les habitants de Romans en Dauphiné jouèrent, en

1509, le Mystère des Trois Doms. (V. l'historique qui en a

étéd lé
|
ar M. P. Em. Giraud,en 1848, el M. lechan.

Chevalier, au Bul. des di • ence, etc., de l Ss ''

1887. < <• dernier \ ienl de publier le Mystère intégralement.
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nous occupons, et qui a été représenté à Seurre

en Bourgogne en 1496 (1).

Celui qui a été joué â Saint-Martin-la-Porte

contenait plus de 4,000 vers
;
il est difficile de sup-

poser qu'il ait pu être composé dans quelques mois,

à partir du tiers ou du milieu de 1561, assez tôt

pour être présenté au censeur ecclésiastique, ap-

pris, répété et joué avant octobre 1565, c'est-à-dire

avant la mauvaise saison. Le poète local a dû se

borner â faire les rôles patois de Badin et du Fol,

et â remplacer les noms de lieux de la vieille pièce

par ceux de localités mauriennaises.

M. Truchet nous a fourni lui-même, d'ailleurs,

un exemple d'un travail de ce genre au Congrès
de Saint-Jean-de-Maurienne. Il nous apprend, â

propos du Mystère de la Passion qui fut joué
dans cette ville en 1573, que l'on dut aller récla-

mer â la veuve du juge Baptendier les rooles du
dit mystère qui lui avaient été confiés, pour qu'il

les corrigeât et traduisît. Le travail du sieur

Baptendier avait été fait sur des manuscrits ap-

partenant â la ville voisine de Saint-Michel et sur

d'autres empruntés â la ville de Grenoble (2). Nous

(1) Par André de la Vigne; ce poète est aussi l'auteur de

la Farce du Munyer de qui le Diable emporte Vûrne en

enfer. (Catal. Soleinne, n° 51G.) Le Mystère de .saint Mar-

tin, dont nous parlons, était toutefois inconnu dans le dio-

cèse de Tours. (Note de M. V\. Truchet.)

(2) Compte rendu du Congrès de St-.Tean-de-Maurienne,

de 1878, p. 74 et suiv. On y trouvera de très intéressants dé-

tails sur la manière dont on entreprenait la représentation
d'un mystère.
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croyons que Baptendier n'eut pas simplement à

copier, mais probablement à fondre deux pièces

en une, a remplacer par d'autres Les noms locaux.

et à mettre en patois certains rôles. C'esl ainsique
nous interprétons les mots corriger et traduire.

Voici quelques srersdu Mystère de St Martin :

Lk Fol. (// dit <> saint Martin qu'il le protégera.)

Je suys bon pour tous revenger

Au tranchanl de oeste rapière

El cesl hallebarde gauchiere
( îeste rondelle el l'arbaleste

Pour frapper droicl contre la teste

Du un beau premier assaillant.

Vous croyes que sois peu vailliant

Monsieur vous vous verres deceu

Car en la guerre j'ay receu

Des grands coups mais cest en fuyant (p. 286).

Julien.

Dictes herault a \ ostre maistre

Que ne luy veux el ne «lois estre

James amy. quavec luy tresve

Je ne veux tant soit elle brieft e (p. 335).

E1 en patois, B umn.

Jey suys venus du Eon despagnyz
< )u jey una gran campagnj /

Plaina de noiratez petitez

Lequalez porten noez confitez

Poez cheminan un po \>\\ lez

^ qua on peschet de risollez

De gros jambon et de ra* iolez 1 1 >.

(I) Nous pensons qu'il faut lire ravioles el aon lanioU
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Golliard, golliard voz voz lechie

Et ja voudria de marchie

En alla migie vostro so

Gardaz voz ou voz serey fo (p. 205).

Le Fol.

Per ma fe}^ jez grand pour que trop
Je nausioz vin luz fou du pot

La testa me dot et jez cuidoz

Per luz que suy un po migoz (p. 229).

M. Truchet croit que le poème doit être attri-

bué tout entier à Nicolas Martin, de Saint-Jean-

de-Maurienne, qui vivait encore en 1567. Il s'ap-

puie principalement sur cette circonstance que le

manuscrit ne contient presque pas de modifica-

tions au texte qui y a été dès l'abord écrit.

Les Misères du temps, moralité, représentée
à Genève en février 1533, â trois personnages :

le Monde, son Conseiller et son Médecin (1).

Le Catalogne Soleinne (n° 723) indique deux
sotties : la première, à dix personnages, jouée â

Genève, sur la place du Molard, le dimanche des

Bordes en 1513; la seconde, â neuf personnages,

jouée en la Justice, le dimanche après les Bordes.

Mentionnons, en passant, la pièce de Théodore
de Bèze, imprimée à Genève : la Comédie du Pape
malade, etc. Genève, 1562. (Ibidem, n°217, etc.)

Le Mystère de la Passion. C'est celui de tous

(1) Saint-Genis. Histoire de Savoie, II. p. 44.
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donl 11 existe le plus grand nombre décomposi-

tions diverses, latines ou françaises 1
1 >. Nousavons

déjà ditqu'il lui représenté en 1572, à Sainfr-Jean-

de-Maurienne , d'après la compilation du juge

Baptendier. (V. ci-devant, au Mystère de saint

Martin.)
Nous venons de voir que le Parlement, en L5 tô,

avail interdit la représentation des Mystères sur

des sujets sacrés e1 spécialemenl sur la Passion :

Le manuscril du Mystère de la Passion que

possède M. FI. Truchel es1 incomplel (V); <>n peut,

toutefois, fixer ;i 87 environ l<- nombre des per-

sonnages. Il- s'exprimenl tous en français. En

voici un passage inédit, <lù à l'obligeante commu-

nication <!<• M. Truchel :

Icy arrivent les apostres devers Jésus et y a

petite pause et puis Saint Pierre dict :

Mon cher maistre débonnaire

Vos commandemans faiz avori

Vecy l'asnesse h son asnon

Sur qui jamais homme vivanl

Ne monta pource maintenanl

En pouvez faire ;i vostre guyse.

Jesi 5.

Frères, affection m'esl prise

Monter -m- pour cause certaine

1
1 1 Voir Moi .i iiimii'mI <<tt.il . Soleinne, a 520 à 537, etc.

i_'i i esl '''lui cl.' la y En 1862, M. 1

i osta de Beauregard avail le manuscril delà de jour

i de la :
j

e ;i Modi Il sérail intéressanl de

.• parer ces deux manuscrits
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Et dedans la cité haultaine

Nous en yrons.

Saint André.

Si vous plaist maistre

Nos vestenicns y voudrons inectre

Qui serviront de couverture.

Saint Barthélémy.

Pour ayder un petit nature

Nos manteaux mettrons par dessus.

Saint Symon.

Vous dictes bien.

Saint Philippe.

Or montez sus

Et chascun y tiendra la main.

Icy gectent les apostres deux mantaulx sus

l'asnesse et puis monte Jésus dessus. Petite

pause.

Saint Mathieu.

Nostre maistre doubx, humain

Se veult huy montrer le seigneur.

Saint Symon.

Pas n'appette mondain honneur

Quant il monte sur une asnesse

Mais plustot en toute simplesse

Vous veult enseigner par ses faictz

Qu'il veult prendre quelque grandfays

Pour la simple nature humaine

Quant la dignité souveraine
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Permel quune si pom ce beste

Tressimple el de tous ebete

Supporte son eleganl corps. (f°30.)

Un érudit savoisien, M. René MufEat, a possédé

le Mystère de la Passion, jonc à Modaiie. Il s'est

amusé, dans l<
i numéro de VAmi des livres, de

janvier 1862, à remplacer par des vers de sa com-

position le commencement du poème qui manque
au manuscrit. Il débute ainsi :

Le Messager :

Monseigneur el Messieurs. aimable compagnie
Humblement par ma voix très tous on vous supplie

Qu'il vous plaise eseouter d'un cœur triste et dolent

Et l'âme confortée el l'espril patient

Les mystères divins el les grandes merveilles....

Voici maintenant (1rs vers du poème :

La mère Machabée. (Elle parle de Dieu à son fils) :

C'est sa seule bonté qui d'un peu de poussière

El des impuretés d'une sale matière

[mitant son idée a pu te figurer

Et quoy que s<m dessein ail trouvé de l'obstacle

Elle a 1'- Mil ce miracle

Qu'on ne peui jamais voir et ne poinl l'admirer.

Le Mystère de la Passion a aussi été repré-

sentée Saint-Michel, à Bessans, \ illage plusreculé

encore que Lansles illard ; e1 peut-être à < Iham-

béry, Le Vendredi-Sainl de 1516 (21 mars). Nous

disons peut-être, parce que les comptes des sj n-

dics ne mentionnanl que Les dépenses faites pour
/es- échaffaulx, les draperies et lesclous, sans par-
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1er de celles des acteurs, comme ils le font ailleurs,

et n'employant pas les mots ludus ou luclere, on

peut croire qu'il n'y eut alors qu'une représenta-

tion plastique sans action. (V. Documentl, n° 5.)

Le Mystère ou histoire de saint Sébastien et

de sainte Anastasie, a été joué â Chambéry en

juin 1446. Il est probable qu'il y avait là deux

histoires et non une seule, car les comptes des

syndics emploient le pluriel : ystorias sancti Se-

bastiani et Aynastasiœ, — dictarum ystoria-

rum. Il semble que la ville ne fit que contribuer

pour 40 florins à une dépense plus considérable

restée â la charge du Duc, ou à celle des acteurs,

(voir Document 1, n° 4), qui, dans ce cas, auront

réclamé un salaire aux spectateurs, ou bien placé

des troncs â l'usage des personnes généreuses.

Ces histoires sont peut-être l'œuvre d'Antoine

Sometan dit de Mâcon, dant nous avons parlé en

commençant ce chapitre.

L' Histoire de saint Sébastien devint populaire

en Maurienne, caries communiers de Beaune (can-

ton de St-Michel), reconnaissent, le 15 décembre

1545 que, « pendant V infection de peste ils ont

fait vœu dejoyer le mystère de saint Sébastien. »

Le 9 octobre 1545, ils font encore le vœu « pour
être protégés de la contagion de peste de jouer et

de remonslrer le mystère de saint Sébastien aux

despens de la dicte paroisse de Beaune (1).

(1) Note due à l'obligeance de M. le chanoine Truchet.
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L'Hystoirede Monseignei r saint Sébastien,
a encore été jouée, en mai 1567, par les habitants

de Lanslevillard. Le manuscril de lapièceaété
retrouvé. C'est celui de La première journée, il

« a étéescript par moy Anthoine Platon du dit

lieu, notaire ducal. » M. Fr. Rabut, qui a édité

ce mystère (1), pense qu'il a été composé par un

membre de la famille Turbil, dans les archives

de laquelle le manuscril ;i été trouvé. (V n'esl là

qu'une conjecture. Il nous semble qu'on doit pré-
férablement l'attribuera Jean Scybillé, qui pa-
raîl bien être l'auteur de la I)i<>cl< :

li;iii<\ Les per-

sonnages identiques y sont nombreux, à commen-
cer par saint Sébastien. Outre la Cour céleste,
les bon* et les mauvais esprits que l'on retrouve

partout, on rencontre dans I<*- deux poèmes : Dio-

clétien el Maximien, Tranquille el sa femme,
Marc el Marcellin leurs lil-. Nycostrat el sa fa-

mille si Scybillé esl l'auteur des deux pièi es, on
doit constater qu'il es1 en progrès lorsqu'il écril la

Dioclétiane.

Voici quelques passages de ce Mystère :

I., Mi ssAGiER, après une courte analyse do la

pièce, dii aux spectateurs :

(I )
M'

|
^ ih- I.

d'hi et d'archéologie, l Mil. Il ne sérail pas im-

possible que tous ci tères de saint ! provins-
se^ de '''lui qui avaij été joué < Cbambérj ru I 166, sur la

composition (probable) ri par les soins d'Antoine Sometan.
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« Donc affiu que ne vous ennuie

Des personnages la remonstrance

A tant vous prie fere silence

Vous supplyant par amytïe

Que supportes benignement
Si oyes rien de mal dict

Par faulte d'entendement,

Nous vous prions petits et grands

Que pardonnes notre ignorance (1).

Qui doibt commencer commence. »

Le Fol commence.

Il débite des sentences, et en marge de celles-ci

se trouve une variante, œuvre certainement d'un

poète local, ce qui indiquerait peut-être que le

surplus du poème n'était pas nouveau :

Ecoutez je reviens de France

Tout de ce pas en ce pays
En visitant mes bons amys
Qui me invitent en leur mayson,
Car folie toute savson

A plus de suycte que le roy
Tant de gens s'adressent a moy
Que je ne puis a tous respondre
Je croy qu'il me faulclra morfondre

Pour visiter soir et matin

Mes bons subiects dicy Turin.

Jeu de cartes et le bon vin

(1) C'est une excuse semblable qu'Amblard Comte adresse

aux spectateurs en 1033, daus le Prologue de Mattathias

(p. 91, 92).
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Oultrecuidance et lareein

Luxure pleyne de meschance

Autanten Savoyequ'en France. »
(P. 272, 273.)

Le dernier mol du Sot parle encore de la France.

Fuir mVn faull hativemenl

Puisque vertu souffre niai-tire

Je ne scay que je doibz dire

Sinon me retirer eu France (p. 434).

Dioclétien (abdique en faveur de son fils

M:\ximien ).

« Mon fils seres juge de Romanye
Ceux qui croyenl au fils de Marie

Vous les feres tous a mort mectre.

Touti' ma genl je veulx soubmectre

A vous el ma terre remectre

Sans rien quelconque excepter

En vostre main allin que maistre

Estre sur tous el apparoistre

Voi - dicl el redoubte.

En signe de ce je veulx boute

Sur vostre teste ceste coronne

Gardes la bien noble personne
Tout l'empire vous abandonne
« !es1 mon voiiiox , ainsi l'ordonne

3

Ne faictes ja poinl de reffus, «
(p. 28!».)

Aucune partie «lu poème n'esl en patois. Le

Mystère a été soumis à la censur œlésiastique,

etl'official? De Croso Ducros en a autorisé la

représentation moyennanl quelques changements
au rôle du Fol.

11
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Le Mystère (ou moralité) de sainte Suzanne

fut joué à Chambéry les 1 et 2 juillet 1470, par
« 50 personnes des gentils hommes bourgeoys et

autres gens habitant de Montmélian lesquels es-

toient venus en ceste ville de Chambéry pour joyer

la moralité de la vie de sainte Suzanne devantmon
très redoubte seigneur et ma très redoubtee dame

la duchesse en leur chastel de Chambéry en quel

mistère joyer et aprester ils ont vaqué depuis le

samedi dernier jour du mois de juing au soupper

et jusques le mardi nj
e du mois ensuyvant de

juillet. » Ils ont dépensé tant pour le vivre « que

pour les choses nécessayres a eux pour faire les

chafaulx, eux aprester pour joyer la dite vie et

eux pour joyer leurs dits jeux xv florins, » qui

ont été payés par ï.ancellot de Lans, écuyer et

maître de cuisine d'Amédée IX et de Yolande de

France. (Chron. de Yolande de France, p. 67.)

Le Temple des Honneurs.— C'était une mora-

lité à divers personnages, parmi lesquels VEmpe-
reur, la Reine, la Raison, qui a dû être jouée en

Savoie, Chambéry ou Thonon, et probablement â

Genève aussi, après janvier 1439. Son titre nous

est connu par le compte du peintre Jean Girard, de

Pignerol, qui se fait payer 4 florins et 3 deniers

gros, savoir : pour une couronne de cuivre pour

l'empereur de la moralité du Temple des hon-

neurs 21 deniers gros, pour sa barbe et ses che-

veux, 6 deniers gros ; pour la couronne de la

reine, 6 deniers gros; pour celle de la raison, une

des vertus
,
autant

;
12 enfin, pour les rôles où
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étaient écrits les noms des acteurs. (C ptes d'An-

toine Bolomier.) 1 1).

Celte pièce, qui ne comportail pas beaucoup de

personnages, a pu être jouée en hiver, dans la salle

d'un château, tandis que Les Mystères à nombreux

acteurs, à double el triple scène, écoutés par un

nombreux auditoire, étaienl joués en plein air,

swr des places publiques et durant la belle saison.

MORISQUES et MOMERIES.

Nous donnons, d'après Léon Ménabréa (2), la

liste des momeries e1 morisques jouées sous Amen-

dée IX et safemme, Yolande de France, et sous

leur fils Le duc Louis.

Momerie à Thonon, le •'! janvier 1 169; a Genève,

le 4 février; à Chambéry, Le 6 janvier 14G1
; Les

personnages sont :laDuchesse Yolande, Mme de

la Chambre, M" 1

<\r Miolans, M 11 " de Poliniac,

M11 de la ( Jhambre, la dame de Servete, la daine

de Loy, la jeune de Mossy Cantande et la Guil-

laume de La Motte;
—

Monseigneur L'évêque < de

Gencoe), lo commandeur de Remds, Montchenu,

Marcossey, Antoine d'Orlyé, Pierre de Chignin,

Montfalcon, Riverol et Mgr le Maréchal
|>. 73)

(I) A. Dopoub et F. Rabut. Les Peintres et les peintures
en s,,,-,,;,', p, 7 \ ,iu tome XII des Lf< moires et Documents de

la Socr nsienne d'histoire et d'archéologie, Libra-

vil die ~-i< Januarii pro una corona cupri facta pro impera-
tore luili templi honorura... pro corona regine... pr rona

rationis uni us virtutum... pro rolulis in quibuseranl scripta

aomina ludentium... el pro barba <'\ crinibua imperatoris.

12) Chroniqut de de F
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Momerie à Chambéry, le I e1 '

mai 1471
;
le même

mois, Loge de la. Folie, à Chambéry. Momerie à

Verceil, les lundi et mardi du Carnaval de 1473.

Morisqueavec cliastel d'amour, à 15 personnages;
à Ivrée, février 1474; â Turin et à Montcalier, 15

août et 11 décembre 1474. Morisque et momerie,
à Turin, du 25 janvier au 8 février 1475. C'étaient

là des amusements coûteux et compliqués ,
où

l'exactitude ne devait pas être bien grande, et où

la convention tenait beaucoup de place. Il y avait

un château d'amour flanqué de quatre tours
;
â

chacune d'elles était une fontaine, versant hypo-

cras, vin, eau de rose et eau d'argent enflammée
;

cinq dames et Mermet Brigand vêtu en dame,
neuf sirènes, neuf demoiselles, Marquet le fol (1),

Lancelot l'écuyer de cuisine
;
des jardins d'amour

avec fleurs, des arbres simulant un bois
;

trois

ogres, et le fol de la morisque, portant-, tous les

quatre, de faux visages ;
trois hommes et le fol

pour danser la morisque ;
le serpent ailé

,
soit

dragon, roulant sur des roues, des sauvages avec

épieu pour combattre le dragon ; enfin, dans le

jardin d'amour, l'impératrice et deux reines. Tout

cela, bêtes et gens, était costumé, argenté, doré,

empanaché aux frais de la duchesse de Savoie

(p. 120 et suiv.).

Ce même mois de janvier, autre morisque â

laquelle prennent part la Verdone, M. d'Auly,

(1) Le Fou du comte de Homont. Fatuus vel fatuum

faciens.
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M. de Chevron, Lancellol l'écuyer de cuisine,

M ;i r<
i
net le fol, M <ti net-Brigand, If peintre Nico-

las, Guillaume le parisien harpiste de la duchesse,

l'abbé des chantres, le chanteur Golletti, le maî-

tre des enfans e1 six novices, c'estr-â-dire toute la

chapelle ducale (|>. 126).

Momeries el morisques, à Chambéry, le 15 dé-

cembre 1476, avec mores pour la momerie et mé-

nétriers; en achète des feuilles d'argent « pour
les visages des morisqueux. »

Juillet 1481, innris<|iK\ à Chambéry, à l'occa-

sion de l'arrivée, dans cette ville, de la fille du

marquis de Mantone, femme de Mer le comte

Dauphin (p, 215). Momerie, le 23 juillel delà

même année, « au milieu des Vernej - » ; momerie,
en août, à la noce de M. de Marcossey. En dé-

cembre suivanl el en janvier 1482, à Turin, mo-

meries et carmag nioles (p. 222).

MÉNESTRELS.

A eète des Mystères et autres représentations

de ce genre, il convient de rappeler celles que don-

naient Les Ménestrels d' instruments e1 les Mé-

nestrels débouche, soil de chant. Leur con-

cours, comme celui des peintres, venail d'ailleurs

souvenl rehausser les fêtes scéniques.

L'ouvrage de MM. Dufour et F. Raoul 1 1
1

(I) Les Musiciens et la musique en Savoie, au tome XVII

des Mém. et doc. de la Soc. sac. d'hist. et d'arch., p. 12, 15,

l\ n 38, 19,51, 53, 109.
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nous fournit encore sur ces artistes de précieux

renseignements.
C'est ainsi que, d'après Cibrario, il nous fait

connaître qu'en 1359, il y eut à Genève une réu-

nion de ménestrels de divers pays, d'Annecy no-

tamment. Voilà donc, au xiv e
siècle, un concours

de musiques et d'orphéons. En même temps qu'ils

s'y occupèrent de l'organisation de leurs Sociétés

et de leurs écoles, les ménestrels durent, sans

doute, donner aux habitants le spectacle de leurs

chants et du jeu de leurs instruments : harpe, ci-

thare, luth, rebec, violon, orgues portatives, trom-

pette, tambourin, fifre.

En 1392, les ménestrels jouent à Chambéry,

pendant six jours, avant et après le baptême de

Jeanne, fille d'Amédée VII et de Bonne deBerry.

(Document I, n° 1.)

En 1407, de nombreux ménestrels viennent de

différents pays, aux fêtes données à l'occasion de

la naissance d'Ame, fils aîné d'Amédée VIII et de

Marie de Bourgogne ;
ils y jouent d'instruments

divers (diversa musicorum gênera ducentibusj.

(Document I, n° 2.)

Parmi les ménestrels de bouche, du comte de

Savoie, il y avait, de 1396 à 1406, Paris et sa

femme Parise, ils suivaient Amédée VIII dans

ses voyages à Gex, Thonon, Chambéry. Entre

1407 et 1410, les ménétriers du Duc de Bourgo-

gne font du commandement de celui-ci des fes-

tes au Bourget. De. nouvelles réunions ou écoles
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[scolae mimorum) (1) sonl tenues à Bourg-en-

Bresse en 1407; a Pont-de-Beauvoisin, en 1414.

Plus tard viennent Les chantres de la chapelle

du Duc de Savoie avec ténor e1 autres
; plus tard

encore, Le petil Collège des innocents ou enfants

de chœur de La Sainte-Chapelle de Chambéry,
avec ses maîtres de ••haut e1 de musique. Déjà

dès la première partie du xv siècle, Les chanteurs

d'Amédée VIII étaienl renommés. La chronique

de Jean Lefèvre, dans Le récil qu'on y lit des

noces de Louis, comte de Genève, avec Anne de

Chypre, célébrées à Chambéry le 7 février 1433,

rapporte « qu'au souper il y a eu plusieurs menes-

treuœ «le plusieurs pays jouant devant la grant

laide; le s, la messe fut chantée par Les chape-

lains (membres de la chapelle) du Duc tant me-

Lodieusemenl que c'estoit belle chose a oyr car

pour Lheureon trouve cette chapelle la meilleure

du monde;.. .au dîner jeux des trompettes etme-

nestreux ;
a souper, de même. » ( îhaque fois un sei-

gneur leur donne 30 ou 50 francs ei Les ménestrels

retirenl eu crianl « Largesse. »

FARCES et SOTTIES.

On rencontrée La Cour de Savoie, en L468-69,

un mestre de farces, Pernetde Normes. 11 reçoil

2 ducats pour avoir pourchassé des farces à ces

fêtes de Noël (3).

([) Motus étail le i latin de ménestrel,

(2) Fr. Morand. Chronique de Jean Lefèvre, tome II,

p. -2x~ el 9UÎV.

. Dufoub el Rabut. Les M te
, p.
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En juin 1481, Humbert Barrin, Nicolas et

Jacquet Hobert, jouent des farces â Chambéry,
â la venue de la fiancée du Dauphin de France (1).

Ces espèces de représentations laissaient beau-

coup â l'improvisation des acteurs, qui brodaient

sur un thème connu et suivant leur auditoire.

Parmi les pièces de ce genre, manuscrites ou

imprimées, qui peuvent avoir été récitées en Sa-

voie, nous citerons les suivantes :

Le Cruel assiègement de la ville de Gais (Gex)

qui a este faicte et mis en rime par un citoyen de

la dite ville en leur languaige, avec la joyeuse
Farce de Toanon dou Treu, en vers. Lyon, s. n.

1594. (Catalogue Soleinne; n° 3982.)
— Gex

appartenait encore â cette époque au Duc de

Savoie.

Joyeuse Farce a trois personnages d'un curia

qui trompa par finesse la femme d'un laboureur.

Le tout mis en rithme savoyard, sauf le langage
du curia lequel parlant au dit laboureur ecorchoit

le français, dont c'est une chose fort récréative,

ensemble la chanson que ledit laboureur chantoit

en accoustrant son soulier, etc. Lyon, s. n. 1595,
in-8° de 16 p. (Idem, n° 3984.)
Un bazochien, appelé Jehan cVAbundance, no-

taire au Pont-Saint-Esprit, est l'auteur connu de

deux Farces : Le Testament de Carmentrant, à

8 personnages, en vers
;
— Farce nouvelle, très

(1) L. Ménabréa. Ouvr. cité, p. 219.
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bonne et très joyeuse de la Cornette, à ."> person-

nages, en vers, 1544.

Il est possible que ce poète, qui es1 aussi L'auteur

de deux mystères (1), soil ué â Abondance en

Savoie, ainsi que L'indique son nom, e1 qu'après
avoir fail ses études au Collège des Savoyards, à

Avignon, il se -'»it li.\<
; dans la ville voisine de

Pont-Saint-Esprit.
C'était enfin une farce peut-être, que le Dis-

cours véritable d'un usurier de Remilly ,
en

Savoie, Lequel s'est pendu et estrangle avec le li-

col de sa Jument le 16 may 1601, avec sa com-

plainte en patois savoyard, mdcîiii. (Réimprimé
après 1860, par René Muffat. |

§ il.

La Tragédie du -Présichni Favre, les histoires des Enfants

de Ville, les pièces des Collèges.

Nous plaçons en tête de cette série la tragédie
du Présidenl Favre s. |. B. (2): Les Gordians
et Maximins ou l'Ambition (p. 84).

Cette pièce, d'où L'amour es1 exclu, a sept rôles

d'hommes : Gordian, pèreel fils; Maximin, père

(1) Joyeulx mistere des Trois Unis. à 17 personnages; la

Pa don de N. S. Jésus Christ, h II personnages. (Catal.

Soleinne, n -

us:;. 684 : 538 a 546.)

(2)
S. I. li. Sénateur, lurisconsulte, Bret <•

'

Antoine

Kavre, oé dans la Bresse qui faisail alors partie des Etats

lu Duc de Savoie, avail encore le titre de Sénateur, bien

qu'il lui présidenl \ \\\ \ â celte époque.
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et fils; Antoine, capitaine des gardes deGordian;
deux jurisconsultes , Ulpian et Modestin

;
deux

messagers et des chœurs.

Ce n'est plus un mystère, et ce n'est pas encore

une tragédie comme les pièces de Rotrou et de

Corneille.

Nous ne pensons pas que cette œuvre tragique,

comme l'appelle son auteur, ait été jouée ;
mais

certainement Favre a dû en lire, à YAcadémie

florimontane d'Annecy par exemple, les mor-

ceaux où il fait éclater la vertu et la science des

jurisconsultes.

A propos de cette pièce, le bibliophile Jacob

(P. Lacroix), après en avoir cité quatre beaux

vers, ajoute : « Antoine Favre a composé dix vo-

lumes in-f°, mais son meilleur ouvrage est sans

comparaison le fils qu'il laissa et qui est plus connu

sous le nom de Vaugelas (1).

Ce trait n'est pas juste ;
Favre ne doit qu'à lui-

même sa célébrité. Elle existait avant que son fils

ne fût connu. Ses ouvrages ont fait faire à la

science judiciaire un grand progrès. Sa corres-

pondance diplomatique et privée prouve qu'il fut

un prosateur remarquable. Auprès de lui son fils

fut à bonne école.

La tragédie des Gordians renferme à chaque

page de très beaux vers exprimant de nobles pen-
sées. Nous en citerons quelques-uns.

(1) Catalogue Soleinne, n° 848.
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La tragédie s'om re par un monologue du juris-

consulte Ulpian. Il s'apitoye sur le sorl de l'Em-

pire déchire par les factions, e1 attribue a l'ambi-

tion les maux qu'elles engendrent :

Ainsi l'ambition entraîne nos esprits

Quand la raison trop lâche ensuil nos appétits

L'accord harmonieux, dont l'ame se «lit belle

Moult'',' au vif portrait de l'aine universelle

Qui stable régil toul par double mouvemenl
Soudain se perd en nous, dès que le sentiment

Pipé par les appasts des délices mondaines,
Amorces de nos maux, nourrices de nos peines

Indiscret, aveuglé, soubs le trompeur espoir
D'un faux contentement se laisse décevoir. (f° 2.)

Ulpian parcourl ensuite rapidement l'histoire

de Rome e1 arrive à la mort <le ( !ésar :

Le peuple "i li
-
seigneurs nourris en liberté,

Ne soullVeni qu'a regret le jougde Royauté :
.

Brute d'un cœur hardj . d'une main vangeress»
Brute l'honneur premier de l'antique noblesse,
An hazard >\r sa \ ie el de son propre

-

S'attachanl à < îésar luy poignarda le Qanc.

' > peuple fortuné, o Romme trop beureuse I

Si Brute eut m de toi le secours attendu !

Luy qui pour son salut avait le sien perdu.

Dan- ces vers hardis, passe comme un souffle de

la Ligue, mais l'a\ re corrige bientôl ce qu'ilscon-
tiennenl de dangereux dans un ctal narchique.
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A son capitaine des Gardes, A ntoine, qui le pousse

à la révolte contre Maximin, Gordian, le père

répond :

Le peuple et le Seuat peuvent-ils fair pour moy,

Que je ne sois parjure en parjurant ma foy ?

Maximin n'est-il pas Empereur légitime

Si le sage Sénat, la populace infime

Les soldats de l'Empire et toutes nos citez

L'ont voulu revestir de leurs authoritez?

Antoine réplique :

Ha lâche Gordian, que ton faible courage

Dément bien à ce coup l'honneur de ton lignage

Tu te perds au discours de ta folle raison,

Tu armes contre toy ta propre trahison,

Tu trahis ta patrie, et ta Romme outragée,

Par tes couards respects ne sera donc vengée !
(f

os
9, 10).

Au 3 e
acte, Maximin s'indigne de la révolte :

Doncques il sera dit qu'un empereur de Romme

Que l'air, la mer, la terre, et redoute et renomme

Qui fait par la terreur de son sceptre trembler

Ce qu'à peine les Dieux ne pourroient esbranler,

Tout ce que des Romains la fortune plus grande

Jamais dompter n'a sceu, qui superbe commande

A tout ce qu'icy bas le soleil nourricier

Dore de ses rayons (f° 31 v )....

Plus loin, Modestin, un autre jurisconsulte, fait

la description morale des Cours :

Quiconque suit la Court d'un prince variable

Pour mendier l'honneur de sa main favorable.
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Sur le salilc mouvanl il bastil sa ruyne.

I la combien je vous plains grands el nobles esprits

Qui des Princes hantez les palais malappris. (f° 37. i

Les Gordians succombenl dans la Lutte contre

Maximin. Le iils esl iii<
;

, Antoine «lit an père

qu'il l';nii aller à Rome ;
il Lui répond :

A Rome ainsi vaincu '. Non, plustol dévaler

Dans les pâles manoirs on la nuii éternelle

Des nions incessammenl les peines renouvelle....

Et il se pend.

Les Maximins veulent punir Rome d'avoir pris

le parti des Gordians. Ils font Le siège d'Aquilée;
Le fils raconte à sou père Les vicissitudes de l'as-

saul et La reprise du combal après un court repos :

Mais comme deux Toreaux que la rage félonne

D'amour el de despit au combal esguillonne

Auprès d' génissej ayant de leurs couroux

Espreuvé la furie, el par mille aspres coups
Leurs cornes teinl de sang, my lassez se retirenl

Puis de tant plus ardans, s'attaquent, se déchirent,

El ne cessenl jamais jusqu'à tanl qu'au plus for!

Reste l'honneur de voir l'autre à bas, vif nort.

KiT. 108.)

Enfin, Favre adoptanl la version que Maximin
n'a pas été tué par ses soldats, mais qu'il s'est

volontairement donné La mort, termine ainsi sa

tragédie :
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I\Jon estoc que crains-tu? Non tu ne seras traistre

Quand bien tu meurtriras les poulmons de ton maistre,

Puisqu'il le veut ainsi et que par tes faveurs

Il pourra ,
s'il te plait, surmonter ses malheurs.

Sus, sus, mon cher poignard ne rougis plus de honte

Sois en me meurtrissant le sauveur de ma vie.

Pousse, entre, efforce-toy. Tant languir il ne faut.

Pour ne mourir qu'un coup, enfonce, il ne m'en chaut.

[fos 118 v<\ 120.)
FIN.

LOUANGE A DIEV.

Cette tragédie contient plus de G,000 vers. Si

l'on en retranchait les interminables tirades, les

passages où la langue a trop vieilli, on en ferait

un ouvrage dont la lecture serait encore agréable.

De temps en temps l'action est coupée par des

chœurs, — de soldats
,
des dames d'Aquilée et

autres, dans lesquels il nous semble que Favre

s'est inspiré, surtout pour le mètre adopté dans

le chant des soldats, de son compatriote Marc-

Claude de Buttet et de Ronsard.

En voici quelques passages (1) :

CHŒUR.

Qui se promet que soubs les cieux

L'heur d'un repos délicieux

(1) La tragédie d'Antoine Favre est assez difficile à trou-

ver, c'est pourquoi nous croyons utile d'en donner de nom
breux fragments.
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Tousiours accompagne sa vie

El que de tanl d'horribles maux

Qui qous tyrannisenl bourreaux

Il puisse surmonter l'envie.

Celui là pense que sur mer

L'on puisse [ncessammenl ramer

Sans crainte des vents ny de l'onde

Tousjours sur nous le ciel roulanl

Va diversemenl escoulanl

Ses indiscrètes influenees

El si d'un bien il nous l'ail pari

Soudain mille maux il desparl

Qui retranchenl nos espérances.

Ainsi rien n'v a de certain

Que le changement incertain

De tout ce qui cy bas remue. (f
os 12 vetl3.)

CHŒUR DE SOLDATS.

Quand le temps esl clair el beau

\)f soy mesme 1<- vaisseau

Vole sur l'onde azurine

l)u nocher l'art et le soin

Ne se montre qu'au besoin

Lorsque la mer se mutine

En rien sinon au danger

D'avecques les pas

Le Pilote ne diffère

Ainsi qu'à l'enfler du flot

i >n cognoit le matelot

De mesme l'homme en l'affaire, (f 29 \ . 3<
l.)
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CHŒUR.

Jamais le vice ne rapporte

A celui qui le va suyvant

Qu'une fureur qui le transporte

De le suivre encor plus avant.

L'ame pour en soy vivre heureuse

N'a besoin que de la vertu

Qui seule peut victorieuse

Renverser le vice abattu.

Les autres biens qu'ainsi l'on nomme

Ne font que misérable l'homme.

Les grandeurs, les hautes richesses

Dont l'ambition se repaist

Sont meurtrières vangeresses

De la folle ame qui s'y plait.

Plustost l'on verroit les montagnes

Parmi les vallons trépigner,

Que si vicieuses compagnes

De la vertu s'accompagner. (f
os 58 v°, 59.)

CHŒUR ET CHANT DE JOYE DES SOLDATS.

Enfin ils sont ramversés

Terrassés

Ces traistres de la couronne

A tous exemple ils dorront (pour donBeront).

Qui voudront

S'armer d'une ame félonne.

Ces rebelles Gordians

Si puissants
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Four qui Romme estoil bandée

Romnie <|ii
î liere dun sorl

( îrand el Eorl

Nous bravoit, outrecuidée (1 ). (f° 9 v°.)

L'ame pour en soy \ i\ ce heureuse

N'a besoin que de la vertu

Qui seule peul victorieuse

Renverser le \ ioe abattu.

Les autres biens qu'ainsi l'on nomme
Mais qui sont maux le plus souvent

Ne fonl que misérable l'homme.

(I) C'est le rhythme de Marc de Buttet, dans YOde sur le

mariage d'Emmanuel Philibert et de Marguerite de France :

i m est fondue la montagne
Ma compagne

Ou sont courus les hois amis

( Dis-je) et quelle eau là fume

Et écume

En il
1 "'' monde me voisje ni i s :'

•

C'est surtout le mètre de Ronsard, dans YOde ZVdu 3«

livre des Odes :

Prince tu porte le nom

De renom.... •

El dans la Chanson du second livre des kmours.

Quand ce beau printemps je \<\\

J'aperçoy

Rajeunir la terre el l'onde

Et me semble que le jour

El I" \ 1 1 1 n 1 1

Comme enfans naissent au monde.... •

|'ui<. dans les Bacchanales :

« Amis avant que l'Aurore

Recoloi e

12
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Abraham revenant de combattre les cinq rois,

pièce du collège d'Annecy, 2 juin 1626 (p. 86).

L'histoire d'Abraham a été très souvent traitée

dans les pièces de collège ;
mais nous n'avons pas

rencontré ailleurs le sujet spécial de cette œuvre

qui dut être de peu d'importance, puisqu'on joua

en même temps le Sacrifice de Melchisedech.

Le Martyre de sainte Agnès ou la Foi triom-

phante, pièce du collège des Barnabites (Sainte-

Maison), à Thonon en 1663 (p. 100).

L'Hystoire de saint Alexis, jouée â Annecy
le 5 septembre 1661, par les Enfants de Ville

(p. 99).

Apollon chez Admète ou Apollon descendant

du ciel pour paître les troupeaux d'Admète, tra-

gi-comédie du P. Fortimat, professeur de rhétori-

que, jouée le 21 août 1639, au collège d'Annecy

(p. 96).

L'Histoire de sainte Barbe, vierge et chré-

tienne, tragi-comédie en deux journées, a été

jouée aux Pardons d'Annecy les 7 et 8 septembre
1651 par les élèves du collège Chapuisien (p. 98).

L'argument en a été imprimé â Annecy, chez

Martin Dufour, sans nom d'auteur.

L'on trouve la Vie de Madame sainte Barbe,

par personnages, nouvellement imprimée â Lyon,
1602. Il y en a une autre, précisément en deux

journées, imprimée â Paris (Cat. Sol., n° 568).

La. Conversion de Celse enfant, pièce compo-
sée dédiants en latin et en français, du P. J.-B te
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Mermillod, d'Annecy, professeur d'humanités,

jouée au collège Chapuisien, du 2 au 7 avril 1646

(p. 96.)

La Mort de Jules ( îésar, histoire jouée par les

Enfantsde Vilie d'Annecy en 1621 (p. 86). C'est,

parmi les sujets profanes, celui peut-être qui a été

traité Le plus souvent. L'auteur, d'Annecy, peut-

être Amblard Comte, a pu s'inspirer notamment

de la Liberté vengée ou César poignardé, de

Grevin, Rouen, 1606.(Ca£. Soi., n° 743. E.Boysse,
loc. cit., p. 666).

Le Triomphe cTOctave César, tragi-comédie
du P. Charles-Jérôme Rosario de Crémone, pro-
fesseur au collège d'Annecy ; jouée dans ce collège

les 16 e1 17 août 1631 (p. 87).

Daphnis célébrant l'ascension du Christ, tra-

gi-comédie du P. Candide Postcolumna, profes-

seur de rhétorique au collège Chapuisien ; jouée

dans ce collège, à Annecy, le "^7 mai 1018 (p. 85).

Accusatio in Marcum Horatium, exercice

judiciaire à divers personnages, par le chan. L.-F.

Truchet, professeur de rhétorique à Saint-Jean-de

Maurienne, di1 par ses élèves en L770 (p. L05).

L'Hymen d'Hercule avec la déesse Hébé, ballel

représenté au collège des Jésuites de < îhambérj en

1663 (p. 104). L'habitude de faire danser des bal-

lets par Les élèves étail générale dans les collèg

de Jésuites. (V
1 E. Boysse, loc. cit. e1 Cat. Sol.,

pa8sim. i

.I h. tragédie en fran< ais, par imblard
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Comte, professeur d'humanités, et de Hyeure,rec-

teur de quatrième ; jouée au collège d'Annecy le

22 mai 1625. (Acta Collegii, f° 44 v°).

L'Innocence reconnue, pièce du P. Cérîzier,

jésuite de Chambéry, 1638.

L'Innocence recogneue, histoire par le P. J.-

B te Mermillod, jouée aux Pvrdons de 1647 par les

élèves du collège d'Annecy (p. 5).

Ces deux pièces ne sont sans doute que des

Histoires de Suzanne, sujet qui a été traité de

nombreuses fois, avant et après le milieu du xvue

siècle.

Le Triomjoke de la patience de Job, mystère
ou histoire du P. Meilleur, professeur de rhéto-

rique au collège Chapuisien, représenté â Annecy
le 26 juillet 1651 (p. 97). Il y a une Patience de

Job, a 49 personnages,imprimée â Rouen, et beau-

coup d'autres encore. (Cat. Sol., nos 606 et 607.)

Le .Refour des trois Mages après Vadoration du

Christ, oeuvre du P. Cyrille Borella, du collège

Chapuisien, jouée par les rhétoriciens le 12 jan-

vier 1633 (p. 88).

L' Histoire de Mattathias
, pièce d'Amblard

Comte, d'Annecy, ancien professeur d'humanités

au collège Chapuisien, jouée aux Pardons d'An-

necy le 7 septembre 1633 (p. 89 et suiv.). V. Cat.

Sol, nos
874-875, etc.

L'Histoire de saint Maurice
, par Amblard

Comte, jouée par les Enfants de Ville, â, Annecy,
aux Pardons de 1654 (p. 98). Cette pièce, qui
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avait poursujel saint Maurice, patron de L'église

de ce nom, etc., devanl laquelle on représentail

les histoires, pourrail bien <"-t r<* originale.

Le Sacrifice de Melchisedech, petite pièce

jouée au collège Chapuisien, à la Fête-Dieu, le 2

juin 1626 (p. 86).

Le Printemps vainqueur de l'Hiver, pièce

peut-être du 1'. Ménétrier, professeur au collège

des Jésuites <!<' Chambéry (p. 103). Il existe un

ballel de M. Ange Goltio, la Primavera trion-

fante del VInverno, dansé a Turin pour L'anni-

versaire de M. R., Le 1<> février 1657. (Bibliogra-

.fia, il 799.)

La Pyrocarie de ta ville d'Anici (1) a dû être

représentée à L'automne de L631. (.'eue allégorie

nous paraîl s'être constituée de La représentation

d'une scène navale el de chants. La rareté de ce

petil ouvrage nous engage à en reproduire i'argu-

mentel quelques strophes.

SUJETS DE LA REPRÉSENTATION SU! LE LAC D'ANNICl.

La Princesse <

>savie, pour des crimes faussemenl im-

posez à son Père Le grand Alpin, fut attrapée traitreuse-

menl par L'Iniustice el l'Envie, el attachée à on escueil

(h La Pyboi m'.ik de la ville d'Anici, ou la représenta-

tion de la délivrance de la princesse Osavie par le prince

Niciphore.

A Son Altesse Serenissi

(Ecusson de la ri//,- d'Annecy.)

MDCXXXI

(In-8 .
*

pp. de '" BibL du Af'1 A. Costa de Beauregard.)
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pour estre le repas d'un monstre marin qui dès long

temps escumoit toute la mer. Ces furies firent cela, parce

qu'elles n'ignoroyent pas que c'est oit le moyen de se ven-

ger d'Alpin, puis qu'Osavie estoit sa fille aisnee, qu'il

aimoit comme soi niesuie
;
de fait ce pauvre Père ayant

appris Testât auquel sa fille estoit réduite, mourut de

regret. Le monstre occupé à des autres proyes reservoit

Osavie pour son dernier morceau, tandis que le vaillant

Niciphire, poussé du devoir de l'humanité, se résout de

secourir celle qui ia du vivant d'Alpin lui estoit promise

en mariage. Pour tel effet ce Prince assemble une puis-

saute flotte, et vient combattre le monstre
;
ce n'est pas

toutefois sans difficulté : car cette horrible beste se dé-

fend furieusement : mais enfin Niciphire lui baille le

coup de mort, et sautant à Fescueil rompt les chaines

d'Osavie, et l'ayant retirée à bord il Fespouse à la res-

iouïssance de tous leurs peuples. Le feu, l'air, l'eau, et

la terre donnent des grands tesmoignages d'allégresse,

et les Muses chantent l'Epithalame.

CHANSON
DE LA POETRIE TITIE REPRÉSENTANT LA VILLE D'ANICI.

STROPHE I.

Revenez-vous, belle Osavie,

Et secouez le desespoir

Les ennemis de vostre vie

N'ont plus sur vous aucun pouvoir :

Leur plus dangereuse furie

Mérite en fin que l'on en rie.

Chacun se range à son devoir :

La despiteuse perfidie,

Reduitte au bout de son sçavoir

Finit en tragicomedie.
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VNTISTROPHE I.

A la ihi le ciel ne veul pas

Que Le mal ail tan! de durée :

Ceux qui vous croyoyenl le repas

De la monstrueuse marée,

Frustrés de leur prétentions

Yoni maudissant leurs passions,

El se dèpitenl de la vie :

Parce qu'à Êranchemenl parler

( le leur esl une ignominie
D'estre venus pour s'en aller.

STROPHE II.

Il me souvienl que mon Génie

Un iour me mena dans les bois,

< m'i réside la compagnie

Qui l'ait les prophétiques loix :

El sur le suiel de la guei ce,

Qui Eouloil l'< >savine terre,

Calliope me pril à part,

Et me souffla dedans l'oreille,

Que l'Envie avec tout son art

Ne Eeroit pas grande merveille.

AN l [SI ROPHE VI.

Ali. je le vois ! ah, je le vois !

Prenez garde comme il avance

Voyez le monstre à sa mercy
M;ii^ voyez \ ous comme il s'élance

'

Il siffle, il grince, il se défend,

Il tourne, il saute, il bat, il tend,

Avec ses nageoires fourchi

I ,e cristal «lu lac irisé
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Et fait jaillir jusques aux nues

L'onde qu'il a toute agité.

Il y a en tout huit strophes et huit antistrophes

imprimées. On trouve ensuite deux strophes et

deux antistrophes manuscrites ;
l'une est adressée

a saint François de Sales :

Les Hérétiques obstinez

Sous luy reviendront a l'Eglise.. .

puis ces vers, au prince Thomas, semble-t-il :

Niciphire amour de la Terre

Prince que ne fuste jamais

Ny las du travail de la guerre...

et ceux-ci, au Duc de Savoie :

Fils de Charles Emmanuel !

Glorieux Victor Amédée

Qui avez deffait en duel

L'ingratitude intimidée. . .

Il y a encore dans les pages manuscrites une

dédicace en vers latins à l'évéque Jean-François

de Sales, et une note où l'on rappelle que la peste

sévissant à Annecy en juin 1629, le Chapitre s'é-

tait retiré â Thorens; enfin diverses autres pièces

de vers latins ou français.

La Pyrocarie parait avoir été faite pour célé-

brer le retour d'Annecy au Duc de Savoie après

la courte occupation de Louis XII, de mai 1630 a

octobre 1631. L'argument fait allusion â la mort

de Charles-Emmanuel I
er

,
en juillet 1631.
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Saiîdanai-ai.i <(J;niumtu8, ]>i«'<-<'
en latin jouée

aux Pardons d'Annecy, le 9 septembre 1619, par

Les élèves dans la cour du collège (|>.
<
x *'>

.

Sedkcias prisonnier, pièce en français, jouée

par les mêmes, le lendemain (p. 86). Il y ;i ime

pièce latine de ce noin, du 1'. Charles Malapert,

jésuite, 1624. (Cat. Sol., n° 139).

Sephoe, peut-être Sephora, tragi-comédie du P.

Amadée ( 1 ). jouée aux Pardons de 1626, le V» sep-

tembre, par les élèves «lu collège d'Annecy (p. 86).

§ m.

TragédieSj comédies, opéras, opéras comiques.

UAmi de la maison, opéra-comique de Mar-

montel, musique de Grétry, 1771. — Représenté

à Annecy <'t à Chambéry en 1788 (p. 7:; ci 111).

Andromaque, tragédie de Racine, représentée

pour la première fois à Paris en novembre 1667 ;

jouée à Chambéry e1 sans doute à Turin en L673.

Ariane, tragédie, l«' chef-d'œuvre de Thomas

Corneille, <!< L672; jouée â( îhambéry en avril L673.

Bajazet, tragédie de Racine, représentée pour

la première fois sur le théâtre de l'Hôtel de Bour-

se, le •'» janvier 1672 ; jouée i\ Chambérj le

L5 aoûl L673, elle avail dû l'être à Turin moins

d'un an après son apparil ion à l 'aris.

La Belle Arsène, féerie avec ariettes, 1 actes,

de Favart, musique de Monsign^ . L774
; jouée en

Savoie en L788 (p.
7:; e1 LU .

(I) Am déeP ">n lil loujoui lans les .1

Collegi
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Borée {Vincent), jurisconsulte savoisien; a

composé, avant 1625, au moins quatre pièces en

vers qu'il a dédiées à des princes de la Maison de

Savoie (p. 7, note) : Rhodes subjuguée par Amé
IV

; Béral, victorieux sur les Genevois
; Achille,

prince grec ; Tomyre, reine des Scythes et des

Amazones
Le Bourgeois philosophe, comédie en 5 actes,

en vers, par M. D. C, imprimée â Turin, chez

Bernardin Barberis, sans date. Les initiales M.
D. C. signifient peut-être : M. de Costar, qui pu-
blia de 1767 à 1770 les Amusements dramati-

ques. Nous en doutons cependant, parce que cet

écrivain ne nous paraît pas avoir eu assez détalent

littéraire pour écrire une pièce aussi bien versifiée

et souvent aussi fortement pensée que le Bour-

geois jjhïlosophe. Cette comédie, dit l'auteur,

« n'était pas destinée â être représentée parce que
<( le théâtre doit être un lieu de délassement et

« non une arène H y a tant de bourgeois
« philosophes en France, qu'ils ne manqueraient
« pas de se reconnaître et de crier contre l'Au-

« teur et les acteurs assez insolents pour les si-

« gnaler, bien que personne n'ait pensé, en ridi-

« enlisant des vices généraux, à désigner aucun
« individu. » Malgré cette précaution oratoire,

il paraît certain que la pièce visait directement

les Encyclopédistes et leurs adhérents.

L'auteur craignant peut-être de ne pas trouver

d'imprimeur à Paris, s'adresse à Turin ; il finit sa
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préface par ces mois connus : « Persiflez-moi
;

«
je vous Le ronds, mes frères ! »

Le philosophe hypocrite s'appelle Philintrigue;
on y trouve aussi Binôme, Idéologo et Syntaxe.

Ajuste.

Biais votre Philintrigue à vous parler sans feinte,

Es! bien pour vous donner quelque sujel de crainte.

C'est un de ces esprits inquiets, remuants.

De ce qu'ils n'ont pas l'ait sans cesse mécontents.

Qui, chez un peuple Aline iroit prêcher les Dieux
;

Et qui, pour un principe admis en théorie

Sacrifieroit enfin jusques à la Patrie (1).

LlSIMON.

Je vous fais part. .Messieurs, d'une Encyclopédie

Que je compte donner de la Philosophie,
Celle de la nature et celle du bonheur,

Puis, celle de l'espril avec celle du cœur,
Puis, cent autres encor :

Idéologo.

Pour les perceptions, l'on conviendra, je pense.

Que je suis, à bon droit, le seul homme de France.

Binôme.

Il a perdu la tête

El ne sail ce qu'il dit. Moi, je vais démontrer

Que personne sans moi ne saurait raisonner,

Qu'il n'v a rien devrai que les Mathématiques.

Qu'on me donne un Etat,

El l'on verra, Messieurs, si jamais Potentat

(ioiiverna mieux que moi.

(I) Périssent les colonies plutôt '/"'in, t
,.
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Syntaxe.

Ah! cependant, Messieurs, vous conviendrez, j'espère,

Qu'on doit pardessus tout préférer la Grammaire,

Et puisqu'avec des mots l'on gouverne le monde,
C'est une invention à nulle autre seconde.

Le dénouement ressemble à celui de Tartuffe, et

Lisimon clôt la pièce par ces vers :

Pour moi, mes chers amis, j'abjure mon erreur.

Jamais le bel esprit n'a valu le bon cœur.

Les Deux Petits Savoyards, de Marsollier,

musique de Dalayrac (1789). C'est là qu'est la

chanson :

Escouto d'Jeannetto,

Veux-tu de biaux habits ?

Doppet (François-Amédée), né à Chambéryen
1753

; après avoir été soldat, étudiant en droit, en

médecine , voyageur, comédien, écrivain
,

fît à

Chambéry, en 1788, une petite pièce de circons-

tance, les Rivalités villageoises (p. 74). Nous

avons trouvé,dans ses papiers,donnés à la Biblio-

thèque publique de Chambéry, le manuscrit du

Courrier de l'hymen. C'est une toute petite co-

médie que nous appellerions aujourd'hui le Jour-

nal clés annonces matrimoniales. Il y a quelques
scènes plaisantes, mais l'ensemble est très faible.

Après avoir été lieutenant-colonel de la Légion
des Allobroges, général de brigade, général de

division, et s'être emparé de Lyon le 9 octobre

1793, etc., Doppet prit sa retraite à Chambéry. Il

y retrouva son manuscrit du Courrier de l'hy-
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men et essaya d'en tirer une pièce au goûl du

jour. Il l'intitula : « Le Journaliste Ulen accouplé
ou le Courrier cl- Vhijmen, pièce en 1 acte e1 en

prose, pai Le citoyen Doppet, général dans les

armées de la République, et membre de l'Acadé-

mie de Rome, an \ n de la République.» Il y efface

les expressions royalistes et remplace quelques

types du temps passé par d'autres du temps ac-

tuel: un invalide de la République, un ex-noble,
une ex-religieuse, un fournisseur des armées.

Le journaliste et son commis, Florimond et Fron-

tin, demandent à l'invalide Tapage quel genre de

femme il désire. Tapage répond :
« Donnez-moi

une femme qui ne soit pas ible... Ce n'esl

pas la mer à boire que <l<
i trouver une femme à un

grivois qui les aime toutes. » Gigot, le fournis-

seur : « Je suis rond, comme vous voyez, et rem-

bourré a l'avenant
; j'ai fait mouvoir deux des

armées delà République, en pain, viande, chariots,

fourgons, mulets et chevaux. Je suis ruiné, abso-

lument ruiné. Heureusement que j'ai su me re-

tourner et que j'ai eu le bon esprit de vivre a

les commissaires <l< srres. ( tomme il- ont au-

tant de doigts que les fournisseurs, j'ai attrapé
des rations qui ont fini par faire des magasins. . .

Je veux une femme qui aime la parure, qui coure

les marchandes de mode-, qui sache faire des det-

tes. . . Un fournisseurs besoin de renommée.
Le muscadin Déploré charge le journaliste de

faire 3on portraii :
» ... Copie/ ,-,. ehapeau â for-
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me renversée qui cache les yeux, le nez et le sour-

cil
; parlez de cette lunette verte qui donne à l'œil

la couleur azurée du plus liquide des éléments.

Peignez cette cravate en ceinture de postillon qui

sert de port au menton, de contremur aux oreil-

les et qui est bornée en avant par l'élégance d'un

chiffre à la mode. Voyez ce châle qui sert de gilet,

ces cordons de métail qui offrent un carillon per-

pétuel, cette culotte qui descend avec d'amples
nœuds sur le gras de jambe, ces bas du dernier

goût â rainures de serpents, ces souliers qui se

terminent en flèches ou en fleurs de lys. Faites le

plan de ce pourpoint dont la taille n'est aucune-

ment gênante . . . Admirez et suivez si vous le

pouvez, dans l'art de la description, la démarche

qui perfectionne l'être de la Cour. Copiez ces ba-

lancés dans le salut, ce reculement du derrière

qui amène promptement le coup de tête
;
le pliant

moelleux du genou dans la marche, le balance-

ment continuel des bras, le mouvement des

doigts et l'état presque perpétuellement convulsif

de toute l'existence. N'oubliez pas la petite canne

à pomme et yeux blancs qui doit avoir 18 pou-
lins ? de long en mémoire du martyr Louis 18 (sic) ;

ne cachez pas, si vous voulez, la massue plombée

qui termine le sceptre des enfants du Soleil . . .

Joignez à tous ces précieux dons de l'art et de la

nature tout ce qui est l'effet de l'organisation du

cœur. Faites enfin un tableau digne de l'origi-

nal que vous avez l'honneur d'avoir sous les
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yeux. . . » Pour salaire il lui confie le plus pré-
cieux des souvenirs; voilà le portrail du monar-

que que nous pleurons, donl uous servons la sainte

mémoire. . . si je ne suis pas marié d'ici à demain
vous aurez ma visite el je vous donnerai 1" por-
trait de la reine.l >e plus longs retards vous procu-
reraient toute la famille royale »

Nous avons encore trouvé dans les papiers de

Doi>i«'i une autre pièce appelée : « laSainte Cltau-

mière ou les Dévotes rivales, pièce théologico-

comique en un acte et en prose, mêlée de musi-

que, par le général Doppel , correspondant e1

membre deplusieurs sociétés littéraires, an vu de

la République. » On y tourne en dérision un prêtre

réfractaire, Pange lingua,ei son sacristain Amen.
Cetti' pièce, de forl mauvais goût, présente peut-
être quelque intérêl par le jeu de plusieurs airs,

populaires alors, destinés à indiquer les situations

qui se succèdenl sur la scène. Lorsque les fugitifs

frappenl à la porte de la maison hospitalière, la

musique joue: Je suis Lindor; lorsqu'ils vonl se

coucher, elle jour : Dors, mon enfant, clos ta

ipière. Quand Amen rentre chez lui, c'est

l'air : Où peut-on être mieux qu'au sein de sa

famille. Lorsque le prêtre est déguis steelui

du Déserteur : .1/' .' je respire ! pour l'avertir <lu

danger qu'il court, c'est : // pleut, bergère; lors-

que le dangei se rapproche :

Ali
'

monseigneur
'

ah ! monseigneur
'

foi t esl hez unh dans la rumeur.
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Lorsque les gendarmes entrent clans la maison,

ou. joue la Marseillaise
; pendant les recherches,

c'est l'air du maréchal : Tôt ! tôt ! battez chaud,
avec courage ! Enfin, lorsque le municipal or-

donne de conduire les prisonniers à la ville, le

Chant du départ termine la pièce.

Dorimond (Nicolas Droin dit). Nous avons

indiqué au chapitre II, p. 23 et 24, les pièces dont

il est l'auteur et qui ont dû être jouées à Cham-

béry et â Turin en 1659 et 1660. Ce sont : YA-

mant de sa femme, les Amours de Trapolin, la

Comédie des Comédiens, la Femme indus-

trieuse, le Festin de Pierre, YInconstance pu-
nie, le Médecin dérobé, la Précaution inutile, la

Rosélie ou Dom Guillot. Ajoutons-y YApologie
du théâtre, en vers, dédiée â S. A. R. Mademoi-

selle, 1655, in-8° de 22 pages. (Cat. Sol. suppl* du

t. v, n° 33.) Les sujets de toutes ces pièces ont été

traités par divers auteurs avant et après Dori-

mond. C'est ainsi qu'il y a déjà en 1633 une Co-

médie des Comédiens, de Gougenot, dijonnois.

(Cat. Sol, suppl* au t. I, n° 200.)

La Dot, comédie en 3 actes, de Desfontaines,

avec ariettes, de Dalayrac, 1785. Jouée à Annecy
et à Chambéry en 1788 (p. 111).

La Femme juge et jiartie, comédie en 5 actes,

en vers, de Montfleury, frère de la demoiselle

Dupin, jouée pour la première fois le 2 mars 1669.

Le rôle principal était tenu par une autre sœur de

l'auteur, la demoiselle tYEnnebaut. Le succès de
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la pièce balança celui de Tartuffe. <>n l'a jouée à

Turin e1 en Savoie, uotammenl en 1673 (p. 51).

Elle est restée au répertoire et on l'a donnée à

( îhambéry en juillet L8 r>.

I . Femmes savantes, de Molière. < îette pi

représentée pour la première fois à Paris, le 1!

mars 1673, dûl être bientôl jouée à Turin, carelle

le fut à Chambéry en aoûl 1673 (p. 50).

La Fi lie capitaine, comédie en 5 actes ci ru

vers, ;le Montfleury, 1672. L'héroïne se travestit

en officier. Jouée à Chambéry en 1673 (p. 51).

La Lingère, jouée en Savoie ( 'ii L788 (p. 73 et

111).

Ninaou la Folle paramour,comédie en unacte

e1 en prose de Marsollier, ariettes de Dalayrac,

du 15 mai L786 ; représentée à Annecy en 1788

(p. 73 e1 111).

Antoine Pavy (le théâtre d'). Nous ajouterons

quelques détails à ceux que nous avons donnés

aux pages 58 e1 59. Dans une lettre-préface à sa

sœur, Mm(
Billoud, trésorière du Genevois (1),

l'auteur lui dil que les Amours magiques e1 le

Jugement de Paris onl été, l'un el l'autre, com-

posés en quinze jours. La première de ces pit

l'ut représentée à l'hôtel <ieB[ellegarde\ à Cham-

béry, en janvier l 736, par des amateurs qui avaient

pris le nom de « la Troupejoyeuse, » e1 qui sem-

blent avoir été au nombre de huit à dix. Elle

(4j En 1764, M. Bill I étail encore trésorier du Genevois

.i Annecy,
13
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tout à fait mauvaise. Gaspard, prince et magi-

cien, a perdu sa fille, il tombe amoureux de Ca-

risme qui aime le prince Ergaste ;
afin de se

venger, il jette dans un jardin un talisman qui fera

chanter ceux qui entreront dans ce jardin. C'était

là un prétexte pour amener quelques airs, que

Pavy a notés lui-même, et produire la scène plai-

sante d'un valet qui s'essaie malgré lui à la poé-
sie et au chant. A la fin Carisme se trouve être

la fille perdue de Gaspard qui l'unit au prince.

Le Jugement de Paris ou la Pomme de dis-

corde vaut mieux. Cette pièce est dédiée â

M. H., doyen de Saint-Claude. L'auteur lui ra-

conte que l'idée de la composer lui est venue en

voyant représenter, en 1735, au théâtre de Lyon,
une comédie montrant Jupiter allant â la guin-

guette où la Jalousie voudrait le suivre. Pour se

venger de son refus, elle lui remet une pomme
qu'il donne â Junon à qui elle est disputée comme
on le sait.

Au lieu de faire Jupiter ivrogne, Pavy le fait

amoureux de la fille d'un hôtelier de Thessalie,

Zerbinette. Junon qui a suivi Jupiter avec Mi-

nerve et Vénus, lui fait une scène
;

le père des

Dieux s'enfuit en leur lançant la pomme avec

l'inscription à la plus belle. Les déesses se la dis-

putent, puis chargent Mercure de faire juger leur

contestation par Paris. Jusque-là la pièce est

écrite sur un ton plaisant.Mais,depuis ce moment,
l'auteur emploie un langage plus sérieux. Chacune
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des déesses plaide sa cause auprès du berger qui

se défend de prononcer entre elles, et, sur L'ordre

formel de juger, finit par donner La pomme à

Vénus.

Le Jugement de Paris a été joué en 1736, à

Chambéry, à L'hôtel de M[aresie]. La pièce a dû

être un prétexte à de galantes toilettes sentanl

sans doute la ttegence qui venait de finir.

Dans une lettre datée du 1 septembre 1736,

Pavy rappelle à Madame la C[omtesse] de M a-

reste] que c'esl par son ordre qu'il a composé Les

Festes delà Paix, pastorale a dois entrées, eu

vers, avec chœurs et danses. Il y a beaucoup plu-

do décorations e1 de changements à vue que n'eu

comportait un théâtre de société ; Les spectateurs

durent se contenter d'à-peu-près. Les vers de

Pavy ont une certaine facilité, mais c'esl vaine-

ment que l'on en recherche quelques-uns à citer.

Une bergère chante :

Oh ! rossignols, sous ces feuillages,

Mêlez \ ous à ii"- \ui\.

Venez, par \ os ra mages,
Célébrer ses exploits.

Tout <-si sur ce ton. Ainsi, dans Le théâtre de

Pavy, prose e1 ver- ne valenl rien.Nous ne re-

gretterons donc pas Les sepl ou hui1 pièces qui

lit peldll.'-.

Les Perdrix, voir Warens ci-apr<

Le Prina bienfaisant, comédie en 2 actes, on
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prose de Mademoiselle Delavigne, Chambéry,
1783-1785 (p. 67-70),

Pulchérie, tragédie de P. Corneille, l'un de

ses plus faibles ouvrages. Représentée à Paris, au

théâtre du Marais, en novembre 1672, à Cham-

béry en août 1673 (p. 51).

Les Rivalités villageoises, pièce de Doppet.
Voir ci-dessus.

Madame de Warens. Si l'on pouvait en croire

l'auteur des Mémoires de Madame de Warens
et de Claude Anet, c'est-à-dire celui qui fut plus
tard le général Doppet, Madame de Warens au-

rait composé â Chambéry « trois pièces de théâtre

qui furent trouvées parmi ses papiers. On n'a pas
cru devoir les mettre au jour, elle avait pu s'en

amuser dans son intérieur. . .
,

les Perdrix, cette

pièce est prise d'un conte assez connu et qui a été

versifié par M. Pons de Verdun et inséré dans

YAlmanach des Muses. (Préface, p. xx). » En
dehors de ce que Doppet a pris dans les Confes-

sions, il a forgé de toutes pièces, nous semble-t-il,

ces prétendus Mémoires.L'indication de pièces de

théâtre de Madame de Warens ne doit pas être

plus véridique que le reste.
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CHAPITRE X.

THEATRE MODERNE

Le théâtre en Savoie, de 1792 à 1848. — Construction des

théâtres de Chambéry el d'Annecy.
—

Troupes diverses.

— Pièces d'auteurs savoisiens ou composées en Savoie. —
Comptes pendus.

Nous n'avons pas de grands renseignements sur

le théâtre en Savoie durant La première Républi-

que et le premier Empire. La guerre lui presque

permanente, e1 le temps, dans nos petites villes,

étail peu favorable aux spectacL

Dès le mois de décembre 1792 pourtant, une

troupe arriva à Annecy, dirigée par Le sieur Jean

Kloqueman. L'évêque, Mgr Paget, avail émigré
le 22 septembre, e1 L'évêché, où se trouvaienl de

grandes pièces inachevées, étail vide. Kloqueman

imagina d'y installer son théâtre. 11 demanda

L'autorisation du Conseil général du district, d<

Les registres nous ont conservé I; te suivante :

a 1 \ décembre 1792.

« Pétition «In citoyen Jean Kloqueman, direc-

teur d'une troupe de petits comédiens de l:<

République, pour donner diverses pi»

tre on cette \ ille, L'espace d< emaines. Le <lii

pétitionnaire ayanl ensuite demandé L'agrémenl

de construire son théâtre •! <l<>ni,. sen-

tations dans une des salles du nouvel Evéché où
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il n'y a encore aucuns planchers, sous l'offre qu'il

fait de les construire à ses frais (1).... »

Le Conseil du district accorda l'autorisation.

Le 18 prairial, an n (6 juin 1794), le citoyen

Perret, directeur de la Comédie, vint prévenir la

municipalité de Chambéry qu'il ouvrirait le spec-

tacle le lendemain et que le surlendemain, à cause

de la fête de l'Etre suprême, il jouerait à huit heu-

res du soir.

Le 9 messidor suivant, « le Conseil général de

la commune, vu la pétition signée Marthe, mem-
bre et commissaire de la Société républicaine . . .

charge ceux de ses membres qui assisteront com-

me commissaires au spectacle, de requérir les di-

recteurs et veiller à ce qu'il ne soit donné que des

pièces patriotes, et, le plus souvent possible, celles

analogues à la Révolution, et qu'il n'y ait specta-

cle que les jours où il n'y aura pas séance de la

Société populaire. »

Le 26 messidor, le Conseil arrête le plan de la

fête du 14 Juillet. Dans le jour il y aura un simu-

lacre de la prise de la Bastille, « le soir,

spectacle qui se donnera en offrande à nos braves

frères d'armes. » Cela signifiait sans doute que la

représentation aurait lieu au bénéfice des soldats

ou des blessés.

Le spectacle fut aussi l'un des plaisirs offerts par

(1) Registre 58, page 10.
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la ville lors do la fête du 26 vendémiaire an n.

Nous trouvons, eu effet, dans les dépenses de cette

journée, le dîner des musiciens e1 «le- comédiens.

La troupe jouait encore à la fin de fructidor. Le

26, il y eui au spectacle un certain tumulte causé

par des officiers ou employés de l'état-major du

généra] Monturoux. Le 29, la municipalité décide

que le premier jour des fêtes sans-culottides, l'ou

se rendra, à 5 heures après midi, au théâtre na-

tional, où il sera donné, aux frais de la commune,
deux pièce- républicaines e1 un ballet (1).

Le Catalogue Soleinne mentionne une pièce

intitulée Adelson et Salvini, tragédie bourgeoise
en I acte- et en \cis, par le citoyen J. Desonnaz

(imprimée à Annecy, sans date, chez< !laude-Ma-

rie Durand). Nous ignorons si elle lut jamais re-

présentée (2), mais nous savons qu'elle es1 anté-

rieure à Tan vu, époque à laquelle le Catalogue
croit devoir la placer. Le citoyen Desonnaz n'esl

pas, connue on aurait pu le supposer, un înein'

de la famille savoisienne de Sonnaz, qui aurait

républicanisé son nom. C'était Jean Desonnaz,

uatif de Genève, citoyen français, qui s'étail enrôlé

dans la Légion des Allobroges avec le titre de

lieutenant, mais qui n'y resta pas longtemps. Il dé-

(1) Arch. consul. Reg. 58, «lu 17 prairial an n. au

sans culottide (1794), a 210, 273 28 i 341.

(2) Catal. de la Bibliothèque dramatique Soleinne, t. II.

qo 2870.
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serta le 1 er
juin 1793 après avoir fait paraître sous

ce titre : la Toile est levée, un violent libelle

contre Kellermann (1). La pièce d'A de Ison etSal-

vini, ayant été imprimée â Annecy, elle n'a donc

pu l'être que dans la première partie de 1793.

Ce que nous savons sur le théâtre pendant le

premier Empire est peu considérable.

Nous rencontrons un bal donné au théâtre le 3

ventôse an xm (22 février 1806), à l'occasion du

passage à Chambéry du prince Eugène de Beau-

harnais (2). Napoléon avait passé peu de temps

auparavant dans cette ville en se rendant en Italie,

mais il n'avait pas le temps d'y recevoir des fêtes.

En 1812, Talma devait aller jouer â Lyon ;

« n'ayant pas trouvé ses pièces prêtes au réper-
toire de cette ville, » il vint â Chambéry le 2 juil-

let, et joua d'abord Ma.nl lus, de Lafosse. « Près

de 1,500 personnes se pressaient dans la salle
;

toutes ont éprouvé les émotions de l'admiration,

de la terreur et du plaisir. »

Le dimanche et le mercredi suivants, Talma

joua Hamlet, de Ducis, et Adélaïde Duguesclin,
de Voltaire. « Un grand nombre de personnes
étaient venues des diverses parties du départe-
ment et des départements voisins pour partager

(1) Note fournie par M. Eloi Serand, archiviste-adjoint
du département de la Haute-Savoie.

(2) Annuaire (ht Mont-Blanc pour l'an x: pour l'an xiv,

p. 90.
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nos plaisirs. Des verset une< 'onne ont été
j<

sur la scène pendanl la représentation d'Hamlet.

Cet hommage rendu au talenl de 'l'aima a été

couvert des plus vifs applaudissements » (1).

Lorsque s aurons dit qu'il y avait eu à

Annecy, le 9 juin L811, une comédie représentée

par des amateurs, à l'occasion de la naissance du

Roi de Rome, nous aurons épuisé nos rensei-

gnements. A en croire cependant un critique

chambérien, qui <

; iaii certainement bien informé,

les chanteurs Garât, Ellevîou et Martin, se

seraient fait entendre sur notre scène (2).

Sous la première Restauration, dans la seconde

quinzaine d'août L8J 1,1'on attendait, à ( !hambéry,
la troupe des comédiens de Genève, de Riquier

père. On espérait même que Mademoiselle Mi

donnerait quelques représentations en quittant

Lyon où elle jouait alors (3). Un banquet et un

bal furent donnés au théâtre Le ? novembre 181 i,

à L'occasion de la bénédiction du nouveau drapeau
liain ais i

i).

(Il Journal du département du M ne des 6 cl 13

juillet 1812. — Suivanl une tradition don! nous u'avons |>n

contrôler l'exactitude, Talraa aurail déjà joué en 1804 sur

le théâtre de Chambéry, «mi présence de Napoléon I".

(2) M. i:.i\ mond, dans le er des à Ip ril

1849.

(3) Journal du M du 15 aoùl 181 1

'

l) CIi.uhImtv el une gr inde partie rie la
v ni

été laissés à la I rance a la paix de 181 1.
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Après les Cent jours, la Savoie fut rendue toute

entière au Roi de Sardaigne,Victor-Emmanuel I
er

.

Chambéry reçut bientôt sa visite et celle de la

Reine. Le 14 juillet 1816, ils assistèrent au spec-

tacle. L'on donna Maison à cendre et le Calife de

Badgad. Le dimanche 25 avril la famille royale

entendit les Deux petits Savoyards, Jadis et Au-

jourd'hui et le Mari de circonstance; puis, le 20,

Richard Cœur de Lion et la Ferme et le Châ-

teau (1).

Le 31 juillet 1818, « Lafont, artiste tragique du

Théâtre français, est à Chambéry depuis quelques

jours. lia déjà joué trois fois : Achille dans Iphi-

génie, le Coriolan, de Laharpe, et Orosmaue dans

Zaïre. »

En janvier 1819 Chambéry reçut la visite d'une

célébrité théâtrale plus grande encore. Mademoi-

selle Georges (2), qui faisait une tournée en pro-

vince avec une troupe dont elle était la directrice.

Elle y donna quatre représentations : Sémiramis

et Mérope, de Voltaire, Macbeth, de Ducis, et

(1) Journal de la Savoie de 1816. n° -16. La troupe dont

on ne nomme pas les acteurs était arrivée le 12 juillet.

Maison à vendre, opéra-comique de Duval et Dalayrac, 1800.

Le Calife de Badgad, de Boïeldieu. Les Deux petits Sa-

voyards, opéra-comique de Dalayrac. Richard Cœur de

Lion, comédie de Sedaine avec ariettes de Grétry, 1784.

(2) Mademoiselle Georges était alors âgée de 32 ans ;
elle

avait fait, en 1817, une tournée artistique en Angleterre

avec Talma.



203

Gabrielle deVergy, de De Belloy. Le Journal

de la Savoie a traduit ainsi Les impressions des

spectateurs Lorsqu'ils virent, dans Le rôle de Fré-

dégonde < 1 >. L'éminénte e1 superbe actrice :

« Nous n'avons pas besoin dédire avecquel

empressemenl ou es1 accouru pour entendre cette

actrice célèbre par ses talents e1 sa beauté, et

pour la voir. Il est impossible d'exprimer Les

sensations qu'elle a produites dans la scène du

somnambulisme de Macbeth, lorsque, dormant et

;'i demi-vêtue, elle vient, une torche allumée (l'une

main e1 un poignard de l'autre, pour assassiner

Le jeune héritier du trône. M" e

Georges étail

secondée par M. Auguste, élèvedeTalma (2). »

Ces rares représentations d'artistes en voyage

ou même des saisons théâtrales de quelques se-

maines û'enrichissaienl pas Les actionnaires. Leur

salle, d'ailleurs, ayanl besoin d'être remise à neuf,

ils résolurenl de lui donner une autre destination.

I idministration se détermina alors à L'acheter,

sur L'offre de M. Le général comte de Bomne i-'î)

1 1 ) Q'esl le Qom donné par Ducis à lady Macbeth.

d») No du 15 janvier 1819.

On trouve, en 1822, pièce imprimée à Genèvej chez

Guillaume Fick : l Saint-G

ou l'Anglais et le Gascon, 2 actes eu vers, comédie mêlée

de chants, par M. M. .Non- n'avons pu savoir si elle a été

jouée ''M Savoie, imi.iiiiin.Mii aux bains de Saint Gervais.

(3) L'ancien général des Marhattes, M. Benoit le Borgne

de Boigne, avait été Fait < omte en 181G par le roi \ l

Emmanuel I Cet bomme remarquable a été le bienfaiteur
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de donner â la ville 60,000 francs pour exécuter

les réparations nécessaires. L'acte d'achat fut

passé le 26 avril 1820 pour le prix de 27,000
francs (1) ;

mais au lieu de réparer le théâtre on

le détruisit et l'on bâtit sur le même emplace-
ment, agrandi par l'acquisition de quelques mai-

sons, le bel édifice actuel. Pendant la durée des

travaux l'on reporta le spectacle au Jeu de Paume.

L'adjudication du théâtre avait été donnée, le 2

mars 1822, â un entrepreneur habile, M. Dénarié,

qui, sous la direction de l'architecte Jacques Pre-

giiasco, mena les choses assez rapidement pour

que le monumont put être inauguré en avril 1824,
â l'arrivée du Roi et de la Reine de Sardaigne. La
ville se hâta de demander pour le nouveau théâtre

les mêmes privilèges qu'avait obtenus l'ancien.

Le Roi lui accorda le monopole des spectacles à

Chambéry en tout temps, sauf pendant le Carême
et les Avents, et lui permit de s'appeler aussi le

Théâtre royal.

Les dépenses dépassèrent de beaucoup les pré-
visions et s'élevèrent à plus de 400,000 francs

;

de Chambéry sa ville natale. C'est grâce à son généreux con-

cours qu'elle est dotée de nombreux établissements de bien-

l'aisance et que la belle rue qui porte son nom a été cons-

truite. En reconnaissance du don qu'il lil pour le théâtre,

la ville lui réserva, ainsi qu'à ses descendants, la jouis-

sance exclusive d'une loge.

(1) Voir au Document X les principales clauses de cette

vente et l'inventaire des décorations.
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mais au moins la ville eu1 un théâtre bien agent

commode et élégant. Les machines furenl four-

nies e1 placées par Les frères Bertola, machinistes

du Théâtre Royal de Tui in, les sculptures sur pierre

par Le sieur Collel «lit le Romain < 1
>,

Les autres

sculptures par MM. Dattoni e1 Ferrero ;
l<

i s pein-

tures par MM. Galliari, peintre du roi e1 Fabrice

Sevesi ; Le rideau lui L'œuvre d'un autre peintre

du Roi, M. Louis Vacca (2). Cette toile n'esl pas

une peinturée motifs de décoration quelconques;

elle représente une belle scène de La poésie grec-

que, traitée noblement, mais sans raideur, Orphée

aux Enfers.

A gauche, Pluton el Proserpine sont assis sur

un trôneayanl à Leurs côtés les trois juges, Minos,

Eaque e1 Rhadamante ; au bas des gradinsv, Cer-

bère, qui s'esl élancé, s'arrête; une desestêtes

menace encore tandis que Les autres s'affaissent et

vont s'endormir; Les Furies n'agitenl que molle-

menl Leurs torches et leurs serpents ;
la Parque

tourne plus Lentemenl son fuseau; Caron arrête

sa barque sur Les eaux sombres du Styx. Au
second plan, dans une légère buée, Les Ombres

s'avancenl
, Eurydice, vêtue de voiles transpa-

rents, Les précède e1 court joyeuse vers L'époux.

Au centre du tableau, un bel adolescenl coiffé <lu

(I) Auteur 'I > 1 1 1 1 1 1 1
•

-

1 1 1 Favre, dans la cathédrale

(2i Archives municipales ;
arton du th

de la Savoie <ln fi aoûl 182 î
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bonnet phrygien, avec de sobres draperies, le luth

en main, regarde le roi et chante. Il a déjà apaisé
les divinités infernales, et bientôt ses accents lui

rendront son épouse.
Au sommet de la toile, le char du Soleil, traîné

par des chevaux fringants, emporte Apollon qui
lance ses traits radieux, et Mercure ailé descend

vers Orphée comme pour joindre les sollicitations

des Dieux de l'Empyrée à celles du poète.

Les yeux se reposent avec plaisir sur cette vaste

et harmonieuse composition, au gracieux dessin,

au coloris lumineux (1). Vraiment, même après
les spirituelles plaisanteries d'Hector Crémieux et

l'aimable musique d'Ofïenbach, le tableau de

Vacca plaît toujours, et nous préférons â la leur

sa manière d'interpréter l'antiquité.

Le Roi et la Reine de Sardaigne arrivèrent â

Chambéry le 22 juillet. Le 24, il y eut spectacle

de gala. On joua une pièce de circonstance : la

Pièce improvisée, puis les Fausses confidences,
et la Partie de chasse de Henri IV. Le 25, di-

manche
,

la représentation fut composée des

Deux Petits Savoyards et du Légataire uni-

versel
; enfin, le lundi, on joua : le Mari et l'A-

mant, le Dépit amoureux et le Naufrage ou les

(1) M. le baron Lucien d'Alexandry d'Orengiani, de

Chambéry, en possède l'esquisse sur loile
;

elle est poussée
fort avant et c'est presque une peinture achevée.
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Héritiers; le 28, ou donna les Originaux, où

Montrose se distingua particulièremenl 1 1 >.

Durant ce voyage de Savoie, Charles-Félix et

Marie-< îhristine allèrent àThonon. Là, il n'y avait

pas de théâtre, mais on leur donna, sur le Lac, un

spectacle naval : mi bâtimenl marchand poursuivi

l>;n un corsaire infidèle, lut délivré par le vaisseau

de Sa Majesté, le Royal-Charles.

Eu L825, et pour la première fois, en annon-

çant rouvert urc du Casino d'Aix-les-Bains, établi

au château de cette ville, ou parle d'une jolie salie

de spectacle dans laquelle Les acteurs du théâtre

de Chambéry joueronl trois fois par semaine. Il

l'ai ii eu conclure qu'il y eut cette année une troupe

d'été à < lhambéry.

L'exemple de Chambéry stimula Les habitants

d'Annecj . Au mois d'aoû.1 L825une société d'amis

des beaux-arts, ayanl â sa tête M. Gerdil, juge-

maje (présidenl du tribunal), et le comte de Sales,

se forma eu vue de la construction d'un théâtre.

L'autorisation royale étail exigée. Elle ne se lit pas

attendre, car le 26 septembre suivant, Charles-

Félix accorda àla société Les Lettres-patentes de-

mandées e1 permil à la ville de céder Le terrain

(i) Journal de la Savoie, loc. cit. La décoration des

Deux Petits Savoyards était toute neuve. M p

(Barizin dit), acteur de h i n-« I i<" française. /

confidences, de Marivaux : Monrose y jouait le rôle de Du-

bois i la Partie de chasse, 3 actes, de Collé; le Légata
1

. de Régnard .
< de Moli
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nécessaire en lui réservant la faculté d'acquérir le

théâtre ultérieurement (1) La salle put être inau-

gurée l'année suivante.

En juillet 1826, Charles-Félix et Marie-Chris-

tine revinrent en Savoie. Us y reçurent la visite

de leur beau-frère et de leur sœur Louis-Philippe

d'Orléans et la duchesse Amélie et assistèrent en-

semble, le 24, à la représentation du Barbier de

Séville, de Rossini (2).

Le 29, on entendit au théâtre, comme intermède

entre deux pièces jouées, Charles-Victor Jupin,

de Chambéry, premier prix du Conservatoire de

Paris, soliste de violon à l'Odéon.

Le 2 août, il y eut un intermède semblable.

L'on entendit un enfant prodige, Jacques Filippa,

âgé de neuf ans et demi et qui jouait fort bien du

violon. Il a donné depuis lors bien des concerts à

Chambéry, et les étudiants de notre temps l'ont

tous connu chef d'orchestre au théâtre français de

Turin (théâtre d'Angennes).

Enfin, le 10 août, on fit jouer devant le roi et

la reine les autouiates de Droz, le Pianiste, YE-

crivain et le Dessinateur.

Au mois d'août suivant eurent lieu, à Annecy,
les fêtes de la translation des reliques de Saint-

(1) D'après une note de notre obligeant collègue, M. Eloi

Serand, archiviste-adjoint delà Haute-Savoie, et le Journal

de Savoie de septembre 1825.

(2) Joué pour la première fois à Rome en 1816, à Paris

en 1819.
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François de Sales e1 de la mère de< îhantal.A côté

des cérémonies religieuses il y eu1 quelques fêtes

mondaines. La société du théâtre profita de La

présence des souverains à Annecy pour inaugurer
sa salle. On jouaune pièce intitulée lesA mateurs,

oeuvre de M. Dumont, avocal à Saint-Julien, et

dont Charles-Félix avail accepté la dédicace. Nous

savons que l'on \ donna aussi le Barbier de Sé-

ville (1). Nous pouvons donc en conclure raison-

uablemenl que la troupe qui avait joué ce1 opéra

àChambéry le 24 juillet, avait suivi le Roi et la

Cour à Annecy. Il y avait pourtanl dans cette

ville une troupe dirigée parMmo Lintant. Avant

la construction du théâtre clic donnait des repré-

sentations dans une salle en planches, élevée dans

La cour d'un ancien couvent, sur la place Saint-

Maurice. Cette directrice pavait 25 lianes par re-

présentation aux actionnaires du théâtre aêuf(2).

La consécration royale n'apaisa pas la colère de

tous ceux qui détestaienl encore le théâtre. Dans

l;i nuit du 6 au 7 octobre L829, on essaya, a l'aide

de matières inflammables, d'incendier L'édifice.

De prompt- se* ours firent avorte] ce projet.

Le bâtiment, bien que construil légèrement,

avail lin certain aspecl architectural ; el . situé au

bord du canal, il se prêtail aux décorations de

(1) |)',i|piv~ i' ivrii d'une spectatrice alors bien jeune cl

qui u'a jamais entendu d'autre opi ra

(2) Renseignements de M. Eloi Serand.

l i



210

nuit. Le récit des fêtes données-en Savoie à Char-

les-Albert et à la reine Marie-Thérèse, en 1834,

rapporte que, lorsqu'ils vinrent â Annecy, le théâ-

tre était illuminé, « les colonnes, le fronton et les

corniches du péristyle étaient dessinés dans toute

leur étendue. »

En décembre 1826, le ténor Lavigne, qui avait

déjà donné deux concerts â Chambéry, en 1823,

en donna encore deux avec le chanteur Vigny.
« Lavigne excella dans l'air de la Dame blanche :

« Ah ! quel plaisir...; tous deux dans le duo de

« Ylrato -.Jurons de les aimer toujours ! » (Jour-

nal de Savoie, 1826, nos 30 et 47.) (1).

Dans l'été de 1828, nouveau voyage en Savoie

de Charles-Félix et de la reine. Ils allèrent plu-

sieurs fois au théâtre, mais le Journal de Savoie

n'indique pas les pièces qui furent jouées. Ils visi-

tèrent Annecy les 22 et 23 août et assistèrent,

dans cette ville, â un bal donné en leur honneur

au théâtre.

En 1830, Charles-Félix vint en Savoie pour la

dernière fois. (C'était la quatrième.) Le 16 juillet il

assistait, avec la reine, â une représentation où le

célèbre violoniste Lafond, qui avait donné un

concert l'a veille, se fit entendre entre les deux

pièces composant le spectacle. Il y avait â Cham-

béry une troupe dont le principal sujet était l'ac-

teur Alexandre. C'était un comique genre Bras-

(1) h'Irato, opéra-com., de Marsollier et de Méhul, 1801.
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seur, « donnant à son visage tous les genres d'ex-

pressions, changeant de costume avec une éton-

nante rapidité, etc. » Il joua Les Ruses de Nicolas

et le Coclie d'Auxerre, devant Le Roiel la Reine

de Sardaigne, et le Roiel La Reine des Deux-Sici-

les qui étaient alors aussi à < îhambéry.

Quelques jours plus tard, il y eu1 encore une

fête au théâtre. On joua d'abord un prologue allé-

gorique relatif à L'arrivée des souverains à Naples,

et où apparurent ['Age d'or, La Paix, La lùenfai-

sance et la Félicité, le Dieu du Vésuve, la Nym-
pheduLac, etc. On représenta <Mi>uitc Ja Vallée

de Ijarcelonnette et les Voitures versées, opéra-

comique de Boïeldieu (1).

En 1834, Charles - Albert et la reine Marie-

Thérèse tirent à leur tour un voyage en Savoie
;

ils assistèrent à une représentation au théâtre de

Chambéry 1<' 8 juin. Le récit des fêtes qui leur

furenl données, s'exprime ainsi :
« Le petit nom-

bre «le pièces ( iposanl Le répertoire des acteurs

n'avai.1 pas permis à L'administration de faire Le

choix qu'elle eûl '1 îsir i ; mai-, outre deux pièces,

on m chanté sur La scène des couplets en L'honneu]

de LL. MM. »

Non- ne relevons, en L836, <|u<' des concerts

d'artistes italien-. 1.- 22 e1 --M avril, ceux de M
Louise Tosco et de M. Vala; Le 8 mai, celui de

(Il Le Journal de Savoie ne i s fournit aucune indi a-

lion pour les années 1831, 1832, 18 13 et 18
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M Ile

Morandi, harpiste, et de Mme San Felice,

contralto.

En mai 1837, il y eut, au même théâtre, un

concert donné parMme Montano Poppa, contralto.

Dans un intermède, un jeune artiste de la ville

se fit entendre, c'était le violoniste Python, élève

de Baillot. IL a, depuis lors, et pendant plus de
trente ans, tenu la partie de premier violon à notre

orchestre.

Le 11 juin, notons-le en passant, il y eut à Sal-

lanches une fête des musiques du Faucigny. Le

soir, deux pièces furent jouées par la troupe dra-

matique de la ville (amateurs).
Vers cette époque des personnes de la société de

Rumilly établirent un petit théâtre clans les an-

ciennes casernes; ils le transportèrent ensuite dans

la Maison des Chevaliers -Tireurs, la caserne

ayant été affectée a l'exercice du culte pendant la

reconstruction cle l'église. Ils jouèrent assez sou-

vent quelques vaudevilles faciles du répertoire de

Scribe.

Actuellement, la maison des tireurs à l'arque-
buse a disparu ;

le Stand destiné au tir des armes
à longue portée en tient lieu.

Nous avons puisé dans le Journal de Savoiela,

plus grande partie de ce que nous avons dit sur le

théâtre depuis 1816. Les renseignements y sont

parfois fort rares
;
à partir de 1843 ils deviennent

plus abondants. Le Journal de Savoie, feuille

hebdomadaire, devient le Courrier des Alpes,
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paraissant trois fois parsemaine.Nousy trouvons

une chronique des théâtres due à M. Claude-Mel-
chiorRaymond. ( !e professeur de droit, forl lettré

et bon musicien, étaitun connaisseur. Ses appré-
ciations sont celles d'un homme de goût e1 il y a du

plaisirà Les relire ; mais, comme nous n'avons pas
la prétention do faire une histoire critique de

l'art dramatique en Savoie, i
- continuerons à

nous bornera enregistrer le passage des trou-

pes, leurs .sujets e1 leur répertoire, en signalant
les représentations de pièces dues à < les auteurs du

pays.

En janvier 1843, il y a àChambéry la troupe de

M. Gustave. Elle est composée de M. e1 M
Gustave ; M. et M^Taigny ; M.Josse, M. Bléau,

M. Edouard, M. Alberic. Ils jouenl les Mémoires
du Diable, la Marraine, Le Secret,Trop heureuse,
Le ' 'adet de Gascogne, Claudine et Inès, le Fils

naturel, Vouloir c'est pouvoir, Fronsac à la Bas-

tille, etc.

Le critique chambérien donne de grands éloges

,'i M. e1 à M"" Taigny que Le publie applaudissait

chaque son-
; et, rappelant que ( Jhambéry a été

Le premier à apprécier ( hollet, il prédil une belle

carrière dramatique au comique Josse, à propos

delà façon dont il a interprété le Gamin de Par

1 ,e reste de La troupe était fort médioci e.

En quittant Chambéry, M. et M"" Taigny al-

lèrent à Milan où ils obtinrent un très vif succès.

< !es deux aimables acteurs étaient aussi fort appré-

ciés à Paris.
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Dans le courant de l'année, il y eut au théâtre

divers concerts donnés par des artistes de pas-

sage ;
nous ne signalerons que celui de M lle Mal-

vani (27 juillet), cantatrice dont M. Raymond
vanta le talent.

Le 26 décembre, arriva la troupe d'hiver qui

joua jusqu'en février 1844. Son directeur, et en

même temps l'un de ses meilleurs acteurs, était

M. de la Roche.

Cette excellente compagnie se composait de

M. et Mme de la Roche, M. Darbel, M. et Mme Du-

méry, Mme
Grafetot, Mme

Agarithe Petit, Mlle Zoé

Paillet, M, Dalbert, M. Weber, etc.

Elle joue de grandes pièces, des vaudevilles,

de petits opéras : la Tire-Lire, Mlle de Belle-Isle,

le Roman d'une heure, le Lion amoureux, la

Jeune Femme colère, le Père de la Débutante,
Un Chef-d'œuvre inconnu, l'Oncle Baptiste, le

Vicomte de Letorières, la Grâce de Dieu, Car-

dillac, le Verre cVeau, les Bohémiens, Eulalie

Pontoi*, et enfin Lucrèce, de Ponsard, alors

dans sa nouveauté, etc., etc.

« Mme Grafetot est fort jolie ;
Mme de la Roche

a de l'âme, de la chaleur, de l'intelligence. De la

Roche, Darbel, Weber sont de bons acteurs. »

Le 2 février 1844 la troupe joua devant une

salle comble V Oncle et le Neveu ou le Moyen de

trouver vn mari, coup d'essai au théâtre d'un

jeune savoisien, M. Joseph Dessaix.

Les comédiens partirent vers le 20 février après
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avoir donné une représentation au bénéfice des

pauvres, ce qui, semble-t-il, n'ayail pas eu lieu

depuis fort longtemps.
En mai 18 1 1, la troupe allemande de Bamber

passa à Chambérj e1 y joua Norma, Rob H
le Diable e1 Guillaume-Tell. Ce dernier opéra fut

représenté le 23 mai e1 pour la première lois à

Chambéry. La troupe se composail de M"" : Mar-

quard-Segatta, première chanteuse du théâtre de

Vienne ; de M M

Pechatschek; de MM. Breitinq,

ténor, appelé le Dupréde l'Allemagne; Soawde,

ténor; Weidner3 basse chantante, et Kelmann,
liasse.

En juillet suivant, la troupe de M. Bonis donna

lmii représentations dont \o public lui satisfail :

Elle est folle, l'Homme blasé, Pierre-le-Rouge,

le Capitaine Charlotte... Les principaux acteurs

étaienl M. e1 M" ,e Bordier.

Le >?<) décembre Chambéry revit la troupe de

la Roche. Il y a quelques changements dans le

personnel ;
Salvetti remplace Darbel, M • de la

Roche impatiemmenl attendue arrive le 15 jan-

vier 1845. Les principaux acteurs sonl en outre

M. Vallois, M Dorsay. On joue Pauvre Jac-

ques, le Mari à la campagne, un Bas-Bleu, Don

César de Bazan, la Marquise de Senneterre, la

Réparation, le Diable à Paris, Nanon, Ninon et

Maintenon, e1 poui la vingtième fois au moins

sur la scène de Chambéry, Trente ans ou la Vie

d'un joueur.
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Les comédiens partent â la fin du Carnaval. Dès

le mois d'avril ils sont remplacés par la troupe de

Rousseau venant de Grenoble
;

la principale

actrice estM lle E. Bernard. On représente drames,

comédies, vaudevilles et même des ballets : la

Dot de Suzette, la Fille de Dominique, le Major

Cravachon, Paul le Corsaire, YOrpheline de

Genève, les Surprises, le Mariage au tambour,
la Fille mal gardée (ballet), enfin le Naufrage de

la Méduse qui, chose rare, eut cinq représenta-

tions.

Cette année, une compagnie n'attendait presque

pas le départ d'une autre. Le 31 mai la troupe
Bonis revient, et le 1 er

juin le duc de Gênes (fils

de Charles-Albert), assiste à sa représentation de

début. Le critique théâtral est fort mécontent de

la troupe; il l'appelle un ramassis d'histrions

(n° 80 du Courrier des Alpes de 1845).

Le 24 juin, les comédiens quittent momentané-

ment Chambéry pour aller jouer à Annecy â l'oc-

casion des fêtes du Congrès agricole des Etats

sardes qui s'y tenait alors.

Pendant leur absence survint une troupe lyri-

que italienne composée de MM. Zinghi, ténor;

Tropai, baryton ;
Caspani , basse-taille; Cini-

Cini, comique, et de Mmes Adélaïde Focosi et

Mariette Diedo. Ils débutent le 28 juin par
Norma ; jouent il Barbicre di Sîviglia, Gemma
di Vergy, etc.

Au milieu de Juillet, Bonis revient; mais
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piqué au vif par les traits lancés contre sa troupe
il L'a modifiée de la façon la plus agréable pour le

publicde Chambéry, en engageanl M . e1 M'" Tai-

gny e1 deux aune- bons acteurs, M : Berthier

et M. Perret, puis M. e1 M"" Passarieu, M

Meynadier. Ils jouenl la Somnambule (de

Scribe), le Protégé, Vouloir c'est pouvoir, Va-

lérie, Trop heureuse, Jeanne et Jeannette, le

Démon de la nuit, la Belle et la Bête. < >u donne

enfin la Femme juge et parité. M. Raym I

tout en reconnaissant que la troupe es1 vraiment

devenue lionne, reproche au directeur d'être allé

exhumer du vieux répertoire cette pièce de Mont-

fleury. Nous avons vu que la Mignot l'avait jouée

ici en 1673.

En septembre, nouvelle troupe. C'est la com-

pagnie lyrique e1 dramatique de Grenoble, de

M. Coppini. Il y a Mmes
Ferrari, Moreau-Madi-

nier,Guénée; MM. Blanc, ténor; A lexis, ba-

ryton; Lavergne, basse; \'erlo, Alphonse Fer-

rand, Auguste Padrès;i\s chantent le Barbier,

le Domino noir, le Philtre, Fra Diavolo, le Pré

aux ( 'lercs, la Juive « fort bien donnée ; le direc-

teur avail eu le soin d'en faire disparaître ce qui

pouvail blesser les convenances religieuses.
•> —

On joua aussi la Dame de Saint-Tropez, drame

où l'acteur Auguste tenail le rôle principal.

Le r.» octobre, pour la clôture, on donne la

Favorite et le Puits d'amour.

En L846j* nouveau défilé de troupes diverses.
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C'est d'abord la troupe dramatique Rousseau arri-

vant de Lausanne et dont les principaux sujets
sont : MM. Rousseau, Dorsay, Roubeau, Bryer,

Rocqueville père et fils, de Nonfoux ;
Mmes de

Nonfoux, Rocqueville, Dorsay, Bryer, Rou-

beau,Julie Rocqueville. Elle débute le 27 décem-
bre 1845, et représente en janvier et février : les

Etudiants de Paris, le Changement de main,
Marie-Jeanne, la Dame de Saint-Tropez, la

Croix d'or, YApprenti, la Justice de Dieu, Do:%

César de Bazan, Sans nom, la Citerne d'Albi,

Latucle, YEclat de rire, la Chatte métamorpho-
sée en femme, Nanon, Ninon et Maintenon, les

Anglais en voyage, etc. Le critique applaudit â

l'admirable talent de Mme de Nonfoux, à celui de

M. Ambroise, artiste de Lyon venu en représen-
tation. En février, l'on donne le Retour en Sa-

voie, comédie en un acte mêlée de couplets d'un

poète savoisien, M. Gaston de Chaumont. On joue

encore les Deux Compagnons du tour de France.

Malgré le talent des acteurs, « la pièce fit déloger
tous les spectateurs, sauf un nombre suffisant

pour siffler. » (Courrier des Alpes.)
En avril, retour de Coppini avec une troupe

lyrique complètement non velle et fort nombreuse :

MM. Blanc, ténor; Verli, baryton; Lavergre,
basse chantante. M mes

Borrès, Noret, Lejey,

Henriette, etc. M. Raymond écrit: « Nous avons

une bonne troupe, profitons-en. » Les pièces

jouées sont très nombreuses : les Diamants de la
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Couronne, la Dame blanche, Lucie, Zampa, la

Part du Diable, Gustave III, Marie de Rohan,

Joseph, de Méhul, donl la représentation ne mar-

cha pas du toul ; Masaniello, YAmbassadrice, le

Postillon de Longjumeau, le Nouveau Seigneur
de village, etc. Malgré ce choix de pièces char-

mantes, le théâtre étail presque désert. Le public

s'étouffait alors dans la salle de \"dleneuve,

devant les fantocemi, de Joseph Colla. Le criti-

que s'en indigne, mais il y avait un plaisir nou-

veau à voircepetil spectacle alerte et gai. Colla

donnait le Triomphe de l'amour, le Parricide

innocent, le Ravisseur enlevé, la Bataille cVAus-

terlit:.

Cette même année et pour la troisième fois, la

troupe Rousseau vient à Chambéry (1). Elle

ouvre le 26 décembre. Sa composition est presque
la même que précédemment; il y a de plus M
Allanet Marguerite. C'est une troupe « bonne et

complète. » EllejoueYExiléfrançais en Sibérie,le

Réfractaire, YEnfant de la maison, Rila l'Espa-

gnole, Manche à Manche. Le critique se plaint

de ce que la lionne société e1 surtoul les dames

désertenl le théâtre, e1 fait remarquer que l'on a

toii de reprocher au directeur le choix de -

spectacles, car il joue les piècesqui plaisentaux

spectateurs ordinaires.

(I Rlle avait, durant la saison, donné quelques repn

tations au < lercle d'Aix les-Bains.
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En janvier 1847, M. Aimé Ferraris (1), négo-
ciant à Ckambéry et qui abandonna bientôt le

commerce pour la littérature et le journalisme,
fait représenter le Contingent de Savoie, pièce
en trois actes avec chants, « assez bonne et bien

rendue. » En février, la troupe joue une œuvre
du même auteur, les Ahyme* de Mians ou la

chute du. mont Gmnier, drame historique en

trois actes. « L'intrigue est faible, mais étant

donné le sujet, la pièce est bonne; progrès sur le

Contingent de Savoie. »

La troupe joue encore la Voisine, Riche d'a-

mour, la Dame de Saint-Tropez et la Comtesse

du Tonneau avec M" e

Isoline, actrice ayant une

certaine verve un peu grossière, qui joua plus tard,

assez longtemps, au théâtre d'Angennes, à Turin.

Conformément au règlement, Rousseau sus-

pendit ses représentations pendant le carême
;

il les reprit le 8 avril. Il joue les Sept Châteaux
du diable, féerie bien montée qui eut un grand
succès, le Bonhomme Richard, YArticle 213.

Le 29 avril, M. Ferraris fit représenter un nou-

veau drame, Jacques de Montmayeur, 4 actes.

Cette pièce réussit et montra que l'auteur faisait

des progrès constants. Les sujets de ses pièces

étaient empruntés à l'histoire savoisienne et se

déroulaient dans des localités connues de tous

les spectateurs. Il y avait là, tout au moins, un

attrait de curiosité.

(1) M. Ferraris était né à Montluel (Ain), en 1815.
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Comme acteurs nouveaux, Rousseau avail pro-

duit MM. Constant, Billémaz. M 11 '

Julie Rocque-
ville avait l'aii de grands progrès.

Il y eut, en 1 s 1 7 , une troupe à Annecy ;
M.

Ferraris qous apprend « qu'il avait, dans uni-

nuit, fait une pièce en un acte, Molino; mais

qu'il ne put la faire jouer. Elle fut impitoyable-
ment refusée par La censure qui la déclara trop

politique. » (1).

Dans la seconde quinzaine de septembre, la

troupe lyrique Adler arriva à Chambéry. Bury
et Louvel, ténors, Thévenel, baryton, Adler ri

Panisset, basses; Mme Duchampy , première
chanteuse. Ilsjouenl la Dame l>hniche,l<i Partdu

diable, Lucie, le Barbier, l'Ame en ]~jeine. Assez

bonne troupe, mauvais orchestre.

(I) L'Abeille saz — \ <!' 1848. (Voir plus loin des

détails sur cette pièce).
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CHAPITRE XL

Le théâtre de 18i8àl8S6. Incendie du théâtre de Chambéry.
Sa reconstruction. Construction du théâtre d'Annecy.

En 1848, la Savoie passe de l'absolutisme au

régime constitutionnel. L'enthousiasme est dans

tous les cœurs. Le 10 janvier on célèbre à Cham-

béry une fête patriotique ;
un banquet réunit au

théâtre un grand nombre de citoyens ;
des toasts,

des hymnes (1) s'y succèdent et les dames y font

pour les pauvres une quête des plus fructueuses.

La liberté des théâtres est presque complète ;

les journaux politiques et littéraires deviennent

nombreux. La critique n'appartient plus à un

seul; M. A. Ferraris est juge à son tour dans

YAbeille savoisienne ; M.Joseph Dessaix, qui

avait dû, sur l'invitation du gouverneur de Sa-

voie, abandonner son petit journal de théâtre, le

Foyer, a cette fois les coudées franches. Le Pa-

triote savoisien, dont le premier numéro date du

15 juin 1848, donne quelques comptes rendus

d'Antony Luyrarcl.

En mai, Adler revient avec une bonne troupe

lyrique et dramatique ;
il a pour chanteurs :

Vincent, ténor, Gessiome, baryton, Adler . basse;

(I) Hymne au Roi, de M. Alfred Puget; « Enfants de l'an-

tique Savoie. » La Savoisienne, de M. Ed. Piaget; « Saluons

l'aurore éclatante. »
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.pour chanteuses Mmen Duchampy, Leblanc. Les

acteurs de comédie sonl M'" Brunet, Leblanc;
MM. Louvel, Brunetj L'excellen1 comique Péri-

chou (1). Ils jouenl la Muette de Portici, le Do-

mino noir, Ne touchezpas à la reine, Lucie, la

Juive, le Vieux de la Vieille, les Saltimban-

ques.

La direction avait misa l'étude la Fiancée du

Carbonaro, drame en 5 actes et en prose d'un

poète savoisien de grand mérite, J.-P. Veyrat.
Mlle renonça â le jouer pour (U-> motifs qui firenl

l'objet d'une polémique entre la veuve de rail-

leur ci M. Ferraris. Madame Veyrat reprochait

à celui-ci d'avoir plagié l'œuvre de son mari dans

Molino qu'il venail de faire imprimer. Ferraris

reconnul que « Veyrat lui ayant parlé quelques
années auparavant d'un drame où se trouvait une
scène de dégradation militaire, il s'en était servi

comme on utilise une réminiscence ». Molino

avail pour sujel une légende annécienne d'après

laquelle, en L742, la bourgeoisie d'Annecy, op-

primée par la garnison espagnole, se sérail con-

jurée et l'aurai! exterminée un malin, appelée
aux armes par le mol d'Empàtà. Un espagnol

(I) Courrier des Alpes de 1848, a°198. Payons un tribut

de reconnaissance a l'excellenl Périchon qui, duranl quatre

ans, nous a si souvent récréé au théâtre français de Turin

(4851 1854). C'était un père de famille rangé, économe, et

un comédien consciencieux.
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nommé Molino aurait été sauvé par son amante (1).

Molino ou le Massacre des Espagnols fut joué

âChambéry le 18 juin.

Les représentations de la troupe Acller prirent

fin le 3 juillet.

Le 21 novembre, M. Hiller, alsacien croyons-

nous, donna un concert de violon avec le concours

de divers artistes de Ckambéry, MM. Garriod(S),

Bellemin, Trenca, Maloz. M. Raymond relève

justement chez le violoniste « quelque chose d'un

peu sec dans le jeu, mais il a le sentiment de ce

qu'il joue ;
il chante avec âme et d'une manière

pleine de goût. Il faut remarquer, ajoute-t-il,

que M. Hiller a fait sa principale étude de la

théorie de la musique et de la direction d'un or-

chestre...; il offre un assemblage de conditions

qu'on trouve rarement réunies. »

(1) Voir J. Mercier, Souvenirs historiques d'Annecy,

p. 425. Empdtd, en patois savoisien signifie : pétrisses la

pâte. Ce mot se rapporte à un usage disparu et qu'il est bon

de rappeler. Il y a quelques 30 ou 40 ans les boulangers

étaient encore assez rares dans nos petites villes. Chaque
maison fabriquait son pain et le faisait cuire autour banal.

Il y avait plusieurs fournées dans un jour ; pour la première,

le fournier avait l'habitude de passer rapidement et de très

grand matin devant la maison de chaque client en criant

très haut: Empâta. 11 l'avertissait ainsi de préparer sapàte

et de la porter au four qui allait être à point pour la cuire.

Les sentinelles et les patrouilles espagnoles, habituées à ce

cri, ne pouvaient donc pas y soupçonner un signal d'insur-

rection.

(2) Excellent joueur de flûte, mort vers 1884.



Il y eut, a la soirée, une partie littéraire dans

laquelle on entendit M. Bécherat. C'était un Ge-
nevois qui s'étail fixé à Chambéry comme horlo-

ger-bijoutier. Nous rappelons son nom, ainsi que
celui d'un autre négociant chambérien, M. Char-

les Ronzière, parce qu'ils apportaient l'un et l'au-

tre aux «l 'livres artistiques de l'époque, et aux le-

çons de la Société d'instruction mutuelle, le con-

cours de leurs connaissances variées, et celui d'un

véritable talent de diction et de déclamation.

Le 27 novembre, Chambéry eut le spectacle

d'une ascension aérostatique de M. Rossi.

L'année 1849 tut féconde en représentations

dramatiques. En janvier il y eut à Chambéry la

troupe Henry avec M Dupuis, Henry, Ducros,
A leline et MM. Thibaut. Pradès, Viallard,

Dupuis, Facio. ( >a représente laFoi, VEspérance
et la Charité, Stella, les Enfants d'Edouard, le

Proscrit, le Chiffonnier de Paris, les Trois

Mousquetaires, le Chevalier de Maison rouge,

Tartuffe, le ^"nneur de Saint-Paul, le Pacte

famine avec sa prise de la Bastille, Gentil-Ber-

nard, !' Royaume des Femme rdo le

1 »n chante le Chant des Giron-

le 20 janvier, pour la première l"i- sur

une scène savoisienne, la Marseillaise. La voix

de M" Dupuis estun peu insuffisante, maison
tient compte à l'actrice de sa bonne volonté. < »n

donne aussi La Propriété c'est le vol, la Foire

aux idées. M. Raymond avait alors passé La criti-

15
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que théâtrale à M. Alfred Puget. Le 17 février

l'on joue une nouvelle pièce de M. Ferraris,

Tancrède de Miolans. M. Puget dit qu'elle eut

du succès et donne de grands éloges â l'auteur.

M. Luyrard surenchérit dans le Patriote. En

vertu d'une permission spéciale de l'Intendant de

Savoie, la troupe continue ses représentations

pendant le carême.

Le 28 avril, concert au profit des pauvres

donné par des amateurs. On y entendit la sym-

phonie de Félicien David, le Désert.

Le 20 mai, début de la troupe de Grenoble di-

rigée par M. Cazeneuve, avec Hiller pour chef

d'orchestre. Elle donna Robert le Diable, la Fa-

vorite, Charles VI. Les principaux acteurs étaient

Marioz, ténor, Chollet
, baryton, M. et Mme

Corneille, Mme Saint-Ys.

Le 24 juin, profitant delà présence d'un cirque,

on représenta une pièce militaire, la Mort du

prince Poniatowshi, d'un amateur chambérien.

La salle fut comble et la pièce tomba.

Au moment où la troupe allait partir, M lle

Araldi (Marie-Louise Bettoni) arriva â Chambéry.
Elle joua avec un grand succès Phèdre, Andro-

maque, les Horaces, et deux fois Jeanne d'Arc.

Le 20 juillet elle donna une soirée dramatique â

Aix-les-Bains.

Le 30 août, Frédérik Lemaitre vint â Cham-

béry avec Clarisse Miroy et une partie de la troupe

de Grenoble. Ils furent applaudis dans la Dame
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de Saint-Tropez, YAuberge des Adrets, Don
César de Dazan

,
Trente ans ou la vie d'un

joueur. Frédérik obtinl un vrai triomphe dans

cette dernière pièce. Il alla jouer ensuite à An-

necy où nous le vîmes dans Don César. Nous

avions lait beaucoup de kilomètres afin d'enten-

dre, et pour la première lois, un grand acteur.

Notre déliut ne fut pas heureux; la pièce était

médiocre et l'artiste ne releva pas son sujet.

La saison d'hiver de 1849-1850 commença le

15 novembre. M. Cazeneuve amena une troupe

assez faible dont il dut remplacer successivement

plusieurs sujets. Il réussit enfin à former un bon

ensemble. Suivant l'habitude, il lit jouer l'opéra,

le drame e1 la comédie.

La première chanteuse était Mmfl Millot-Ta-

roné
;

il y avait ensuite M""- Decille, Emma-
Dominique, Dhuvé; MM. Demeure, Salanson,

Vallet, Dhuvé remplacé' par Ulliel
t
etc.

On débuta par Lucie de Lammermoor. Le criti-

que du Courrier, M. Raymond, reprocha juste-

ment au chef d'orchestre I liller l'exubérance de

sa direction. Miller répondil aigrement et plai-

santa sur une symphonie du musicien-amateur,

VOrage en mer et l'Incendie (1). M. Raymond
bouda quelque temps el passa de nouveau le style

à M. Puget. La troupe joua jusqu'en avril; elle

(1) <iKu\ re musicale de M. Raymond, i des a l-

pes, qo 309 de 1849.
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donna le Domino noir, la Dame blanche, la Part

du Diable, YAmbassadrice, la Sirène, les Dia-

mants de la Couronne. Bien que Mme Taroné eût

un grand succès, le directeur appela M lle Delille

qui avait appartenu à YOpéra-Comique. Elle

chanta les Diamants de la Couronne et la Part

du Diable. M. Cazeneuve donna encore le Fils de

la folle, le Marché de Londres, M lle de Belle-

Isle, les Envies de Mme
Godard, etc.

En mars, la troupe joua un acte en vers de P.-G.

Drevet, écrivain de Ckambéry, intitulé : le Fils

de Tartuffe ou Y Intrigant. La versification en

était bonne et facile, mais l'intrigue manquait
d'intérêt.

Les efforts du directeur n'avaient pas été récom-

pensés. Il donna pour la clôture, le 4 avril, la

Daine blanche avec M. Bousquet, ténor du théâ-

tre de la Haye, et fit à cette occasion un appel

pressant au public « pour que l'affluence à cette

dernière représentation allégeât les pertes qu'il

avait faites durant la saison. »

Mme Taroné
, qui avait obtenu la faveur des

Chambériens, loua avant de partir le théâtre pour
une année.

Le 21 avril, le ténor Duprez arriva avec sa

troupe : MM. Balanqué, Oswald, etc.; Mlles Poin-

sot, Caroline Duprez, E. de Joly. Ses concerts

eurent un succès très vif.

Mme Taroné n'avait pas perdu de temps. En
mai déjà, elle revenait avec une troupe lyrique dont



elle était le premier sujet. Il y avait avec elle

MM. Bourdais, Dervillers, etc. Elle s'était hâtée,

sans doute, pour se trouver à Chambéry à l'épo-

que où le roi devait s'y rendre.

Le duc de Gênes venail d'épouser une prin-

se de Saxe et rentrait en Piémont en passant

par la Savoie. Victor-Emmanuel II et la reine

Marie-Adélaïde y rejoignirenl Les jeunes époux.
Leur présence à Chambéry attira beaucoup de

monde. Après avoir, le 21 mai, posé la première

pierre du Palais de Justice, il- assistèrent au spec-

tacle et entendirent la Dame blanche et les Ren-

dez-vous bourgeois; ils applaudirent les acteurs

an final du deuxième acte et leur firent la politesse

de ne quitter la salle qu'à la lin de la représenta-

tion. M. Dubosc, basse chantante, avait composé
une cantate ru leur honneur; ils lui permirent de

la leur présenter après qu'il l'eût chantée.

M Taroné donna Fra Diavolo, Guillaume

Tell, qui l'ut très bien exécuté.

En juin, elle eut Lepeintrc aîné, qui joua les

pièces de son répertoire: .V. Botte, Michel Per-

rin, le Bénéficiaire, etc.; plus tard le ténor Du-

fresne, du théâtre de Lyon ;
M""-' Quidant, de

l'Opéra-comique, dans !<• Nouveau Seigneur de

village, etc. En Juillet, elle lit jouer Arnal, puis

Achard, le comique; le il août, M' 1

r>r<>h;in,

qui donna !<• ( 'apri.ee et les Rivaux d'eux-mêmes;
en aont encore le Ballet de la Péri, par la famille

Bagdanoff.
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Les artistes dramatiques jouèrent le Comte

Hermann, Advienne Lecouvreur, etc.

A la même époque, Avnal alla jouer à Annecy,
et Levassor donna quelques représentations à

Aix.

Le 9 décembre, soirée de déclamation de

M. Alexandre. Il récita des stances de Margue-
rite Chevron, paysanne-poëte des environs de

Ckambéry, dont les œuvres furent souvent cou-

ronnées par l'Académie de Savoie.

A la fin de décembre arriva la troupe d'hiver de

MM. Viallard et Padrès, composée de MM. An-

dré, très bon jeune premier; Moutier, Auguste,

Dominique, David, etc.; de Mmes
David-Daniel,

Dusaule, Léonard, Magito. etc. On joua Louise

de Lignerolles, les Frères corses, l'Echelle des

femmes, Moiroud et Cie

,
le Dépit amoureux, etc.

Le 21 janvier 1851, la Société d'instruction

mutuelle donna au théâtre une soirée au béné-

fice des incendiés d'Yenne, avec un prologue de

M. A ug. de Juge, conseiller â la Cour d'appel.

M. Bécherat fut vivement applaudi dans l'ode de

V. Hugo, Napoléon II.

Pendant tout le mois de février, la compagnie
fut renforcée par Ambroise, comique du Vaude-

ville; elle donna alors YOncle Baptiste, Elle est

folle, l'Enfant de la maison, la Protégée sans

le savoir, les Mémoires du Diable, etc. Elle fut

remplacée au commencement de mars par Vigou-

reux, prestidigitateur et directeur de pantomimes.
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Le critique du Courrier deê Alpes esi encore

M.Alfred Puget; il <mtji sous le pseudonyme

transparent <le Lucien Delaroche ( 1 ).

En mai 1851, M 1

Lavoye, de L'Opéra comique
et Siona-Lévy, du Théâtre-Français, donnèrent

quelques soirées au < îercle d'Aix-les-Bains.

1 Jurant la première quinzaine d'octobre, Ligier

joua â Chambéry La pluparl des pièces de son

répertoire: Louis XI, Othello, Virginie, de

Latour-S*-Ybars, le Cid, Brueys et Palaprat,

Tartuffe, les Templiers (2).

La troupe de 1852 débuta le 26 décembre 1851.

Le directeur, Henri Chevalier, présenta au public :

MM. Fontbonne, Colombéry, l'Intel, Barbot,

Brunet; Mmes
Gabrielle, E. Ilru.net, Elisa Le-

masle, 'Vadoux, etc.

Os jouèrent: Bataille de dames, la Gardeuse

de dindons, YImage, \aCarotte d'or, la Paysanne

pervertie, Victorine, Lully, le Comte de Mor-

cerf et la Vengeance, 3e et 4e

parties de Monte-

Christo. Eu mars, il- donnèrenl L'Homme au

masque de fer, la Marquise de Prétintaille, etc.

Le 25 mars et le 1 er
avril, Chambéry se porta

en foule aux concerts de Teresa Milanollo. L'or-

(I) M. Puget, avocat, aé à la Roche, étail alors journa-

liste. Il esl L'auteur de poésies de mérite, donl une grande

partie a été publiée eu deux charmants volumes elzévirs.

Chambéry, Perrin, 1886.

Le T octobre 1851, Racket joue pour la première fois

il Turin.
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chestre est conduit par un artiste de talent, M. de

Groot; M. Puget, quittant son pseudonyme, en

rend compte, en prose et en vers. S'inspirant des

variations sur le Carnaval de Venise, il le joue lui

aussi dans des stances dont nous citerons quel-

ques vers :

Vive le Carnaval de la folle Venise

Carnaval amoureux, prodigue, échevelé

Il éclate, il grince, il rit, il danse à son tour

Sur le luth inspiré de Thérésa la brune.

Ecoutez les lazzis, les doux propos d'amour,

Voyez fleurs et rubans aux rayons de la lune

Se mirer dans les flots de la sombre lagune
Saint Marc a cette nuit belle et nombreuse cour.

Le reconnaissez-vous ? Dans sa coupe écumante

Le vin saute et pétille et se répand à flots,

De sa lèvre rougie il poursuit son amante,
Ses cris et ses hourras font hurler les échos

;

Il est ivre, vrai Dieu ! Sa jambe est chancelante

Et sa main peut à peine agiter ses grelots !

Oui, c'est toi, Carnaval, vrai Don Juan, c'est ta fête.

La célèbre violoniste donna un concert à An-

necy le 11 avril, jour de Pâques: de là elle se

rendit à Genève.

Les 15 et 17 avril, MUe Araldi
,
revenue à

Chambéry, y joua Adrienn e Lecouvreur et les

Horaces. Elle fut assez mal secondée par les

acteurs de la troupe d'hiver qui semblent avoir

passé alors sous la direction de M. et de MmQ Bru-
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net. Le 27 avril, M 1 '" Araldi joua les Horacea à

Annecy.

Au milieu de mai, Chambéry vit arriver une

fort bonne troupe dirigée par l'ontbonne. Elle

comptai! parmi ses sujets M"" Taroné, si appré-

ciée à Chambéry, Mme
Rïgot, MM. Vanhufflen,

G. Carbot, Surdon. L'orchestre es1 dirigé par

l'excellenl musicien de Groot. On représente La

7''///e (ht régiment, La Dame blanche, le Chalet,

le Maître de chaj-telle, Lucie, dont l'exécution

fut remarquable, le Caïd, Zampa, le Scuiye d'une

niuf d'e/e, alors tout nouveau.

Le 3 juillet, il y eut une représentation extra-

ordinaire dans laquelle parut un enfant de Cham-

béry, Célicourt, vieux comédien des théâtres de

Lyon. Il joua Turlututu et Moiroud et Cie
.

Le 22 juillet, autre brillante représentation

avec de Lagrave, de l'Opéra. Ce ténor alla, au

mois d'août, prendre les eaux à Coise, village

voisin de Montmélian, et, le 15 août, chanta dans

L'église de cette petite ville. 11 en fui récompensé

par une pièce de vers :

Dans son palais divin, ''''lui qui règne aux Cieux

T'aurait il enseigné, sur la harpe des anges,

A célébrer son nom dans ces terrestres liens?...

M. Raymond lait le plus grand éloge de L'ar-

tiste :
" Sa \"i\. dit-il, une <!<- plu- belles que

nous ayons entendues, -;mi vaincre toutes Les dit'-



234

ficultés. M. de Lagrave est en même temps pein-
tre distingué, homme du monde et modeste. »

En juillet et août, soirées au Cercle d'Aix par
M lle Siona, Lévy et le violoniste Ernst.

1853. — La troupe Dupuis, dont les principaux

sujets sont Mmes
Dupuis et Anita, MM. Ponnet

et Fontbonne, donne Mademoiselle de la Sei-

glière, Bataille de Dames, la, Bergère des Alpes,
Diane de Chivry, la Closerie des Genêts, Kean,
la Poissarde, la Case de l'oncle Tom, la Dame
aux Camélias, qui reçoit les louanges du critique

du Patriote savoisien et le blâme du Carillon,

journal satirique rédigé alors par M. A. Puget;
YAmi Grandet, fort bien interprété par Ponnet;
Paris la nuit, la Mendiante, Jean le cocher ou

les Montagnards de la Savoie.

Un journal dit de Fontbonne : « Acteur cons-

ciencieux et naturel
;
chez lui la verve comique

ne dégénère point en charge : c'est le meilleur

haut comique que nous ayons vu depuis long-

temps. » Ailleurs, il écrit : « M. Ponnet est un ac-

teur de grand mérite, joignant à des connaissan-

ces littéraires variées et à une étude conscien-

cieuse de son art, des moyens naturels remarqua-

bles, et l'intelligence de ses personnages dont il

rend les caractères avec franchise, vigueur et vé-

rité. M. Ponnet est notre compatriote ;
si ce

n'est pas un mérite de plus, c'est au moins un titre
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à la bienveillance des habitants de notre ville »(1).

Après un repos de quelques semaines, la troupe

Dupuis revinl au mois d'avril, mais il semble

qu'elle ne joua qu'une fois.

Le 1? juin, représentation de tableaux virants

donnée par M. Piot.

En juillet, la troupe de Léon et Domergue dé-

bute par la Closerie des Genêts, donl le principal

rôle est tenu par Saint-Ernest, de l'Ambigu ;

MM. Coulinbier, Dupuis; Mmes
Dupont, Bar-

rière, etc.

23 juillet, conceri a Aix parle pianiste Emile

Prudent et par Léopold Amat, auteur et chan-

teur de romances, etc.

En décembre, concert- à Chambéry parla far

mille Ferni.

1854. — Le principal sujet de la troupe d'hiver

est Mme Anaïs Rey. Du 1er
janvier à la fin «l'avril

on donne : les Filles de Marbre (4 fois), Une

Tempête dans un verre d'eau, la Marquise de

Senneterre, le Veau d'or, Un Service à Blan-

chard, M lle de llelle-Isle, les Folies dramatiques,

Piccolet, la Lectrice, M Bertrand et M"e Ra-

ton, Mauprat, Valérie, Richard III. la Chasseau

lion, la Barrière de Clichy, la Tache de sang,
le Sonneur de Saint-Paul, la Dinde truffée,

['Espionne russe, les Cosaques (on étail alors au

tnomenl de la guerre de < Jrimée), etc., etc.

(I) Courrier des .\'/> des 17 février el 3 mars 18
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Le Courrier des Alpes ni le Carillon ne firent

de compte-rendu. M. Puget avait cessé de colla-

borer à ce dernier journal et M. Raymond mou-
rut prématurément à la fin de mars.

Dès le 7 mai, une troupe lyrique, dirigée par le

ténor Bov.rda.is aine, se mit à jouer sur le théâtre

de Chambéry, donnant les Mousquetaires de la,

reine, la Dame blanche, la Muette de Portici,

Giralda, les Noces de Jeannette, Gilles ravis-

seur, le Maçon, Haydée, Madelon, etc. Le direc-

teur s'adjoignit des artistes dramatiques, et vers

la fin de mai sa troupe représenta trois fois YHon-
neur et l'argent, de Ponsard, qui, â cette époque,
vivait beaucoup â Aix-les-Bains, puis le Collier

de perles, etc. La troupe termina ses représen-
tations â la fin de juin.

En août, concerts à Aix-les-Bains de M lles Vir-

ginia et Carolina Ferni, dont le frère est depuis

plusieurs années premier violon au Cercle de cette

ville.

1855. — Ouverture de la saison d'hiver, le 11

janvier ;
M lles

Grave, du Gymnase, IrmaAubry,
etc.; Mme de Montréal (de passage). Représenta-
tions de Louise de Lignerolles, Misanthropie et

Repentir, le Gendre de M. Poirier, les Erreurs

du bel âg e, la Prière des Naufragés, la, Faridon-

daine, le Gamin de Paris, la Maîtresse de lan-

gues. Le spectacle du 28 janvier est renvoyé à rai-

son de la mort de la reine Marie-Adélaïde (bientôt

suivie de celle de Ferdinand de Savoie, duc de

Gènes, frère de Victor-Emmanuel).
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En avril, le cirque Franconi s'établil au Verney ;

représentations (huent encore lorsque arrive

la troupe de Genève de Lemaire e1 Leduc, avec

MM. Bertaut, Kelly, Voisel, Eloy, Halbleid,

M Mariani, Voisel. Ils jouent Le Vieux Capo-

ral, Petit Pierre, etc. ;
le Brasseur de Preston, La

Juive, le Domino noir, le /<'.•; roter, Charles VI, etc.

La troupe était bonne, maiselle ne put lutter con-

tre le cirque, et le 12 juillet elle dut clore brusque-
ment ses représentations. Les critiques sont nom-

breuxau Courrier des Alpes; il va ('. R. M.

d'en. ; MulVat), X., qui, ;'i propos de M"" Mariant

et de la Favorite, dit que l'école françaiseréprouve

impitoyablement les clameurs des prime donne

italiennes vociférant les cavatines échevelées du

maestro Verdi!

isôi;. — Janvier, troupe Alexandre, avec M
Clarisse Miroy, Octavie Andriveau, Pauline

Delacroix, Alexandre ; MM. Garcin, Gros, Va-

zeille,Rochette, etc. On joue Périlen la demeure,

Jovial, la Bonne aventure, la Grâce de Dieu,

Marie-Jeanne, le Comte de Cagliostro, le Pour

et le Contre, [eChapeau d'unhorloger, Le Demi-

Monde, l<- Marbrier, le- ronds secrets, en-. Il \

a deux représentations avec M 11

Coralli-Guffroy,

des Variétés . âgée de 13 an .

Le 11 mai, Clarisse Miroy chante sur la scène,

pour la première fois, La cantate de J. Dessaix, la

Liberté;, restée si populaire eu Savoie :
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Refrain.

Allobroges vaillants, dans vos vertes campagnes
Accordez-moi toujours asile et sûreté,

Car j'aime à respirer l'air pur de vos montagnes,
Je suis la liberté.

I.

Je te salue, ô terre hospitalière,

Où le malheur trouva protection;

D'un peuple libre arborant la bannière,

Je vien& fêter la Constitution.

Je t'ai qnitté, berceau de mon enfance,

Pour m'abriter sous un climat plus doux :

Mais au foyer j'ai laissé l'espérance;

En attendant (bis), je m'abrite chez vous.

Allobroges etc.

II.

Au cri d'appel des peuples en alarmes

J'ai répondu par un cri de réveil.

Sourde à ma voix, ces esclaves sans armes,

Restèrent tous dans un profond sommeil.

Réveille-toi, ma Pologne héroïque,

Car pour t'aider je m'avance à grands pas

Secoue enfin ton sommeil léthargique

Et, je le veux (bis), tu ne périras pas.

Allobroges, etc.

III.

Un mot d'espoir à la belle Italie ;

Courage à vous, Lombards, je reviendrai !

Un mot d'amour au peuple de Hongrie,

Forte avec tous et je triompherai !

En attendant le jour de délivrance,

Priant les Dieux d'écarter leur courroux

Pour faire luire un rayon d'espérance,

Bons Savoisiens (bis), je resterai chez vous.

Allobroges, etc.
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Il y avait une quatrième strophe que L'auteur a

supprimée à la demande de quelques-uns de

amis :

IV.

Je reviendrai quand la France avilie

Aura repris sa valeur d'autrefois ;

l'artoul alors allumant l'incendie

Je lui crierai de ma puissante voix :

« France, debout! le tyran <|ui t'opprime

Va ressentir bientôl mon lu-as vengeur, »

El le poussant jusqu'au fond de l'abîme,

Je serai là (bis), pour le frapper au cœur.

Alloliroges, etc.

L'air eut rainant delà cantate, un allegro mili-

taire d'un régiment français de Crimée, a surtout

contribué à son succès.

Le dimanche 25 mai, la compagnie joue le

l 'risonnier de Cliillon ou la Savoie au XVI
siècle, «le Joseph Dessaix. La représentation de

cette pièce, qui mettait enscène une religieuse,

sœur Blaisine (Clarisse Mirai/) et Bonivard

(M. Francière) ,
avait été interdite par le syndic

de ( Ihambéry. Elle lut autorisée par M. Rattazzi,

ministre de l'intérieur, et devint la cause d'une

polémiq autre les journaux savoisiens. Le Cour-

rier des Alpes lui consacre son premier-Cham-

béry du "^7 mai, et, dans le n° du 31, un lo

compte rendu de M. René Muffat,
I ,i

a L5 e1 L8 décembre, concerts du \ ioloniste

Vieuxtemps.
1857. Retour de la troupe Alexandre. Les re
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présentations sont orageuses et le directeur an-

•nonce qu'il remplacera , après leur troisième

début, les acteurs qui ne conviendraient pas au

public.

On arrive pourtant à la clôture le 19 février,

avec M. Marcel, M. et Mme Lancelin et un acteur

des Variétés, Ch. Pérey, qui joue YAmi Fran-

çois, la Ferme de Primerose, Propre a rien, la

Petite Fadette.

A la fin de mai une troupe dramatique passe â

Annecy; elle joue devant les banquettes et dis-

paraît (1).

Dans ce même temps ,
une société essaie de se

former « pour exploiter le théâtre de Chambéry
et les autres théâtres secondaires de la Savoie. »

La commission provisoire se composait de MM.

Joseph Dessaix, Ambroise Delachenal, J.-J. Rey,

Chauvet, banquier, et Alex. Perret. C'était là

une des nombreuses conceptions de M. Jh Dessaix,

qui embrassait trop pour pouvoir bien étreindre.

Heureusement pour les adhérents, l'affaire n'alla

pas plus loin.

Vers la fin de juin arriva de Genève une troupe

allemande d'opéra. Les acteurs étaient MM.

Gr'evenberg, Schoenck, Beyer, Rosner, Lei-

nauer et Keller; Mmes
Beyer-Hofman, Becker-

Weichebaut. Ils jouèrent avec un grand succès

Freyschutz, la Muette, Norma, Martha, Don

(1) Courrier des Alpes du 28 mai 1857.
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Juan, les Noces de Figaro, Lucie, le Prophète,
la Somnambule, Roméo et Juliette, Lucre: in

Borgia. Madame Beyer-Hofman jouail eu tra-

vesti les rôles de Itomeo et d'Orsini.

M. Muffat donne de grands éloges à la troupe
et raille lus jeunes gens arrivant de Turin et qui

ont vu bien mieux.

Au commencement de septembre il y eu1 un

grand bal au théâtre en L'honneur du roi Victor-

Emmanuel, venu en Savoie à cette époque.
Le bon accueil reçu par la troupe allemande

l'engagea à retourner bientôl à Chambéry, cepen-
dant avec un changement de personnel. La com-

pagnie se compose de MM. Tomascheck, Pluge,

Schuman, Platen, Humbser; M'"" Rutschman,
MUea

Stainback, CEsterling, Tomascheck. Ils re-

présentèrent I''- mêmes pièces (pic l'année précé-

dente et, en outre, Bélisaire
, Stradella,, Une

Nuit à Grenade, de Kreuzer. M"" ÛEsterling

chante aussi, en travesti, des rôles d'hommes.

Un critiquenouveau, C. I.
,
es1 très sévère pour

la troupe (1).

(i) Ces initiales el la science musicale déployée dans les

comptes rendus dous \>'- fonl attribuer à M. Charles Rois-

sard, alors jeune avocat, qui pril bientôl une place éminente

.•m barreau de Savoie, el qui rienl de mourir prématuré-

menl dans toul l'éclal de son talenl ••! de ses sui i

toii

La direction 'lu Courr\ \ étail alors entre les

mains de M. Charles Bertier qui devint, sous l'Empii

verneur de la Martinique.

16
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Le public commence à se lasser d'entendre tou-

jours de l'allemand, sauf quelques cavatines

chantées en italien pour plaire aux officiers pié-

montais. Le directeur s'adjoint la troupe fran-

çaise de vaudeville de M. et M me
Branciard, qui

donne la Corde sensible, le Bonhomme Jadis, la

Journée des dupes, etc. Clôture à la fin de février.

En juin, passage de la troupe de Brindeau,
avec quelques autres acteurs de la Comédie-Fran-

çaise; ils jouent Un fils de famille, les Doigts de

fée, etc. En décembre s'installe aussi une troupe

singulière dont il est bon de conserver le souve-

nir, celle des anciens Zouaves d'Inkermann,

Alexandre, Auguste, Moras-Donzelle. Ils donnent

quatre représentations : la Fille terrible, les

Deux Aveugles, le Retour de Crimée, YEmbus-
cade à Traktir, etc.

1859. La troupe Arnaud, venant de Valence,

débute le 27 janvier avec Clarisse Miroy et Jen-

neval, un Sous-Frédérick
;
elle donne la Fiam-

mina, les Pauvres de Paris. L'annonce illustrée

fait son apparition; un journal reproche au di-

recteur d'apposer des affiches où l'on voit saint

Vincent-de-Paul, et « de représenter sur la scène

les actes sublimes de ce grand saint. »

On joue ensuite les Filles de Marbre, Par

droit de conquête, le Courrier de Lyon, etc.

La plantureuse Clarisse et l'exubérant Jenneval

sont fort appréciés, et la salle est presque toujours

comble.
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A cette époque il s'étail formé à Annecy une

société de jeunes amateurs (1) ;
Le 27 février elle

joue, au bénéfice des pauvres, La Mansarde des

artistes et la Somnambule (vaudeville). Une an-

tre fois elle donne: Trots pièces de 8 sous (Vi.

comédie burlesque par un habitant d'Annecy.
1860. La troupe Dewolf commence ses repré-

sentations le 19 janvier, par les Faux bonshom-
mes et Chien et Chat. Elle possède une excellente

artiste, Mme
Esclauzas, ou Desclauzas, qui esl

devenue presque célébrée Paris.

Dans l'été de 1800 des amateurs jouent, ;ï

Evian- les -Bains, Va-t-en voir s'ils viennent

Jean, folie carnavalesque, de Joseph Dessaix.

Pendant 15 jours, m mai, théâtre Lassaigne
sur la place Saint-Dominique (actuellement du

Marché couvert) ; prestidigitation e1 magnétisme
avec le concours de M. Collin, improvisateur. A
la fin du même mois, l'excellenl cirque Guillau-

me, au manège de la caserne de cavalerie. Le 24

juin, concert de Mme
Dreyfus, pianiste, e1 de

M. Orlandi, baryton milanais ; à la fin de juillet,

conceri de M"' Teresa Ferni e1 de son frère An-

gelo ; 25 juillet, le comique Brasseur, à Aix-les-

Bains.

Le 28 aoûi, à l'on-asinn d»> la venue en Savoie

(I) Courrier des Alpes des -'»'> février et 3 mars 188

(2j Pièce divisionnaire Barde de cuivre av' alliage d'ar

gent,
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de Napoléon III et de l'impératrice, bal au théâ-

tre, auquel les nouveaux souverains de la Savoie

prennent part.

Novembre et décembre 1860, janvier et février

1861, troupe Corail. MM. Boursier, Delerot,

Mme
Reymond. On donne le Roman d'un jeune

homme pauvre, Lady Tartuffe, Dalila, les Trois

Mousquetaires, l&Dame aux camélias, les Mères

repenties. Durant tout le mois de juillet, troupe

Bozia et Bary. MM. Léopold, Paul Bary, Mo-

linet, Désert, etc. M nies
Lartig, Lemay, Mlles

Camel, Karsch, etc. Ils jouent le Médecin des

enfants, la Grand'Mère, la Mariée du Mardi-

Gras. En août cette troupe alla jouer à Milan,

au théâtre de Sainte-Radegonde ;
M lle Karsch

faillit y être brûlée vive dans le rôle de la jeune

épouse de la Mariée du Mardi-Gras, le feu ayant

pris à son voile.

26 septembre, concert de M lle Carolina Ferni.

Le 21 novembre, retour de la troupe Corail;

elle joue la Closerie des Genêts, les Pattes de

Mouche. Elle est l'objet d'observations moqueu-
ses delà part d'un critique du Courrier des Al-

pes qui signe J . Fourbi).

En novembre 1862, troupe Drouville
; opéras

et comédies. MM. Ambroselli, Gense, ténors,

Catelin,Burier, Mouchet, Drouville; M 1,es
Ster,

Saint- Arnaud, Mmes Domergue , Dubasque.
Elle représente la Favorite, la Fille du Régi-

ment, les Mousquetaires de la Reine, les Dra-
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(jons de Villars, etc.; la Joie faitpeur, les Beaux
Messieurs de Bois-Doré, le Gendre de M. Poi-

rier, YEnfani trouvé, etc ; comptes rendus assez

fréquents au Courrier signés ./. Rythier.
1863. La troupe continue, en janvier 1863, par

Lucie et le Fils de Giboyer. Le rédacteur en

chef du Courrier des Alpes, M. Pouchet, criti-

que viveraenl la célèbre pièce de M. Emile Au-

gier qu'il appelle un académicien dévoyé, e1 di1

que le public, peu nombreux d'ailleurs, déserta

la salle après le premier acte. C'esl bien douteux.

Le 6 août, réouverture du théâtre sous la direc-

tion d'Ambroselli; la troupe va jouer à Annecy
ou le Fils de Giboyer obtient un très vif succè-.

28 octobre, débuts de la troupe Domerc/ne.
Elle donne les Domestiques, Si j'étais roi, Maî-
tre Pathelin, Galathée, 1rs Noces dr Jeannette,
ave- MM. Gense, Schefault, Voet, Valette, M
Vignerot, Détrée, Lucia, Dupiré qui est refu-

etremplacée par M"" Bruneau-Vallet.

Le 7 février, on joue leCaïdel !<•> Diables noir

Le dimanche L4, on devail représenter Fra Dia-
volo et la Case de Voncle '/'< m lorsque, à trois

heures du matin, ou s'aper< m que !<• théâtre <
; t;iit

• M feu. Malgré de prompts secours e1 denom-
breux dévouements il ne put être sauvé. Toute-

fois l'œuvre de Vacca, le magnifique rideau, fui

arraché aux ûammes par M. Crevât, relieur, el

par un fonctionnaire-littérateur M. Micoud, ai-

dés, a-t-on 'lit. par un capucin. Les bords seuls
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ont été légèrement brûlés, mais la toile toute en-

tière a été un peu roussie. La presque tota-

lité des partitions fut perdue. L'incendie atteint

cruellement, dit le Courrier de Savoie, les artis-

tes déjà cruellement éprouvés par la déconfiture

de leur directeur.

Le théâtre brûla ainsi après trente-neuf ans

d'existence. Ce fut pour Chambéry une perte

considérable, encore augmentée par la destruc-

tion d'une partie des archives municipales qu'on

avait transportées au théâtre, pendant la réfec-

tion de l'Hôtel-de-Ville.

En 1864, M. Jalaberl publie les Héritiers, co-

médie en cinq actes; en 1865, M. Joseph Dessaix,

le Moyen de parvenir, vaudeville.

A cette époque le théâtre d'Annecy était peu
florissant et les actions étaient tombées au plus

bas. Les actionnaires abandonnèrent le théâtre â

la Ville qui entreprit de le restaurer et de l'agran-

dir. Le plan nouveau fut dressé par l'architecte

Porreaux, qui présida aux travaux exécutés par

l'entrepreneur Delasalle (1). L'ouverture eut lieu

le 1 er octobre 1865. La troupe qui l'inaugura était

dirigée par un homme du pays, M. Bozia. Elle

comptait, au nombre de ses sujets : M. Périchon,
dont nous avons déjà parlé, ses deux jeunes filles,

(l) La scène est grande et l'acoustique excellente. Le

théâtre, qui a trois rangs de galeries, peut contenir mille

personnes.
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et AI"" Nevers, Delahaye, etc.; MM. Fran-

ciè)-e, Gentil, etc. Elle débute par La comédie de

Legouvé: Par droit de conquête, qui l'ut précé-

dée de la récitation, par M"" Nevers, d'une poésie

de M. Jules Philippe :

Thalie a reconquis sur ce liant rivage

l'n temple digne d'elle où l'on va l'adorer !

Elle peut désormais, a l'abri de l'ora

Déployer ses atours et se taire admirer !

Il était temps, bélasl que l'aimable ilr<'sse

Pût trouver un abri sur nos bords verdoyants !. . .

La déessse opprimée

A retrouvé son trône aux brillantes couleurs;

Elle revienl enfin, par nos soins ranimée ;

Sa main va s'entrouvrir el verser ses faveurs.

Les échos de nos monts, soumis a sa puissance,

Vont répéti ! ''ii i bceur ses chants mélodieux :

Sa voix s'est raffermie an souffle de la France!..

Pr te l'oreille, ô i"i. \ ieille terre 'les preux
'

Digne enfanl de la Gaule, antique Àllobrogie !

\ n M el ooble soutien du grand comme du beau
'

Toi qui guide toujours le culte 'lu génie,

Dont t<'s lil> lani 'h' fois "ni tenu le flambeau,

Sois propice a Thalie
'

< Iffre-lui les vallées,

El tes lacs >-\ tes nts : lai 'épanouir

l);ui- i,- sentiers fleuris, en tes [raî< es allées,

Cette céleste fleur qui \ ienl !• réjouir !

Elle ue répand point, comme certains le pensi

I n parfum dangereux <•! qui doi la mort ;

Elle sourit a tous, même a ceux qui l'offensenl .

I..- plaisirs qu'elle donne ignorent le remords
'
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Et vous qui, les premiers, en ce jour d'allégresse,

Etes venus fêter son retour désiré,

Oh ! soyez-lui constants ! Venez ici sans cesse.

Et puis. . . n'oubliez point qu'aux marches de son trône

Se tiennent ses enfants, ses fidèles échos;
Si pour elle, Messieurs, vous gardez la couronne,

Réservez-nous au moins la moisson des bravos ! (1 )

La ville de Chambéry avait touché deux cent

mille francs des compagnies d'assurances. Elle

entreprit immédiatement la reconstruction du
théâtre et confia ce travail à son architecte,
M. Bernard Pellegrini; celui-ci étant mort
bientôt (décembre 1864), M. Joseph-Samuel
Revel fut chargé de le remplacer. Les travaux

furent exécutés rapidement, et le 15 juillet 1866
la salle de spectacle put être inaugurée. (Voir
Document XL)
En octobre arriva la troupe Derville, composée

de MM. Genneville, Legrain, Derville, Auge,
Arnault, Gally, Lefort; M ,Ies Emma Enaux,
Belnie; Mmes

Duchaumont, Devisé.

Le jour de l'ouverture, l'ingénue, M lle Belnie

récite une pièce de circonstance, la Muse du théâ-

tre, prologue en vers d'un habitant de Chambéry.
Le critique du Courrier des Alpes adresse â

l'architecte, M. Revel, des éloges mérités. « On a

admiré son œuvre. C'est merveille de voir avec

quel soin on a rétabli ce qui était bien et évité ce

(I) Mont-Blanc du A octobre 1865.
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qui étail répréhensible dans L'ancien monu-

1 1 11*1 1 i < 1 ). »

Les principales pièi es
j
mées 3on1 : la Fille du

régiment, [es Mousquetaires de la Reine, Dalila,

si j'étais Roi, Galathée, Le Trouvère Le Lion

amoureux, Gringoire, La Famille Benoîton.

A la fin de L866, la critique du Courrier des

Alpes passe de Satisfait (M. Ant. Dessaix . à

Lebrun (M. Pouchel >.

En décembre. Le ténor Renard, directeur de la

troupe de Grenoble, donnades représentations à

Annecy; 1<
1 27 janvier 1807 on joua la Ilelle

Hélène, avec MUe
Victoria, dugazon; puis le

Comte Or y. Il y eut enfin quelques représenta-

li(»n> de Itnrrd ei de l'cnard.

La saison finit au milieu de mars.

Dans L'été, troupe de passage Brasseur.

A la fin d'octobre arriva la troupe Gayral;

comédie, drame, opéra-comique. Grand articlede

Lebrun sur la commission chargée de juger les

débuts. On joue le Bossu, la Fitle du régiment,

Marthn, le Campdes Bourgeoises, la Fanchon-

nette.

[868. —Le 20 février, les artistes se formenl

en société el représentée le Voyageen Chine.

En mai, concerl de M 11, Patti.

En juin, deux troupes : la < lompagnie fran<

Lamy et une < îompagnie italiei La première

(I) Sàtisi ut3 dans le Courr li

j:, octobre 1866.
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joue la Vie parisienne, le Joueur de flûte, etc.

Les Italiens donnent Ernani, II Trovatore,\a,

Traviata, etc.

4 novembre, troupe italienne Fagelli. Elle

représente les Vêpres siciliennes, la Traviata,

Rigoletto, etc.

15 novembre, troupe française de Marckley,

qui devient bientôt la troupe Lecocq-Sabatier.
MM. Bureau, Paul Evans, Gilbert, Sabatier

;

Mmes
Guilbert, Cazal, Sabatier, Mai^chal, etc.;

jouent les Inutiles, YAbîme, Séraphine, la Ca-

gnotte, la Belle-Hélène, Ba7'be-Bleue.

1869. — Le 5 mars, la troupe donne la Revue
de Chambéry, qui obtient le plus vif succès. Elle

a 9 représentations consécutives.

Le scénario et la mise en scène de cette Revue

sont l'œuvre de deux auteurs parisiens, MM. La-

porte et Rigodon, qui eurent pour collaborateurs

MM. C.-P. Ménard, de Chambéry, et P.-L. Wigé,
chargés spécialement de la partie locale. A la 6me

représentation, on intercala dans la Revue un

vaudeville du poëte Joseph Rousseau, ancien gref-

fier, faisant les Chodruc-Duclos à Chambéry, in-

titulé la Cantinière savoyarde, et dont la scène

se passe à la croisée des Marches. L'addition de

cette pochade donna îin nouvel attrait à la Revue,

qui fit encore trois fois salle comble. C'est dans

cette pièce de Jh Rousseau que se trouve la chan-

son du Marchand de vin, de Mâché, en patois :
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Zaifants, chu mo pontets, veni donc vè me bosse

Tote plaine d'on vin si généreux, si fin,

Que riai que d'y paisse l'éga vint ;ï la boce I

De si marchand uV vin.

Pé l'ouvrier, donl la petiouta borsa

Ne pou prétaidr' u vin lin d'Apramont,
De vè Bassai on zor d'ai prai ma corsa,

El fi'
1

Ghapot d'ai trovà 'lu vrai bon.

Pc lo fhanoriii's :'i l'humeur [lacifiqua

Montarminod m'a forni duclaret,

E pe gari l'humeur melancoliqua
A Montmélian (bis) d'ai dénia tié Poncet.

Du 10 avril au 2 mai, les artistes de Grenoble

réunis jouent Faust, la Reine de Chypre, l'Afri-

caine, etc.

29 octobre, troupe Georges : la Réouverture

du théâtre de Cham1><'rij, â-propos en un acte

avec couplets, Miss Muiton, la Papillonne, Ro-

cambole, Patrie ! Froufrou.
1870. — La troupe Georges termine ses repré-

sentations ;'i l.i lin de février.

18 avril, troupe Vasselel ; concert de Madame
Alboni

;
Guillaume Tell, Robert le Diable, la

Princessede Trébizonde, etc. Dan- l'été, Ravel,

Brasseur.

5 décembre, concerl pour les blessés : c'esl la

guerre <1«' L'Année terrible.

L871. Du 32 mars au 15 août, quelques trou -

pes «le passage.

15 août, troupe Martin, ? représentations.
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5 octobre, troupe Guffroy ;
MM. V. Gvffroy,

Vasseur
, Léopold ; Mmes Servatius

, Eloy ,

Montel, Bastide; on joue le Mariage aux lan-

ternes, les Prussiens en Lorraine, Marceau, les

Diables roses, Charlotte Corday, etc.

1872. — 17 février, Bilboquet a Chambéry,
revue en 5 actes et 12 tableaux, 7 représentations.

C'est l'oeuvre de M. Hégésippe Cler
, jeune

homme cle talent, alors rédacteur en chef du Pa-

triote savoisien. La saison finit avec Onze jours
de siège, la Servante maîtresse, etc.

21 mai, Mme
Galli-Marié, dans Mignon, et

M. et Mme Bondois. Mai et octobre, M lle

Agar,
dans Tartuffe, les Horaces, etc.

1873. — 8 février, troupe Stainville, joue

Faust, Un passant, Fernande, les Prés Saint-

Gervais.

Avril, M lle

Agar avec Gibeau, donne Phèdre,

Andromaque.
Juin, troupe Giraud

;
les Misérables, les Noces

de Jeannette.

8 août, Mme
Galli-Marié, MUe

Priola, MM.
Lhéric et Fa £chz ni jouent l'Ombre.

13 décembre, troupe Emile-Augus te, soit Fas-

se^, donne Ce7/?nare Ze 6ïe?i - aimé, M. Al-

phonse, etc.; la Fi/Ze de Mme
Angot qui a 12 re-

présentations.
1874. — Décembre, troupe Corail

;
la Fiam-

mina, la Joie de la Maison, YAïeule, Maître

Guérin, Vile de Tulipatan, etc.



1875. — Du 30 mars au 21 mai, troupe Stain-

vilte ;
le Pré aux Clercs, Martini, le Songe d'un

nuit d'été, Mignon, etc.

17 octobre 1875, Lucie Didier ou l'Inondation

du Furens.

1870. — Janvier, troupe Corail
;
les Deux Or-

phelines, le Procès Veauradieux.

17 avril, troupe Masset, de passage : les Dani-

cheff. Mai, MUfl

Agar ;
Al lle Scrivaneck. Juin,

l'Etrangère. Juillet, la Petite mariée.

12 et 14 août, le célèbre tragique italien, Ernesto

Rossi joue Hamlet, Otello.

Novembre 1876, troupe Lepret : Mme
Caverley,

les Quatre sergents de la Rochelle, Séraphine,
le Panache, Nos lions villageois, le Plus heureux

des trois, etc.

1877. — 20 janvier, M 11 "

Agar: Horace, \e<

Femmes savantes. A partir du 15 février, les ar-

tistes réunis. 4 mars 1877, Tout Chambéry en rit,

revue en 4 actes et 10 tableaux, par M. Bonjean
fils ; quatre représentations. 12 avril, l'Ami Fritz,

par une troupe de passage. 1" mai, M.Ue Agar.

mai, troupe italienne Cortesi : Il Trovatore.

Mm "

Favart, dans le Supplice d'une femme.
15 novembre, troupe La/on; donne Pairie, la

Roule, ['Etrangère, r><
:

l><
:

, la Pri Georges,

la Tireuse de cartes, le Sphinx. Clôture le 30

mars 1878.

L878. - - 10 avril . M :

Duverger joue Charlotte

Corday.
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27 juin au 3 août, les artistes de Nîmes réunis,

jouent le grand-opéra : la Juive, Faust, les Hu-

guenots, etc.

26 octobre, troupe Dormond, puis Dubois;
donne : la Fille de la mère Angot , Girofle-

Girofla, les Fourcha.mba.ult, le Tour du monde
en 80 jours, qui, chose inouïe en Savoie, a quinze

représentations.
1879.—Le Homard, les Cloches de Corneville,

la Périchole, la Colombe. Mars, M 1Ie

Agar. Avril

â juin, troupe Borsat de Laverrière. Août, troupe
Simon : YAssommoir. — Artistes des Variétés,

la Femme à papa. Novembre 1879, troupe Cave.

1880.—14 mars, la Revue de Chambéry, 4 repré-
sentations. 21 mars, le Dernier des Monlmayeur,
reprise. 17 avril, troupe Borsat, opéra jusqu'au
16 mai. Septembre, conférence de Mme Paule

Mink. 4 septembre, conférence de MM. Quentin
et Coquelin aine.

1881. — On donne: Divorçons, le Monde oit

l'on s'ennuie, etc.

1882. — 20 février, Sarah Bernhardt joue
Adrienne Lecouvreur

;
Mme Marie Sasse, donne

Serge Panine. 11 et 13 mai, deux représentations
du Prêtre, de notre compatriote, M. Charles Buet.

1883. — Février, le Roi s'amuse, Boccace.

1884. — Février, Severo Torelli, deCoppée. En

juillet, huit représentations de Michel Strogoff.

9 novembre, la Fille du paysan.
1885. — 10 janvier, les Volontaires des Alpes.
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Mais, Denise, (l'Alexandre Dumas fils.

Mars et avril, représentations de M. Cottct,

i<
;

nor, et de Mme
Mathieu, de Chambéry.

2(> mars, Guignol à Chambéry, revue; une

seule représentation.

1880. — Troupe Vasselet, qui exploite en même

temps le théâtre d'Annecy; Mme Solhia-Bohrer
,

MM. PiiLjct, Santara, etc., donnent le Cœur et la

Main, la Cosaque, le Grand Mogol, la Mascotte,
le Petit Duc, etc., etc.

4 mars, Un cheveu, comédie en un acte, par un
officier dé dragons, M. le lieutenant Laperrière.
25 mai, conférence au théâtre par le P. Hyacin-

the.

1887. —Troupe Vasselet; les opérettes de l'an-

née précédente, et Joséphine vendue }>ar ses

sœurs; Un Amour de belle-mère, comédie en

deux actes, par M. Laperrière. Cette jolie pièce a

du succès.

Le VI février, représentation des Plaideurs au

Collège d'Annecy 1
1 ). Nous félicitons Le Principal

de ce retour aux anciennes traditions.

(1) On construit actuellement à An \ un Lycée.
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CHAPITRE XII.

Le théâtre à Aix-les-Bains. Le Cercle; la Villa des Fleurs.

Notre travail serait incomplet si nous ne consa-

crions pas quelques pages au théâtre cl'Aix-les-

Bains, cette brillante station thermale si gracieuse

et si hospitalière.
Le Cercle.

Tant que le salon de conversation et la salle de

bal ont été établis dans le vieux château des mar-

quis de Seyssel d'Aix, et même pendant les pre-

mières années du Cercle ou Casino actuel, les

représentations théâtrales ont été fort rares. Faute

d'une scène suffisante, Tonne jouait que de petites

comédies, ne demandant ni de véritables décors ni

un personnel nombreux. Les baigneurs étaient

moins exigeants qu'aujourd'hui, et, le plus sou-

vent, ils n'avaient pour distraction de leurs soi-

rées qu'un orchestre italien et quelques chanteurs

ou comédiens dont nous avons signalé le passage

aux chapitres précédents.
En 1882, et sous la brillante administration de

de M. Jean Martin-Franklin, et la direction de

M. Victor Henry, le Cercle donna un grand déve-

loppement aux récréations qu'il offrait â ses abon-

nés et â ses nombreux invités.

L'on construisit un petit théâtre que l'on plaçait

dans la salle de bal actuel et l'on y donna divers

opéras-comiques, dont la représentation alternait
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avec les soirées du Septuor italien, ou de l'Har-

monie du Cercle, dirigés par M. L. Olivieri, et

dont Les principaux artistes étaienl MM. A. Ferni,

premier violon; Oudshoorn, violoncelle solo;

Germano, alto solo.

Dos le mois de juillet, après une soirée donnée

parles Tziganes (musiciens hongrois), commen-
cèrent les célèbres concerts dirigés par M. Ed.

Colonne, avec 50 exécutants. Ils obtinrent aus-

sitôt un succès des pins vils et qui n'a l'ail (pie

s'affirmer d'année en année.

Dans l'après-midi, M. Darthenay égayait les

enfants avec Ses Pupazzi.
Le 2 juillet, débuts de la troupe d'opéra-comi-

que, composée de MM. Armand, Durât, de

Waast, Jouanne, etc., deM",es Stella de la Mar,
Mendès, etJenny de la Mar.
Le Cercle construisit bientôtun très éléganl théâ-

tre, pouvant contenir sept à Imit cents personnes.
L'architecte, M. Abel Roudier, a fait une aniviv

fort agréable à L'œil; mais qui, on doitle recon-

naître, n'est pas des plus commodes. De beau-

coup de places on voit peu Les acteurs, -m même
on ne les aperçoil pas du tout.

La >eène est ornée «le fort belles sculptures
dues an ciseau de M. A. <!> \';i.<s<>l<>t. An tympan
esl un amour gracieux et mutin qui élève

torche embrasée ; de chaque côté, et «ni face au

tond du théâtre, es1 une gloire colossale donl le

pied pose Légèremenl sur une sphère.
'

'<e& quatre



258

statues, d'un grand caractère, font pendant sans

être identiques.

Les décors, les tentures et le mobilier ont été

fournis par MM. Diosse père et fils, de Lyon et

Genève.

Le théâtre, commencé en 1881, est inauguré en

1882. L'on joue : Si j'étais roi, le Toréador, mu-

sique d'Adam, les Dragons de Villard, de Mail-

lard, les Noces de Jeannette et Galathée, de

Massé, le Domino noir et Haydéë, d'Auber, la

Fille du régiment, de Donizetti, le Songe d'une

nuit d'été et Mignon, d'Ambroise Thomas, avec

le ténor Engel; la Favorite, avec le même et

Mme
Prasini, les Mousquetaires de la Reine,

d'Halévy.
A la fin, représentations de M lle Baretta et de

M. Boucher, de la Comédie Française.

Le 3 septembre, concert dirigé par M. Jules

Massenet qui fait exécuter divers fragments d'Hé-

rodiade. — Une autre fois, l'on entend Mme En-

gally, de l'Opéra. Une troupe parisienne joue les

Rantzau, de MM. Erckman-Chatrian.

Le 4 septembre, clôture des représentations

théâtrales par les Noces de Jeannette et le Far-

fadet. Le septuor italien joue jusqu'au 19 octobre.

En 1883, le spectacle commence par les Mous-

quetaires de la Reine, avec MM. Dupuy, Jouan-

ne, Paravey, Guérin, Augïer-Diany ;
Mmes Vail-

lant-Couturier, Lecomte, Ismaël. Les principales

pièces données sont le Postillon de Lonjumeau,
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Gdlathée, le Voyage en Chine, de Bazin, Faust
el Philémoii et Baucis, de Gounod, le Barbier,
de Rossini, S/ Tétais Roi, etc.

Le 20 juillel représentation de Gringoire, co-

médie de Th. de Banville, par MM. Coquelin

aîné, Dieudonné, M 11 *

Legault, etc.

Le 1 er
août, représentation de Fédora, de Vic-

torien Sardou, par Mmea Sarah-Bernhardt et

Marie Ko//*, et MM. P. Iïerlon, E. Vois, etc.

Les places ne sont pas données : 20 tï., 15. IV.

et 10 francs.

L'opéra-comique reprend ensuite par Les Dia-

mants de la Couronne, avec Mœo BUbaut-Vau-

chelet, qui joue encore le Pré atwc Clercs. d'Hé-

rold, les Noces de Figaro, de Mozart, <Hc.

Le 1er
septembre, inauguration de l'opéra ita-

lien, joué par MM. Vaselli, ténor, Purarelli, Si-

gnoretti. Olivetti, e1 M Smeroski, Travaglini,

Sonino, BelofiE. L'orchestre es1 dirigé par M. Bot-

tesini.

( »n donne Ernani, la Traviata, Rigoletto, un

Ballo in maschera, de Verdi, />">; Pasquale, de

Donizetti, la SonnamooZa ,
de Bellini, /.'/*. e

Leandro, de Bottesini.

Le 12 septembre, la troupe parisienne de

M. Marck, joue les Effrontés, d'Emile Augier.
( Jlôture de l'opéra italien el de la saison, le I l

octobre.

La C pagnie d'opéra se compose, en i

v M.

de MM. Dupuy, Mauras, Degrave, Bouvet, Gué-
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rin, Delersy, Augier-Diany , Morfer, etc.; de

Mm9S
Dorian, de Villeraie, Garcin, Olivia, Bou-

land. Elle représente Haydée, le Songe d'une

nuit d'été, le Caïd, les Noces de Jeannette, le

Maître de chapelle, Fra Diavolo, la Fille du

régiment, Si j'étais Roi, Faust
;
le Pardon de

Ploërmel, de Meyerbeer, Mireille, de Gounod,

Galathée; les Contes d'Hoffmann, d'Offenbach.—

Le 30 juillet et les 3 et 8 août, Carmen, avec

Mme Galli-Marié ;
les 17, 22 et 24 août, la Favo-

rite et Carmen, avec M lle Blanche Deschamps,

fille, croyons-nous, d'un capitaine de bateau à

vapeur, et née dans un joli cottage des bords du

lac du Bourget.

Chef d'orchestre, M. Barwolf.

Le 31 août, arrivée de la troupe d'opéra italien,

composée de MM. Marconi, Vaselli, d'Andrade,

Giotti, Barabino, Buzzi, et de Mmes Ciuti-Lazze-

rini, Litvinoiï, Bonelli, Listz, Sonino, Rambelli,

Negrini.
Pièces jouées : Lucrezia Borgia, Lucia, Rigo-

letto, un Ballo in maschera, Il Trovatore, Faust,

et une autre fois, Lucia, avec Mme Nevada.

Chef d'orchestre, M. Bottesini.

De charmants programmes, illustrés par Just

Simon, sont distribués chaque soir.

En 1885, la troupe dirigée par M. E. Marck du

théâtre du Vaudeville de Paris, débute le 5 juin.

Elle joue le Maître de Forges, d'Ohnet, les Fem-

mes terribles, de Dumanoir, les Fourchambault,
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d'E. Augier, un Voyage d'agrément, de Gondi-

net et Bisson ;
la Papillonne, de Sardou, etc.

Les 3 et 5 juillet, représentations des Pattes de

mouchex, et de MUe de la Seiglière, avec le con-

cours de .M. Coquelin aîné. Loi" août. Déni

avec MM. Coquelin aîné e1 Montigny e1 Made-

moiselle Brandès. 3 août, Tartuffe, avec Coque-
lin aîné el M' 1, Brandès.

Le 10 juillel commencenl les représentations

d'opéra avec MM. Selrack, Poitevin, Guernoy,
do Béer, Louvrier; Mmes

Dorian, Anna Arnaud,

Grassot. On joue Carmen, lus Mousquetaires de

la Reine, Faust, la Traviata; puis LeSonge '/'/me

nttii d'été, Mignon, Gal&thée, Manon, de Mas-

senet, Lakmé, de Léo Delibes.

La troupe de comédie continue à alterner jus-

qu'à la fin de septembre avec la troupe lyrique e1

les concerts symphoniques de M. Colonne. Elle

joue l'Artésienne, de Daudet, avec les sympho-
nies et chœurs de Bizet : l<

v Testament de César

Girodot, de Belot el Villetard, avec le concours

de M. Coquelin cadet, la Princesse Georges,

d'Alex. Dumas fils, Dalila, de Feuillet, .W ,

times, de Sardou. Clôture le 1 octobre. Les prin-

cipaux acteurs de cette troupe étaienl MM. Dar-

mand, Béjuy, Maupas, Robert, Bahier; M Ju-

liette Clarence, Marthe Vrignault, ( îrassot, Cécile

et Marguerite < îaron, I rérard.

1886. La troupe de comédie du < Jercle d'Aix

dirigée par M. Alberl < Jarre, directeur du \
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deville. Ses principaux acteurs sont MM. Robert,

Béjuy, Darmancl, Huguenet, Pierre Manin, Chris-

tian
, Frégot ;

Mmes Berthe Dharcourt
, Daynes-

Grassot, Martholcl, Marguerite et Cécile Caron,

Gérard, Marie Auge, Van cler Meeren. On joue :

Georgeite, de Sardou, le Député de Bombignac,
de Bisson, Tête de liîiotte, de Gondinet et Bar-

rière, Clara Soleil, Antoinette Rigaud, de Des-

landes, Un Parisien, de Gondinet, le Monde où
Von s'ennuie, de Pailleron, YAmi Fritz, le Club,
de Gondinet, YÉté de la saint Martin, de Mei-

lhac et Halévy, le Bonheur conjugal, d'Albin

Valabrègue, le Duc Job, de Léon Laya, etc.

En juillet et août, la troupe d'opéra composée
de MM. Engel et Morlet, de YOpéra-Comique,
Poitevin, Maupas, etc., et de Mmes Félicie et Anna

Arnaud, Dieudonné, etc., donne Faust, Zampa;
Roméo et Juliette, et le Médecin malgré lui, de

Gounod, Maître Pathelin, de Bazin.

Les 7, 9, 12 et 15 août, représentations des Pê-

cheurs de perles, de G. Bizet. Cet opéra, qui
n'avait pas été joué en France depuis 1863, a tout

l'attrait d'une nouveauté.

En septembre, Carmen, Mignon et Rigoletto,

avec M. Dereims, de YOpéra et M lle

Verheyden.
Le 10 juillet, Coquelin aine joue Oscar ou le

Mari qui trompe sa [cm me, et récite Barbassou,

monologue de 0. Pradels. Le 15 juillet, il tient

le rôle de Brichanteau dans Un Parisien. Le 8

août, il joue YAventurière, avec Mme
Favart, qui
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s'ennuie.

Le 31 juillet, dans un concert de bienfaisance,

Mme
Alboni, dont la voix est toujours jeune, veul

bien chanter l'andante de la Favorite, mon Fer-

nand, et l'air de Roméo et Juliette, de Vaccai;
Ah se tu dormi, svegliati.

Comme chaque année, les concerts de M. Co-

lonne commencent le 2 juillet ;
les lundis et ven-

dredis leur sont d'habitude réservés. Avec ses

60 ou 70 exécutants, tous musiciens de mérite,

M. Colonne initie son auditoire à la musique his-

torique, classique, exotique et pittoresque. A côté

des (ouvres do Beethoven, de Mendelsohn, de

Mozart, de Weber, de S. Bach, de Schumann, il

nous fait connaître nos vieux auteurs : Palestrina,

Lully, Bocherini, Rameau, Chérubini, etc.; les

Russes Tschaïkowsky , Glinka; des Suédois;
des Anglais ;

R. Wagner; notre regretté Bizet,

Massenet, Saint-Saëns, dans leur- morceaux lo-

pins caractéristiques; et le plus aimé de tous, le

grand Berlioz, notre voisin de la Côte-St-André.

M. Colonne 1 ion i son orchestre au boul de son

bâton : il le dirige, le pousse, le retienl ou l'en-

lève suivanl le- situation- ; mais il esl merveilleu-

sement secondé par des artistes d'élite, tels que
les violonistes A. Femi e1 Germa.no, le violon-

celliste Oudshoom, le clarinettiste Boutmy, le

flûtiste. Cantié, les cornistes Gruyer ei Boul-

lard, etc.
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Nous sommes enchantés de la perfection de

l'exécution, de la variété et du choix des mor-

ceaux; cependant nous exprimerons un désir.

Sans aspirer à l'ampleur des concerts du Châtelet,

nous voudrions que, plus souvent, l'une des deux

parties du concert fut donnée à une seule œuvre,
et qu'une ou deux fois dans la saison, la soirée

toute entière fut consacrée à un ouvrage â peu

près complet.

Lorsque nous aurons dit que les entr'actes des

spectacles divers, offerts si généreusement aux

abonnés et aux invités, se passent en promenades
ou en causeries dans les salons du Cercle, sous

son hall à la merveilleuse coupole, œuvre du cé-

lèbre mosaïste Salviati, au milieu des dames en

toilettes, parfois un peu bizarres, mais toujours

élégantes, nous n'aurons donné qu'une faible idée

du charme des soirées du Cercle d'Aix-les-Bains.

LA VILLA DES FLEURS.

Ce bel établissement, éclairé à la lumière élec-

trique (1), avec son parc aux grands ombrages,
son hall, ses salons ornés de peintures, offre aussi

l'attrait de concerts de jour et de représentations

(I) L'éclairage à la lumière électrique est. fourni par 20

foyers Jablokoff
; le hall, le théâtre et les salons reçoivent

la lumière par 500 lampes à incandescence. Cet éclairage
nécessite une machine à vapeur de 75 chevaux.

Le Casino-Villa des Fleurs est le seul établissement actuel-

lement éclairé complètement pnr l'électricité.
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le soir. Sa salle de bal e1 de théâtre a été cons-

truite en 1S7D
; elle peut contenir près de 600 spec-

tateurs commodément assis sur des sièges frais

et légers, particularité qui n'esl pas â dédaigner
dans les longues soirées d'été.

( >n y a joué de 1879 à issu
; la comédie, l'opé-

rette, l'opéra-comique et le grand opéra. Les

ouvrages suivants y on1 été interprétés :

Comédies.

La Pondre aux yeux.

L'article 7.

Les Domestiques.
l'n Monsieur qui prend

la mouche.

Nos Intimes.

Le Fils oaturel.

Le Mari à la campagne.
La Fille terrible.

Le Suppliée d'un homme.

Séraphine.
Le Supplice de Tantale.

Les Crochets du Père Mar-

tin.

Le Roman d'un jeune hom-

me pauvre.

Par l >roi1 de conquête.

Frou-Frou.

Les Danielielï.

La Fiammina.

Le < tendre de M. Poirier.

1 ,e Marquis de Villemer.

L'Etii Ile.

Les Vivacités du capitaine

Tic.

(

rringoire.

La Joie de la maison.

I n ( rentilhomme pauvre.

La Petite sœur.

Le Piano de Berthe.

Je dîne chez ma mère.

La Joie fait peur.
( 'lie/ l'Avocat.

L'Etrangère.

Le Feu au couvent.

La < rrammaire.

L'Ingénieur.

Les Deux \ ew\ es.

Le Bourreau des crânes.

! Brebis de Panurge.
I Fne < Iravate blanche.

La Partie de Piquet.

I ,i s Timides.

La Poule el ses Poussins.

I.e Numéro 13

t tomme elles sont toutes.
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Mme Caverlet.

M lle de la Seiglière.

Le Voyage de M. Péri-

chon.

Vouloir c'est pouvoir.

Le Monde où Ton s'ennuie.

Le Demi Monde.

Riche d'amour.

Le Pour et le Contre.

Les Affolés.

L'Artésienne.

La Boule.

Le Bonhomme Jadis.

Une Corneille qui abat des

noix.

La Cigale.

Le Coucher d'une étoile.

Le Chanoinese.

La Cagnotte.

Le Carnaval d'un merle

blanc.

La Dame aux Camélias.

Les Deux Timides.

Les Demoiselles de St-Cyr.

Les Dominos roses.

La Flamboyante.
Les Femmes qui pleurent.

Ma Femme manque de

chic.

Un Tigre du Bengale.

L'Orage.

L'Aventurière.

Les Pattes de Mouche.

Les Erreurs du bel âge.

Gavant, Minart et C ie
.

Héloïse Paranquet.
Le Homard.

Les Jocrisses de l'amour.

Jean Baudry.
Les Jurons de Cadillac.

Le Klephte.

La Maîtresse légitime.

Un Ménage en ville.

La Princesse Georges.

Le Procès Veauradieux.

La Petite Marquise.

La Pierre de touche.

Le Panache.

Ruy-Blas.
Le Roman parisien.

Le Réveillon.

Serge Panine.

Les Sceptiques.

Trois Femmes pour un

mari .

Le Sphinx.
La Vie facile.

Martyre.

Boccace.

La Béarnaise.

Opérettes.

Le Jour et la Nuit.

Madame Boniface.
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Le Cœur et la Main.

Les Cloches de Corneville.

Les Charbonniers.

LaFilledu tambour major.
La Fille de M me

Angot.

François les bas bleus.

Le Grand Mogol.
Giroflé-Girofla.

Gillelte de Narbonne.

Jeanne, Jeannette et Jean-

neton.

La Mascotte.

Madame Favart.

Les Mousquetaires au cou-

vent.

Le Petit Duc.

La Petite Mariée.

Le Petit Faust.

La Princesse des l 'ana-

ries.

Les Petits Mousquetaires.

Opéras et Opéras-comiques.

Faust.

Lucie.

La Favorite.

Marti ia.

Le Songe d'une Nuit d'été

Galathée.

Les Noces de Jeannette.

Les Dragons <!. Yillars.

Mignon.
Si J'étais Roi.

Le Domino noir.

L'< fmbre.

Le Chalet.

Carmen.

Le Maître de chapelle.

Le Pré aux Clercs.

Le Postillon de Lonju-
meau.

La Fille du Régiment.
La Dame Blanche.

Le Barbier de Séville.

I lardée.

Les Mousquetaiirv ,| (
.

[a

Reine.

Tous les ans, des artistes en renom y ont donné

des représentations, comme : M. Talazac et

M 11 -

Isaac, del'< >péra-Comique; M Sarah-Bern

hardt, Julia Potel.

On y a entendu les troupes des Variétés el du

Palais-Royal ; celle de M. Simon, en L886.

On y a donné plusieurs représentations de
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grand opéra avec MM. Massart, ténor, Bourgeois,

Manoury, barytons de l'Académie de musique,

Soulacroix
,

de l'Opéra-Comique ,
Mme Aline

Jacob, M Ue de Basta.

Nous avons terminé cette longue quoique par-

fois bien rapide énumération des représentations

théâtrales dans notre pays, depuis les jeux naïfs

du moyen âge et les amusements raffinés en même

temps qu'un peu grossiers de la Cour, du xme au

xv e siècle. Nous avons vu les pompeuses tragédies

du xvn e et du xvin e
;
la construction de théâtres

rivalisant avec ceux de bien plus grandes villes

que les nôtres
;
les pièces les plus célèbres jouées

peu de temps après leur apparition sur les scènes

de Paris
;
les comédiens les plus courus venir re-

cueillir nos bravos, et nous pouvons dire que nulle

part plus qu'en Savoie l'art dramatique n'a été en

honneur.

En ce moment, grâce au développement rapide

d'Aix-les-Bains, nous avons une situation vrai-

ment privilégiée ;
l'abondance est grande, peut-

être excessive. Le bon goût et l'art musical n'ont

rien à gagner au spectacle de certaines œuvres où

de sottes grimaces, de grotesques parades et d'o-

dieuses gravelùres remplacent trop souvent la
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science et l'inspiration die/ le musicien, L'espril

chez l'écrivain.

Nous avons cité bien des noms d'auteurs e1

d'acteurs, bien des litres de pièces. Beaucoup,
hommes etchoses, sont déjà oubliés

; le même sorl

en attend d'autres encore. Mais nous souvenanl

du plaisir que nous avons éprouvé en retrouvanl

dans les livres des siècles passés le souvenir des

récréations de nos aïeux, nous avons espéré être

utile à quelques chercheurs de l'an deux mille,

si, à cette époque problématique, nos modestes

paires n'ont pas définitivement sombré dans la

nuit des âges disparus.
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DOCUMENTS.
i.

i» Ménestrels aux fêtes de la naissance >/> Jeanne de

Savoie (1).

Libraverunt... cerlis minvis qui fuerunl Chamb. el

festinitati fuerunt in nat. Jane domicelle de Sabaudia

ante baptisma ipsius el posl el solverunl sibi tum pro
suis expensis quam salariis et mercede proses diebus

quibus fuerunl ibidem de consilio... consulum el man-
dato dato chamb. die la mensis Augusti anno m"

iij°

nonagesimo secundo.

(Comptes des syndics de ChambéVy, de 1391-

1392).

2c Ménestrels à la naissance du prince de Savoie (2).

Libraverunt... munis domini nostri Sabaudiae comitis

trompelis ejusdem el pluribus aliis tnirnis de diversis

partibus ad dictam villaiu venientibus diversa musico-

ruui gênera ducentibus p. in festo facto in dicta villa p.

joconda nativitate [llustris Principis de Sabaudia dni

ori primogeniti dicti Dni nri nati de mense Maij anno

Dni m' cccc vu tam pro ipsorum labore quam expensis

per ipsos factis, ibidem, w i il.

(1) Fille posthume d'Amédée \ II. dil le

(2) Amé, le premier Gis d'Amédée Vlll el de Marie '!<•

Bourgogne. Cette date de mai 1407, donnée a la naissance

de ce fils aîné, esl forl importante pour la chr logie des

princes de Savoie.
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Item ad expens. Sociorum ville predicte burgens.

et aliorum festinantium die ac nocte in pluribus ac di-

versis locis et rnoclis affluentium, n
j
fl.

Les commissaires de la fête furent Lambert

Oddinet et Jean Laget, docteurs en droit ; Pierre

Grangié, François Calade, Antoine des Am-
brois, Guillet Pollien et autres. Les syndics étaient

François Marchiand et Pierre d'Entreinont. {Comptes

de 1406-1407, f° 21.)

5o Histoires de saint Sébastien et de sainte Anastasie.

Donum factum pro hystoria sancti Sebastiani. Li-

braverunt manu pétri nycodj et Johannis pasqueletj

Anthonio matisconis, domino Richardo pectoralis curato

sancti pétri, bonifacio de Cheveluto, petro pliiliberti et

anthonio girardetj burgens. et habit. Chamber. suis

propriis et aliorum sociorum ludere debentium hys-

torias sancti Sebastiani et A gnastasie nominibus

recipientibus de mandato et ex ordinacione dominorum

burgensium et consiliariorum dicte ville et quos ipsi

burgenses et consiliarii visa lictera... illustrissimi prin-

cipis domini nostri Sabaudie Ducis data Gebennis die

(blanc) mensis (blanc) anno domini mill nij° xlvj

sigillo domini sigilato et manu (blanc) (1) eius secre-

tarii signata per quam pred. dominus noster requirendo

dictis sindicis et communitati mandavit qtus solvere

vellent dictis sociis et eisdem subvenire occasione

dictarum hystoriarum de quadraginta flor. eisdem

sociis solvi et... expedire per dictos sindicos voluerunt.

ordinaverunt et. preceperunt tam contemplacione dicti

(l) Antoine Lopini ;
le nom est écrit plus loin.
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domini nostri ducis quam dictorum sociorum ratione

dictarum ystoriarum ibidem in dicta villa ûendarum ac

in subventione onerum per eosdnn occasione ipsarum

supportandorum. ul per licterain dicte ordinationis el

de testiraonio premissoruni mandati quos subscriptos

quadraginta florenos dieti sindici inlrandi et allocandi

datam Chamberiaci die sepiima mensis junii anno

Domini M° mj° xlvi° quam reddunt in quodam parpiri

(sic) quaterno... scriptam et manu francisci burgie not.

et clerici dicte ville signatam.

Au mandat des syndics, délivré le 10 juin, sont an-

nexés la lettre du duc, signée et scellée de la main
d'Antoine Lopini ou Lupini, secrétaire ducal, et un reçu

de 49 florins.

(Comptes des syndics Claude des Avenières et

Pierre Charvet, du 23 novembre 1445 au 23 novembre

1446, f° 24).

4o Anthoine Someta, hystorien et ses associés.

Donum factum Antbonio Masticonis (sic) alias

Sometan (1). Libraverunl manu dicti bugoninj Anthonio

someta in exoneracionem deeem ilor. pp. .pios dni

burgenses el consiliarh dicte ville ordinaveranl dicto

Anthonio per dictos sindicos solvi pr quod adhibuit

aplani diligenciam in Eaciendo certas hystorias quas
facere debebanl ipse anthonius <'i certi socii dicte ville

in adventu illustrissimorum aostrorum ducis et duchi

Sabaudie (2) ul per licterain dicte ordinacionis manda-

nt) On remarquera qu'Antoine de Mâcon fail déjà parti.*

des associés do 1 iU\.

(2) Louis ci Anne de < hypre.

18
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tique eosdem dictis sindicis intrandi in eorum presenti

computo et allocandi per franciscum burgie dicte ville

cleiïcum recepto die... mensis martii anno Dni cccc°

quinquagesiino quam reddunt in quodam quaterno scrip-

tain et manu dicti francisci signatam. Et solverunt ei-

dcm Anthonio subscripto quatuor florenos in diminu-

cione et exoneracione dict. decem florenorum pp. ut per

ipsius licterani de confessione et recepto dict. quatuor

floren. data die quarta mensis Jullij anno Dni M cccc° L

quam reddunt in quadam cedula papiri scripta et manu

dicti Anthoni Someta signata.

{Comptes des syndics Etienne Rosset et Hugo-
nin de Chintrieux {de Chintriaco) de 1449-1450.

5o Préparatifs pour l'hystoire de saint Laurent,
à Chambéry.

Libraverunt manu Glaudii Roberti consindici abbati

et sociis ville Cbamberiaci qui proposuerant ludere

ystoriam beati laurencii in proximo festo veniente pen-

thecostes qui jam fecerant eorum chaffulos et plures

omis (sic) sustinuerant sed quia propter decessum filii

domini nostri principis pedemontii (1) ac eciam guerram

inhitam per gentes domini borbonii in patria ejusdem

domini principis Breyssie dimiserunt ludere dictam

ystoriam. Quibus abbati et sociis domini de consilio ac

plures nobiles et burgenses dicte communitatis ordina-

verunt eisdem per dictos sindicos expedire et solvere

decem florenos refectione dictorum cliafïulorum de

qua ordinacione constat lictera data die ultima maii anno

(1) Guichenon ne mentionne pas cet enfant d'Amédée,

prince de Piémont (plus tard Amédée IX), qui est décédé

en 1460.
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Dni mill cccc° lx" in predicto quaterno scripta manu
Clerici dicte ville signala. El solverunl dictes decem
florenos per notam instr. nobilium Glaudij de Molario
abbalis et Pétri de Setenay dictorum sociorum.. \ 11. pp.

[Comptes des syndics de 1455-1460).

Go Mystère de /"Passion. Pro passione.

Libraverunt Johanni Brancliie, Theobaldo Dalluytt,
Petro de Les Alberges lautbeonerio et Claudio Mathei,
videlicet suscriptos decem octo florenos decem denarios

et quartum imius pro les exchaffaulx, jornatis opera-
rioruni et manuoperariorum postibus panis (pannis) el

tacbiis Passionis Cri Dni nri faclis in plathea Castri die

veneris sancte anni predicti millesi. quingent. sexde-

cimi in sex foliariis papiri unacum aetestationibus oc-

casione premissorum factis tam
|>. aobilem Lamberti

quam Petrura Chapuisii signatis ipias redderunt el allo-

cantur eisdem vigore premissorum — videlicet : xvm
il. x g

s
. 1 q

rt
. (Comptes des syndics de Chambéry de

151G, f° 63 v°.)

Lee comptes ne comprenant aucune autre dépose, il

esl possible qu'il n'y ail eu qu'une représentation sim-

pleinent plastique, et non celle d'un mystère à person-

nages parlants el agissants.

II.

Baptême du fils de Nicolas Bief de Beauchamp.

Le :-!l aousl 1659 a esté baptisé Thomas fila «le

Nicolas Bict dit de Beauchamp el de François \

Petit; a esté parrain \l François de Chabo, marquis
de St-Maurice; marraine damoiselle Catherine de s. tu-
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rier, première présidente du Sénat (1). Signé : Tartel,

vicaire (Reg. par. de l'église de St-Léger à Chambéry).

III.

Contrat de mariage de Philippe Millot et de Marguerite

Prunier, veuve de Hugues de Lans.

L'an 1659 et le 8me jour de septembre par devant moy
notaire ducal et Procureur au souverain Sénat de Savoye
se sont personnellement estably et constitués le sieur

Philippe fils de feu s
1
'

Philippe Millot de Dijon, d'une

part, et damoiselle Marguerite fille de feu s
r Pierre Pru-

nier de Soissons en Picardie, vesve du s
r de Lans tous

deux comédiens de S. A. R. et de Mademoiselle d'Or-

léans, estant à présent avec leur trouppe résidente en

cette ville, lesquels ensuitte du traité de mariage faict

entre eux ont promis et promettent par foy et serment de

se représenter touttefois et quantes que l'un d'eux en

sera requis par l'aultre et au contraire (2) en face de

nostre saincte mère Eglise pour y recevoir la bénédiction

nuptiale a paine de tous dépens dommages et intérêts.

Et parce qu'il est de coustume que les femmes consti-

(1) Thomas François de Chabod, fils de Claude-Jérôme,

marquis de St-Maurice, avait épousé le 24 novembre 1647,

Louise-Marie d'Aglié.

Catherine de Seiturier était la femme de Guillaume de

Blancheville, nommé Premier Président du Sénat par pa-
tentes du 26 juin 1658, et remplacé bientôt par François

Bertrand de la Perouse.

Celui-ci fut nommé, le 30 mars 1660, par des patentes

enregistrées au Sénat le 21 avril suivant. (Arch. du Sénat,

tome XLII, fo 53 et tome XLV, f° 21.)

(2) C'est-à-dire réciproquement.
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(uent dot aux marys pour leurayder a supporter les char-

ges du mariage, à c'est eiïect la dite damoiselle Marguerite

Prunier a constitué et constitue eu «loi audits1

Philippe

Millot, son futur époux présent el acceptant, à scavoir

tous et ung chascuns ses biens meubles el immeiïbles

en quoy qu'ils puissenl consister et particulièrement tous

ses habits de comédie, sans rien se réserver ni retenir.

Le tout entre eux évalué à la somme de douze cents li-

vres tournoises vallnut (|iiaire eenls eseu/ de Roy, dont

ledit s
1
'

Millot s'est contenté el [se] contente, et a le toul

allecié, obligé el hypothéqué sur tous et ung chascuns

ses biens présens et advenir avec la clause de constitut

en bonne forme
, desquels biens en cas de predeces

du dit s r

Millot, ou comme encore le cas de restitution

arrivé la dite damoiselle Marguerite Prunier pourra de-

meurer saisie et nantie jusques à plaine el entière resti-

tution de tout ce qu'a esté par elle constitué, à la charge

néanmoins, au dit cas de predeces tanl seulement, que
ses bardes qui consistent particulièrement en ses babits

de comédie seront partagées avec damoiselle Anne Millot

sa sœur qui demeure maintenant avecmy a l'arbitrage

de messieurs de leur trouppe qui sçavenl leur valeur el

en quoy ils consistent : el venant la dite sœur à se loger

ou par mariage ou autrement avant la mort du dits' Phi-

lippe Millot son frère, ledit Philippe Millot promet luy

donner au tenue qui sera par luy pris el convenu La

somme de six cents livres tournoises soit <\<-\\\ cents escus

de itoy, auquel cas ladite damoiselle Aime Millol oe

pourra prétendre apprès le décès de son du frère au par-

tage de ses dites bardes p tenir les dites six cents li-

vres en place de sa portion moyennanl quoy la due

Millot ne pourra prétendre aulcune chose es biens de

s lit frère.
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Le tout quoy a este par elle ainsy accepté et convenu
entre eux. Ayant encore este expressément convenu à

cause de nopces entre le dit s
r
Philippe Millot et darnoi-

selle Prunier que tous les proufficts qui se feront par eux

respectivement pendant leur mariage seront communs
entre eux et se partageront également à la charge que sur

iceux seront entretenus les enfants de ladite damoiselle

Prunier et de feu s
r de Lans son premier mary, jusqu'à

ce qu'ils soient logés et en estât de s'entretenir de leur

industrie.

Fait et prononcé à Chambéry dans la maison du s 1
'

d'Autheville en présence de noble Gaspard Thomassin,
conser d'Estat de S. A. R. et sénateur au souverain Sé-

nat de Savoye, de speclable Pierre Thomassin, advocat
au Sénat, du s

r
Abraam, fils de feu Jean Mittalas de

Mets en Lorraine, du sieur Nicolas fils de feu s
1
'

Nico-
las Droin (1), du s

r Nicolas fils de feu s
r Jean Biet, de

Sanlis en Picardie, et du sieur Joseph fils de feu s
r Guil-

laume Dupin, de Nantes en Bretagne, tous comédiens,
témoins requis et appelés. Ont signé : Philippe Millot;

Marguerite Prunier; Aune Millot; G. Thomassin; P.

Thomassin; Dorimond; La Source; Guérin J
; N. Biet

de Beauchamp; J. Dupin; De Louis; Bonaud et Hum-
bert Georges, notaire.

En marge est cette annotation : Levépour les époux.

IV.

Contrat de répartition des cadeaux et recettes entre les

Comédiens de Mademoiselle et de S. A. R. le Duc de
Savoie.

L'an 1659 et le 14 septembre, par devant moy etc

(1) Dorimond avait indiqué au notaire son véritable nom :

Droin; mais il a signé de son nom de comédien.
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se sont constitués les sieurs Nicolas Dorimond, Abra-

ham Mittalas dit la Source, Nicolas Biet, Joseph

Dupin, Philippe Millot, Loys Dorimond, damoiselle

Catherine Bidau vesve du sieur Charles Perrouz,

damoiselle Marguerite Prunier vesve du sieur de

Lans, tous comédiens de S. A. R. de Savoye el de

Mademoiselle d'< Orléans jouant a présent en ceste ville,

lesquels estant sur le point de partir pour l'Italie dans

quelques jours;
—

pour éviter toutes difficultés qui

pourraient naistre entre eux au sujet des présents qui

leur pourraient estre Eaicts tant en général qu'en parti-

culier ont faict les conventions suivantes ascavoir :

Que tous les présents <pii leur seraient Eaicts tant en

général qu'en particulier de quelle nature < ju'iN soient

et de quelle cause qu'ils puissent procéder soit pour
vers ou autrement (comme encore toutes les récompen-
ses qui leur pourroient estre faistes par leurs A. A. R. R)
(1) seront représentés au bloc de la compagnie, et

d'iceux en sera faict onze parts desquelles eu sera tiré

trois par préférence aux aultres par le du sieur Nicolas

Dorinion tant pour luy (pie pour la damoiselle sa femme
et les autres huit parts seront tirées esgalemenl parle
reste de la compagnie sans aulcun avantage des uns

aux autres et sans qu'aulcun deux notamment le du

sieur Dorimon Nicolas se puissent retenir aulcuns des

dits présents sous quel prétexte que ce soit, attendu la

dite prérogative laquelle ne luy est accordée qu'en con-

sidérât] le sa poésie à laquelle il s'applique particu-

lièrement. — bien entendu entre eux (pie les femmes

1 1 ) l.es mots entre parenthèses eut et.' batonnéa . et. plus

bas, on déclare que ces cadeaux seront divisés par égales

parts.
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seront tenues de conférer leurs présents aussy bien que
les hommes et que leurs rnarys demeureront responsa-

bles de leur faict.

Estant aussy demeurés d'accord entre eux qu'au
cas ou l'un d'eux ou d'elles vienclroit à receler quel-

que présent de quelque nature qu'il soit, soit d'habit

ou d'autre chose, contre la présente convention et qu'il

viendroit à en estre convaincu
,

sera levé au préju-

dice du dit recelant en faveur du reste de la compa-

gnie sur ses proufficts pour peine de son dol et pour
tenir lieu de dédommagement la somme de cinq cents

écus de France, sans que le dit recelant puisse soubs

quel prétexte que ce soit y apporter aulcun empesche-
ment ny contradiction pour en estre tous entre eux ainsy
demeurés d'accord pour conserver l'union qui doibt estre

en touttes sociétés.

Et quant à leurs autres proufficts et avantages qui

proviendront du public ou qui pourront estre donnés

des récompenses de leurs A. A. R. R. seront partagés

en dix lots a l'accoustumée et sans aulcune prérogative

des uns aux aultres estant ainsy accordé entre eux.

Estant intervenues au présent contract touttes mutuelles

acceptations et stipulations réciproques et promis, chas-

cun en droit soy observer ce que dessus, et les marys
le faire observer à leurs femmes du faict desquelles ils

demeurent responsables comme dict est, a peine de

tous despens dommages et intérêts et soubs l'obligation

les uns en faveur des aultres et au contraire (1), de un g
chascun leurs biens avec la clause de constat ut en bonne

forme.

Fait et prononcé à Chambéry, dans le petit tripot de

(1) Réciproquement.
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ceste ville au derrière du théâtre des dits sieurs comé-

diens en présence du sieur François de Beauleville

décorateur de parys, el du sieur Pierre Oysillion, de

Montpellier, témoins requis el appelés.

Suivent les signatures de : Dorimond, la Source,

N. Biez de Beauchamp, Philippe Millot, De louis,

Marguerite Prunier, du pin, Chatrine bidoiel (Cathe-

rine Bidaut).
Le notaire el les témoins n'ont pas signé. En mar^e

de la première page est la mention que deux expéditions

de l'acte ont été levées.

V.

Baptême 'les fila de Jetai Le Mrn-oy.

Le 31 mai 1665 a esté baptisé Victor fils de Jean

Le Macoy comédien et de Honorée Rousseau sa

femme. Parrain noble. Victor de Bertrand de la Perrousé,

marraine dame Louise Marie Dalliet comtesse de Saint-

Maurice.

Le même jour a été baptisé Claude fils du dit Jean

Le Macoy et de la dite Honorée Rousseau sa femme.

Pair, noble Charles de Bressieu ; marraine M""' Claude

de Blancheville, présidente de Chamossel (1). (Reg.

par. de l'église de St-Léger.)

(1) Victor-Emmanuel Bertrand de la Perrousé, venait

d'être nommé sénateur; il avait alors 30 ans. Il lui élevé à

la dignité de premier présidenl du Sénat le -l lévrier 1691.

Nous avons vu qne Louise-Marie d'Aglié était mariée à Tho-

mas-François de Chabo, parrain, en 1659, du fila de Nicolas

Uiet de Beauchamp.
Claude de Blancheville, fille du premier Président Guillau-

me de Blanches ille, était la femme de François Bertrand de



282

VI.

7 et 31 mars 1749.

Inventaire des matériaux qui composent la construction

du théâtre, parterre, loges et décorations, construit dans

le château royal de Chambéry, pendant la guerre, pour
les remettre à Itd Girod, promoteur du Décanat de Sa-

voie, pour les employer au bénéfice des Pauvves mala-

des incurables, suivant les intentions de Sa Majesté qui
a daigné les lui accorder à titre d'aumosne.

44 décorations, soit ailes du théâtre, peintes sur toile

et attachées sur des châssis en bois de sapin.

Plus 1 fond de théâtre, en 2 pièces, représentant un
château.

1 autre représentant l'entrée d'un palais, en 3 pièces.

1 grand rideau sur le devant du théâtre, en toile

peinte.

2 autres grandes toiles peintes servant de fond.

6 autres pièces de toile peintes en nuages formant le

dessus.

1 arbre de 13 pieds de hauteur peint sur toile et atta-

ché sur un châssis.

Le frontispice au bout du théâtre, et au-dessus dudit

un plafond ;
au-dessus 2 termes du théâtre

;
à côté des

2 termes un morceau de toile décorée dans le goût des

Ghamosset, Président de Chambre au Sénat. (Arch. du Sé-

nat et A. de Foras, Armoriai de la Savoie I.)

Charles de Rouer, baron de Bressieu, et de la Tour forte

de la Reynière, âgé d'environ 37 ans, épousa en IG67,

Marguerite de Ramus de Charpenne. (Note due à l'obli-

geance de M. le comte de Foras.)
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termes, tenant depuis lesdits jusqu'aux premières loges
à droite et à gauche.
A côté des 2 termes 1 toile avec son châssis peint de

24 pieds de hauteur sur 5 de large avec les portants.

1 cartouche d'armoiries du Prince (Don Philippe

d'Espagne), avec son cadre au frontispice du théâtre.

1 liulcon de chaque côté du théâtre, garni de panne,
tenant deux bancs de chaque côté, garnis de serge rouge.

DESSOUS LE THÉÂTRE

4 portants pour faire aller les fonds du théâtre avec 8

poulies.

12 portants avec leurs poulies pour faire aller les dé-

corations, etc.

1 tabouret pour le souffleur.

1 contrepoids de pierre et sa corde.

8 pupitres complets en bois.

ORCHESTRE

2 planches garnies de ferblanc et 10 plaques de fer-

blanc.

4 bancs garnis de toile rousse.

I plafonds couvrant L'orchestre.

PARTERRE

1 banc de bois de sapin de chaque côté attaché aux

murs.

4 vis bois noyer avec l barres de fer servant pour
lever et baisser le parterre.

13 étampes pourétayer le parterre.

AMi'iit i m:\ii.i

2 lianes faisanl le tour de l'amphithéâtre, garnis de

toile rouge.
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10 autres bancs, tant grands que petits, garnis aussi

de toile rouge.

L'appui dudit amphithéâtre garni de panne, de même

que ceux des loges.

AUX BUVETTES

1 cabinet fermant à clef où il y a 6 rayons.

2 tables avec un tréteau.

2 banquettes et 2 tabourets de sapin.

1 autre cabinet sans serrure.

LOGES

Toutes les premières loges sont garnies par le dedans

en indienne, sauf celles de S. A. R. et du gouverneur,

qui ont été dégarnies par leurs tapissiers ;
dans chaque

loge il y a 2 bancs avec 1 marchepied et les passages

garnis de drap ordinaire.

Les secondes loges ont aussi chacune leurs 2 bancs

avec 1 marchepied, sans aucune garniture en dedans.

Les premières et les secondes loges sont au nombre

de 26.

Au 3me étage, appelé le paradis, 2 grands bancs

contenant tout le tour, couverts de toile.

1 grand plafond, décoré en architecture, contenant la

longueur et largeur de la salle.

Tous les devants de loges garnis de toile peinte.

2 loges, construites derrière le théâtre, destinées pour

les acteurs.

5 autres loges en planches de sapin dans des chambres

à côté du théâtre.

Une espèce de cabane à l'entrée de la salle du théâtre,

servant pour remettre les billets de comédie et pour les
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soldats qui y étaient de garde, le tout construit en sapin,

à l'exception du couvert qui est en ardoises.

29 plaques de ferblanc à chandelles, attachées sur des

planches.

10 brasières à feu .

2 pelles de fer à feu.

1 pince de fer ordinaire.

3 couvertes de toile piquées mises aux portes pour

portières.

3 tables en sapin.

1 garde-robe sapin.

Quelques lanternes à vitres pour chandelles.

(Archives départementales).

VII.

Congé m' sieur Deschamps pour se rendre à Chambéry.

ii décembre 1743.

Nous Duc de Gesvres, Pair de France, Premier On-
tilhomme de la Chambre du Roi,

Permettons, suivant l'agrément de Sa Majesté, au

sieur Desciiamps, l'un des comédiens de la troupe fran-

çoise, d'aller à Chambé/'c pour y en conduire une au

service de Don Philippe, Infant d'Espagne, el d'y jouer

aussi la comédie. Lui avons donné el donnons à ce1 effet

un congé de trois mots, passé lequel temps le dit

sieur Deschamps reviendra à Paris poury faire son em-

ploi dans la troupe de Sa Majesté.

Mandons à M. de Bonneval, Intendant <\<^ Menus-

Plaisirs, en exercice, de tenir la main à l'exécution du

présenl ordre.

Fait au Château de Versailles, ce sixième décembre

nid sept cenl quarante trois.

Signé : Le Du< dj Gesvres.
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Vu et collationné à l'original resté en nos mains par

nous, Intendant et Controlleur général de l'Argenterie,

Menus-Plaisirs et affaires de la Chambre de Sa Majsté,

les jour et an que dessus.

Signé : De Bonneval.

Certifié conforme à l'expédition conservée aux archives

de la Comédie Française.

Paris, le 10 novembre 1886.

IlArchiviste, G. Monval.

VIII

Requête des Actionnaires du Théâtre.

Mardi 28 mars 1775.

Supplient humblement spectable Pierre - François

Pavy, siear Jean-Honoré Jaume de la Valette et Joseph

Jacquemard, habitants de cette ville, tant à leur nom

qu'à celui de leurs autres associés, disant qu'ayant formé

une société pour la construction d'une salle de spectacle

pour faire jouer la comédie dans cette ville pendant le

séjour qu'y fera S. M. et pour procurer à la Cour quel-

ques amusements et délassements, il n'a point été re-

connu d'emplacement plus propre, commode et moins

dispendieux que le terrain qu'occupe le fossé, depuis le

corps de garde du faubourg de Montmélian, jusqu'à la

rivière de l'Albane qui traverse les fossés, lequel terrain

consiste à cinq trabucs deux pieds quatre pouces en lar-

geur et vingt trabucs deux pieds huit pouces en lon-

gueur. Cet emplacement est d'autant plus commode

qu'il contient des eaux de cbaque côté nécessaires dans

un cas d'incendie, et que le théâtre étant construit, il est

à l'abri de toute communication de feu par le moyen
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du chemin qui existe le long des fossés el par le mur de

la ville
;
mais comme ce terrain appartienl à la ville, el

qu'elle esl dans le cas d'en passer nouveau bail, les

suppliants souhaiteraient que la ville animée du même
zèle, leur abbergeal Ledit terrain sous la censé et prix qui
sera convenu et sous l'agrément et liberté d'appuyer le

couvert dudit théâtre sur les murs de la ville e1 le long

d'iceux, dans l'étendue dudit terrain, etc

(Aich. mun., reg. des délib., n« 55, f° 151 v°).

IX.

1"

Catalogue des Nobles de la Ville qui n'ontpas été inscrits

dans la note formée le i I
e
septembre iy86.

Messieurs

Le baron de Chateauneuf. Le baron Rolf de Marigny.
Le marquis Coste.

Pavi du Désert.

Guigue Delechaud.

De Massingy.
Rambert de Chatillon.

Kambert du Molard.

Le comte de Bonport.

Le «'ointe de Megeve père.

Picollel d'Hautes Ole.

Le baron Picollel d'Haute-

ville.

Le comte de I.a/aiv.

Brest.

Vissol.

De Dalmas.

Le marq
is de Mont-St-Jean.

Le cte de Menthon de Rosy.
D'Hauturm de Cesarge.
Favre de St-Etienne.

De Bagard.
Le marquis de la Bâtie.

Le cte de la < îhavanne père.

BaUy.
Le chevr

. Laurenl de Mon-

tagny.

De Livron.

I le la < îroix.

De la < 'liaux.

Duclos de la Place.

!)>• Salins père.
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Messieurs

Le comte de l'Hôpital.

Perrin l'auditeur.

Le baron Truchet.

Le comte Biord.

Le cte de Mouxy de Loche.

De Marcelas.

De Saint-Agnès.

Le chevalier de Bavoz.

Le comte de Saint-Bon et

ses deux frères.

De la Palme de Marcelas.

De Saint-Joire.

De Ville père.

Le marquis de Cruseille.

Barrai de Montauvrard.

Debissy père.

De Limoge.

Debissy le cadet.

Debuttet fils aîné.

Le président Perrin d'Avres-

sieux.

De Grenaud.

2o

Liste de ceux dont les noms étoient inscrits dans la notefonnée

le i i
e
septembre, et qui n'ont pas voulu être de la Société.

Messieurs

Le cte de Conzié des Char-

mettes.

Le comte Clermont deVars

père.

Le comte Clermont de Vars

fils.

De Candie.

De Comnène.

De Soyrier l'aîné.

De Soyrier le cadet.

Le chev 1
'. de Bissy fils aîné.

Le comte Capré de Megeve
fils.

Cize.

L'abbé Victor.

— Petiti.

— De Salins.

— De Massingy.
— Portier de Belair.

— De Loche.

De Thiolaz.

Le cte Berzetti de Burons.

Le baron de la Salle.

Le marquis de la Pierre.

Le comte Coste fils.

Le mis de Chamousset.
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Catalogue des associes du

Associés honoraires.

S. E. M. le Gouverneur el

Lieutenant-Général.

M. le < !ommandant.

Associés ordinaires.

Messieurs

Le comte d'AngeviUe.

Le chevalier d'Arvillars.

Le marquis d'Arvillars.

Le baron d'Athenaz.

Basin du Chanay.
Le sénateur de Baudry.
Le marquis de Belleirarde.

Le comte de Bellegarde.

Le baron de Bienvenu.

Le marquis de ' lonzié.

— de Cordon.
— de Coud ré e.

De Crimpigny.
Le sénateur Dichal de Toi-

singe.

Le comte d'Esery.— d'Evieux.

Favier.

De la Flechère d'Alex.

Le eolllle de I-'IllUK'l.

Le sénateur et baron Fon-

cet de Montailleur.

Foneet, le cadet.

Le comte de Gresy.

Juge,

3o

Casin de Cbambày, j~j8j.

Le sénateur et comte Botton

de Castellamont.

Le baron du Bourgel l'aîné.

— du Bourgel de Voglans.
De Buttet de Tresserve.

Le comte de Cernex.
— de < 'e\ in.

Le marquis de Cbaffardon.
— de la Chambre, l'aîné.

— de la Chambre du Don-

jon.

Le chev. de Chaumont.

Le comte de la ( îhavanne.

Le marquis de ( îhevelu.

— dî Chignin,

Le chevalier de Regard.
Le comte de Rochefort.

Le baron de St-André.

Le marquis de St-Innocent.

— de Saint-Severia.

De Salins.

Le ^'''uateur et cta Salteur.

— de Savoiroux.

Le sénateur el baron Sautier

de Monthouz.

I . marquis de la Serraz.

\.<- < ne de Sonnaz.

Le marquis de Travernay.
Le baron de la Tour,— de Vallerieux.

Viallel de Montbel.

19
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Messieurs

Le comte Maistre.
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« M. de Boigne désiranl que cette ville, comme étant

la capitale du duché de Savoie, pouvant espérer d'être

honorée souvenl <l<- la visite de la famille royale, et ayant

dans son sein les premières autorités constituées, et

jouissant d'une forte garnison, soit propriétaire d'un

théâtre; et voulant par ce moyen témoigner son affec-

tion à ses concitoyens et exercer sa générosité envers

eux par un objet qui leur est d'une utilité bien reconnue,

sous le rapport des beaux-arts, de délassement et d'agré-

ment, et en même temps d'un revenu et d'un décor pour
la ville,

Acbète le théâtre pour le remettre à la ville dès qu'elle

aura l'autorisation nécessaire; et lui donne 60,000 fr.

pour réparer et orner ce théâtre.

M. de Fortis, en sa qualité, vend à M. de Boigne
tous les bâtiments et emplacements du théâtre qui est

situé à l'entrée de la rue du faubourg Montmélian,
visant celle des Casernes, jusqu'au canal de la rivière

d'Albanne qui longe la remise et l'écurie aliénantes au

four des Hospices, le tout sous partie du n° 414 de la

mappe de la ville....
;
comme aussi les meublas, effets

«'i décorations dudil théâtre, pour le prix de J?,300 li-

vres GO centimes, payé immédiatement.

M. de Boigne effectue sa donation de 60,000 livres, <•!

conlie dès à présent l'administrati lu théâtre aux syn-

dics de la ville.

Inventaire des meubles, effets et décorations vendus:

le rideau d'avant-scène, une prison, un petit -alun, un

ad salon, une chambre rustique, une forêt, un palais,

une montagne ; le toul envingt-huil coulisses; un fond

de mer, frises de ciel, frises «le draperies ; portes de pa-

villon, chaumière, grille ; grand arbre, cheminées, pyra-

mide, banc de gazon, charriol à deux roues pour le ton-

nerre, grand lustre de vingt-quatre quinquets, et
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XI.

Reconstruction du théâtre de Chambéry après

l'incendie du 13 février 1864.

M. Bernard Pellegrini, alors architecte de la ville de

Chambéry, fut chargé d'étudier et de diriger l'exécution

d'un projet de reconstruction du théâtre sur le même

emplacement, en conservant les murs des façades, dé-

truits en partie seulement.

D'autre part, il fut décidé que les travaux ainsi que
les crédits pour les payer seraient échelonnés sur les

quatre exercices 1864-65-66 et 67.

M. Pellegrini dressa un projet du gros-œuvre, com-

prenant les maçonneries, charpentes et couvertures.

Ces travaux étaient en partie exécutés, sauf les

maçonneries intérieures de la scène et de la salle des

concerts, les escaliers, et la scène qui était encore telle

que l'incendie l'avait laissée, lorsque M. Pellegrini mou-

rut le 14 décembre 1864.

A la fin de janvier 1865, M. Revel, architecte du gou-

vernement, fut chargé de diriger l'achèvement du gros-

œuvre, de dresser les projets et de diriger l'exécution

de tous les autres travaux nécessaires à la reconstruction

complète.

Les années 1865 et 1866 et la première moitié de

l'année 1867 furent consacrées à l'exécution de ces divers

travaux. Cependant, dès lel5 juillet 1866, la salle de

spectacle était inaugurée ;
le 14 août 1867, la salle des

concerts l'était également et les travaux étaient entière-

ment achevés et reçus.

La dépense générale des travaux, répartie en dix entre-

prises différentes, a été réglée de la manière suivante :
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1° Gros-œuvre el décoration de la façade

principale lr. 150.768 71 I

2° Charpente légère, menuiserie et ser-

rurerie 38.399 34
3° Plâtrerie el peinture (54.249 44
4" Décorations scéniques 35.834 10

5° Machinerie de la scène 31.518 99
0° Décoration des salles de spectacle et

de concerts 45.000 »

7° Chauffage 7.245 »

8° Distribution d'eau 1 . 469 13

9° Eclairage 29.010 16
10° Tentures et mobilier 22. 957 65

Soit une dépense totale de fr. . . 426.452 51

I.'- dimensions principales de ce théâtre sont les

suivantes :

Longueur totale de l'édifice 68.00 mètres.

Largeur 20.10

La longueur totale se subdivise ainsi :

Bâtiment des artistes 9.00 —
Scène 16.75 —
Salir «lr spectacle 20.00 —
Salle des concerts 22.25 —

Total égal 68.00 mètres.

(Noir de cotre excellent ami M. J.-Samuel Revel,

architecte départemental, i
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Additions et Corrections.

Page 7, ligne 19; au lieu de Seythes, lise; Scythes.
— 40, ligne 24; au lieu de LeMacog, lisez Le Macoy.
— 42, après la ligne 17, voyez page 141.

— 85, ligne 23, au lieu de Postrolumna, lisez Postco-

lumna.
— 87, ligne 19, au lieu d'Oravie, lisez Osavie.

88, ligne 23, au lieu de cantus mulierum, lisez cantus

musicoriim, des concerts d'instruments.

— 134, suivant M. Jal, Dictionnaire critique, page 663,

l'attaque d'apoplexie de Guérin d'Estriché se serait

produite le 25 juillet 1717. M. Jal a publié l'acte de

décès d'Isaac-François Guérin, il en résulte que ce

comédien est bien mort le 28 janvier 1728.

— 134, ligne 11, au lieu d&Armande Bëjart, mourut le...

lisez Le fils de Guérin et d'Armande Béjart, mou-

rut le...

—
134, ligne 29, au lieu de 1708, lisez 1717.

— 136, la Mignot. Guérin avait un neveu, orfèvre à

Paris, du nom de Mignot.
— 152. L'on trouvera sur la Passion, jouée à St-Jean-

de-Maurienne, quelques détails nouveaux dans le

Chap. XXVII, de St-Jean-de-Maurienne au ÏY/e

siècle, par l'abbé Truchet, {Mémoires de l'Acadé-

mie des sciences, etc., de Savoie, 4e série, tome I.)

Les amateurs de ce genre de littérature pourront con-

sulter avec fruit la splendide édition du Mystère des

Trois Doms , in-4o, de cxlviii — 928 pages. Lyon,
A. Brun, mdccclxxxvii.

Page 177, supprimez les sept vers commençant par : « L'âme

pour... imprimés deux fois parle compositeur.
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184, ligne ?i>. au lieu de Louis XII, lisez Louis XIII.
— 245, ligne 21, après les mots 7 février, ajoutez 1864

Vers 1839, M. Parpillat, de Chambéry, forma une troupe

qui joua dans cette ville ainsi qu'au théâtre de l'an-

cien Cercle d'Aix. Il fui plus tard greffier de la jus-

tice de pais a Saint-Gervais (Haute-Savoie).

Nous signalerons encore en 1887 le passage de la troupe

E. Simon, à Chambéry. Elle donna le :.'! mars le Mariage
de Figaro, de Beaumarchais, avec M. Coquelin aîné e1

M 11 '
1 Kolb. En dehors de ces artistes, la troupe était médio-

cre. Les pri\ des places, beaucoup trop élevé
; fauteuils,

12 fr.
; premières, 10 fr., etc., fut la cause d'une abstention

générale. La salle lui pn-sipn' iléserle.

Le 23 mai, Durand et Durand, de MM. Ordonneau et

Valabrègue, lut joué par Daubray , du Palais-Royal, et sa

troupe. Bon ensemble, mais l'acteur principal n'a presque

plus de voix II nous a paru que, suivanl une habitude des

comiques de ce genre, il introduisait dans la pièce des plai-

santeries de son cru que les auteurs n'auraient pas mieux

goûtées que le public.
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I.

Jamais la Cour de Savoie n'avait été plus somp-
tueuse que sous le règne d'Amédée VIII, et le

luxe y continua sous son fil:< et successeur Louis

(1439-1 i(55), malgré sa mauvaise administration

et ses prodigalités. Les relations entre la Maison
de Savoie et la Maison de France avaienl été fré-

quentes aux xi\ et w siècles. Amédée \"I axait

épousé Bonne de Bourbon; Amédée VII s'étail

marié avec Bonne de Boni ; Marie de Bourgogne
lait la femme d'Amédée Mil et la mère du duc

Louis.

Janus ou Jean de Savoie qui voyagea et sé-

journa en France pendant les année- 1 lôii-l 158,

était le troisième des nombreux enfants du duc
Louis et d'Anne de Chypre. Son ft tîné, le

duc Amédée IX, axait été marié m I 142 a Yo-
lande sœur du Dauphin Louis, plus tard Louis XI.

Janus était l<- frère de Charlotte de Savoie qui
<

;

jH»iiva ce futur roi de France en l loi ei d'Agnès
• h' Savoie oui fui la fem lu Bâtard d'< »rléans,

François, comte de Dunois. Cinq au- après son

retour en Savoie, Janus ou Jean, ap du

comté «le Genevois, épousa en 1465, Hélène de

Luxembourg. Il mourul a Genève !< 22 décem-
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bre 1491, laissant veuve sa seconde femme, Made-

leine de Bretagne.
Ce fut sous la conduite de son gouverneur,

Louis d'Avancher, écuyer, que vint en France ce

jeune prince.

II.

Les enfants des ducs de Savoie étaient pourvus,

dès leur jeune âge, de gouverneurs et de précep-

teurs.

Le chevalier Louis Cibrario a publié, en 1839,

dans les Mémoires de VAcadémie de Turin, un

travail sur ces gouverneurs et maîtres (erudito-

res). Il y mentionne :

Etienne Renaud, magister du prince Edouard,
fils d'Amédée V, qui accompagna son élève â

Hautecombe lors de l'anniversaire de Sibille de

Baugé, et, à Chambéri, à l'occasion du séjour dans

cette ville du duc de Bourgogne et du connétable

de Saint-Pol
;

Guillaume de La Baume, gouverneur d'Amé-

dée VI
;

Sorcello de Montbréon, maître des princes,

en 1343;

Jean du Betonnet, maître de Jean de Savoie
;

Jean d'ÛRLiER, en 1370
;

Améclée Gay, maître d'Amédée et de Louis de

Savoie-Achaie;
Oddon de Villars, gouverneur du jeune comte

Amédée VIII, et Jean de Betteur, son maître,

de 1392 à 1397.
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Le sire d'AvANCHY, gouverneur du fils aîné

d'Amédée. Cibrario ne donne pas le prénomde
ce sire.d'Avanchy; mais Les archivesdela Côte-

<T< >r me L'ont appris, c'est Jean;

Guigne GrERBAis, maître de Louis, fils d'Amé-

dée VIII;
Le franciscain Jean Fauzon, précepteur d'Amé-

dée, fils du duc Louis ;

M. Girard de Gaules, magister et introductor

in scientia et morlbus des «'niants du duc en

1447;

Et autres an siècle suivant.

Je puis ajouter à cetteliste deux autres gou-

verneurs :

Noble André Du Tiret, institue par Lettres

d'Amédée IX de 14(30, gouverneur de son fils amé

Charles, aux gages de 100 écus, tanl que le dit

prince résidera en France ( I ».

Etavanl lui, Louis d'AvANCHER, gouverneur
de Janns.

ÏIÏ.

Ces fonction- de gouverneur des princes de

Savoie eut été plusieurs fois confiées ;'i de- mem-

bres de la famille des sires d'Avanchy, Avanchier

ou Avancher, famille qui a joué un rôle assez re-

marquable aux xiv" et xv siècles, et sur Laquelle

Les archives de h Côte-d'< »' me permettenl d'a-

jouter quelques détails à ceux donnés par M. le

(h Charles de Savoie, prii le Piémont, neveu de

Louis M, oé en 1 150 i Gannat en Bourbonnais, esl morl à

Oi'lrans en 1471.
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comte de Foras dans le splendide Armoriai et

nobiliaire de la Savoie.

Et d'abord en 1350, magnifique et puissant che-

valier Thibaud d'Avanchi, seigneur de Hauteville

et autres lieux, capitaine de la citadelle de Ver-

ceil. Ce personnage a fait graver, de son vivant,

dans l'église de Lancrans (1) une inscription pour

rappeler aux prêtres et curés de cette église de

dire, chaque samedi, un De Profûndis pour le

repos de son âme. Cette inscription, qui se voit

encore aujourd'hui dans cette église, a été publiée

par M. Brossard , dans son histoire du pays de

Gex (2). Thibaud eut un fils nommé Guillaume,

qui est le père de notre Louis, et qui teste en 1471 .

Sur Jean I d'Avanchi, signalé par M. de Foras,

comme témoin d'une reconnaissance en 1399, je

trouve aux archives de la Côte-d'Or , dans un

compte du châtelain de Ballon
,
Leaz et l'Es-

cluse (3), que la moitié des droits dus sur un ours

pris à Nant lui appartenait ; qu'il devient châte-

lain des localités ci-dessus nommées en 1392, suc-

cédant dans cette charge à Amédée de Livron. Il

avait été gouverneur d'un prince de Savoie, Amé-
dée fils d'Amédée Mil (3).

(1) Commune du pays de Gex, située à 3 ou -4 kilomètres

nord-ouest d'Avanchi.

(2) Bourg en Bresse, 1851, in-8°, page 52(3.

(3) Ballon, hameau de la paroisse de Lancrans, et, ainsi

que Leaz et l'Ecluse, dans le voisinage d'Avanchi.

(i) 11 s'agit du fils aîné d'Amédée VIII, mort avant son

père en 1431. (Voir à la page précédente).
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En 1419, le duc Amédée VIII l'ait don de 100

florins â Jean I pour Les Longs sen ices rendu- dans

L'éducation e1 L'instruction des fils du prince.

(Proptes egregios mores et eruditiones morales

illustrium liberorum domini.) En 1 129, on voil

que le même duc donne à Jean d'Avanchi une

augmentation de fiel' pour ses services circa ali-

tum et eruditionem iîlustris Amedei de Sabau-

dia principis pedemonlis primogeniti ipsius.

En 1431, Jean d'Avanchi reçoit un don de Util

fEorins et d'autres donation- successives; la der-

nière, datée de Thonon 9 avril ; el un pré en 1435.

Jean teste en 1431 d >.

Jean 11 et Théobald d'Avanchi, fils de Jean,

investi- en 1 110 du fief d'Avanchi (A. de Fora-).

sont châtelains ensemble de la circonscription de

Ballon, Leaz e1 L'Ecluse, de 1396 à 1410, et dès

lors Jean reste seul en fonction de 1410 1450.

Jean II a. ru 1433, pour lieutenant ou vice-châ-

telain son fils Guillaume, qui succéda à son père

dans sa charge en 1451. C'esl dans le compte

de ce Guillaume, des années 1459-1461, que se

trouve insérée la longue liste des dépenses fai-

tes <'ii France par Louis d'Avanchi, gouverneur
du prince Janus, Laquelle lait l'objet du présent

mémoire.

Quand â Théobald ou Thibaud, écuyer, le

duc Louis , par Lettres datées d.' Genève .
du

(I) Aivh. Côte-d'Or. r>. q°« 6976 el suivants.
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septembre 1440, lui fait remise de 800 florins que
devait au prince son beau-frère Hugon d'Oyon-

nax, décédé, l'année précédente, châtelain de

Montdidier (1). Thibaud avait figuré en 1426

dans le rôle des chefs de lances savoyards qui fi-

rent la campagne contre le duc de Milan (2).

Guillaume est châtelain de Ballon, Leaz et

l'Ecluse, jusqu'en 1463. Il a alors pour successeur

son fils Louis, revenu depuis deux ans de son

voyage en France avec le prince Janus de Savoie.

Puis cette charge, qui semble héréditaire dans la

famille d'Avanchi, passe en 1480 à noble et puis-
sant seigneur Claude d'Avanchi, fils de Louis, et

les faveurs ducales continuent a l'égard de cette

famille. Louis d'Avanchi avait épousé Anton ie

Allamand, veuve d'un premier mari, Claude Lan-

glois.

Je mentionne encore, en 1440, un Jacques
d'Avanchi capitaine et châtelain de Montréal en

1449-1450, et Antoine qui accompagne le tur-

bulent Philippe Sans-Terre à Genève, quelque

temps après le meurtre de Valpergue (3). Mais

c'est assez sur cette famille. Revenons â notre

Louis.

Il reçoit, en 1460, 100 florins comme précep-
teur (eruditor) du prince Janus. En 1477, sa

(1) Ibid., B. 849!.

(2) Àrch. cam., à Turin, lleg. des trésoriers des guerres.

(3) Bollati. La Rébellion de Philippe sans terre, p. 45.
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femme Antonio reroil une pension du duc. En

147s, nue pension de 200 florins es1 créée par la

duchesse e1 tutrice Yolande en faveur de Loi i-.

Les lettres
,
datées de Pignerol 28 mars, consi-

dèrent surtout Les services que ce châtelain lui a

rendus en favorisanl son évasion du château de

Rouvres où la tenail enfermée Charles-le-Té-

méraire, duc de Bourgogne, el en contribuante

recouvrer la ville et la forteresse de Nice. C

lettres sonl confirmées par le duc Philiberl loin

février suivant ( 1 >.

Avanchi, aujourd'hui Vanchi on Bresse, esl

situé au midi de la vallée de Chése] i, dans la seule

parti'' qui ait été laissée, sur la rive droite du

Rhône, au «lue de Savoie Charles-Emmanuel I,

par le trait" de Lyon en 1601. Ce village est près

du fleuve à égale distance entre le confluent do la

Valserine <-i l'extrémité méridionale du Jura,

entre le Grand-Crédo (cresl d'O) au uord el le

fleuve au sud, un peu avanl la perle du Rh ne et

;'i peu près en face d'Eloïse qui esl sur la rive

gauche du fleuve. Quand on passe à Bellegarde,
en allant à Genève, on voit Vanchi sur la droite

du chemin qui mène au forl .

La famille ^\r> sires d'Avanchi portail : Parti

d'argent et de gueules à lacottice d'or brochant

sin- le tout.

(I) An-li. de l,i Côte d'Or. (Voir !••- lettres de la duchi ssc

,'i [a lin île ce M''m<>
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IV.

Le prince Janus séjourna en France depuis le

1 er
septembre 1456 jusqu'au 14 octobre 1458. Son

gouverneur, Louis d'Avanchi, a fait au duc de

Savoie les avances de toutes les dépenses du jeune

prince pendant son séjour en France
;
la note dé-

taillée que je publie a été écrite et signée par
Louis Helebout, secrétaire de Mon 1

'

le duc d'Or-

léans et certifiée parle prince Janus. Elle s'élève a

la somme de 585 livres 2 sols, 8 deniers mailles,

sans compter les gages de Louis d'Avanchi à 20

francs par mois pendant six mois, pour revenir de

France à Turin.

On trouve dans cette longue et intéressante note,

l'énumération très détaillée des dépenses faites

à la Cour de Charles d'Orléans et ailleurs, à Blois,

â Tours, à Orléans, à Vendôme où il voit le roi de

France et où il couche avec son frère Philippe

Sans-Terre, etc. Elle a été transcrite en entier dans

le compte de l'année 1459-1461, de Guillaume

d'Avanchi, châtelain de Ballon, qui a été chargé
de payer ces sommes à son parent (1). On y
voit les avances faites chaque jour pour costu-

mes ordinaires et de fête, pour vaisselle, pour l'é-

curie, la chasse, les armes, le jeu de cartes, de

quilles, d'échecs, pour la chasse à l'épervier, pour
le tir à l'arc et à l'arbalète, pour dire des messes,

etc. Une part y est faite à l'instruction, aux leçons

(t) Arch. Côte-d'Or. B.
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de chant, payées au maître Chariot, aux Leçons

d'écriture, payéesâ Pierre d'Amboise. Le prince
l'ait des cadeaux à La duchesse d'Orléans, donne

des étrennes aux familiers du château, des gratifi-

cations aux domestiques, fait un don à sou confi

seur. Sur cette note, figurent tantôt un sachet de

violettes, tantôl deuxlivres de beurre pour taire

les soupes de carême aux chiens du prince, puis

l'envoi de messagers en Savoie
;
des détails, sur

La taille du prince et autres. Ce qui m'a déterminé

à publier cette curieuse pièce, écrite en français.
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Parties parées par Loys dauanclières escuier, gou-
verneur de Janus monseig

1
"

de Sauoye pour les affaires

et besongnes decellui a personnes et jours et pour les

causes cy appres déclarées depuis le premier jour de sep-
tembre Tan mil mi'-' lvi jusques au xmie

jour de décem-

bre l'an mil imc
cinquante huit selon lusance de France.

Premièrement le dit premier jour de septembre mil

un'' lvi audit Janus monseig
1
'

comptant a brie conte Ro-

bert pour jouer aux quartes auecque mess
rs Charles d'Ar-

bouuelle (1) et Pierre Cbannet deux escus dor neufs

valant — lv g. tournois.

Pour un cheval du pris de xiii escus dor neufs lequel

par paine et travail dauoir adraene a blois le bagage de

inonsg
1

'

a sa nouvelle venue pour demourer en lostel

de monsg
1
'

le duc dorleans est de nulles valeurs — xix

libr. v. g. tourn.

A Joban Lessaieur orfèvre de monsg
1

'

le duc pour auoir

redore la fourchette que ledit Janus monsg
1
'

a donnée à

mondit seig. le duc et auoir ressere les deux perles dicelle

fourchette paour or et faezon ung escu vaut — xxvi g.

vi den.

A lui pour une verge dor (2) par lui faite à la deuise

et au mot de madame la duchesse dorleans que ledit Janus

lui a fait fere et icelle donnée à madame aux estrannes

le jour de lan (3) deux escus valent — lv g. tourn.

Au dit Janus monsg
1
'

pour jouer auecques monsg
1
'

de

Beaujeu le xxvme
jour de janvier

— x g. t.

(1) d'Arbouville.

(2) Bague., anneau, Roquefort, gloss. de la lang. romane.

(3) 1457.
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A la trompeté de monsg
r

le co stable (1) ledit jour

pour mig chenal prins e1 achettes de lui pour Le dil Janus

nionsg
1
'

et par son ordonnance — xix lib. v. g.

A Jolian Dubin daguetier dorleaus pour une dague

pour ledil janus nionsg'" ungescu vaull — xxvn g. vi d.

A Johau Lessaieur orfèvre de mondil seig
r

Le duc

dorleans pour avoir faict ung bout dargent en la gaine

de ladite dague — v g. turon.

Audit Janus monsg
r

le xxxe
jour du mois de janvier

pour jouer au glil (2) auecques Joliet de Soissons Geor-

ges le voleur et Jean de Paris — vu g. vi d. turon.

A Richard Fouringuel tailleur de nions,-
1

Le duc dor-

leans pour une aulne el \m quart de drap gris de Rouen

pour fere une robe juste à la aouuelle faczon le dit mois

de janvier au pris de lv g. turon lausne valent — lxw g .

turon.

A Husson Lefeure coustumier demeuranl à Blois

pour la faczon de la dite robe — x g. turon.

A Robert Grenier pelletier de monseig
1
"

le duc pour

auoir fourrée daignaulx Mans crespes la dite robe et

Uure les dits aigneaulx
— xx g. turon.

A ung marchant passant paye le dit jour pour u

coffre de cuir achette de Lui du commandemant dudii

Janus monsg
r
pour tnectre se joyaux el auitres menues

besognes
— xxvu g, vi d.

A vng charpentier de blois pour auoir appareillée

il
j Arthur, comte de Richemont, frère du duc de Breta

•um- Jean VI, mort en I j.'.s

(2) Gli ou ^li>- 'le L'allemand Gluck, hazard, chance, était

m, jeu d • cai ie dans lequel on appelait glique une levée 'le

trois rois; la glique 'le roi annulait 'liez L'adversaire la gli-

que de reine.
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lestable des chevaulx du dit Janus monsg
1
"

et faict une

maujeoire et vng rastellier a icelle estable paye par mar-

cbie a lui faict — xxvn g. vi d.

A la ferne de Bertrant Richard pour auoir liure des

nappes et nestoye lostel du dit Janus monsg
1- et laue les

vaisselles pour vng an commenezant le premier jour de

septembre mil mi c lvi finist le dernier jour du mois

mil iiii
û lvii au pris de vu g. vi d. t. pour mois par

marchie a elle faict valent — un lib. x g. tur.

A Glaude Grange de Morienne enuoye audit Janus

monsg
1
'

pour le seruir auquel Glaude ledit Loys par l'or-

donnance dudit Janus monsg
1
'

pour seruir vng an entier

commenezant du premier jour d'aoust mil 1111
e lvi pour

le pris et somme de six reaux dor pour ce que monsg
1
'

le

dit ne le voulu faire mettre en son ordonnance et pour la

dépense de bouche du dit Glaude au pris de dix den. par

jour pour tout le dit an xx lib. v g. pour ce cy pour tout

— xxiiii lib. v g. t.

Pour vng bonnet noir achette le jour de la Chandeleur

au dit an dun marchant de blois — vu g. vi d. t.

Au dit Janus monseig
1
'

pour jouer au Glit auecques
Joban de Paris et Anthoine Crillan — xx g. t.

A Reynault Raillion gantier demeurant à blois le dit

jour pour six paire de gans pour lui liure pour le dit Ja-

nus monsg
1

"

au pris de xx den. t. la paire valent — x g. t.

Pour vng disner donne par le dit Janus monsg
1
'

a ma
dame la duchesse dorleans a cause du chapellet le 111

e

jour de feurier paye pour fere la provision du dit disner

tant en perdris ypocras comme en aultres choses a ce

neccessaires x escus dor neufs valent — xiii lib. xv g. t.

A vng potier destaiu demorant a blois pour six plats

six escuelles et deux poez destain et deux saillieres pe-
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sanl toul ensemble x\\ liures achettees d.» lui pour los-

1el dudit Janus nions 1

le un 1
'

jour de feurier au dit an

au pris de m g. un d. la liure valent c l

g. t. en présence

dudit Janus monsg
1 de Glaude Cattellin son varlel de

chambre Pierre de Cissey et de son barbier paye c l

g. t.

A Pasquier lepatinierdemouranta blois oour six pairs

de patins (1) par lui liure le vie
jour de feurier et autres

jours par le dit — x g. tur.

A Rgenault Raillion pour deux xnes
desguillettes pour

le dii Ja lus monsa el pour vue corroyé n g. vi den. eq a

Eaulconnier lequel avail apporté trois faulcons du pays

de Sauo e a ma dame la duchesse dorleans de par le dii

Janus monsg
r
pour une robe de drap gris a lui pouricel-

lui Janus m escuz valent en monnoye
— xu libr vu g.

\i d. t.

A Pasquier le patiner le xvme
jour de nouembre pour

deux paire de patins pour de dii Janus monsg
r— u g. vi d.

Le dii jour pour vng bonnel l'ait sangle pour le dit

Janus monsg
r — vin g. ix d.

Pour une clef pour lestable des chevaulx de monsg
r

— xv d.

Pour deux corroyé de cuyr pour saindre le «lit Janus

monsg
1 — x d.

Pour vng lacz de soye pour lasseï la robe dudil Janus

monsg
1

' — xx d.

Pour une paire de patins pour le dii Janus monsg

dit jour
— xx d.

A Regnaull Raillion pour une xne
desguillettes pour

le «lu Janus le dit jour
— x d.

1 1 1 Souliers Lrèa hauts el aussi élwésdevanl que derrière,

L'usage
• l; l

m l'usage des femmes. Di t. de la Lang. Romane.de \i<>
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Pour une paire de sonnettes achettees le xe
jour de

décembre ensuivant au dit lieu de blois pour le tiercellet

dudit Janus monsg
1
*

(1)
— n g. vi cl.

Pour huille doliue achettees le dit jour pour noicir

les arnoys de chevaulx — x d.

Pour deux paires de patins (2) que le dit Janus monsg
1
'

rompy le xne
jour du dit mois — in g. m d. t.

A vng chappellier demourant a blois le dit jour pour

vng chappeaulx noir — x d. 1.

A Pasquier le patinier le xxe
jour (3) du dit mois pour

une paire de patins et pour une boucle pour les solliers

de icellui Janus quand monsg
1
'

de Bourbon fut mort —
xn g. x d.

A Janus rnonsg
1

'

pour jouer au quartes en la chambre

de madame (4)
— v g. t.

Pour vn jeu de quilles ncufues achettees et icelles

données a madame — n g. v d.

Pour oncguent baille par vng appothecaire pour cause

que monsg
1

'

sestoit blesse et pour papier a escripre pour
sesbatre en sa maladie — n g. vi d.

Pour poiure achettee pour appareiller les perdris
—

xx d.

(1) Je crois devoir supprimer dès ici les mots : Pour ledit

Janus monsgi ; tout étant pour lui quand ce n'est pas dit

autrement.

(2) Que de bonnets ! que de bonnets! avait le bon petit roi

Charles VIII, dit A. A. Monteil à propos d'un fragment d'un

compte de ce prince en I-48G. Qne de patins ! que de patins!

usai) le prince Janus. Ces patins étaient en bois et destinés

à protéger la chaussure et partant très fragiles.

(3) Je supprime aussi désormais les dates à moins d'utilité

(4) La duchesse d'Orléans.
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Aus sergens darmes de monsg
r

le duc dorleans pour

don a euxl fail par le dîl Janus rnonsg
1 le jour de lan

pour lcui' estrennes — xui g. îx d.

Avis varlets de chambre de monsg
r le duc pour don a

eulx fait le dit jour pour leurs estranues quatre escus

dor valent — ex g. t.

Aus officiers de leschanconnerie panneterie et cuisine

de monsg
r et aus varlets de sale pour don ]a eulx fait

quatre escus valent — ex g. i.

Pour les despence de deux cheuaulx de Perrinet du

Pin (1) lequel estoit venu a Mois devers le dit Janus le-

quel la tenu par lespace de xu jours entiers et a despen
chascun i heual en lostcllerie — n g. vi d. t. deffrayeet

paie par lordonnanec de monsg
r — lx g. t.

Au dit Perrinel du Pin pour don a lui l'ait par le dit

Janus pour sen retounrer pour cause que monsg
1

'

le duc

dorleans ne le volut retenir vi escus dor valent — vm 1.

VI s. t.
•

A Pasquier Esquallin patinier (en février) pour une

paire de patins
— xx d. t.

Pour la despence faicte par Glaude Cathellin lequel

parti le xi8 jour de septembre un libr. quant il partie de

laigny sur meine (Laigné-sur-Maine) pour aller quérir

(1) Perrinet du Pin estl'auteur de In chronique du Comte

Rouge (Amédée VII), qui est resté manuscrite jusqu'à sa

publication dans les Monumenta Patria, avec une préface
'le Dominique Promis, (tome III. page 391). Pingon délia

Ghiesa et Guichenon l'on lait vivre par ermir au jcrv« siè-

cle, le vieillissant ainsi 'l'un siècle. Il était, ru I {77. sc< i

taire ducal <! écrivain des chroniques De Savoir, ri. comme

historiographe, il était payé, comme il résulte des comptes
des t r- soi iers généraux. < >u le croit aé à Bellej .

Jl
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largent d e la pension de mondsg
1
'

ou il clemoura en Sa-

uoye pour faire le dit voyage pour lespace de troys

moys et plus xn escus dor neufs valent— xvi 1. x s. t.

A Ricliart Foringuet le xvm e
jour de feurier pour vne

aulne et demie de drap gris dangleterre pour faire vne

robe pour quant le Roy de Secile (1) deuoit venir a blois

au pris de m escus dor l'aulne valent quatre escus et

demi qui sont en monnoye — vi 1. m s. îx d. t.

Item le dit jour pour la couture du dit drap
— xx d. t.

A Robert Geoffroy pelletier de monsg
1
"

le duc dorleans

pour agneaulx noirs et peaulx de Lombardie pour fourrer

la dite robe troys escus dor neufs valent— mi 1. n s. vi d.

Au dit Richard foringuet pour une aulne de gros drap
noir pour doubler le haut de la dite robe et pour faire les

manches des haulces de la dite robe — x s. t.

A Glaude taillandier pour la faczon de ladite robe —
v s. t.

A Pasquier Esquallin patinier le xx feurier pour paire

de patins
— xx d. t.

A luy le premier jour du mois enssuivant pour une

paire de patins
— xx d. t.

Aux cuisiniers de monsg
1

'

le duc dorleans et aux ve-

neurs de madame le jour de Caresme prenant poiu
1 don

a eulx faict pour aller aux estuues — xx s. t.

A vng mercier le dit jour pour deux aulnes de rubean

de soie pour saindre le dtt Janus — m s. mi d.

A vng chappelier le dit jour pour vng chappeau

achepte de luy pour le dit Janus monsg
1
'

pour ce qu'il

avait perdu le sien icelluy jour de caresme prenant
—

xv s. t.

A vne mercière demourant a blois pour la façon dvne

(1) René d'Anjou, comte de Provence, etc.
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couuerture de drap de soye par elle faicle pour les heu-
res (1) du dit le vie jour de mars eus. (ensuyvant) èl

pour les boutons — v s. t.

Le dit jour une dozeue desguillettes pour le dit Janus
— x d. t.

Au patinier dessus nomme pour une paire de patins

xx d. t.

Au dit Janus de trois escus dor neufs pour payer a

monsg
1
'

de beaujeu et a anlhoine de lussey qui les avoient

gagnez d'icelluy Janus pour jouer à la palme (2) a luy
el ;'i monsg

1' de la trimoille — valent un 1. n s. vi d. t.

Au patinier dessus nomme pour deux paires de patins
vue paire Le xx mars et vne le jour de nostre dame "en s -

suiuanl — m s. un d. t.

Pour vng mors de bride neuf achepte le dit pour le

ml cheval du dit J. d'un esperonnier de bloys
—

XV s. t.

A la femme du chief de ville a bloys pour la façon de

deux chemises quelle a faictes pour le dit Janus— v. s. t.

Au varlct de ginot debes pour le vin dune hacqu< née

quemonsg
1

"

dorleans a donne à mondil sg'
— xxvn s.

VI d. t.

A vu- mercier pour deux aulnes de tresses violeites

de soye pour mectre au manteau noir du dit .1. — ni s.

un d. t.

A Loys dauancier pour la depence de luy et deux per-
sonnes el troys cheveaulx qui partirenl le v jour dauril

nul nu lvii pour aller en sauoye pour les bezongnes
du dii J. deuers monsg

1
'

son père ou il a demore et vac-

(1) Livres d'heun

(•2) Paume.
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que jusques au xxv e
jour de juing au dit an auquel

temps a im xx
vng jour qui au.... de xxx s. t. par jour

valent nn xx
i reau dor qui sont en monnoye — vi xx

1 1.

x s. t. (1).

Le premier jour de juillet au dit an pour pigeons achep.
tes pour les esparuiers du dit J. — xv d. t.

A vng mercier de bloys pour vug lasset de soye et

deux esguillettes de soye
— ni s. nu d. t.

A vng chappellier demorant a bloys pour vng cha-

peau gris xv s. t.

A cliief de ville le v e
jour de juillet pour vne Hure de

coriandres et vne liure danis pour le dit, Janus— xx s. t.

Pour une quarte clestaing acheptee le dit jour pour
lostel — xv s. t

Ttem une selle neufue a cheuaulcher a clones deux

escus dor neufs qui valent en monnoye lv s. t.

Pour despence faicte en vng souppe donne parle led .

J. a madame darbouuille a Jacquete du perche (2) a

marie blossete a Loys du nery a maistre gillet et a coucy— xxvii s. vi d. t.

Au bastart de fauenzes un escu dor qu'il auoit gagne
a la paulme du dit J. pour sa part le jour que iceluy J.

et monsg
1

"

de beaujeu jouèrent au dit bastar pour ce —
xxvn s. vi d.

Pour deux chemises acheptees a blois deux escus dor

neufs valent — lv s.

Pour deux bonnets sangles descarlate acheptees a

bloys pour le dit J. quant monsg
1

'

dorleans ala a Bau-

(1) On voit par cet article que Louis d'Avanchi a quitté

son élève pendant 81 jours.

(2) Ou du parche.
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gency par eaue dont monsg
r de lion en geeta lvng de

dans la riuiere x s. t. la pièce valent — x\ s. t.

Pour deux aulnes de tresses noyres acheptees pour
faire sainture — m s. nu d.

Pour une aulne et demie de tresse pour vue corroyé— ii s. vi cl. t.

Pour troys paires degans — v s. t.

Pour quatre messes que le dit J. avoil l'ait chanter —
x s. t.

Pour deux dozenes dcsguillettes
— x d. t.

Auconfesseur de mond. sg
r le jour du grand vendredi

dernier paye
— xx s. t.

Pour auoir l'ait appareiller l'arbaleste de mond seg.

qui esioit rompue
— n s. vi d. t.

A Tours en flèches par le commandement de monsgr

pour tirer de lare — v s. t.

Pour une paire de souliers — u s. vi d. t.

Pour troys paires de gans acheptees a Tours pour le

dit J. qui avoil perdu les siens — v s. t.

Pour un culel 1 1 ) de dague — x d. t.

Au varie! destable do madame la duchesse dorleans

pour vin a eulx (2) donne par monsgr J. quanl il ala vi-

siter lescuerie d'icelle dame — n s. vi d.

Pour deux dozenes desguillettes
— xx d. t.

Pour vng arc et de fleiches acheptees a Tours — xi s.

xiu d.

Pour plusieurs foys que le barbier a fait Les cheueulx

de mondit seig
1

'

tandis que le barbier a este en Savoie
- xs. t,

Pour vng lac/ de soye \><>uv lasser le manteau— xxd.t.

( I) Probablement une 1 terolle.

Dans plusieurs endroits eus pourle singulier.



326

Pour vne botine acheptee pour lecl. J. qui sestoit affole

lepie
— m s. un d. t.

Au braconnier de monsg
r de Chauinont lequel auoit

apporte pour les chiens dud. J. des laisses et des couples

a luy donne pour son vin — xx s. t.

Pour deux paires de sonnaux pour esparuiers et pour

deux chappelletz
— m s. nu d. t.

A une lingère a bloys le dit jour pour deux dozene de

mouchoes — vu s. vi cl. t.

Item a bloys pour deux verges auec troys strobes (4)
—

ii s. vi d. t.

Une torterelle pour oyseler lesparuier dud. J .
— xx d. t .

A Colin durant vng escudorpour le mandement dud.

Janus pour ce qu'il donna a desjieurner aud. Janus et a

Anthoine de Lussey a Guyon Guillaume de lisle prime-

quin et a plusieurs aultres gentils hommes pour ce ~-

xxvn s. vi cl. t.

Pour deux dozenes desguillettes prinses a bloys
—

xx d. t.

Pour vng chapel a long poil achepté le jour de la my-
aoust — xxvn s. vi cl. t.

Pour deux paumes grosses a jouer
— n s. vi cl.

Pour vng bonnet double achepte le dit jour
— xvi s.

vin cl.

Le jour cle notre dame de septembre pour une dosaine

desguillettes et pour une mesure cle son long (2) envoyé

a madame cle Sauoye laquelle mesure estoit de soye
—

n s. vi d.

(1) Streub. Estriers pour monter à cheval. (Duc, Glos-

saire français.) La verge était sans doute une cravache.

(2) De sa hauteur, de sn taille.
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Pour vng petit bonnet non sangle achepte led. jour
- x s. t.

Pour vue aulne de Manchet achepte a Souigny dung
drapier pour faire vne chemise pour led. Janus a vestir

dessous son pourpoinct
— xv s. t.

Au taillandier de monsgr de Dunoys pour la façon de

lad. chemise — n s. vi d. t.

Pour vng bonnet simple achepte dvng mercier a Sau-

uigny
— x s. t.

A vng cordonnier au dit lie de Somucigny (sic) pour
une paire de houstaulx (1) et deux paires de soulliers

acheptez de luy
— xxvu s. vi d. t.

A Billo la depence par luy faictedauoir esté quérir de

bloyz a Geneuc vng cheual q monsg
1
*

le preuost (2) auoit

donne a Janus monsg 1
'

et pour vne selle achepte au dil

cheual paie pour tout x florins valenl cinq royaulx dor

qui sonl en monnoye vu 1. x s. t.

Au mareschal de mondit sg
1
'

pour auoirheu et gouer-

uer le dit cheual xxxn jours quant monsg
r

le duc dor-

eausest allédeuers le roy deuxescuz dor valent — lv s. t.

Au vallet de liu^smi pour avoir adoube et mise a point

la robe du dii Janus monseig
r — v. s. t.

A Molins pour vue paire de patins de cuir — v. s. i.

A vne lingere de bloys le dernier jour de septembre

poujc vne aulne el demie de -rosse toille* pour faire de

couurechef pour l'aire frotter la teste dud. Janus monsg
r

au prix de m s<il> un d. l'aulne valent — V S. t.

A Regnaull Etaillon Guultier pour une paire de gant

et vne dozaine desguillettei
— u s. vi d. i.

(1) Sorte 'le chaussures larges qui se meltail sur des

chaussures légères.

(2) François de Savoie frère 'lu prince Janus, lequel a été

plus tard archevêque d'Auch.
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Le 11
e

jour d'octobre pour deux paires de patins de

boys pour led. Janus — m s. un d. t.

Le dit jour pour une selle nesve toute garnye harn-

noys de fin drap pour le cheual que monsg 1
'

le Preuost

donna aud. Janus un escudor neufs valent — ex s. t.

A Chariot chantre de rnonsg
r dorleans pour estre venu

deuers led. Janus pour laprendre et pour vng livret de

de chant faict en parchemin payé pour led. liuret —
vin s. nu d.

A chief de ville pour deux aulnes de drap noir pour
faire vng aultre harnoys noir que led. Janus a uolu auoir

pour le cheual de son page pour estre pareil au sien

achepte au prix dvng escu et demi laulne valent ni escus

qui sont en monnoye — un 1. u s. vi d.

Au sellier pour la façon dud. harnoys led. jour et

pour le crins d'icelle xin s. t.

Au vallet de Guiot Pot pour le vin à lui donne quant

mongs
r
le duc donna a icelluy Janus sa petite hacquenee

— xxvu s. vi d. t.

En huyle dolive pour noicir les harnoys — n s. vi d.

Deux dozaine desguillettes
— xx d. t.

Pour vne corroyé de tresses de soye pour le dit Janus

monsg
r — m s. un d. t.

Pour vne paire destriers acheptes à la nouvelle façon

— x s. t.

Le xxvne
jour doctobre a orleans quant monsg

1
"

le duc

fut tenir grans jours a vng cordonniers pour une botine

et ung solier pour led. Janus qui s'estoit blesse au pie— un s. u d. t.

A vng appoticaire pour huile et pour sire noyre pour

appareiller le pie du dit J. m s. nu d. t.

Au sirurgïen pour vng couure chief a faire des ban-
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des et eufz et farine et pour auoir appareille le pie du dit

.1. pour tout — lv s. t.

Au dit Janus pour jouer aux quartes auecques Fran-

çois faretmontafie el phe (philippe) de bonniuet— xv s. t.

Au dit Janus pour jouer aux quartes auecques les

dames et des gentilshommes quant il estoit malade du

pie
— xx s. t.

Pour pain vin et aultres menus parcelles par ledit

Loys paiees pour les gens et suruenans qui oui disne et

ippe auec led. Janus quant il fut malade de son pie— xxvii s. vi d. t.

Item quant moud sg* fut à orleans par lespace dung
inoys achepte deux paires de botines pour son pie mala-
de — v. s. t.

A Jehan Lubin daguetier demorant a orleans pour vne

dague faicte à la nouvelle façon achepte de luy le jour
delà Toussaint — xxvii s. vi d. t.

A luy pour une gaynedi' dague el pour vng petit cous-

tel et auoir froby la dague
— x s. t.

A la lauandiere pour auoir laue el uectoye les chemi-
dud. J. durant le temps de cinq sepmaines qu'il a

a orleans — x s. t.

A vng gantier dorleans pour six pairede gans acheptes
de luy le dit temps duranl au prix de u s. i d. t. la paire
valenl xu s. vi d. t.

A vng fol de m destamp» s pour don a luy fait

par led. J. — v. s. t.

Au cordonnier pour deux boucles au patins dud. .1. —
t.

A \ og mercier de bloys pour
noires acheptees pour saindre led. J. — m s. un d. t.
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Pour vne main de papier pour faire vng liure pour
led. J. pour aprendre a escripre (1)

— n s. vi d. t.

Pour vne paire de patins faicte a bride pour led. J.—
ii s. vi d. t.

Pour vng agnus dei que ledit J . a perdu lequel estoit

au dit loys dauancher et avoit conste deux vieulx escus

valent — lx s. t.

Pour papier achepte a fere des châssis en manière de

voitrines pour la maison dud. J. le xxv nouembre —
ni s. mi d.

Item pour huyle a oindre les dits châssis — xx d. t.

Le jour saint Andrieu (2) pour deux aulnes de tresses

violettes pour faire vne corroyé pour le dit J. — m s.

mi d. t.

Pour une paire de patins
— xx d. t.

Pour vng bonnet descarlatte double — xx s. t.

Le jour de notre dame des aueux (3) pour ung liure

ou il auoit beaucop de messes escriptes pour mondsg
1
'

achepte quant il aprenoit a chanter — xx s.

Pour vng souper donne par led. J. a chariot quant il

aprenoit a chanter et a Pierre damboise qui aprenoit a

escripre audr J. et aussi pour le disner — x s. t.

Pour six seruietes et deux nappes pour led. J. le tou

— lv s. t.

Item pour xn voirres et deux esguieres acheptes pou

lostel du dit Janus — v s. t.

A la femme de Bertrans Richard pour auoir blanchy

le linge et fait les litz et auoir liure les nappes et net-

(1) Il était temps de commencer. Le prince avait alors

une vaingtaine d'années.

(2) Saint André, 30 novembre.

(3) Huit décembre, jour de la Comception.
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toyé lostel dud. J. el auoir Urne la vaisselle pour vng an

commençant le premier jour doctobre mil un'' lvii et

finissanl Le dernier jour de septembre mil mi° lviii selon

Lusage de France au pris de vu s. vi d. t. pour nr

valent troys reaulx qui sont en monnoye — mi 1. x s. t.

Pour vng bonnet double de Paris descarlate aehepte

a bloys le x décembre — xx s. t.

Pour une perdrix aehepte
— xx d. t.

Pour deux dozennes desguillettes
— xx d. t.

Pour vngz patin de liée — v s. t.

Une dozene desguillettes
— x d. t.

Aud. Janus pour jouer aux eschetz auecques messire

guy et pierre channet — u s. vi d. t.

Pour troys nactes acheptees pour mectre soubs Les

piez du dit Janus autour de son lit et deuant le feu —
\\ d. t.

Pour deux lassetz de soye prins le jour de noel au pris

de u s. i d. chasoun lasset valent mi s. n d.

Pour vng bonnel noir aehepte deux escus pour cecy
— xin s. ix d. i.

Pour deux petis diamans acheptes le joui- d'' Lan de

Jehan lorfeure de monsg
r dorlcans enchâssez eu or en

petites verges esmaillees données par Led. .1. lune a ma-

dame dorleans pour ses estrannes el L'autrea madane

dangolesme 1
1

1 quatre escus dor neufs valenl — ex s. t.

Aux charrectiers 'le mons' el de madame pour don a

eulx faits le premier jour de Lan mil nnd lvii selon lu-

saige de Fran — x. s. t.

(1) Marguerite 'le Rohan femme, 'le Jean d'Orléans duc

d'Angoulême, frère 'lu duc » lharles.

(2)
i i:„s. L'année commençait alors à Pâques en France.

I.,. 1er janvier, jour des étrennes, était ainsi en 1457



332

Aux sergens de la ville de bloys pour leurs estrannes

qui sont venus demander jusques au logeys dud. J. —
xin s. ix d. t.

A Jean Richart marchant de bloys pour quatre bonnets

assauoir deux descarlate et deux noirs et c'est assauoir

deux descarlate au pris de xx s. t. la pièce valent qua-
rante sols et les deux noirs au pris de demy escu la pièce

valent xxvi s. vi d, pour tout — lxvi s. vi d. t.

Lesquels bonnets descarlate led. Janus a donnes lung
au maistre dostel de monsg

1
"

le duc dorleans et lautre a

Pierre Channet escuier de scuierie de mondsg
1
'

et les

deux noirs lung a Râteau et lautre a Pierre le saussier.

Aux varlets du cordonnie diceluy Janus monsg
1
'

donne

pour leur vin — v s. t.

A luissier clarines de mondsg
r
pour estrannes —

xvn s. vi d. t.

Aux menestriers et tabourins qui sont venus jouer et

faire laubade aud. J. a eulx baille — xxvii s. vi d. t.

A madame la seneschalle dangolesme vng ruby qui

cousta deux escus valent — lv s. t.

A monsg
1
"

dangolesme fut donne led. jour vue for-

chete que auoit le dit au manche de cassidoyne acheptee

le pris et somme dung escu dor vault — xxvii s. vi d. t.

A vng mercier demorant a bloys pour deux aulnes de

tresses rondes de soie pour faire des lassets—m s. un d. t.

Pour la despence dung coursier que Chastillon amena

de Sauoye a Bloys pour le dit Janus monsg
1

'

et pour vne

selle que on luy a acheptee paye pour tout cinq escus

dor valent — vi 1. xvn s. vi d. t.

A vng mercier demorant a Bloys le xve
jour de jan-

vier pour demie dozene desguillettes de soye pour led.

Janus achepte par Claude Cathelin son varlct de cham-

bre — v s. t.
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A vu,- orfèvre de bloys le xvme
jour de janvier pour

vng seel dargenl quil t'ait aux armes dud. .!. et adouber

le pot dargenl pair pour tout — xxvm s. vi d. t.

Ami. .laims [jour jouer auecques madame la s<

challe — v s. t.

A vng mercier de bloys pour deux aulnes de tresses

pour faire vue courroye pour led. .1.
— m s. un d.

A vng esperonnier de bloys pour vng mors ueuf pour
le corder dud. .1.

— \\ s. t.

Audit Jaiius monsg
r
pour jouer auglil auecques [»ierre

de boulinuillier el Charles le frère du maistre dostel —
v s. t.

Audit J. pour jouer aux cartes auecques madame la

seneschalle— viu s. mi d. t.

Le xxine
jour de janvier mil nn c lvu baille par le

commandement dicelluy J. quant le banquet fut fait à

a monsg
1

dangolesme (1) et madame et tous sopperent

en lostel du gênerai
— xxvu s. vi d. t.

Pourvne v< rgetesa nectoier les robes dud. J. — x d. t.

Aud. J. pour jouer aux caries — vu s. vi d. t.

Pour vue paire de patins de boys
— xx d. t.

A vng orfeure pour auoir appareille une petit'' ches-

aete dor que monsg
r de beaujeu (2) auoit rompueaudit

Jauus monsg
1

' — v s. t.

A deux charpentiers pour auoir adoubée lestable dudit

J. — vu s. vi cl. t.

(1) M i à • Rohan, femme de Jean d'i Irl ians, comte

d'Angoulèn

I
î

\
Pierre de Beaujeu, troisième fils de Charles I de Bour-

bon, mort en 1450 et d'Agnès de Bourgogne, qui recueilli

toute l sion de la brancl a e des Bour! on

épousa la fille aînée <lo Louis XI. Anne.
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Audit J. pour jouer aux cartes le dernier jour de jan-

vier que madame dangolcsme se baignoit
— îx s.

Pour une dozene desguillettes
— x d. t.

Pour une vergetés a nectoyer les robes — x d. t.

Pour une paire de patins de boys
— xx d. t.

Audit J. pour jouer aux quartes que luy porta Jehan

Pol et le bastard de messire Janus de saueuses— xx cl.t.

Aud. J. pour jouer aux caries — x s. t.

Pour six paires de gans aclieptes par glaude son

chamberier au pris de xx d. la paire valent— x s. t.

Pour la façon dune dozene de peloctes (1)
— n s. vi d. t.

A Jehan Richart marchant de bloys pour vng bonnet

noir le ixe jour de feurier quant madame releva de ge-

zine (2)
— xv s. t.

A husson lefeure pour la façon dune robe de satin

cramoisi le dit jour
— xxvn s. vi cl. t.

A lui pour vne aulne de gris pour doubler lad. robe

par le hault — xx s. t.

A luy pour la façon dung pourpoint de drap de soie

— xxx s. t.

Pour une dozaine desguillettes x s. t.

Pour une paire de patins led. jour
— xx d. t.

Au chappellier pour vng chappeau crespe gris
—

xv s. t.

A Geoffroy pelletier de monseig 1
'

le duc dorleans pour
avoir appareiller les martres et pour fourrer lad. robe de

satin cramoisi — xx s. t.

(1) Pelocte, Falotes, peut être des jetons.

(2) Charle's d'Orléans et Marie de Clèves sa troisième

femme, eurent trois enfants. Louis qui fut Louis XII, roi de

France, Marie qui épousa le comte de Foix, et Anne ,qui fut

abbesse de Fontevrault.
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tre les robes du dit Janus acheptee par son valel de cham-

bre — xx s. x d. t.

A deux portefaix qui ont porte le baguaige dud. J.

surlariuiere depuis le chasteau de bloys le xxie feurier

—
ii s. vi d. t.

Pour vne paire de patins de boys
— xx d. t.

A Chillo pour la despensc par luyraicte a aller devers

monsgr le prince et madame la princesse ou il a demore

pour faire ce que ledit Janns lui auoit encharge fere vng

moys entier pour ce a lui paie pour ladite despense v dor

(sic) valent— vi 1. xvu s. vi d.

A luy par le commandement d'iceluy J. a Tours le

premier jour de mais pour retourner au pont dains (1)

devers monsgr le prince et madame la princesse (2) par

lordonnance dud. J. pour pareillement faire sa despenee

v esens dor neuf/ valent — vi 1. xvu s. vi d. t.

A vng messagier de pie le v mars pour lectres qui!

auoit apportée a nions 1
"

dorleans de par messire Guy de

brillât et Legalloys qui estoient allez deuers monsgr de

sauoye pour le fait dud. J. nu escus dor valenl <-\\ mon-

noye
— c x s. t.

Pour deux paires de patins
— m s. un d. t.

A vng cordonnier le vi« jours de mars pour vue paire

deschappins de cuir pour chausser dessous les houstaulx

dud. J. — xx d. t.

(1) A l'ont d'Ain.

(2) be dm- Louis et son épouse Anne île Chypre.

(3) Philippe de Savoye frère de Janus, né eu 1 1»;:'.. que

son père le 'lue de avoie avoil envoyé tout jeune auprès eu

roi Charles XII, et .pie Janus trouva a T "9.
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Pour vue paire desperons acheptes le vie mars pour

cause quil auoit rompus les siens — vin s. mi cl. t.

Ledit jour a Tours a plusieurs foys baille aud. J. pour

jouer aux cartes auecques philippe monsgr
(3) et avec

les autres — xxvn s. vi d. t.

A vng daguetier pour vue belle dague que monsgr J .

a volut auoir i escu et demy valent — xli s. m d. t.

A Jeban mareschal drapier à Tours pour vne aulne

deux tiers de noir
(sic) pour vne robe le vuie dud. moys

pour le pris de ni escus dor laulne valent v escus qui

font en monnoye — m 1. xvu s. vi d. t.

Pour vne aulne et demie cle doubleure pour doubler

lad. robe au pris de demy escu laulne valent — xx s.

xu d. ob.

A Petit Jean le cousturier pour la façon de lad. robe

— XX s. t.

Pour quatre aulnes de toille pour trousser la grant
robe et le liamoys des chevaux au pris de u s. vi d. t.

Laulne valent — x s. t.

Pour dix toises de corde a trousser les dites robes et

barnoys
— n s. vi d.

Pour auoir fait porter le bagaige dud. J. au port a

Tours — xx d. t.

Pour auoir apporte led. bagaige au cbastel de bloys
le xvme

jour dudit mars — xx cl. t.

A bloys pour vne paire cle patins
— xx d. t.

A Tours pour auoir faict blanchir les chemises dudit

J . durant vng mois que on demora illec

Au barbier cle Philippe monsg* et son varlet cle cham-
bre au partir cle Tours pour clou a eulx faict par le dit J.

pour ce quil auoit tousjours dormy et couché auec iceluy

philippe vng florin au chapt qui vaulz — xv s. t.



337

Au varlel qui admena au cappitaine damboyse vng
clieual que iceluy cappitaine auoil preste audit J. pour
aller monter sur le bateau

i
c ce aluy baille pour sou

vin — v s. t.

A vng petil garson qui a gardes Les cheuaulx dud. J.

durant Le temps qui l'ut a 'l'ours pour sa dispence dvng
mois — x s. t.

A Morillon [tour deux sestiers de fromeul quila achep-
tes pour le cheual de J. — xxx s. t.

A \ ag boulangier de W03 s pour deux gros pains achep-
I
• de luy pour les chiens dud. .). qui] a l'ait nourrir —

II s. VI (I. t.

A Jehan de mante pour deux liures de beurre achep-
tées de luy pour faire les souppes de cari sme aux chiens

dicelluy J. — xx s. 1.

Pour doux aulnes de ruban pour une courroye— m s.

un d. t.

Une paire de patins
— xx d. ï.

A Regnaull Haillon gantier de bloys le xxvr3 jour
dudit moys receux par claude varlel do oliainl.ro du dit

Janus quatre paires a xx d. 1. la pièce valent vi s. 1 d. t.

Au confesseur de madame la duchesse dorleans le jour
du jeudj absolu qui avail confess •

l sdil Janus e1 or-

donné de tout ei chanl deuanl Luj pour don a luy fait —
XX S. 1.

A deux prestres qui onl chanté par le commande]
dud. J. à sa deuotion p >ur don — v s. 1.

Le second jour dauril a lesguillectier pour une xn°

desguillectes
— x d. t.

I-
•

jourde Pasques pour \ ng b >nn -i descarlate lequel
est doubL— xx s. t.
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A bloys pour deux aulnes de rubans de soye pour sain-

dre ledit J. — m s. un d. t.

Pour quatres esguillectes de soye
— m s. ix d. t.

Pour vng quateron de clox pour lestable et pour oigne-

ment pour le petit morelet (1) dudit J. — xx d. t.

A Husson Lefeure pour la façon dung pourpoint de

veloux cramoisi et violet pour le premier jour de may
— xxvii s. vi d. t.

Aux gens de monseigneur de Bourbon demy escu

quils auroient gaigne a jouer a la paulme audit Janus —
xiii r. ix d. t.

Pour vng petit sachet de violect — xx d. t.

A Ricliart formiquet marchant drappier le hocqueton

xx s. t. et pour demie aulne de violet pour led. hocque-
ton xx s. t. pour ce paie

— xl s. t.

A Husson Lefeure dessus nomme pour la façon dud.

hocqueton vu s. vi d.

Aud. Richart formiquet pour vne aulne de pers (2) et

de violet pour vng harnois pour le cheual dud. J. pour
le premier may — xl s. t.

A Jehan martin seellier demorant a bloys pour le cuir

de la dite garnison et harnoys i escu pour ce — xxvn s.

vi d. t.

A Richard formiquet pour sept quartiers de drapt noir

de Rouan acheptes le xve
jour de juillet de luy pour faire

vne robe pour led. J. quant il estoit a vendosme deuers

le Roy au pris de un 1. x s. t. laulne valent — vu 1.

xvin s. vi d. t.

Pour vne aulne et demie de doubleure pour doubler

ladite robe — xx s. t.

(1) Cheval noir.

(2) Etoffe de couleur bleue.
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A Jehan crochel marchan1 de burges (2) estanl a ven-

dosmc pour vue aulne de satin cramoisi pour [aire les

manches de lad. robe m escus dor neufs valent — nu 1.

II S. VI (1. t.

A Beaux Dieux taillandier de monsgr destampes pour

la façon de la dite robe— x s. r.

Pour la^Hs de soye et esguillectes de soye acheptes

parlevarlet de chambre a vendosme duranl le temps

que led. Loys dauanciere estoit eh sauoye pour ce paie

XL S. t.

An dit varlel de chambre pour auoir fait blanchir aud.

lieu de vendosme duranl le temps de sept sepmaines les

chemises <! ('"mire chefz dud. J. — xx s. t.

Pour deux bonnet acheptes aud. lieu de vendosme

cest a sauoir lung descarlate et lautre non au pris de

x\ s. t. celuy descarlate et le noir demy escu pour ce

paye pour tout — xxxm s. vi d. t.

A Claude varlel de chambre pour quatre paires de

patins ;ichc|)i''< pour lors que chastillon fui pris a ldoys

au pris de xx d. la paire valent — vi s. vu d.

Pour deux aulnes de rubans de soye pour faire une

sainture — m s. nu d. t.

Pour \ ae corroyé de cuir x d. t.

Pour demie dozene desguilleci.
^ acheptéea vendosme

V s. t.

Pour deux aulnes lassets de soye
— m s. un «I.

Pour vne paire de patins de boys le xm° jour de qo-

uembre — xx d. t.

Pour vne aultre paire de patins de boys !<• dernier jour

dudil moys
— \\ d. t.

(1) Bruges ou Bourges
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Au gantier demorant en lostel Jehan cadart pour douze

paires de gans prins de luy par led. varlet durant le

tsmps que le Loys a este au pays de Savoye an pris de

xx d. t. la paire valent xx s. t.

Au gantier pour une bourse faictes pour porter les

heures dud. J. — u s. vi d. t.

Au gantier pour vng gant doyseau
— xx d. t.

Aucl. gantier pour xu xnes
clesguillectes pris et accep-

tées au pris de x d. t. la xh<? valent x s. t.

A Christofle nanlier chausetier pour deux paires de

chausses pour Jehan de valers que led. Janus lui a don-

nées u escus valent — lv s.

A Richart formiquet pour une aulne et demie de draps

gris pour fere vue robe aud. Jehan de valleres a luy
donnée par led. J. au pris de xl s. t. laulne valent —
lx s. t.

Audit Richart pour vne aulne et demie de doubleure

pour ladite robe — xv s. (.

A Husson lefeure pour la façon vu s. m d.

A Jehan richan pour vng bonnet noir de Paris —
XX s. t.

A vng homme qui a fairtes de pierres de coleurines

Aud. Loys pour la despense de luy vng varlet et deux

cheuaulx faicte en vng voyage par luy faicte de Bloys
au pays de sauoye pour les besongnes et affaires dud. J.

et par le commandement de nions 1
'

le duc dorleans par-
lant de bloys le vc

jour de may ou il a vaque par lespace
de sept moys cest assauoir troys moys et huit jours pour
les affaires dud. J. et fe résidu diceufx sept moys pour
les besongnes e1 affaires dud. Loys au pris de dix s. t.

par jour homme et clicual pour jour valent les dicts

troys moys et huit jours un" xv jours qui sonl audit pris

XLVII 1. X S. t.
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Au pallefrenier dud. .1. depuis enuers (1( jusques a

bloys pour despence a luy faicte pour amener le cheuaJ

en main que madame de savoye a donne aud. .1. vu es-

cus dor pour le dil pallefrenier el pour lad. despense

valent en monnoye — ix 1. xn s. i.

A guerin gère cordonnier pour se[>i paires de soul-

liers par luy baillées aguillaume varesme varlel desta-

ble du J. monsg* a luy donnes par icelui .1. i escu va-

lent XXVII S. VI (1. t.

A christofle nantier chausetier pour vne pain' de

chausses pour ledit varlel destable a luy données par

led. J. — xx s. t.

A la femme du cbiefdeville de bloys pour xn mou-

choirs de toille pour Ledit Janus monsg*
— x s. t.

A Husson lefeure cousturier pour vng pourpoint de

fustaine prins de luy pour led. varlet destable de J. —
xxvii s. vi (I. t.

A Richarl formiquel marchanl drappierpour vne aulne

n \ Qg quarl de drap gris pour fere une robe au petit Ja-

quel paye a luy donnée par led. .1. I<' vne jour de décem-

bre mil un lviii a lusage de France i escu vaull en mon-

aoye
— xxvii s. vi (I. i.

A luy pour vue aulne de doubleure pour doubler lad.

robe. — x s. t.

A Husson lefeure pour la façon \ s. t.

A christofle aantier chaussetier pour vne paire de

chausses pour led. page
— xin s. i\ d.

A cirurgien de lostel du Etoj pour auoir guéri led. .1.

dune jambe ou il auoil mal a luy paye pour don m escus

dor aeufz valenl un I. u s. vi il. t.

( I) Anvers.
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Item a paie led. Loys clauancier luy estant en sauoy

dernierement au secrétaire cle larclieuesque de tarentaise

gouuerneur de lenesque de genesue (1) pour recouurer

les lectres de la pension dud. Janus monsg r vnescuet

demy valent — xn s. m d. t.

A Jehan martin sellier demorant a bloys le xnie
jour

de décembre pour vng bast cla sommier pour led. J. m
escus dor neufs valent — nu 1. n s. vi d. t.

Au breton des sommiers de monsgr le duc dorleans

pour vng petit cheual bayart que led. J. monsg1
'

a fait

prendre et achepter de luy pour guillaume son varlet

destable ledit jour vu escus dor neufs valent — îx 1.

xii s. vi d. 1.

A loys belebont secrétaire de monsg 1
'

le duc dorleans

pour sa paine et sallaire dauoir escript et mis en ordre

ce présent rolle et iceluy gecte et somme (2) baille et liure

le parchemin a ce fins et fait aultre escriptures pour le

fait dud. J. monseigneur
— mi 1. n s. vi cl. t.

Somme toute desdites parties cinq cens quatre vins

cinq liures deux sols huit deniers mailles tomois.

Nous Janus de sauoye certifiions lesdites parties les-

quelles auons vel... et visitées et fait visiter bien au long

auoir ete faictes paiees et baillées par loys dauancier

nostre gouuerneur par nostre ordonnance et commande-

ment aux personnes en la manière et pour les causes

contenues cy dessus et icelles parties montant a la dite

somme de cinq cens quatre vins cinq liures deux sols

vi ii d. maille torn a nous agréables et nous en tenant

(1) Pierre cle Savoie, frère cle Janus, élu évêque de Genève

en 1450, à l'âge de huit ans.

(2) Additionné et compté.
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pour* contens el pour ce uuons en temoing d signe

de notre main ce présent rolle de parchemin qui esl de

cinq pièces cousues ensemble el Eail signer pareillement

a Loys hellebonl secrétaire de monsg1 le «In 1, dorleans el

de milan le xiii" jour de décembre lan de grâce mil

cccc lviii — Janiis de savoye
Je Loys hallebonl secrétaire de nions-' le duc dorleans

et milan ay signe ce présent rolle en parchemin par lor-

(loimance et le commandement dudit Janus monsgr de

sauoye es présences de Jehan Bernard taillandier (1)

de madame la duchesse dorleans Guerin Gère et Jehan

Buisson le xme
jour de décembre lan mil nu i.xviu —

Hellebont

De précepte- illusbrissimi domini nostri ducis sabau-

die cartulam el vidi particulas supra scriptas ascenden-

tes conuersis monetis suprascriptis ad scutos auri vide-

licet ad quatercentum vigenti quinque scutos cum
dimidio auri el unum denarium el septimum unius de-

narii grossi
—

Meynier

REQUETE

Mesmoire a monl très redoubte s,-
1 le duc de la pari

de Loys dauancier son très humble e1 féal seruiteur

Mon très redoubte sg
r votre très humble el féal serui-

teur Loys dauanchier a este au seruice de Janus monsgr

votre fils a lostel de mous-'- dorleans pour lespace de vu

moys cest assauoir de lan mil cccc lvii des moys de no-

iiembre el décembre e1 lan lvui les m.03
- de janvier Ee-

urier mars auril el maya trois chevaulx dont na point

(l) Tailleur d'habits dont le métier s'appelait taillanderie

ou laillenderie.
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este paie de ses gages qui montent a vingt francs pour

moys lesquels il prenoit cle gages par ainsi que mond.

seig
r dorleans avoit ordonne— vnxx francs desquels vnxx

francs supplie quon luy pouruoye de bon et brief paie-

ment

(Suivent les lettres du duc données à Turin le 17 mars

1459, qui ordonne de payer ces sommes sur les revenus

de Ballon.

€~~&
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28 Mars 1478.

Lettres (l'Yolande de France^ duchesse de Savoie,
tutrice. Pension de 200 florins pour Louis d'Avan-
chères.

YolantprimogenitaetsororXristianissimorumFrancie

regum (srcjducissa mtrix et tuiorio nomme illustrissimi

lilii nostri carissimi philiberti ducis sabaudie chablaysii
'i auguste sàcri Romani imperii principis vicarii que

perpetui marchionis in Italia principis pedemon. Nycie-
que vercellarum ac friburgi etc domini. Vniuersis série

presentium facimus manifestum quod uns sedula me-
ditati< nostro recollentes in animo acepta gratissima
seruitia el obsequia nobis el huic inclito domino sabau

die per spectabilem fidelem consiliarium e1 magistrum
ducalis hospitii Ludouicum dominum avanchiaci a sue

juuentutis annis probe el laudabiliter impensa el signan-
terad multipliées sudores penas labores diligencias e1

expensas per eum non mediocriter supportâtes el subs-

tentos Mini circa liberationem proprie personne nostre

dum in Castro de Rouures prouincie burgondie detine-

remur. Tum etiam circa recuperationem castri el ville

nostrorum oycie totiusque terre prouincie proquibus om-
nibus personam el bona liberaJiter el sepe numéro quam
pluribus exposuil periculis E< quod nos ipsum domi-
num avanchiaci tara pro premissis quam etiam proofBciis
suis que m hac patria pedemon. tenebal ab eoabstulimus

utequumestcompensarevolentes. Ea propterel certisaliis
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bonis et laudabilibus consideracionibus ex nostra certa

scientia motu que proprio ac tutorio nomine premisso me-

morato ludouico domino auanchiaci humiliter acceptanti

in premissorum omnium remuneracionem ducentumflor.

p. p. ipsius vita durante damus donamus et liberaliter per

présentes largimur habendos per eum et recipiendos annis

singulis in et super firma et valoribus pedagiorum cluse

et ballonis nec non super omnibus et singulis preysiis

redclitibus laudibus vendis et obuentionibus castellanie

officii ballonis et suarum solitarum pertinentiarum super

quibus omnibus florenos ipso ducentum annuales quoad
vixerit sibi imponimus etassignamus. Quocirca consiliis

nobiscum et chamberiaci residentibus atque président!

et magistris camere computorum ducalium ac ceteris

quibus spectauerit officiariis nostris moclernis etposteris

expresse mandamus quatenus lias nostras litteras ipsi

domino auanchiaci castellano nostro ballonis moderno

teneant actendant et per quos intererit obseruari faciant

illesas etc

Datas pinerolii die vicesima octaua marcii anno domini

millesimo quatercentesimo septuagesimo octauo

Per dominum presentibus dominis

R. urbano Boniuardi episcopo vercellarum

P. de Sancto Michaele cancellario sabaudie

G. de Seyssello domino de aquis

B. de Challand dominus vareti

A. de Plozascho présidente

Jolfredo de Ripparolo magistro requestarum
Pli Cheurerii aduocato

Jacobo Lamberti magistro requestarum
R. de micas generali
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Etalexandro Riehardonis thesaurario

R. litt port,

(Arch. de La ( îôte-dM >r. B 7007, comptes des châtelains

Châtellenie de Ballon, Leaz et L'Ecluse).

Extrait du Tome XXVI des Mémoires et Document* de

h, Socièt saeoisienne d'Histoir et d'Archéologie.
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NOTICE
SUR LE COMMANDANT JOSEPH DE ROCHETTE ET SUR

LA FAMILLE DE ROCHETTE

Joseph-Marie- Jérôme de Rochette, baron de

Salagine, es1 né à Rumilly Le 7 mars 1804. Il com-

mença ses études an collège de cette \ Qle et, peu
de temps après La Restauration, se rendit en Pié-

mont. Il entra bientôl à L'école de marine et fui

aommé garde (enseigne) en 1821. 11 avait <l<
:

jà

navigué quelque temps Lorsque se trouvant à Gi-

braltar, sur le brick laNéréide, il fut choisi comme

compagnon de route par M. Ermirio (1), que le

roi Charles-Félix envoyait à Fez pour y conclure

un traité de commerce avec L'empereur du Maroc.
Le jeune officier n'étail là. semble-t-il, que pour

Le décor; mais sa tournure élégante, sa physiono-
mie aimable, -"ii entrain et sa cordialité ne dur. mu

auireau succès du chef de La mission.

I! a fait, sous la forme d'une Lettre à son père, un

(li Le chev. Jérôme Erniij enl consulaire sarde à

Tanger jusqu'au 2 mai 1836, époque il laquelle il fut nommé
ni généra] de S AJexandrie I

vrier 1837, il fut désigrfé p cnplir les mêmes fonctions

è Marseille où il se trouvail encore ,en I8î

ments dus à L'obligeance de M. Le baron Aj I M im
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récit agréable de son voyage. Le pays et les mœurs

qu'il y décrit n'ont pas changé ;
les tableaux de

1825 sont encore ceux d'aujourd'hui, et le batchik

sous toutes ses formes est toujours, chez les aus-

tères musulmans, à l'état d'institution nationale.

Les descriptions du lieutenant de Rochette n'ont

donc pas trop vieilli. Il a semblé à la Société savoi-

sienne d'histoire et d'archéologie qu'il était bon

de publier cet essai d'un enfant de la Savoie, ami

que l'on pût retrouver, ailleurs que dans les con-

trôles de la marine sarde, le nom et le souvenir de

ce fidèle serviteur de son pays, mort prématuré-
ment â son poste.

Ayant été chargé de faire au manuscrit quelques

retouches, nous nous sommes borné a en retran-

cher les passages contenant des répétitions et â

modifier légèrement certaines phrases de tournure

trop italienne, dues à un séjour de huit aimées

consécutives en dehors des terres où l'on dit oui.

Nous avons aussi divisé le récit en chapitres.

Après son retour du Maroc, et après la courte

campagne contre la Régence de Tripoli (septembre

1825), dans laquelle il se distingua, Joseph de Ro-

chette vint revoir ses parents â Rumilly. Charles-

Félix aimait à le rapprocher de sa personne, et,

dans le voyage qu'il fit, en 1826, en Savoie, il vou-

lut que le jeune marin dirigeât, sur le lac du Bour-

get, la petite flottille qui le conduisit â Hautecombe

avec sa cour.

En 1830, Joseph de Rochette fut nommé lieute-
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nant de vaisseau. En 1834, il fit un voyage à

Monter ideo e1 à Buenos-Ayres ;
il en adressa â sa

nr, Madame Joséphine, baronne de Grenaud,
une relation plus longue que celle de 1825, mais

qui nous .i semblé moins intéressante. La partie

descriptive e1 ethnographique y es1 trop sacrifiée

à des détails d'amours e1 de projets de mariage aux

bords «le La Plata, remplacés bientôt, à Bahia, par
lllie nouvelle ;i!ïeeli<M! qui doil tOUJOUTS durer...

et qui s'évanouit aussi vite que les précédentes.
Nous donnerons pourtanl quelques extraits de ce

second récit.

L'avancemenl étail peu rapide dans In marine

sarde. Cependant, en 1839, M. de Rochette devint

capitaine de vaisseau. Quelque temps :>\)vr> e1

lorsqu'il commandai! le pyroscaphe le Tripoli, il

sauva d'une morl certaine l'équipage du vapeur

français le Saint-Joseph, naufragé sur les côtes de

Sardaigne. Le gouvernemenl de Louis-Philippe
lui témoigna sa reconnaissance en lui envoyant, le

36 septembre L842, les insignes de la Légion d'hon-

neur.

En 1843, M l'ut mis à la disposition de la veuve

de Charles-Félix, la reine Marie-Christine, qui

allait faire un séjour en Savoie à l'abbaye de

Hautecombe. Ai is de mai de la même année,

et toujours sur le Tripoli, il ramena Charles-Al-

berl d'un voyage dans l'île de Sardaigne.
En 1849, il fui promu capitaine de vaisseau de

première classe el nommé membre du < lonseil su-
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périeur d'Amirauté. Le 14 juin, il obtint la charge

de commandant du port de Gènes. A la fin de 1854,

il épousa Mlle Thérèse de Chevron-Villette, de

l'une des plus anciennes familles de la Savoie. Il

espérait revenir dans peu d'années jouir, à Ru-

milly, d'un repos bien mérité, lorsque le choléra

éclata à Gênes. Le commandant, naturellement,

ne broncha pas..., et le 23 août 1855, sa femme

succombait au fléau. Une heure après, il était em-

porté à son tour, et la vieille maison de 1558, l'hé-

ritage des Perret d'Hauteville, qui avait abrité la

vieillesse de tant de valeureux soldats, attendit

vainement le marin !

Parmi les souvenirs les plus reculés de notre

enfance, nous rencontrons celui du vieux colonel,

Claude-Gabriel de Rochette, père du capitaine de

vaisseau. Du jardin de la maison paternelle nous

le voyions chaque jour se promener dans le sien,

qui plongeait, comme le nôtre, sur la fraîche vallée

de la Néphaz et sur le pont légendaire de la Curdy.
Il avait épousé Mademoiselle Galiffe, d'une fa-

mille patricienne protestante de Genève. Tous les

deux étaient bons et gracieux; aussi, quand nous

pénétrions dans leur modeste salon, ce n'étaient

pas eux qui nous intimidaient, mais bien certain

homme dans un grand tableau. Sa longue barbe

blanche, sa robe rouge avec simarre noire et sa

toque de velours nous effarouchaient un instant,

puis son air de famille nous rassurait. C'était

leur grand ancêtre, Charles de Rochette, premier
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président du Sénal de Savoie (1). Noua avons,

depuis, fui! ample connaissance, et, peut-être, ra-

conterons-nous un jour >i. ii séjour à Nice <
i n L573,

ses ambassades auprès <!<* Henri [V e1 des cantons

suisses et son administration comme premier pré-

sident et commandam général en Savoie (2).

ÉTAT DE SERVICES et DISTINCTIONS.

JOSEPH-MARIE- JEROME DE ROCHETTE

1er février 1817. Elève de l re
catégorie à l'Ecole de

marine.

26aoû1 1820. Garde de marine do 2" classe.

27 décembre 1821. M. de 1" classe.

11 février 1825. Grade de sous-lieut1 de vaisseau.

14 février L826. Lieutenant de vaisseau de 2e classe.

4 juin 1833. Lieutenanl de vaisseau de lre clas-

se (à brevet).

23 avril 1840. Capitaine de vaisseau en second.

effectif.

19 septembre 1843. Capitaine de frégate.

26 mai 1845. Commandanl du corps des Equi-

pages.

13 février L849. Capitaine de vaisseau de 2e classe.

19 mai 18 19. Command1 du chantier délia Foce.

I
1

i Suivanl le mode du temps, el L'on de^ rail bien la sui-

vre encore, le peintre écrivai! sur son tableau le nom du

modèle : Charles di \l<>> hi m , baron di Donion, consi u-

LERD'ESTAT, PREMIER PRESIDENT II COMMANDANT GÉNÉRAL

EN SaVOH /El VTIS SI 1 T7.

(2) Voir Croisollet ,
Histoire de Rumilly el Supplé-

ment à l'Histoire de Rumilly.
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21 août 1849.

22 septembre 1849.

18 décembre 1849.

14 juin 1852.

Membre du Conseil d'Amirauté

marchande.

Membre du Conseil supérieur
d'Amirauté.

Capitaine de vaisseau de l re classe.

Capitaine du port de Gênes avec

solde de l re
classe, outre les

avantages attachés à cette charge.

Navigation à bord : du 8 mai 1820 au 25 décembre

1850; en temps de paix, 14 ans, 8 mois et 21 jours ;
en

temps de guerre, 10 mois et 12 jours.

A fait la campagne de 1825 contre la régence de Tri-

poli de Barbarie; s'y est distingué en septembre 1825
;

a fait la campagne de 1848 pour l'indépendance de

l'Italie.

Chevalier de l'Ordre de la Légion d'honneur de

France, le 26 septembre 1842; Chevalier de l'Ordre des

SS. Maurice et Lazare, le 24 avril 1846
;
a reçu la croix

de l'Aigle-Rouge de Prusse de 3e classe.
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GÉNÉALOGIE

Pierre de Rochette de Rochelle,

passé en Bourgogne
vers 1540.

l

l l I

Charles de Rochette, Claude de Rochette, Pierrede

né vers 1530, pre- docteur en droit. Rochelle

mier président du

Sénat de Savoie, dé-

cédé à Chambéry Le

28 mai 1610 (1).

Marié ;\ Françoise-

Marie de Villette.

Hyéronime de Rochette, conseiller Jacques-François

d'Etat, chevalier d'honneur de de Rochon •,

la Chambre des comptes, avocat.

( Lacune )

Claude de Rochette, baron de Villars el Burdignin,

marié à Magdeleinede Montvuagnard.
Lamberl de Rochette des Tours, mariéà Françoisede

Longecombe de Pesieu, baron de Salagine, décédé à

Rumilly, le23 aoûl 1718.

i

~
i

Antoine Balthazard, néà Rumilly, c rançoisde Rochette,

le 31 décembre 1692, lieutenant- baron de Salagine,

i El m 1609, comme ledil Grillet, I III, p. 21 :

comn ii l'a répété tanl de fois après loi.
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colonel du régiment de la reine,

tué le 30 août 1744 à la bataille

de N.-D.-de-1'Orme, près de

Coni.

marié à Marie-Ga-

briellede Selimand

Louis-François

Balthazard,

à Marie-Magde-
leine Perret

d'Hauteville.

Joseph-Marie-François-

Jérôme, né à Rumilly
le 21 mars 1760

,
ca-

pitaine dans les dra-

gons de Sardaigne ,

commandant la garde

départementale du

Mont-Blanc.

Claude-Gabriel, né à Rumilly.
le 10 février 1765; officier

avant la révolution
; major

en 1816, lieutenant-colonel

et commandant de la ville

de Montmélian
;

mort à

Rumilly le 20 avril 1837.

Marié à Jeanne- Louise -Adrien-

ne Galifïe.

Joseph-Marie- Jean-Pierre-

Jérôme ,
né Augustin dit

àRumilly le Auguste,

7 mars 1804; à

décédé à Justine Tochon.

Gênes le 23 ~T
août 1855, ma- Auguste-Pierre

rié à Thérèse Gabriel,

de Chevron-

Villette.

(Décédé sans postérité).

Joséphine- Amélie

Marie- à

Louise Zozime, ba-

à ron de Bottini

Joseph-

Simon de

- Grenaud,
baron de

la Tour.

de S t-Agnès.



pREJVUÈRE pARTIE

UN VOYAGE A FEZ

KNVOI

Tu désires, mon bien aimé père, que je te fasse

une relation de mon voyage à Fez. Je ne demande

pas mieux que <l<
v

t<< satisfaire, mais je regrette

vivemenl d'être si peu dans Le cas d'écrire d'une

manière agréable. Je te dirai donc tout naturelle-

men1 ce que j'ai
vu e1 observé chez Les Maui

CHAPITRE I
er

.

L'amiral Des Gene^ i traltar, enl822. Préliminaires du

traité de commerce delà Sardaigne avec le Maroc. M. Er-

mirio. Le chevalier de May. La corvette le Triton : le brici

la Néréide. Séjour à Gibraltar. Le Consul anglais. M.

Duglas. Miss I >.... M. Sicoli et les I !

;

:i-. Lenteurdes né-

ociations. Ti îiras el LegénéraJ O'Donnel. Une

lertulia. Juifs el jur i inger.

Tu sais avec quelle sollicitude notre bon Roi

ecupe d'étendre e1 d'assurer Le commerce de

suj< ts. En L822, S. E. L'amiral comte I
»

( irih\ g un chargé par s. M. de poser les prélimi-
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naires d'un traité de paix et de commerce avec

l'empereur du Maroc.
Il se rendit à cet effet avec une division de six

bâtiments à Gibraltar, car lorsqu'il s'agit de trai-

ter avec les Maures, on ne doit pas négliger les

démonstrations de force. La vue imposante de

quelques bâtiments de guerre sert efficacement à

appuyer les prétentions d'une nation
;

c'est un

argument beaucoup plus persuasif que les finesses

diplomatiques.
L'Amiral était chargé, en outre, d'une mission

secrète concernant le roi d'Espagne, Ferdinand

VII, alors prisonnier des Cortès et retenu à l'île

de Léon.

Il fut convenu avec le Maroc que le Consul

d'Angleterre ferait pendant deux ans les fonctions
de Consul de Sardaigne, et qu'au bout de ce

temps un consul serait nommé et irait résider a

Tanger; qu'alors le traité serait ratifié par les

deux puissances. Ces conditions arrêtées, l'amiral

Des-Geneys quitta Gibraltar avec sa division pour
,se rendre à Gènes.

En 1824, M. Ermirio, qui avait été consul â

Porto-Ferrajo (île d'Elbe), puis attaché à notre

Ministre à Madrid, fut nommé consul à Tanger ;

mais des raisons politiques, puis les vents contrai-

res l'empêchèrent d'arriver â sa nouvelle destina

tion â l'époque fixée.

Le Bâcha de Tanger s'était brouillé avec M. Du-

glas, consul d'Angleterre, homme peu endurant et
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qui prenail plaisir à se roidir contre Les désirs <ln

Bâcha ; c\>n était assez pour que le fier Maure

conçûl delà haine contre lui et cherchai Le moyen
de s'en venger. Aussi saisit-il avee empr< ss<

l'occasion de Le faire.

Un brick de la marine marchande sarde, com-
mandé par Le capitaine Sicoli, avait embarqué un

bon Qombre de Hadjis (nom qu'on donne aux

pèlerins qui reviennenl de 1 [edjad, La Mecque). Qs

eurent quelques démêlés à bord, suivis de quel-?

ques voies de fail exercées par le capitaine pour
rétablir l'ordre.

Craignant la vengeance des Maures, Lecapitaine,
sous prétexte de sa santé, descendit a Gibraltar i I

chargea son second d'aller débarquer les Hadjis à

Tanger, comme il enétail convenu avec eux. En
arrivant, ceux-ci portèrenl plainte au Bâcha et

exagérèrenl Les choses ; Le capitaine u'étanl pas là

pour se défendre, son . e fut considérée com-
me une preuve qu'il avait torl e1 qu'i] craignail le

Bâcha. Celui-ci ordonna Le séquestre du bâtiment.

M. Duglas protesta ;c'es1 ce que désirail Le Bâcha,

qui lui répondil que Le temps fixé pour La venue

d'un consul de Sardaigne était expiré, qu'ainsi le

I i-ul anglais u'avail plus aucune autorité sur Les

bâtiments de cette nation el que le Sultan, son

maître, ne reconnaissait pas Les puissances qui
n'avaient pas d'envoyés auprès de Lui. Ce fui alors

que M. Ermirio arriva à Gibraltar el qu'il écrivil

à Tu ri n pour demander des instructions au Minis-
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tère. Il fut convenu que le comte Des-Geneys,
nommé Plénipotentiaire de S. M. pour régler nos

intérêts avec l'Empereur du Maroc, choisirait une

personne de confiance qui, d'accord avec M. Er-

miiïo, serait chargée de traiter avec le Sultan

maure. Ce fut le chev. François de May, colonel-

adjudant-général, appliqué a l'Etat-major général

de la marine, qui fut choisi par l'amiral pour cette

mission. Il s'embarqua à bord de la corvette le

Triton, commandée par le chev. Zicaro, sous les

ordres de qui on plaça aussi le brick la Néréide,

commandé par le chevalier de Yilla-Rey, dont

j'étais le lieutenant.

Le 2 décembre 1824, nous mimes à la voile

pour Gibraltar, où nous arrivâmes le 13. Pendant

que les chargés d'affaires commençaient et sui-

vaient les négociations avec les ministres de l'em-

pereur par l'entremise du Consul d'Angleterre,

nous passions assez mal notre temps. Des bals

donnés tous les lundis par les officiers de la garni-

son anglaise et auxquels nous étions invités, car

les officiers anglais ont toujours été très polis pour

nous, et quelques personnes de connaissance que
nous avions en ville, étaient les seules ressources

que nous eussions, et encore le mauvais temps ne

nous permettait pas d'en profiter souvent. Nous

étions réduits à nous rassembler le soir à bord du

Triton, où l'on faisait une partie en prenant du

thé et du punch.

Lorsque je le pouvais, j'allais faire visite à
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M. D.... père delà jolie Miss Rose, que j'avais

beaucoup vue lors de ma première station â Gi-

braltar, m 1.S2.2, et (|iic je trouvais chaque jour

plus séduisante. Des bruits de mon mariage avec

elle m'obligèrent â rendre mes visites moins fré-

quentes ;
ce fut un grand sacrifice pour moi qui

me sentais un vrai penchant pour cette I telle el

aimable miss ;
mais à vingt, ans et sans fortune,

peut-on penser â se marier? Je Lui écrivis un

billet pour Lui apprendre quel était Le motif qui

m'obligeail d'aller moins souvent chez elle et le

glissai dans un de ses gants que je lui avais pris

en me promenant avec elle â L'Alameda. Lors-

qu'elle l'eut parcouru je vis une larme rouler

dan- ses beaux yeux. Oh ! j'aurais donné tout

an monde pour pouvoir L'essuyer avec mes Lèvres !

Cependant les négociations n'avançaient pas,

et nos commissaires découvrirent que c'était Le

Bâcha do Tanger, alorsauprès de L'Empereur, qui

par haine pour M. Duglas, mettait toujours de

nouvelles entraves. Ces Messieurs axaient reçu

L'ordre d'employer la médiation du Consul britan-

nique ; mai- alors ils changèrent de système et ils

s'adn ssèrent an Bâcha Lui-même, en lui deman-

dant son appui et sa protection auprès du Sultan.

son maître. Son amour-propre, -a vanité furent

flattés, '•' il mit autant d'ardeur a nous servir,

qu'il en av.iit mi- à nous être contraire.

Le traité fut discuté ; L'Empereur voulait que

La Sardaigne payât, comme le 1> memarck e1 la
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Suède, un tribut qui est, pour l'un, de vingt-qua-
tre et pour l'autre de vingt mille piastres d'Espa-

gne par an
;
mais nous protestâmes que jamais

nous ne nous y soumettrions, et il céda.

Le 1 er février 18,25, l'Empereur ordonna que le

bâtiment séquestré nous fût remis et que notre

Consul fût reçu à Tanger.
Les communications de Tanger à Fez, lieu de

la résidence impériale, ne sont pas fréquentes;
on se sert d'exprès qui, quoique à cheval, ne vont

pas vite
;
et puis les Maures mettent beaucoup de

lenteur dans les affaires, aussi les réponses se

faisaient-elles attendre longtemps.
Nous fûmes conduire le Consul a Tanger, où il

alla habiter une maison assez délabrée apparte-
nant à l'Empereur.

Tanger est une petite ville bâtie sur le penchant
d'une colline, ses murs d'enceinte sont en mauvais

état
;
il y a des batteries du côté de la mer. Les

maisons sont basses, elles n'ont que le rez-de-

chaussée et un étage, une cour au milieu sur la-

quelle les fenêtres donnent (il n'y en a pas sur la

rue) ;
les toits sont plats et en terrasse. Les rues

sont en général étroites, tortueuses et malpropres ;

la population, qui est de six à huit mille âmes, se

compose de Maures et de Juifs
;
on ne voit pas les

femmes maures, mais bien les juives, et il y en a

de fort belles.

Le port est petit ;
les Anglais, qui ont possédé

Tanger à différentes reprises, ont fait sauter une
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partie des fortifications avanl de rendre la ville

aux Maures e1 les débris on1 en partie comblé le

l><>rt. La rade, qui es1 grande el vaste, es1 d'une

assez bonne tenue, mais elle esl ouverte, e1 Le venl

d'Est, surtout, y souffle quelquefois avec furie.

Pendant l'hiver il faut que les bâtiments soienl

prêts à aller caper sous le venl du cap Spartel, en
cas que leurs ancres chassenl ou que leurs câbles

cassent. Nous avions soin d'avoir les ris pris aux
huniers et les voiles de capes toujours enverguées.
Nous observâmes que deux goélettes de guerre

espagnoles, qui étaient à l'ancre près de nous,
avaienl pris les mêmes précautions. Il y a dans le

fond de la rade, au Sud, un ruisseau dont l'eau es1

assez bonne. Nous retournâmes à Gibraltar le

27 mai, le Triton partit pour Gênes pour y aller

prendre les cadeaux d'usage, car lorsqu'un Con>ul

esl admis près de l'Empereur, il se fail toujours

précéder par des présents ;
le Sultan en garde une

partie e1 distribue l'autre entre ses ministres e1

principaux officiers.

Ne sachant (pie faire a Gibraltar, le comman-
dant voulu; aller à Adgésira . petite ville d'An-

dalousie, située sur la côte occidentale de la haie

de Gibraltar; elle esl entourée de grands mur .

de batteries e1 de huis on y voit de beaux jardins
bien culth

Le ( Gouverneur, général O'Donnel, d'origine ir-

landaise et frère du comte de Abisbal, nous reçut

très bien el nous donna à dîner. Nous fûmes avec
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lui parcourir la ville et voir un régiment de recrues

qu'on venait de lui envoyer de la Galice pour qu'il

le fit équiper et instruire.

Le général O'Donnel est un bon royaliste qui

fut pris par les Constitutionnels et enfermé à

Ceuta, d'où il n'est sorti que lorsque les Français

ont eu rétabli Ferdinand sur le trône. Il est très

actif, sévère, mais juste, ce qui fait qu'on l'aime

et qu'on l'appuie. Il avait été chef d'état-major

d'un corps d'armée qui était commandé par son

frère le comte de Abisbal et dont un autre de ses

frères était lieutenant général.

Le soir, nous fûmes à une tertulia (soirée).

Nous y vîmes de très jolies femmes, entre autres

une Senora Olimpieda que le roi Fernando VII

avait trouvée fort de son goût et qui est vraiment

séduisante
;

c'est le type des Andalouses; vive,

gentille et pleine de grâce. On fit de la musique,
les hommes ne s'approchèrent presque pas des

femmes; ils étaient plies dans leurs manteaux

fumant leur cigarrito et parlant très gravement
entre eux.

Pendant que nous étions à Algésiras, on y rete-

nait prisonnier Jérôme Murât, fils du Roi Joachim,

dont les Espagnols ont la mémoire en horreur.

Après plus d'un mois de détention, il s'embarqua

pour les Etats-Unis à bord d'un brick marchand

américain.

Le Triton arriva à Gibraltar le 8 avril, ayant a

bord les cadeaux destinés à l'Empereur. Les né-
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gociations continuaient toujours ;
nous faisions «I»'

fréquentes courses il Tanger, où nous passion> <!«>

dix à quinze jouis.

Il n'y avait pas d'union entre les consuls : celui

de France, jaloux de la prospérité de notre com-

merce, désirait voir échouer notre traité. Ceux de

Danemarck et de Suède auraient voulu qu'on
nous fît payer un tribul commeàeux. A part cela,

c'étaient les meilleurs et les plus aimables. Celui

d'Espagne était un brouillon qui était mal avec-

tout le monde et qui, pour se mettre dans les

bonnes grâces de son gouvernement, épiait l'oc-

casion de saisir vingt-quatre pauvres émigrés

espagnols qu'il aurait voulu faire pendre. Il fit

offrir une somme à l'Empereur du Maroc s'il vou-

lait les lui livrer
;

le Sultan répondit qu'il ne

vendait pas la chair humaine. Cependant ces

malheureux sentirent qu'ils n'étaient pas en sûreté

et changèrent d'asile.

Nous-mêmes, nous embarquâmes une Mme Mar-
conchino e1 son fils âgé de 18 ans, à qui le consul

d'Angleterre avail donné un passeporl anglais. Ce
l'aii provoqua une note du consul d'Espagneau
ministre des affaires étrangères à Madrid contre

notre consul, qui, à s<m tour, écrh it à uotre Mi-
nistre près la Cour d'Espagne. L'affaire n'eut pas
de suites.

Pendant nos stations à Tanger, nous n'avions

d'autres ressources que de nier à cheval e1 de

taire des promenades dans les environs, où l'on
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trouve des bois d'orangers et où l'on respire l'air

pur de la mer, surtout du côté du cap Spartel, en

face de Tarifa et du cap de Trafalgar, là où Nelson

défit les flottes française et espagnole en 1805.

Nous allions souvent nous y reposer et rêver sur

le passé. Les Maures ont rendu Tarifa plus célèbre

que Trafalgar ;
mais Nelson est plus récent et ces

deux points sont intéressants.

Nous allions aussi assez souvent chez clés juifs ;

surtout chez un vieux à grande barbe blanche qui

a deux filles, Marie et Estherica, toutes deux jolies,

mais surtout Esther qui a 15 ou 16 ans. Elle est de

grandeur moyenne, elle a une taille fine et svelte et

des mouvements extrêmement gracieux. Son teint

est blanc et frais, ses traits sont réguliers ;
elle a

des yeux et des cheveux noirs comme du jais, ses

mains sont longues et potelées, et ses pieds sont

des plus mignons qu'on puisse voir.

Son costume des jours de sabbat est beau : une

tunique ou robe blanche peu montante et qui
laisse voir des épaules et un sein frais, bien arrondi

et très bien placé, une ceinture rouge en soie qui
serre la taille et dont les bouts vont par derrière

jusqu'à terre, un corset, ouvert sur le devant sans

être lacé, en velours noir brodé or et argent; les

manches de la tunique extrêmement amples et

longues ;
les cheveux partagés en deux tresses pen-

dantes et qui arrivent bien plus bas que la taille
;

pour toute chaussure des pantoufles en maroquin,
brodées en soie.



3G9

Le sabbat, jour de repos, elle se tenait accrou-

pie ou pour mieux dire assise sur ses talons, comme
les femmes espagnoles â L'église

sur une natte en

palmier ou sur un tapis. Dès que nous entrions,

elle se levait d'un bond et rougissait presque tou-

jours. Nous la forcions à se rasseoir, et nous pas-

sions des heures â causer. Nous avions soin, sui-

vant l'usage du pays, d'envoyer prendre de l'eau-

de-vie que le père etla mère buvaient mêlée avec

de l'eau.

Quand on entre chez une juive à Tanger elle ne

manque jamais de vous dire : « Me Convide Uste

Caballero : offres-moi quelque chose^ Monsieur;
et on donne une petite pièce pour aller acheter de

L'eau-de-vie.

- Si Esther et Marie sont jolies et attrayantes, le

père et la mère sont, comme tous les autres juifs,

sales, dégoûtants et cherchant toujours â vous

tromper. Non- passions Là-dessus, grâce aux char-

mes séduisants de leurs filles qu'on aurail pu pren-

dre pour un modèle de R< becca, ou de Rachel.

Un de nos sous-officiers trouvait Esther si belle

qu'il lui oiiïii de l'épouser, si elle voulait embras-

ser la religion catholique. La modeste e1 timide

juive frissonna comme si elle avail vu un serpenl

et rejeta cette proposition avec horreur. Lorsque

je lui en parlai, Les Larmes lui vinrenl aux yeux

et j'eus toutes Les peinesdu monde à La persuader

qu'on n'avait pas eu L'intention de L'offenser.

Les Juifs -"lit aussi maltraités par Les Maures
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que par les Turcs, mais ils tiennent beaucoup â

ce pays parce qu'ils y font presque seuls le com-

merce. S'ils veulent quitter la ville pour passer

en Europe, ils sont obligés de payer une somme
au Bâcha.

Ils portent un costume à eux qui ressemble

assez â l'oriental et qui est tout différent de celui

des Maures. Lorsqu'ils passent devant une mos-

quée, ils sont obligés d'ôter leurs babouches sous

peine d'être impitoyablement bâtonnés parle pre-

mier maure venu
;
mais l'amour du gain l'emporte

et leur fait supporter patiemment toutes les ava-

nies et les mauvais traitements.

Vers le milieu de mai, l'on reçut des réponses

satisfaisantes de l'Empereur. La corvette le Triton

nous remit les caisses contenant les cadeaux pour

le Sultan et le 25 elle mit â la voile pour Gènes,

ayant à son bord le chevalier de May qui avait

terminé sa mission.
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CHAPITRE II

Mohamed-Uuaaymon. Le bâcha de Tanger. Préparatifs de

départ pour Fez. Les Maures : mœurs, costumes; les no-

mades. Départ le 15 juin 1825. L'escorte et son com-

mandant Kaïd deDris. Cadeaux à l'escorte. L<:< Douars.

Marche de la caravane. L'interprète juif, Isaac Abensur.

Unefantasia. Les Maures cultivateurs et les Berbères.

Le couscoussou. La plaine de Guad-el-Mkasen. Bataille

de 1578 contre les Portugais. Alcaçar-Quivir. Cadeaux du

Hacha de cette ville. Les galanteries de Kaïd de Dris.

Source sulfureuse de Sidi-Mussa-Ezzerrad. La tribu de

Nad-Deurs. Les Berbères Shloks. La Source d'Ain-

Carnack; le Guad Ahmed-Allah
;

le Wergah; le Sebou.

Moniagne de gypse. Toil tte pour entrer à Fez. Les ap-

proches de Fez; curiosité des femmes; le lait d'honneur.

Curieux et troupes venus à la rencontre de la mission. Le

Kaïd-Méchoir. Abd-el-Malek. Fantasia.

Nous étions à Tanger depuis peu de jours, quand

Mohamed-Umaymon, bâcha de la ville
, y arriva.

Nous le saluâmes de 17 coups de canon. Le Consul

et le Commandant du brick lui fireul visite. Il les

reçut très bien et Leur assura que le Sultan, son

maître, avait les meilleures intentions pour nous :

que de son côté il ne doutait pas que le traité ne

fût signé, moyennanl quelques petites modifica-

tions qui n'étaient d'aucune importance.

Il ajouta que L'Empereur avait fait commander

une escorte de cinquante hommes sous Les ordres

(l'un Caïd qui viendrai! ;*i Tanger pour escorter

Le Consul ;'i Fez, '>ù se trouvail le Sultan, et qu'il
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pouvait commencer ses préparatifs de voyage,
ordinairement assez longs.

Le Consul désirant avoir un compagnon de

route, soit pour rendre son voyage moins triste,

soit pour donner à sa mission l'apparence d'une

ambassade, soit pour se conformer à l'usage de

ses collègues qui, clans une pareille circonstance,

se font accompagner, par quelques officiers, me

proposa de me conduire avec lui. Ce fut avec un

bien grand plaisir que j'acceptai son offre, car les

excursions dans l'intérieur de l'Afrique sont assez

rares et ce n'est guère que dans une occasion

comme celle-ci qu'un chrétien peut en faire sans

s'exposer à de trop grands dangers.

Les Maures sont fidèles observateurs de l'Isla-

misme
;
ils ont le teint d'un brun tirant sur l'olive,

des yeux beaux et vifs, de belles dents; ils sont

bien faits et robustes et, en général, maigres.
Ceux qui habitent les villes sont les descen-

dants des Maures qui furent chassés d'Espagne
et qui à leur tour repoussèrent dans l'intérieur les

Arabes et les Berbères dont les descendants sont

encore aujourd'hui des tribus nomades, qui élè-

vent des bestiaux et se livrent au brigandage ,

surtout les Berbères qui habitent les versants de

l'Atlas. Ils tombent par nuées sur les Arabes des

plaines pour leur enlever leur bétail et leurs

moissons.

Les Maures qui vivent dans les villes font un
commerce de gomme, do maroquin, de laine, de
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cire, etc., etc. Ils sont fins, subtils, rusés e1 faux ;

ils conservent une grande haine contre les Chré-

tiens.

Leur costume se compose d'une chemise (cha-

mtr), d'une large culotte qui Q'arrive qu'aux ge-

noux (serhuen)j (Tune tunique en drap rouge

ou bleu (kqftal)j sur laquelle ils en portent quel-

quefois une en toile blanche (jabadar), une cein-

ture en soie rouge ou bleue (hasem). Tout cela est

ouverl d'une espèce de nui nie;m ou couverture

en laine 1res fine dont ils se drapent et dont l'un

des bouts passe sur la tète et vient retomber sur

le côté après avoir fail le unir (U^ reins. C'esl ce

qu'ils appellent le haïck; Ils on1 encore, un man-

teau à capuchon de la même forme (pie ceux de

nos capucins en laine bleue ou blanche ; ils le

nommenl haham ( 1 ).

Leur coifiure es1 le turban (harza); souvenl ils

ne portent que la calotte rouge qui a la forme «les

bonnets de nos paysan-, seulement elle es1 ornée

d'un grand flot en soie bleue.

Ils on1 pour chaussures <\r^ babouches (belga)

en maroquin jaune. En voyage, ils mettent des

bottes aussi en maroquin. Comme ils sont de la

si cte d'Ali, il leur est défendu de porter des bas.

I ,es nomades on1 un costume bien plus simple ;

souvent ils n'ouï pourtou! vêtement qu'un liaïck,

et ceux qui voyagenl avec les chameaux portent.

I \ lu vèteraenl que nous appelons caban.
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au lieu du haïck, une espèce de blouse à capuchon

qui est en laine ou poil de chèvre, rayée noir et

blanc qu'ils appelentjï/eô.
Dans les villes, les femmes ne sortent que voi-

lées et portent des tuniques sans ceinture. Les

nomades n'ont qu'une chemise montante qui ar-

rive au genou, et qui est ouverte des deux côtés,

de dessous les bras jusqu'aux hanches. Celles qui

sont mariées ont une espèce de turban.

Les préparatifs de voyage étant faits, notre dé-

part pour Fez fut fixé au 15 juin 1825.

La matinée, on chargea les présents pour l'Em-

pereur ainsi que nos bagages et les tentes, sur

quatre chameaux et trente-deux mulets
;

et
,
à

midi, toute la caravane partit sous l'escorte de

trente cavaliers.

Le Consul reçut la visite du kaïd de Dris, com-

mandant l'escorte que lui avait envoyée l'Empe-
reur. Il lui avait été ordonné, dit-il, de le conduire

avec honneur, respect, sûreté et commodité, et il

espérait que nous serions contents de lui.

Ce kaïd est un nègre que le Sultan aime et es-

time
;
il est kaïd de mille, c'est-à-dire qu'il com-

mande mille homme, c'est un officier général. Il

a perdu un œil, un doigt et deux dents à la guerre ;

cela ne l'a pas embelli, mais pourtant il a une

figure et un sourire assez doux.

Il était à peu près cinq heures de l'après-midi,

quand le Consul et moi, suivis de l'interprète Isaac
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Abensur, gros Israélite d'une humeur gaie qui a

habité longtemps L'Espagne et porte L'habil franc,

quatre domestiques, un Génois (le cuisinier), deux

Maures et un Juif, montâmes à cheval, accompa-

gnés de plusieurs personnes qui étaient venues

nous souhaiter un bon voyage.

Arrivés à la porte de la ville, nous y trouvâmes

lekaïd de Dri> avec vingt cavaliers et un étendard

rouge. Il répéta au Consul les ordiv> qu'il avait

reçus de l'Empereur, puis le porte-étendard se

plaça en tête, Le kaïd et nous après, entourés des

cavaliers. Bientôt Les personnes qui nous avaienl

accompagnés prirentcongé et retournèrent àTan-

ger, tandis 411e nous nous éloignâmes au petit trot.

Nous étions silencieux. Je me retournai plu-

sieurs fois pour contempler le brick. Pauvre chère

Néréide elle dormait sur ses ancres; la mer était

calme, pas une seule brise folle n'en crêpait la

surface, transparente comme uneglace; elle réflé-

chissait la coque et la mature du brick ;
mais tout

cela disparut derrière un»' colline que nous des-

cendions et j,-
ijx mes adieux à la mer.

Je me mis ;'i ,>i>v, >rver nos Maures ; il y en avait

• •ii avant, sur nos <'''>t<
; - et derrière nous. ll> étaient

tous armés d'un Long fusil dont la crosse esl enfer

comme à ceux des Sardes; un sabre et un poignard

étaienl ii\< ; -à Leur ceinture ainsi qu'une caserline

pour La poudre.
Ils <

; t;iiuit recouverts de leur haham blanc donl

Le capuchon était abattu sur Leur turban; Leurs
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yeux noirs et vifs brillaient là-dessous et leurs

barbes longues et frisées faisaient ressortir la blan-

cheur de leurs dents
;
le tout formait un contraste

que je ne pouvais cesser de contempler. J'éprouvais
une sensation que je ne saurais définir, c'était pres-

que de l'émotion.

Il était sept heures et demie quand nous arrivâ-

mes à notre camp, planté sur le penchant d'une

petite montagne et dans un endroit nommé Ain

dailla, la source de la vigne, à cause d'une source

d'eau fraîche qui s'y trouve.

On a toujours soin de placer le camp près d'une

source ou d'un ruisseau pour n'être pas obligé de

toucher à l'eau qu'on porte avec soi dans des outres

goudronnées, ce qui lui donne un goût détestable,

et aussi afin qu'il y en ait pour abreuver les che-

vaux et les chameaux.

Notre camp se composait de huit tentes qui
avaient été dressées par ceux qui nous avaient pré-
cédés avec les bagages. Celle du Consul se trou-

vait au milieu
,

les autres étaient disposées en

croissant. Les bagages et les caisses contenant les

cadeaux étaient placés au centre, et en avant de

notre tente, les chevaux étaient rangés sur plu-
sieurs lignes et attachés à des piquets fixés en terre.

Le Consul et moi étions pressés de voir notre

tente. Je la trouvais plus grande que je ne m'y
attendais; elle était de forme exagonale en coton-

nine à larges bandes bleues et blanches. Un grand

tapis recouvrait le sol; deux lits de sangles, un
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pour M. Ermirio, L'autre pour moi, garnis de ma-

telas, draps et couvertures, deux pliants e1 une

table composaient L'ameublement. C'était suffi-

sant et bien mieuxque je ue me L'étais imaginé.

Le Consul fit porter dans chaque tente un pain

de sucre et une boîte de thé
;
c'est un cadeau qu'on

ne manque jamais de faire.

Il arriva à notre camp un envoyé d'un douar.

nom donné à une réunion de tentes qui servent

d'habitation auxnomadeset forment une espèce de

village. Cet envoyé nous apportait en cadeau un

mouton, des poules, des œufs, du lait et du beurre;

c'estun tribut que sont obligés de rendre Les habi-

tants des douars près desquels campent ceux qui

vont en mission auprès du Sultan. Le Consul donna

une bonne-main au porteur du cadeau, puis, après

avoir choisi ce que nous voulions pour nous, nous

envoyâmes Le reste aux gens de L'escorte.

On nous avait préparé un souper que nous man-

geâmes gaiement; nous fîmes ensuite l<
v tour du

camp.
Le kaïd de Dris réglait Le service pour La nuit.

Un kaïd et un maure portant une Lanterne devaient

faire la ronde e1 veillera la sûreté commune, aux

chevaux et à ce que personne ne touchât aux caisses

e1 aux bagages ; un autre kaïd devait rester en sen-

tinelle devant notre tente et être à nos ordres ;

gensétaienl relevés chaque heure. Les chameliers

et les muletiers dormaienl plies dans Leur haick

près des charges de Leurs bêtes. Les feuxeommen-
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çaientà s'éteindre, un seul était alimenté par les

hommes de garde et devait servir à empêcher l'ap-

proche des bêtes fauves. Tout ceci était nouveau

pour moi et j'étais tout joyeux de me trouver campé
au milieu des Maures pour la première fois de ma
vie.

Nous rentrâmes dans notre tente et je me jetai

sur mon lit où je m'endormis bientôt en pensant
aux anciens Croisés, à Fernand le Catholique, à

mes parents, à Rose, à Esther...

Le seize, à quatre heures et demie du matin, l'on

nous réveilla pour partir. Pendant que l'on pliait

les tentes, nous primes du thé au lait. Les cha-

meaux et les mulets étaient chargés. Le kaïd

do Dris donna l'ordre à sa troupe ,de monter

à cheval, ce fut alors que je vis que notre petite

caravane se composait cle G7 hommes et de 87

bêtes de charge. L'on me fit observer que nous

avions le porteur d'eau du Bâcha de Tanger qui

l'avait prêté au Consul
;
il dirigeait un mulet chargé

d'outrés pleines d'eau qu'il renouvelait chaque fois

qu'il en trouvait de bonne.

Notre escorte était en bataille, l'étendard au mi-

lieu. Ses cinquante hommes étaient de différentes

tribus : dix étaient nègres, dix des Guerruans, dix

des Juidajas et vingt pris à Tanger ;
il y avait un

alcade ou kaïd de chaque tribu et deux pour ceux

de Tanger, c'est-à-dire que pour dix hommes, il y
avait un sous-officier chargé de veiller sur les neuf

autres personnes.
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KaïddeDris dit quelques mots à sa troupe, fit

passer les mulets chargés en avant . Leur donna

quelques cavaliers pour les précéder et le porte-

étendard se mit à notre tête connu»- la veille; nous

le suivîmes en masse; les mulets qui portaient Les

provisions de bouche étaient avec nous et nous

avions l'œil sur eux.

Nos cavaliers avaient leur liaham bleu par des-

sus le blanc et ce n'est que quand il fait chaud

qu'ils mettent le blanc par-dessus le bleu. Ils sont

de l'avis des Espagnols : ce qui pare du froid pare

de la chaleur ou pour mieux dire du soleil; nous

finies nous-mêmes l'expérience de la justesse de

ce dit-on, car nous étions vêtus de blanc : une veste

et un pantalon de toile. Les rayons du s< >leil se fai-

saienl tellement sentir que nous nous décidâmes à

jeter nos baracans sur nos épaules -ans cependanl

mettre Les manches, de manière qu'ils restaienl

flottants e1 Laissaient passer L'air en dessous tout en

interceptanl Les rayons du soleil; nous nous en

trouvâmes fort bien.

Nous étions coiffés d'un immense chapeau de

paille dont la coque était très élevée e1 Les ailes

forl Larges; il était doublé de soie verte e1 une

feuille de papier blanc étail placée dans Le fond.

Nous traversâmes quelques montagnes, des val-

lées, e1 des collines du haut desquelles on a une

vue variée. L'Océan qu'on aperçoH dans Le loin-

tain à L'occident, contribue beaucoup à embellir

ce paysage; on y voil aussi de nombreux douars

éparpillés çà et là.
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A neuf heures, nous nous arrêtâmes sous un bel

arbre, le seul qui se trouvât sur le sentier que nous

suivions. Après avoir étendu un petit tapis par

terre nous nous finies donner à déjeûner. Nous

avions eu soin de faire d'excellentes provisions ;

nous avions surtout des langues salées délicieuses

et de la volaille
;

le bordeaux était de bonne

qualité.

M. Ermirio est un homme de 33 ans, d'une

jolie figure, qui a de l'esprit et une conversation

agréable, il engagea l'interprète Isaac-Abensur à

déjeuner avec nous; mais craignant de scandaliser

un ou deux juifs qui étaient là. s'il mangeait des

viandes apprêtées par des chrétiens
,

l'inter-

prète refusa. Seulement
,
il vint prendre son repas

à côté de nous et sur le même tapis. Il voulut

absolument nous faire goûter de ses mets. Je m'en

serais bien passé; je n'osai pas refuser et ce fut à

contre-coeur que je mangeai un morceau de pigeon

accommodé aux oignons, très épicé, avec beau-

coup de graisse ,
et qui me parut d'un goût détes-

table.

Isaac est un bon diable, qui nous dit que s'il

était né du temps de Notre Seigneur Jésus-Christ,

certainement il aurait embrassé sa religion; mais

qu'il y avait trop de changement entre celle que
nous professions et celle qu'avait enseignée N. S.

pour qu'il pût abjurer la sienne; que ce n'était

d'ailleurs pas de sa faute s'il était venu si tard au

monde.
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Nous reçûmes un envoyé «lu Bâcha du territoire

sur Lequel nous nous trouvions ;
il venait nous com-

plimenter de la pari de son chef. Il nous apprit que
la tribu qui formait Les douais que nous avions vus

le matin, sérail condamnée à une amende de mille

piastres d'Espagne pour n'avoir pas envoyé un

émissaire nous complimenter aussi sur notre

voyage, car tel es1 L'usage en pareille circonstance.

Nous nous trouvions alors dans une vaste plaine,

et nos cavaliers, pour nous amuser et nous faire

honneur, se mirent à faire ce qu'ils appellent cou-

rir lapoudre. Trois ou quatre d'entre eux s'éloi-

gnenl et reviennent ensuite au grandissime galop
en poussant des cris aigus et nous couchant en

joue. Lorsqu'ils sont tout près, ils lâchent leur

coup de fusil à terre, puis ils font tournoyer l'arme

sur leur tête et viennent se masser derrière nous.

Les Maures sont forl I s cavaliers, ils portent

Les étriers très courts et comme ils Les ont très Lar-

ges, tout le pied se repose dessus ; L'étrier supporte
aussi L'éperon qui es1 retenu par des courroies en

maroquin rouge ornées de franges en soie de la

même couleur; mais Les branches des éperons sonl

si ouvertes qu'elles rie peuvent pas serrer Le pied.
Au milieu de la rosette il yaune loi mue pointe avec

Laquelle, quelquefois, ils écorchenl Les flancs de

leur monture ; c'est Lorsqu'ils sonl en selle qu'ils

chaussent ces éperons.
A une heure après midi, le soleil était brûlant,

Kaid de Dris vinl non- offrir de i.wvr une halte et

24
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de nous reposer sous un arbre, ce qui fut accepté.

Les chameliers et les muletiers continuèrent leur

chemin suivis d'une partie de l'escorte.

A quatre heures nous arrivâmes au camp qui

avait été dressé sur un plateau au sommet d'une

colline appelée Haijasha ;
de là nous dominions une

grande étendue de pays entrecoupé de collines,

de plaines et de vallons, le tout parsemé de douars.

Quoique le terrain y soit bon, il n'est pas cultivé

faute de bras
;

l'on ne voit quelques champs de

froment que près des douars
;

ils faut si peu de

chose aux Maures ! Puis ils ne se donnent pas la

peine de cultiver la terre parce qu'ils sont conti-

nuellement en proie aux brigandages des Berbères

des montagnes qui récoltent sans avoir semé.

Chaque douar a plusieurs grands trous dans la

terre qu'on tapisse d'une terre glaise sèchée au

moyen du feu et qui servent de magasins à blé
;

appelés matanwrs (1). C'est là que les habitants

cachent leurs récoltes
,

et quand ils sont me-

nacés d'une invasion des Berbères, ils les recou-

vrent bien, plient leurs tentes et emmènent leurs

bestiaux
; puis ils reviennent et si le signal

qu'ils ont eu soin de mettre pour retrouver leurs

matamors a disparu, ils se placent contre terre

le matin au lever du soleil, tournés vers l'Orient

et observent la légère vapeur que donne le blé

et qui sort des matamors.

(1) Les silos d'Algérie.
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Les tentes étaienl placées comme la veille, la

nôtre toujours au milieu et dans L'endroil le plus

plat. Notre Kaïd avail bien des égards e1 des soins

pour nous et demandait souvenl au ( !ôn ni si nous

avions besoin de quelque chose.

Il envoya une partie de son monde fourrager,
tandis que l'autre préparait le repas du soir qui

est le seul qu'ils préparent et qui consiste en vian-

des et en couscoussou.

Un nègre à genoux devant un grand feu qui enlu-

minait sa figure, paraissait très occupé de sa beso-

gne, il attira mon attention. Je m'approchai. Je

vis une grosse marmite contenant du mouton

et des poules qu'il faisait bouillir dans de l'eau.

Sur cette marmite, était enchâssé un pot en terre

dont le fond était, comme une passoire, percé de

petits trous; là était le couscoussou, petite pâte
comme des grains de riz, faite avec de la farine et

de l'eau. ( >n a soin de l'arroser de temps en temps
avec le bouillon et lorsqu'il est assez cuit, on en

fait des boulettes qui sont fort bonn< s. L< - Mau-
i.

- en font grand usage; ils les mangent avec les

doigts, car ils ne se servent ni de cuiller, ni de four-

chette, seulement d'un couteau pour découper
la viande. Ils aiment beaucoup le thé qu'ils pren-
uent en grande quantité, surtout lorsque, comme
dans <•' tte occasion, il ue leurcoûte rien.

Nous dous promenâmes beaucoup, le Consul el

moi, pour nous délasser d'avoir pas se plus de dix

heures à cheval et pour attendre que le dîner fût

prêt.
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Nous reçûmes la visite de l'envoyé du douar le

plus voisin qui nous apportait son offrande com-

posée d'un mouton
,
d'oeufs

,
de mantèque ou

beurre salé et de lait.

J'étais très content de notre cuisinier, qui nous

faisait de bons mets que notre appétit assaison-

nait toujours. Après dîner, nous finies le tour du

camp ;
les Maures nous invitaient à prendre du

thé avec eux
;
ils avaient l'air joyeux et l'inter-

prète nous dit qu'ils étaient enchantés de nous et

trouvaient que, pour des mécréants
,
nous étions

encore de braves gens.

Ce fut cependant avec un grand plaisir que je

retrouvai mon lit de sangle et je ne fis qu'un som-

me de toute la nuit. Il était 4 h. 1/2 du matin,

quand on vint me réveiller pour se mettre en

route. Le vent qui venait du S.-O. était presque

froid; un brouillard épais nous environnait, le

soleil vint bientôt nous en débarrasser.

Kaïd de Dris fit prendre les devants à quelques
cavaliers pour éclairer la route, d'autres furent

placés sur les côtés ;
les bagages et nous formâ-

mes une masse avec le reste de l'escorte. Cet ordre

de marche fut donné pour éviter toute surprise de

la part des Berbères qui ne sont pas très soumis à

l'Empereur ;
on peut dire même qu'ils sont très

indépendants, et l'appât du butin aurait bien pu
nous procurer une entrevue avec ces fiers et sau-

vages montagnards; mais ils n'en fut rien.

Après avoir franchi quelques collines et monta-
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des Chameaux; c'esl là que commencenl Lesplai-^

ne-. Elles sonl parsemées de douars qui, vus d'une

certaine distance, ressemblenl assez au campemenl
d'une armée.

Les Maures comme Les Arabes se divisent en

tribus. Chaque tribu forme plusieurs douars e1 a

son chef qui reçoil de ses administrés La contribu-

tion due au sultan; il La remel au bâcha qui à son

tour la fait passer à L'empereur. Cette contribu-

tion est une espèce de dîme prélevée sur Les ré-

coltes et sur Le bétail.

Le chef de la tribu est obligé de prévenir Le

bâcha du Lieu où elle va s'établir quand elle change
de domicile, car Les nomade- ne restenl pas long-

temps àlamême place. Il tienl compteaussi des

denrées qu'elle donne au passage des troupes ou

aux personnes qui traversenl Leur pays pour aller

nouvel- L'empereur.

Nous passâmes près de plusieurs douars et nous

pûmes examiner les tentes qui les composent; elles

sont rangées en cercle, en ovale ou sur plusieurs

Lignes droites. Les tentes sonl formées d'une haie

de cannes très serrées ; un tissu fail avec des fila-

ments de palmiers nains qu'on carde e1 qu'on file

après Les avoir fail macérer es1 étendu sur ces can-

nes, une perche placée au centre Le relève e1 lui

donne La forme de tentes rond. s. < !e tissu, qui es1

très serré e1 assez épais, es1 imperméable. Une

natte en palme esl étendue par terre ci seii de lit.

Quelques Maures ont aussi des peaux de mouton.
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Chaque ménage a sa tente et autour d'elle ses

bestiaux. Les chiens, qui sont en grand nombre,
les gardent la nuit et donnent l'alerte au moindre
bruit. Il y a aussi une grande quantité de cigognes

qui suivent les laboureurs dans les champs et qui
se perchent sur les tentes.

Nous vîmes plusieurs femmes, elles étaient en

général de taille moyenne, le teint cuivré, maigres
et sèches. Une simple chemise montant presque

jusqu'au col et descendant aux genoux composait,
avec une espèce de turban, tout leur vêtement.

Plusieurs avaient de petits enfants placés sur

leurs dos dans un haïck dont les bouts, passant sur

les épaules et revenant se nouer au bas des reins,

forment une espèce de large poche, en guise de

hamac, où est couchée l'innocente créature. On

prétend (pie dans quelques tribus les mères soi-

gnent leurs enfants avec du goudron pour les

fortifier. Les femmes ont les seins si longs qu'el-

les les font passer sous le bras pour donner à téter

à leur enfant sans être obligées de Fôter du haïck.

Les hommes étaient mieux
;

il y en avait qui
étaient très bien faits et surtout bien musclés. Un
simple haïck qui leur ceint les reins et dont un
bout vient se fixer sur la tête en forme de turban,

est leur seul vêtement pour l'été.

Nous arrivâmes bientôt à un ruisseau au bout

duquel est une grande place entourée d'échafau-

dages ; c'est là que deux fois par semaine se réu-

nissent, pour leurs marchés, ces membres des tri-
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bus qui habitent la province de Tlatan e1 celle de

Raijsanha.
On y v-»it de grands fours, creusés en terre, où

ils font cuire des montons à peu près comme on

fe.i1 dans L'île de Sardaigne. C'esl une excellente

manière de rôtir la viande qui cuit dans son jus.

( >n trouve aux bordsdece ruisseau de très beaux

arbres; nous en profitâmes pour uous reposer e1

pour déjeuner sous Leur ombre, car Le soleil étail

brûlant.

Peu après non- être mis en route, nous arrivâ-

mes au bois de Raijsanha, Le seul qu'il y ait de

Tanger à Fez. Il es1 rempli d'oiseaux e1 surtoul de

tourterelles que nous entendions roucouler e1 ga-

zouiller. Nous cheminâmes Lentement pour jouir

plus longtemps de la fraîcheur qu'on respire dans

ce petil bois.

Dèsquenous L'eûmes passé nous nous trouvâ-

mes dans les plaines de Guad-El-Mksaen. Elles

sont très étendues e1 prennenl Leur nom d'une

rivière qui Les traverse du S.-E. au N.-< >. en <l<
;-

crivanl plusieurs courbes capricieuses.

Ce tut là. dans Les plaines de Guad-El-Mltasen,

qu'eul Lieu, en L578, La fameuse bataille dans La-

quelle péril D. Sébastien, roi de Portugal, qui, à

h, tête de 20,000 bomm< 3, étail venu au secouri

de Mulei-Mohammed 1
1 >. Quarante mille homm<

l i En 1577 Mulei-Mohammed, chassé du trône du Maroc

par son oncle Mulei-Moluch, offril 6 l>. Philippe 11. roi

s
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se cachèrent dans le lit de la rivière et fondirent

pendant la nuit sur les Portugais qu'ils massacrè-
rent ; à peine 5,000 purent-ils se sauver à Larache

qui n'en est guère qu'à dix-huit milles.

On y voit une grande quantité de douars. Cet

endroit est plus peuplé à cause de la rivière sur

les bords de laquelle paissent d'innombrables bes-

tiaux. Nous eûmes excessivement chaud et il n'y
avait pas un seul arbre pour nous abriter. Mais
nous approchions d'Alcaçar-Quivir et nous fîmes

bonne mine à mauvais jeu.

Nous vîmes un petit édifice de forme orientale

avec une coupole au milieu
; il avait été l'habita-

tion et maintenant était le tombeau d'un santon

maure. Nos cavaliers s'arrêtèrent et sans mettre

pied à terre firent une courte prière. Ils avaient

rejeté le capuchon de leur liaham en arrière
;

ils

tenaient les mains ouvertes placées horizontale-

ment la paume en haut et de temps en temps ils

se les portaient sur la tète. L'on nous expliqua
qu'ils ouvraient ainsi les mains pour recevoir les

d'Espagne, d'être son tributaire s'il voulait l'aider à recon-

quérir son royaume. D. Philippe ayant refusé, il fit la

même offre à Don Sébastien, roi de Portugal, qui, malgré
l'avis et les représentations des grands de son royaume, ac-

cepta et, en 1578, se rendit, avec 800 bâtiments ayant à bord

15,000 hommes de troupe, à Azzilla, petit port sur l'Océan.
D. Sébastien se mit lui-même à la tète de son armée et mar-
cha contre les Maures qui l'attendaient dans les plaines près

d'Alcaçar-Quivir et le défirent.

D. Sébastien, Mullei-Mohammed et Mulei-Moluch y per-



389

grâces de Dieu e1 qu'en se les posantsur La tête

ils lui demandaienl <l<- tenir les siennes sur eux e1

de h'- bénir.

Ils ne tnanquaienl jamais de faire Les prières qui
smii ordonnées par L'Alcoran, <! toutes le- loi- que
nou> rencontrions un ruisseau, ilsavaienl soin do

faire les ablutions (jui leur sont proscrites.

Aux approches d'Alcaçar-Quivir nous vîm< s

plusieurs Maures occupés ;'i battre le blé, les uns

avec des maillets, d'autres eu le faisant fouler par
des chevaux.

Non- tournâmes Alcaçar-Quivir par l'Est et

nous vîmes le- restes des fortifications élevées par
les Portugais qui possédèrent la ville quelque

temps. Nous passâmes ;'i ^ue le Lucos qui a son

embouchure à Larache et qui est un des principaux
fleuves de l'empire du Maroc. Nous l'unies camper
;i un mille et demi ou deux milles au sud de la

ville pour être plus en sûreté.

X"- tentes fureni dressées dans une vaste plaine,

eu\ Lronnée de beaux jardins (pie les eaux du Lu-
cos icndent tic- fertile-. Nous diuions quand ar-

riva un exprès «lu bâcha d'Alcaçar-Quivir qui

venait nous dire de sa pari combien il regrettai!

dirent tous les trois La vie. Le combat Eut acharné de part

et d'autre; à peine 5,000 Portugais purent-ils rejoidreles

vaisseaux, le reste lui massacré. Mulei-Hamel 1

'

succéda ;'i

Bon Erère Mulei-Moluch ;
ce lui lui qui, en réunissant les

royaumes de Fez, Maroc et Talifet, forma L'empire du

Maroc.
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de ne pas pouvoir venir nous faire visite, une in-

disposition le retenant au lit. Il nous faisait offrir

ses services et une garde de sûreté pour notre

camp; mais Kaïd de Dris, qui se fiait plus à ses

cavaliers qu'à ceux que lui aurait envoyés le bâcha,
remercia en les refusant.

Le bâcha nous envoya son offrande, qui se com-

posait d'un mouton, de pigeons, de poules d'eau,

de lait, de mantèque et de différents fruits.

Le consul avait soin de faire tuer les volailles

dont nous nous servions par l'interprète Isaac, pour

qu'il pût, sans scandaliser ses juifs, partager notre

déjeuner.

Kaïd de Dris donna des ordres plus rigoureux

que de coutume pour la garde de nuit. Nous étions

tout au plus à deux milles d'Alcaçar-Quivir qui

compte environ 60,000 habitants, et il craignait

que quelques maraudeurs ne vinssent essayer de

nous voler. Il n'y avait pas longtemps que nous

dormions quand nous fûmes réveillés par des cris

et du mouvement dans le camp, mais une forte

averse en était la seule cause. On couvrait les cais-

ses des présents et on réveillait les hommes qui en

étaient chargés. Le 18, nous étions levés de bonne

heure comme à l'ordinaire, mais la pluie avait

mouillé nos tentes et l'on fut obligé d'attendre que
le soleil les eût séchées pour les plier.

Après avoir pris notre thé au lait, le consul me

proposa d'aller nous promener dans les jardins

que nous avions admirés la veille. Quelle fut notre
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surprise quand, à peine entrés, nous découvrîmes,
sous un petil berceau de roses el de jasmin-. Kaïd

deDrisassis à côté d'une jeune et jolie maures-

que, prenanl du thé avec elle e1 servi par une

vieille femme!
J'aurais bien voulu aller lui tenir compagnie,

mais Les Maures ne soin pas traitables sur ce sujet

et n'entendent pas raillerie. M. Ennirio passa son

bras sous le mien e1 nous sortîmes aussitôl «lu jar-

din. Ce l'ut alors seulement quenous nous aper-

çûmes qu'il y avait quelques cavaliers en sentinel-

les avancées qui en gardaienl L'entrée et qui pro-

bablement, devaient prévenir toute surprise.

Il i

; tait près de 9 heures quand non- montâmes
à cl levai et quenous nous ni in les en route.

Les plaines -"(''tendent encore beaucoup au sud

d'Alcaçar-Quivir, elles se terminent par une col-

line sur Laquelle campa le sultan Mulei-Ismaèl (1),

quand à la tête do. Maures il l'ut combattre e1

vaincre le- Berbères. C'esl en souvenir de cette

victoire qu'on L'appelle La colline de Mulei-Ismaèl,

qui a ete un des plu- grands empereurs du Maroc.

Sa mémoire es1 ou grande vénération parmi Les

Maures. Il se forma une garde de 10,000 nègres à

qui il accorda tous Les droits et privilèges dont

1 Mulei-Ismaèl succéda à son pèreMulei-Archi en 1698.

Ce fui un des empereurs 'lu Maroc Les phi- tyranniques;
barbare et cruel, uni- juste et grand politique, il soumil Les

Berbères, donna 'le l'éclal à -"ii règne el de la consistance

à -<- Etats.
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jouissaient ses sujets, à la condition qu'ils le servi-

raient fidèlement et qu'ils le suivraient partout.

C'est depuis cette époque que les nègres se sont

multipliés dans cet empire.
Du haut de la colline on jouit d'une des plus

belles vues qu'on puisse trouver dans cette contrée

fertilisée par le cours du Lucos, dont les bords

sont ombragés par de beaux arbres
;

de nom-

breux douars sont disséminés çà et là, et une

infinité de troupeaux paissant dans les plaines

contribuent à donner plus de vie à ce charmant

tableau.

Cette journée fut très courte et à 2 heures nous

plantâmes nos tentes dans un lieu nommé Besra,

sur les bords de la petite rivière Erdul. Nous n'a-

vions fait que 5 heures de marche; mais comme,
si nous avions continué, nous aurions dû aller fort

loin avant de trouver de l'eau, Kaïd de Dris jugea

convenable de dresser notre camp dans le vallon

où nous nous trouvions.

Ayant aperçu des ruines sur le haut d'une col-

line, à l'est, on nous dit que c'étaient les restes

d'une ville bâtie par les chrétiens, et comme il

était de bonne heure, nous primes avec nous un

maure qui parlait un peu l'espagnol et nous nous

dirigeâmes de ce côté. Nous trouvâmes qu'il n'y

avait plus que les vestiges d'un très long mur qui,

de distance en distance, était flanqué do tours

aussi en ruines que le reste
;
ces débris nous paru-

rent de construction romaine. Les Maures qui, en
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général, sont tombés dans la plus crasse igno-

rance, nous confondenl avec les Romains.
De retour au camp, nous trouvâmes une femme

qui avail L'air toul éplorée ; nous en demandâmes
la raison, on nous répondit qu'elle venait récla-

mer son fils que Kaïd de Dris avail arrêté et qu'il
retenait prisonnier paire que Le douar auquel il

appartenait et qui n'était pas loin de notre camp,
n'avait pas envoyé le présent d'usage. Il Le mena-

çait de l'emmener au Bâcha Ben-Hissour, sur le

territoire duquel nous étions etque nous devions

rencontrer Le Lendemain. Il se Laissa attendrir par
Les prières «le La femme et il lui rendil son fils.

Le 19, Lecamp était levé et nous étions à cheval

avant 5 heures du matin
;
nous marchâmes presque

toute la matinée entre «les collines, et arrivés au

chemin qui conduit à Mequinez, nous Le laissâ-

mes à droite.

Nous trouvâmes une source d'eau minérale sul-

fureuse, très en vogue parmi Les Maures, qui l'ap-

pellent la source de Sidi Mussa Ezzerrad, du nom
d'un santon qui a son habitation près de là.

Nous traversâmes quantité de ruisseaux d'eau

salée, et recueillîmes du sel très blanc qui était

cristallisé sur les bords; ls en trouvâmes encore

d'une qualité roussâtre; nous vî s ;l u-si un,.

source d'eau ferrugineuse <•! salée.

Nous passâmes près d'un douar de la tribu de

Nad-Deurs. Elle a une grande réputation de bra-

voure parmi Les Maures ; ils disent que -'il y avait
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deux tribus de Nad-Deurs, elles suffiraient pour
soutenir l'éclat de l'Empire.
Nous rencontrâmes, comme cela nous arrivait

presque chaque jour et même souvent par jour,

quelques chameliers qui conduisaient leurs cha-

meaux chargés de marchandises. Ils ont toujours
avec eux deux meules à blé, une provision de fro-

ment et de l'eau dans des outres en peau de chè-

vre; le soir ils font halte, broyent un peu de blé,

allument du feu et font leur couscoussou.

Un de ces chameliers nous apprit que le Bâcha

Ben-Hissour avait levé son camp et qu'il s'était

mis en campagne pour poursuivre les Shlocks,
tribu de Berbères qui n'a été soumise à l'obéis-

sance que par deux Sultans et qui vient souvent

piller les habitants des plaines, incendier leurs

douars
, emporter leurs bestiaux et saccager leu s

champs. Aussi
, quoique pendant cette journée

nous avions traversé des collines, des vallons et

des plaines, dont le terrain nous parut de bonne

qualité, nous le trouvâmes presque tout inculte,

vu les brigandages des Shlocks.

A 5 heures nous arrivâmes à Ain Carnach
,

la

source de Carnach, située dans une grande plaine

qui est encore arrosée par Guad-Hamd-Allah (la

rivière de la grâce de Dieu). Ces eaux rendent le

pays très fertile, mais les Shlocks en avaient chassé

les habitants, c'est pourquoi nous ne trouvâmes

pas de fourrage pour nos chevaux qui n'eurent que
de l'avoine.
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Nous axions passé 12 heures à cheval, axant

toujours un soleil aident qui nous avait bien fa-

tigués; ce fut un vrai bonheur pour nous que de

gagner notre lit tout de suite après dîner.

Le 20, nous nous mîmes en route un peu axant

3 heures. A peu de distance du lieu où nous axons

campé on trouve un acqueduc construit par les

Romains et qui est encore en assez hou état.

Nous suivions un petit sentier au milieu d'une

vallée très verdoyante et plus boisée que tous les

pays que nous avions parcourus jusqu'alors; nous

avions à notre gauche une cl mi no de colline-, et de

petites montagnes et, à notre droite, le Werghah,
assez grosse rivière qui, un peu plus bas, se jette

dans le Sebou. Nous vîmes une assez grande quan-
tité d'oliviers e1 d'autres arbres d'une belle venue,

et nous observâmes les vestiges de plusieurs douars

qui nous parurenl avoir été incendiés depuis peu.

Effectivemenl . nous apprîmes que la tribu des

Chaves, qui s'était établie dans ce site, venait d'en

être chassée par Les Shlocks, qui l'axaient pillée.

Nous remontâmes pendant trois heures Le Wer-

ghah avant de Le trouver guéable; enfin, nous Le

traversâmes, ayant de l'eau jusqu'au ventre de nos

chevaux, et nous eûmes bien des précautions à

prendre pour que Les caisses des cadeaux ne se

mouillassenl pas.

Nous quittâmes Les bords duWerghah pour nous

diriger dans Le sud e1 après avoir franchi plusieurs

montagnes, nous arrivâmes à 2 heures après-midi
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sur les rives du Sebou, un des principaux fleuves

de l'empire du Maroc. Il prend sa source dans l'At-

las et va se jeter dans l'Océan à Mahmora, près de

Salé; quoiqu'il se divise en plusieurs branches,

nous le trouvâmes aussi profond que le Werghah ;

quelquefois il inonde toute la plaine.

Bien qu'il fût de bonne heure, nos gens auraient

voulu camper là, mais Kaïd de Dris nous dit qu'il

avait envoyé un messager annoncer au Sultan que
nous arriverions le lendemain matin à Fez et que
si nous nous arrêtions ici, nous ne pourrions ar-

river que tard. Nous suivîmes notre route
,
mais

à quatre heures les bêtes de charge ne pouvaient

plus avancer, et on dressa le camp à Aïn el Bgav
(la source aux Vaches), dans une plaine élevée et

non loin d'un douar. Nous finies nos préparatifs de

toilette pour notre entrée à Fez, car nous ne pou-
vions pas nous présenter en veste de toile.

Le 21, nous étions en route avant 4 heures; nous

laissâmes une partie de notre escorte avec les ba-

gages et les présents pour aller plus vite. Nous

traversâmes plusieurs collines et des montagnes.
Les chemins que nous suivions étaient plus mau-
vais que tous ceux que nous avions parcourus de-

puis notre départ de Tanger.

Enfin, nous arrivâmes au Gïbil-Gueb (montagne
de gypse) ,

nom qu'elle prend de la qualité de la

pierre dont elle se compose, et qui est aussi blan-

che que la neige; la réverbération était très forte

et nous eûmes excessivement chaud. Il est vrai que



397

nous avions remplacé nos vestes de toile par une

redingote de drap bleu, et nos immenses chapeaux
de paille par des chapeaux ronds. Nous avions aussi

quitté ii"- manteaux.

A 9 heures nous avions descendu le Gibil-Gueb
;

nous nous arrêtâmes pour déjeunera un endroil

d'où nous commençâmes à découvrir la ville de

Fez. Nous reçûmes La visite d'un nègre, chef d'une

tribu qui campail dans les environs e1 qui, suivi

de dix des siens, venait nous féliciter sur notre heu-

reuse arrivée. Il s'assit près de nous et ses compa-
gnons se rangèrenl en cercle; ils nous observèrenl

très attentivement et, avant de nous qutter, le chef

demanda au consul s'il ne lui donnait pasqnelque
chose pour la savonade.M. Ermirio lui donna quel-

ques monnaies. Tous poussèrenl des cris d'allé-

gresse en disanl : que Dieu conserve notre maître,

se retirèrent.

Des coups de fusil successifs nous annoncèrenl

L'approche des troupes que Le Sultan envoyait à

notre rencontre. Nous montâmes aussitôt à cheval,
ei nos cavaliers, qui eux aussi avaienl fait Leur

toilette, défilèrenl devant nous Le fusil droit
,
la

erowr appuyée sur Le pommeau de La selle. Le

porte-étendard se plaça en avant, il- se rangèrenl
en Ligne; Kaïd de Dris se mil entre Le consul o1

moi e1 nous recommanda <\r ne pas Le (initier.

< !om nous passions près d'un petil douar,
une vieille femme suivie de plusieurs nuire-, qui
étaienl jeunes, s'approcha de nous pour nous offrir

25
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un grand vase de lait
;
elle le présenta d'abord à

Kaïd de Dris qui plongea le doigt dedans et se le

porta à la bouche en signe qu'il acceptait l'offrande.

M. Ermirio et moi en finies autant et nous laissâ-

mes à nos cavaliers le soin de vider le vase, ce dont

ils ne se firent pas prier.

Pendant ce temps les jeunes femmes s'étaient

approchées de moi; elles me regardaient avec cu-

riosité; elles faisaient tourner les rosettes de mes

éperons et riaient et chuchotaient entre elles, puis
me fixaient en faisant un examen exact de mes ha-

bits Je demandai à Isaac ce qu'elles avaient, il me
dit en souriant qu'il y avait une discussion entre

elles, les unes disant que j'étais une femme, celle

du consul, d'autres, que j'étais un jeune hom-
me. J'avoue que je fus piqué qu'on pût me prendre

pour une femme et je regrettai de ne pas avoir en-

core de barbe. M'adressant à Isaac : Dites-leur

donc que je suis un homme. Il le fit et aussitôt elles

s'éloignèrent de moi en souriant.

Nous venions de nous remettre en marche quand
nous découvrîmes une foule de personnes que la cu-

riosité amenait à notre rencontre. Des qu'elles nous

aperçurent, elles poussèrent de grands, cris
,
et

nos cavaliers se détachèrent au galop puis revin-

rent se masser derrière nous.

Comme nous nous approchions d'une petite col-

line, nous vîmes mille cavaliers rangés en bataille

ayant dix étendards au centre. Ils avaient presque
tous le fond rouge et portaient les différentes cou-

leurs des tribus auxquelles ils appartenaient; deux
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de ces étendards étaient de la garde impériale.

Nous nous dirigeâmes vers Le centre de cette ca-

valerie et qous nous mîmes au trot. Lorsque nous

la réjoignîmes, Kaïd de Dris présenta le consul à

Abd-El-Maleck , Kaïd Mechoir (grand-maître
de la maison «le l'empereur), qui la commandait.

Abd-El-Maleck qous lit un complimenl au nom
de l'empereur sur notre bienvenue. La cavalerie

changea de front
; uotre porte-étendard alla se ran-

ger avec les autres e1 elle descendu La colline au

grand trol e1 lut se placer en masse dans une plaine

élevée qui domine La ville,

Nous fîmes halte >\w une butte. Le KaïdMe-
choir vint prendre place à côté <!< nous et Les onze

porte-étendards formèrent un demi-cercle dent

nous étions le centre. Alors, La cavalerie se divi-

sanl par escadrons de dix ;'i quinze hommes, com-

mença à courir la poudre. ( "et;iit tir- I). ;ill ;'i voir.

Les Maures excellent dans L'arl de conduire un

cheval. IN venaient, ventre à terre, passer tout

près de nous faisant tournoyer leurs Ion.-- fusils

sur leurs têtes, puis, après avoir Lâché leur coup,

ils Les rechargeait ut et venaient, en décrivant une

Longue courbe, se mettre en masse derrière nous.

Plus d'un turban, déplié parla rapidité avec la-

quelle allaienl le- chevaux . volait dans Les airs,

agité par une Légère brise. <,»ue «le têtes rasées

n'ayant qu'une Longue touffe «le cheveux sur !«•

sommet, s'offraient à \\<>< yeux! Les haïks ou les

hahams flottaienl -ne h croupe des chevaux cou-

verts d'écume.
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Les chevaux de ceux qui venaient se placer der-

rière nous hennissaient, piaffaient, se dressaient

sur leurs jambes de derrière, jetaient au loin l'é-

cume et ruisselaient de sueur. Chaque cavalier

courut deux fois. Pendant ce temps notre escorte

avait toutes les peines du monde pour empêcher

les curieux de venir se mettre sous les pieds de nos

chevaux.

Kaïd de Dris recevait les félicitations de la multi-

tude. Lesuns venaient lui donner l'accolade efl'em-

brasser derrière l'oreille
,
d'autres lui touchaient

la main, puis portaient la leur à leur bouche; d'au-

tres venaient embrasser ses genoux ou le bas de

son haham. A ceux-ci il plaçait la main sur la tête

puis il la portait à ses lèvres en signe de bénédic-

tion, et toutes ces marques de tendresse, d'amitié,

de déférence ou d'affection, étaient accompagnées
d'un sourire gracieux et affable. Il y avait aussi de

la dignité clans cette figure de nègre avec un œil

et deux dents de moins.

J'étais touché et ému de l'accueil qu'on lui fai-

sait, car il le méritait.

Au bas de la plaine nous trouvâmes 2,000 hom-

mes d'infanterie qui étaient aussi rangés en ba-

taille et qui firent des feux de file.

Un Maure arriva au galop et vint dire à Abd-El-

Maleck que le Sultan demandait que le Consul fit

son entrée en ville par la porte du Nord, celle du

fleuve, pour qu'il pût mieux jouir du bon accueil

qu'il voulait qu'on lui fit et afin que lui-même,

du haut d'une tour, pût voir notre arrivée.
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CHAPITRE III

Entréeà Fez le 21 juin 1825. Eléception. Le nouveau el le

vieux Fez. La maison de la mission. Envoi de provisions

«i de cadeaux par l'empereur. Avances d'une da mau-

resque. Distribution des cadeaux de la mission aux fonc-

tionnaires. Un Juif ci sa fe le. Les troupes rapportenl

cenl têtes de Shlocks rebelles. L'audience du sultan. Des-

cription des cadeaux que le roi de Sardaigne lui envoie. Le

sultan Mulei-Abderhaman-Ben-Hicham. Les jardins du

palais. Les batchiks. Visite de Kaïd de Dris. Le premier

ministre Hach-Taleb-Ben-Djelu. Le sultan fail don d'un

lion au consul. I>. Antoine, renégat, directeur de l'artil-

lerie. Renseignements politiques, géographiques el ethno-

graphiques sur le Maroc. Cadeau de 1,500 francs au mi-

nistre Mochtar. Thé chez le premier ministre. Les rues

de Fez. Le traité esl signé. Terreurs de L'interprète.

Il ('luit 11 heures du matin, le 2\ juin L825,

quand nous arrivâmes à la porte de la ville de Fez

où nous fûmes reçus pur I'
1

gouverneur à qui le

Kaïd Mechoir nous présenta e1 remil le soin de

nous conduire. Se retournanl ensuite vers le con -

su], il lui lit son compliment de bonne arrivée e1

nous quitta.

Nous trouvâmes ;i la porte de la ville 100 tom-

mes des troupes du Kaïd de Dris qui nous reçurenl

avec de grands cris et <!<> décharges de mousque-

terie, puis les milices de la ville qui venaient, le

fusil en joue, faisanl mille grimaces, prenanl un

air bien farouche, bien menaçant, se retournanl

tout ;'i coup, el tiranl contre terre; toul cela pour

nous faire li< mneur.



402

Il y avait aussi une grande quantité de femmes

rangées sur la rive droite du fleuve; elles étaient

entièrement voilées, à l'exception des yeux; dès

qu'elles nous virent elles se mirent â applaudir et

à pousser des cris de joie.

La foule était grande, nous allions au pas; enfin,

à midi, nous arrivâmes à la maison désignée pour
notre habitation. Le gouverneur, après nous y
avoir installés, prit congé de nous ainsi que Kaïd

de Dris.

Cette maison, qui avait été bâtie pour le dernier

empereur défunt, oncle du régnant, est située en-

tre les deux villes, le nouveau et le vieux Fez
;

elle est entourée de vastes jardins qui sont traver-

sés par un canal assez large où coule une eau claire,

fraîche et limpide. Plusieurs filets d'eau serpen-

tent dans les jardins, arrosent les plantes et vont

se réunir au grand canal . Il y a beaucoup de beaux

arbres et une grande quantité d'orangers et de gre-

nadiers. On y voit aussi de longues treilles recou-

vertes de vignes, de roses, de jasmins et d'autres

plantes grimpantes.
La maison a la forme d'un carré long. On entre

dans une cour au milieu de laquelle est un jet d'eau

entouré d'un bassin en marbre
;

le mur de clôture

forme un des côtés, deux autres sont occupés par
la cuisine et par le logement des domestiques ;

le

quatrième est un mur mitoyen qui soutient une ga-
lerie. Un petit corridor voûté conduit â une se-

conde cour, le Patio des Espagnols. Elle est en-
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tourée de colonnes qui forment des portiques où

sont pratiquées plusieurs pièces; Le pavé esten

porcelaine jouanl la mosaïque. Au milieu du patio

se trouve un grand bassin en marbre blancavec

un jet d'eau.

L'interprété occupa une des pièces qui donnent

sur le patio ;
une autre fui choisie poury entrepo-

ser les bagages e1 les cadeaux; une fui destinéeà

être la salle de réception, elle avail un tavola (1)

pour servir de divan ; on y plaça des tapis e1 des

coussins e1 c'esl là, qu'assis à La turque, nous re-

cevions les visites, excepté celles des ministres.

Il y avait, au rez-de-chaussée ,
des cabinets de

bains à vapeur.

Nous Liabitions Le haut que uous avions meublé

de nos Lits de sangles e1 de nos pliants, car nous

n'avions trouvé aucun meuble. J'avais pour moi

plusieurs pièces donnanl sur la première cour. Une

jolie galeri née d'arabesques qui réunissail au

mien l'appartemenl du consul donnant sur le patio,

tin choisie pour notre salle à manger ; de là nous

jouissions de La vue du jardin. A L'autre extrémité

du bâtiment, et faisanl pendanl à la premier.' cour,

-'oii trouve i troisième <>ù sont les fours e1 !<•-

écuries. A la porte d'entrée du jardin il y a un petit

p;,\
iiion composé de deux pièces où s'établirenl

nos vingl maures de Tanger chargés de la garde

<l<« la poitr el <ini ne permettaienl L'entrée qu'aux

1
1

|

i.ji de corps de garde en planches.
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personnes que le consul voulait recevoir. Cette

précaution fut ordonnée par le Sultan lui-même

pour nous épargner d'être harcelés par les curieux

et par les demandeurs. Cette jolie habitation, qui
en fait, est une maison de campagne fort agréable,

appartient maintenant à Ilach-Taleb-Ben-Djchi,

premier ministre, chargé des affaires étrangères
du Sultan.

11 n'y avait pas longtemps que nous étions arri-

vés quand nous vîmes paraître un kaïd suivi de

plusieurs maures qui nous apportaient des provi-
sions envoyées par le Sultan

;
elles se composaient

d'un mouton, de poules et de pigeons, d'eeufs, du

beurre, des pains, des fruits et douze bougies de

fort belle cire. Le kaïd nous dit que tant que nous

serions les hôtes du Sultan, nous recevrions cha-

que jour de nouvelles provisions et qu'il avait l'or-

dre exprès de nous donner tout ce que nous dési-

rerions.

Nous eûmes la visite de Kaïd de Dris qui venait

de Voir l'empereur qui lui avait fait mille ques-
tions sur le Consul et à qui il s'était empressé de

faire nos éloges. Le Sultan l'avait chargé de nous
dire qu'il s'offenserait s'il savait que nous eussions

besoin de quelque chose et que nous ne la deman-
dassions pas. Plusieurs grands personnages vin-

rent nous voir et féliciter le Consul sur le bel ac-

cueil (pie lui avait fait faire l'Empereur et sur les

bonnes dispositions qu'il avait manifestées pour
nous.
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Enfin le soir arriva e1 nous dînâmes d'assez bon

appétit; nous étions fatigués ,
nous avions besoin

de nous reposer, ayant eu pendanl sepl jours un

soleil ardenl sur les épaules e1 n'étanl pas habi-

tués à voyager à cheval. < !e fui donc avec un char-

me indicible que non- gagnâmes nos lits.

Non- étions presque prisonniers de guerre, car

on nous avait l'ait dire de prévenir toutes Les fois

que nous aurions L'intention de sortir, pour qu'on

nous lit escorter e1 éviter ainsi d'être en butte aux

insultes que pourraient nous adresser quelques fa-

natiques qui ont en horreur toul cequiesl chrétien.

Dans la matinée «lu 22 juin, L'interprète alla vi-

siter Le premier Ministre ; à son retour il nous

appril qu'une caravane venanl de Tafilel avait été

attaquée par Les Shlocks, qui L'avaienl presque

entièremenl pillée, e1 qu'on venail d'envoyer des

troupes à leur poursuite.

Notre jardin était bornéà L'esl par un grand mur

attenant à une maison peu élevée e1 donl Le toil

.•h terrasse d ail de notre côté. J'y vis, en me

promenant, une jeune femme au teint cuivré, aux

yeux brillants; Lorsqu'elle s'aperçul que je l'ob-

servais, son premier mouvemenl l'ut dese couvrir

de son voile, alors je changeai de direction pour

ne pas La gêner.

Le Lendemain, je La revis ; cette fois elle ne se

voila pas, au contraire elle se pencha davanl

contre Le parapel ; je La saluai de La main et elle

répondit à mon salul de la même manière. Je ré-
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pétai assez souvent mes visites au pied du mur qui
nous séparait et elle était la première à me faire

des signes; enfin elle m'adressa la parole, mais,

malheureusement, je ne sais pas le maure et je lui

lis signe que je ne la comprenais pas. Je fus très

étonné quand, le jour suivant, un des domestiques

juifs que nous avions avec nous vint dans ma cham-

bre me dire que la femme que j'avais vue sur la

terrasse me faisait ses saluts et qu'elle désirait que

je lui envoyasse une bouteille de rhum. Elle le

ferait boire à son mari et profiterait de son ivresse

pour venir voir de près le jeune chrétien. Je fis

quelques questions sur elle à l'obligeant israclite

qui me répondit que cette jeune femme était du

royaume de Tafilet, que son mari la négligeait et

qu'elle voudrait s'en venger.
Nous étions absolument comme des prisonniers

à 180 milles de Tanger, au milieu des Maures qui

nous gardaient et qui veillaient la nuit à notre

porte ;
il n'y avait pas moyen de songer à une in-

trigue galante qu'il me serait presque imposible
de cacher et qui, étant découverte, me coûterait

la tète. Et puis me fier à un juif... enfin, réflexion

faite, je trouvait que la belle de Tafilet ne valait

pas la peine de s'exposer ainsi et je renvoyai le

messager sans la bouteille.

Le Consul
,
à qui on avait fait à peu près la

même proposition, vint à moi et me demanda en

grâce de ne pas faire d'enfantillage; je le rassurai

et, de ce jour-là, je ne vis plus la mauresque.
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Le Sultan avail iïx<
; notre réception pour le 8J

Los jours précédents furenl employés à préparer

les cadeaux et â faire les lots pour les distribuer

aux grands dignitaires, suivanl l'usage e1 d'après

une liste remise par Sidi Mochtar, un des ministres.

Cette occupation <
; taii longue e1 très ennuyeuse.

Cequiétail destiné â l'Empereur étail dans des

caisses qu'il l'alhn doubler de toile; des juifs Eu-

rent appelés pour Le faire

Parmi ceux-ci, il y en avail un qui avait une

jeune e1 jolie femme qu'on me proposa défaire

venir le lendemain. J'acceptai. Le mari, aussi in-

fâme que vil, me la conduise lui-même. J'arrivai

au haut de l'escalier e1 j<
i

l«
i vis poussanl sa femme

par les épaules pour la faire monter, car la pauvre

créature n'avait nulle envie «le me rendre visite.

Je la pris par la main pour la faire entrer dans ma

chambre; elle tremblai! comme une feuille. Sur

un signe que je fis, Le mari sortil ; elle devinl pâle

comme la morl e1 joignil ses mains d'un air sup-

pliant. Je lui fis signe qu'elle n'avail rien à craindre.

Elle était vraimenl belle; elle n'avail pas plus

de seize ans. d'une taille moyenne, elle /'tait extrê-

memenl blanche, les yeux e1 les sourcils noirs, le

teinl frais. Elle portail Le costume des juives de

Tanger: soncorsel étail en velours noir brodé en

soie rouge e1 or, ••lie avail un turban blanc el des

babouches orange ; elle étail grosse <l<' trois I «

e1 c'étail sa première gross<

Lorsqu'elle vit que vraiment je ne voulais pas
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abuser d'elle, elle fut tout autre qu'etle n'avait été

jusqu'alors ;
ses joues redevinrent couleur cle rose,

ses yeux reprirent leur éclat, un sourire vint con-

tracter ses lèvres et me fit voir de belles dents.

Je lui donnai une petite monnaie en or, elle se

jeta à genoux et prit ma main qu'elle baisa pres-

que avec transport, je la relevai et la serrant dans

mes bras, je lui donnai un baiser sur le front, ce

fut la seule liberté que je me permis avec elle.

Ayant vu un foulard, elle me le demanda et je le

lui offris; elle en fut bien contente. Notre conver-

sation ne pouvait pas être bien animée, elle ne

parlait que le maure et je n'en savais que peu cle

mots
;
aussi prit-elle bientôt congé de moi.

Le 24
, jour de la Saint-Jean

,
l'on vint nous

annoncer que les troupes que le Sultan avait en-

voyées à la poursuite des Shlocks étaient ren-

trées avec cent tètes de rebelles au bout de leurs

sabres, ce fut d'un heureux présage pour nous.

Puisque Dieu accordait au Sultan la victoire sur

m 's ennemis, c'était une preuve irrécusable qu'il

approuvait le traité qu'il allait conclure avec un
Roi de la chrétienté; aussi dit-on que c'était la

venue du nouveau Consul qui portait bonheur.

Les cent tètes des rebelles furent salées par des

juifs, qui payèrent l'honneur de toucher les visa-

ges de ces Maures, et elles furent distribuées entre

les différentes villes de l'Empire pour y être pen-
dues aux portes ,

et prouver ainsi que Mulei-

Abderahman Ben-Hisham est grand et puissant et

qu'il extermine les rebelles.
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Le samedi 25, à 7 heures du matin, nous mon-
tâmes à cheval pour nous rendre au Jardin impé-

rial, où le Sultan devail donner audience. Le Con-
sul étail en grande toilette : culotte decasimir

blanc, bas de soie, boucles en or; moi, j'avais mon

grand uniforme de marine. L'interprète avait mis

uno longue redingote et une cravate blanche; nous

étions suivis des présents, portés en partie par les

maures. e1 en partie sur des mulets; en tout 31

caisses. Ces cadeaux consistaient en trois lits ru

fer de Gênes, garnis de leurs rideaux en damas.

l'un rouge, l'autre jaune el le troisième verl ; des

pièces de brocard, de velours, de damas, de soie,

de drap, de toile d'Irlande, de mousseline, etc.,

etc., etc. ; il y avait aussi une cassette de bijouterie,
de montres, bagues, etc., etc.

Nous trouvâmes à la porte de notre habitation

une forte escorte de cavaliers el de fantassins. Les

rues et les chemins étaient remplis d'une nom-
breuse population qui accourait pour nous voir e1

qui poussail de grand- cris de joie; nos cavaliers

avaient grand'peine à nous frayer un passage au

milieu de tout ce monde.

Enfin nous arrivâmes à la porte du jardin et

nous mîmes pied à terre; une troupe nombreuse
formait une double haie au milieu de laquelle nous

passâmes. Les grands de la Cour, précédés de

Abd-el-Malekj Kaïd-Mechoir
r,
vinrent nous v<-r<-

voir et nous complimenter sur notre bonne arrivi

I . soldats étaient couverts de leur haham dont
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le capuchon tombait sur leurs épaules. (Ils ne pa-
raissent jamais devant l'Empereur avec leur capu-
chon rabattu sur le turban). Nous trouvâmes envi-

ran 500 hommes de la Garde impériale, rangés en

demi-cercle et faisant face au palais. Ils portaient
le costume oriental

,
c'est-à-dire le justaucorps ,

la veste, la culotte large et le turban sans haïck ni

haham; ils étaient armés de fusils, pistolets, sabres

et poignards.
Ce fut au milieu de ce cercle que nous nous ar-

rêtâmes. Il n'y avait pas cinq minutes que nous y
étions, lorsque nous vîmes ouvrir les deux battants

d'une immense porte, qui était vis-àvis de nous et

paraître le sultan Mulei-Abderahman-Ben-Hisham

monté sur un beau cheval gris-pommelé. Dès qu'il

parut, tous poussèrent le cri : Dieu conserve notre

maître. L'Empereur étendit son bras vers eux,

leur répondit : que Dieu vous bénisse et s'arrêta.

Nous nous approchâmes de lui et après que nous

lui eûmes fait trois saints, il nous dit : Soye^ les

bienvenus!

Le Consul prononça son discours que l'inter-

prète traduisit en arabe. Ce pauvre Isaac trem-

blait de tous ses membres. Lorsqu'ils eut fini le

Sultan dit : Je vous reconnais pour- l'envoyé et

le Consul du roi de Sardaigne. Il ordonna à un

des ministres de prendre la lettre du Roi que l'in-

terprète tenait pliée dans un mouchoir de soie et

qu'il remit en faisant une profonde révérence.

L'Empereur est grand, assez gros ;
il a environ
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30 ans. le teinl cuivré, e1 une longue barbe noire
;

ila une perle dans l'œil droit. < ta nous «lit qu'il a

de l'esprit e1 qu'il gouverne bien. Il n'y apas en-

core deux ans qu'il est sur le trône; sous le règne
deson oncle, il était gouverneur du royaume de

Mèquinez.
Son costume est le même que celui des maures

riches; il était plié dans son uaïck et avait sonha-
hain par dessus; le capuchon recouvrait son large
turban. La bride et le filet de son cheval étaient

en soie blanche, sa selle recouverte en velours

cramoisi avec des clous à tête ronde en argent et

les étriers et les éperons en argent. Unkaïd était

•i ses côtés partant un large parasol en velours cra-

moisi qu'il tenait au-dessus de la tête du Sultan.

C'est lu seule distinction de l'Empereur.
Dès qu'on eut pris lalettredu Roi, le Sultan

nous salua et il poussa son cheval en avant au mi-

lieu de la haie des soldats qui recommencèrent

leurs acclamations. Un petit char à quatre roues,

qui avait l'air d'une litière attelée d'un cheval, le

suivait. Nous Eûmes de nouveau entourés et féli-

cités par les grands.

Kaïd Mechoir vint nousdireque le Sultan (lui-

rait que nous \ issions ses jardins, ses kiosques, et

que si nous voulions, il non- accompagnerait. Nous

acceptâmes avec grand plaisir.

Ces jardins -ont vastes et bien tenus ;
il \ a une

nde quantité de fort beaux arbres; de nom-
breux canaux les arrosent et répandenl une douce
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fraîcheur d'un bien grand prix dans un pays aussi

chaud.

On voit de distance en distance de jolis kios-

ques, d'élégants pavillons dont les toits sont sup-

portés par des colonnes en marbre blanc
;
les pavés

sont en faïence imitant la mosaïque ;
le marbre

sculpté en arabesques y abonde. C'est dans ces

kiosques que Mulei Abderahman va prendre le

thé avec ses houris. On trouve de beaux réservoirs

de marbre et des jets d'eaux en quantité. Il y a

aussi un parterre, mais il n'offre rien de remar-

quable.

Après avoir bien promené et admiré ce joli site,

nous primes congé d'Abd-el-Malek, et nous re-

montâmes à cheval pour rentrer chez nous, très

satisfaits de l'accueil que nous avions reçu et que
nous devions en grande partie aux cent têtes des

Shlocks qui avaient été apportées la veille.

Notre escorte nous reconduisit avec tout le res-

pect possible; il est vrai que le Consul la paya
bien. On n'a pas 'd'idée de la quantité de bonnes-

mains qu'on est obligé de donner même à ceux qui

occupent les plus hautes dignités.

Il n'y avait pas longtemps que nous étions ren-

1 rés quand arriva notre ami Kaïdde Dris. Il venait

faire son compliment de félicitation au Consul, à

qui il raconta qu'ayant vu le Sultan après notre

réception, il avait dit : cl'autres kaïds t'ont amené
d'autres consuls, mais le mien est le meilleur; tu

verras, il te contentera.— Owz, répondit le Sultan,
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je le crois; il a unephysionomie qui me plaît et il

a des manières plus convenables que les autres.

Nous sûmes que Le Sultan avait fait distribuer

aux troupes deux mille piastres d'Espagne (près

de onze mille francs).

Au moment oùKaïddé I Iris sortait de chez nous,

il trouva plusieurs centaines d'hommes que l'Em-

pereur vciuiii de mètre sous ses ordres
;
c'était une

promotion pour lui; Leskaïds vinrenl lui baiser la

main et Les soldats poussèrent de grands cris de

joie.

Tout allait à merveille et nous promettait un

heureux succès pour La conclusion du traité.

Dans l'après-midi nous (.'unies La visite de Hack-
Taleb Ben Djelu, premier ministre, venant au

nom du Sultan, faire visite au Consul e1 Lui re-

nouveler ses offres. — Il assura M. Ermirio des

bonnes dispositions de son maître pour nous et dé

L'amitié qu'il aurait pour le roi de Sardaigne avec

qui il voulait être en paix e1 bonne harmonie.

Hack-Taleb Ben-Djelu est un homme qui a près
de quarante ans ;

il est d'une taille au-dessus de La

moyenne, avec un peu d'embonpoint ;
il «m grave,

• manières sonl polies. Il passe ponr avoir <l<
i

L'esprit et des connaissances; il est juste, posses-

seur de grandes richesses, et donne beaucoup aux

pauvres qui L'aimenl e1 Le respectent.

La qualification de Eïach ( Hadji) annonce qu'il

a l';iit Le pèlerinage de La Mecque.
Il prenait congé de nous quand arriva un maure

26
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qui conduisait un beau lion que le Sultan envoyait

pour le Roi. On l'attacha au pied d'un arbre dans

le jardin. Un nègre me prit par le bras pour que

j'allasse le voir : je m'arrêtai à cinquante pas de

distance. Le noble animal jeta un regard autour

de lui en se battant les flancs avec la queue et prit

un air fier
, puis il se mit à tourner autour de l'ar-

bre auquel il était attaché. Bientôt, ennuyé
d'être là, il secoua si fort son énorme tête, qu'il

cassa la corde et se trouva libre au milieu du

jardin, où je le vis faire quelques bonds. N'aimant

pas à me trouver face à face avec lui, je fis un demi-

tour et je me sauvai de toutes mes jambes. Je per-
dis une babouche et j'avoue que je ne m'arrêtai

pas pour la ramasser; le Consul courait aussi et il

heurta si fort contre une porte, que je craignis

qu'il se fût cassé le bras, mais il n'en fut rien.

Heureusement qu'il se trouvait dans le jardin

un mouton qui paissait, le lion s'élança sur lui et

se mit à le faire tourner sur l'herbe sans cependant
lui faire de mal. Il n'avait pas faim et les lions

sont d'un naturel généreux, ce qui ne m'empêcha

pas d'avoir joliment peur. Son gardien lui passa
une corde neuve autour du cou sans qu'il opposât
la moindre résistance.

Nous avions plusieurs personnes qui venaient

assez régulièrement nous voir et que nous ques-
tionnions sur le gouvernement, sur le commerce
et sur les produits de l'Empire; entre autres un

renégat qui nous fut présenté sous son nom chré-
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tien de D. Antonio e1 qu'on nous dil être espa-

gnol. L'Empereur L'avail chargé de la direction de

l'artillerie parce qu'autrefois il avail servi dans
cettearme. Dès ses premières visites, nousnous

aperçûmes qu'il était très mécontent de son 3or1

e1 qu'un remords atroce lui rongeail le cœur.
Le consul l'invita à dîner, il accepta el nous lit

le revit de sa vie; son chagrin vouait d'avoir apos-
tasie.

Néen Piémont, d'une famille honorable, il était

entré au service du Roi depuis pou qnand l'armée

de la République française envahit l'Italie. Il passa
service de la Franc*' et fut placé dans l'artille-

rie où il était en qualité de sergent-major quand,
étant en i ne, il fut blessé e1 lais ;é pour mort
dans une affaire - chaude. Il réussit à se sau-

ver, à sa qualité d'italien il trouva l'hos-

pitalité qu'on refusait aux Français. Il s'établil

dansune petite ville où il se mit au service d'un

armurier qui lui accorda sa fille en mariage. De-
venu chef de famille par la mort de son beau-père
et la paix étant venue diminuer sou gain, il s'as-

da à des contrebandiers pour pouvoir augmen-
ter sa fortune; mais il fut découvert, arrêté, con-

damné aux fers et envoyé à Ceuta, d'où il réussit à

s'échapper.
<

Iraignant dr tomber dan- les mains du consul

d'Espagne à Tanger qui l'aurait envoyé 'i Cadix
où on l'aurait remis aux galères pour le double du

temps fixé par sa première condamnation, il se
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décida à prendre le turban. Un bâcha le connut et

parla de lui au Sultan qui le chargea de faire répa-

rer quelques vieux affûts de canon, ce qu'il lit

assez bien. De là, il fut placé dans l'artillerie maure

et devint un homme assez important pour que

l'Empereur lui donnât pour femme une de ses es-

claves; mais ceD. Antonio, dont je ne me rappelle

pas le nom maure, se mit mal avec les grands,

qu'il traitait d'ignorants, de sauvages, et à qui il

disait des vérités très dures. Ceux-ci ne voyaient
en lui qu'un vil renégat et le desservaient dans

l'esprit du Sultan.

Telle était sa position, quand nous le connûmes;
il nous dit qu'ayant pu mettre quelque argent de

côté, il espérait pouvoir regagner les bords de la

mer, passer à Gibraltar, et embrasser de nouveau

la religion dans laquelle il est né et à laquelle il

n'a jamais cessé de croire. C'est de lui que j'ai ap-

pris plusieurs notions sur la forme du gouverne-
ment de l'Empire du Maroc.

Le Gouvernement y est despotique; on y ob-

serve les lois religieuses et militaires du Coran.

Le Sultan a quatre ministres qu'il choisit parmi
les personnes les plus éclairées et les plus influen-

tes de ses capitales ;
le premier est celui qui est

chargé des affaires étrangères, les trois autres sont

plutôt des secrétaires de l'empereur que des mi-

nistres
, chargés spécialement d'un discastère;

l'Empereur administre lui-même la justice dans sa

résidence et les Bâchas, en son nom, dans les pro-

vinces.
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L'Empire du Maroc qui comprend les royaumes
de Fez. Maroc, Souz, 1 >raha,Tafile1 e1 Sidjilmissa,

qui sont divisés en provinces, a environ 15 millions

«1 demi d'habitants e1 750 milles de longueur sur

450 de largeur. On évalue ses revenus à un mil-

lion de piastres (5,500,000 fï.i. Les i xportations

consistent en laines, cire, peaux de bœufs, maro-

quin, ivoire, plumes d'autruches, volailles, œufs,

bestiaux, gomme arabique, cuivre, fruits, huile,

blé et avoine.

Le sol est fertile, le climal tempéré et on pour-
rait en retirer de grands produits, mais l'agricul-

ture n'y es1 poinl encouragée. Les brigandages

des Berbères sont cause que les habitants des

plaines ne cultivenl absolument que ce qui est n< ; -

cessaire pour leur subsistance.

L'armée s'évalue à 21,000 hommes, dont six

mille formenl la garde impériale. Mais en cas de

guerre, toul maure esl soldai ; l'armée se divise

par centuries.

( lhacun des six royaumes ou provini
* sub-

divisé en districts gouvernés par un Bâcha qui a

le pouvoir administratif e1 judiciaire. Il a sous si
-

ordres un lieutenant ou kaïd, e1 des écrivains qui

font les fonctions de juges et de notaires. Dans

les ports de mer il
j

;i un directeur des douanes

(jui es1 la première personne après le Pacha. Cha-

que tribu nomade a son Cheik j
dans quelques-unes

cette dignité es1 héréditaire.

Les Maures on1 la plushaute idée d'eux-mêmes
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et nous traitent de chiens de chrétiens, de barba-

res; en général ils sont défiants, cruels et perfides.

Cependant, ils ont quelques bonnes qualités : ja-

mais un maure ne se désespère ni ne murmure. Il

espère toujours dans un meilleur avenir, et se ré-

signe à son sort comme déterminé par la volonté

de Dieu.

Un jour que nous avions rencontré une partie

de tribu qui changeait de place et allait planter
son douar dans les environs de la mer, soit pour

s'éloigner davantage des Berbères, soit pour pou-
voir commercer plus facilement, le Consul distri-

bua quelque monnaie à ceux qui avaient l'air le

plus pauvre. Un moment après, nous rencontrâmes

un vieux maure à barbe blanche et d'apparence

maladive, marchant avec difficulté, appuyé sur

un long bâton. Le 'domestique maure du Con-

sul lui dit : Oh mon Père , tu arrives trop tard\

le Consul a tout donné à nosfrères qui sontpas-
sés les premiers. Si tu avais été avec eux, tu au-

rais eu la premièrepart. Que dis-tu,, répondit-il,

ton langage n'estpas celui d'un vrai croyant. Ne
sais-tu pas que Dieufait toutpour le mieux? S'il

avait cru que/eusse besoin de l'aumône qu'ilfait
donner par la main de ton Consul

',
il m'eût fait

trouver avec nosfrères, et sije n'y étais pas, c'est

qu'il cijugé dans sa sagesse quej'en avais moins

besoin queux. Il accompagna ces mots d'un mi-

ner et continua sa route en disant : le contact des

chiens te rend impie, que Dieu te garde !
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Le l'ait es1 que aotre maure n'étail pas un zélé

croyant. Né d'une mère juive e1 orphelin dès son

bas âge, il avail été élevé par un maure de Tanger;
il parlai! assez bien l'espagnol e1 quelquefois il

disait \porla Virgen Maria, por nuestra Senora

//////.s'////'/, qui sont des expressions trèscatholiqu

Le 2*'» juin, <>ii lii «Ici nain 1er au Consul une copie

en arabe du ira in'' que nous désirions avoir, i n pré-

textanl que cellequi avail <

;

n'' envoyée <

; tait égarée.

Les Maures sonl très rusés e1 faux;aveceux il faul

toujours être sur ses gardes. La copie fui remise.

Mocthar, un des ministres du Sultan, vint dire

au Consul que son Maître lui accordail tous les

privilèges e1 les prérogatives donl jouissenl les

autres Consuls
;
mais qu'il ne signerai! pas le traité,

;'i moins que la Sardaigne n'acquittai un tribul an-

nuel de vingl mille piastres, comme le payaienl la

Suède e1 le Danemarck.

Le Consul protesta que jamais le Roi n'avait

rien payé à personne, qu'il «Mail grand e1 absolu,

que l'on n'obtiendrail rien de lui à titre de tribul

e1 que nous jouissions partout des mêmes dr<

que l'Angleterre, qui <
; iait notre amie e1 notre al-

liée. Puis, il lit entendre à Mocthar que, si lui qui

était <lans les bonn «lu Sultan, faisail si-

gner le traité, il aurail un cadeau. Alors Mocthar

_ >.-i:i ce u qui fut li\<
; à quinzeeents frai

Le 27, Mocthar revinl dire au Consul que Mulei-

Abderahman étanl riche avec l'Empire qu'il

avail plu à Dieu de lui donner etque n'ayanl pasbe-
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soin des misères du roi de Sardaigne, il renonçait

au tribut et signerait le traité, mais qu'il y avait

fait cinq modifications. La première, et la plus es-

sentielle, était que, reconnaissant le roi de Sardai-

gne comme un grand et puissant souverain, libre,

indépendant et absolu, il voulait traiter avec lui

d'égal à égal et sans la médiation du roi d'Angle-

terre, vu que ce prince étant un chrétien, il cher-

cherait toujours à soutenir son frère contre les en-

fants d'Ismaël. Les autres modifications étaient

de peu de conséquence.
Le Consul assura de nouveau le Ministre qu'il

aurait les quinze cents francs quand il lui appor-
terait le traité signé. Le Sultan nous fit dire qu'il

avait donné l'ordre au Gouverneur de Fez de

mettre une escorte à notre disposition pour le mo-
ment où nous voudrions visiter la ville.

Le 28, le Sultan alla lui-même avec une forte es-

corte s'assurer si les Shlocks n'étaient pas dans les

environs de la ville, et il ordonna que toute la

troupe se préparât à l'accompagner à Mequinez

qui est la ville où il réside habituellement et qu'il

croyait menacée par les Berbères.

Nous allâmes faire visite au premier ministre

Hach-Taleb Ben-Djelu que nous trouvâmes assis

sur une ottomane, dans une grande chambre lon-

gue ayant deux fenêtres donnant sur un jardin,
chose extrêmement rare à Fez. Deux de ses se-

crétaires étaient assis à ses côtés sur des carreaux

et écrivaient sous sa dictée.
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Il nous recul d'un air gracieux el nous fil

apporter des chaises à L'européenne. Il qous parla

de L'Empereur, de son dépari pour Mequinez qu'il

aime beaucoup, parce qu'il en a été Le Gou-

verneur pendanl Le règne du dernier Sultan, et

nous «lii combien il avait été contenl «lu cadeau

que lui avait envoyé Le Roi ; que ce qui avait

plu davantage au Sultan c'étaienl Les Lits en fer

qu'il avait trouvés très élégants, mais qu'il avail

crainl d'abord qu'ils ne fussenl pas assez solides,

qu'il l'avait assuré qu'au contraire ils étaienl

très forts. Il qous dil que c'étail un horloger, juif

allemand, qui les avail montés. Il ajouta que lui

Hach-Taleb aurait envie d'en avoir un etdesa-

voir quel en étail Le prix.

Le Consulrépondit que celui qui était à berceau,

lui avait été destiné, mais que, puisque L'Empereur
L'avail pris, il lui en ferai! venir un autre.

Le Ministre appela quelqu'un, e1 une très belle

uégresse parul aussitôt; il se fii donner une élé-

gante boîte à thé, qous lii Lui-même Le thé qu'il

qous offril dans des tasses de porcelaine e1 la

Qégresse qous préseQta de petits gâteaux. Elle

avait, en qous servant, la plus grande gravité.

Deux tuniques montantes e1 boutonnées du haut

«ai bas avec une ceinture en soie formaienl toul

son costume e1 dessinaienl assez bien ses fora

plutol fortes, mais belles, Pondanl que qous pre-

oions Le thé, assez grande quantité de petits

enfant- venail qous regarder n travers la porte <[iii

étail entr'ouverte.
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Ben-Djelu fit quelques demandes sur le Roi,

sur le Gouvernement et sur nos relations avec

l'Angleterre et la France; il nous dit qu'il espérait

qu'il y aurait toujours un bon accord entre nos

deux nations, etc. Nous prîmes congé de lui, très

satisfaits de ses manières, et nous fûmes parcourir

une partie de la ville. Nous étions à pied et suivis

seulement de dix hommes commandés par un

kaïd. Il serait très imprudent de sortir sans une

escorte
;
on s'exposerait aux insultes de quelque

fanatique.

La ville de Fez, située dans une vallée, est en-

tourée de collines bien boisées, excepté du côté

du nord, où s'étend la plaine qui est coupée par

le fleuve qui lui donne son nom, et dont les eaux,

en arrosant ce beau bassin, en rendent la végé-

tation admirable. La ville, qui est immense, se

divise en vieux et nouveau Fez.

Le vieux Fez, qui est la partie la plus considé-

rable, a ses rues étroites et tristes, parce que les

maisons qui ont souvent trois étages n'ont pas de

fenêtres sur la rue
;

elles reçoivent le jour de la

cour intérieure.

Chaque art a sa rue
;
celle des marchands de

soie est belle par la quantité d'étoffes qu'on y

voit; celles des fourbisseurs, des orfèvres, des bi-

joutiers ont aussi leur mérite
;
nous fîmes quelques

emplettes en soie, étoffes de laine, brocart, ma-

roquin. Je pris aussi des étriers et des éperons

maures. Nous passâmes devant plusieurs mosquées
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fort belles, entre autres celle d'El-< îaroubin, mais

il n'esl pas permis aux chrétiens d'y entrer.

Le nouveau Fez, qui es1 uni au vieux par des

maisons qu'on pourrait app< 1er de campagne,
commo celle que nous liabitions, es1 sur une plaine

élevée; c'esl là que sonl Le Palais el le Serai] de

l'Empereur. Sa garde e1 les juifs l'habitent. Les

ruesysonl plus larges e1 on y voil de très beaux

jardins; il y a plusieurs écoles publiques.

Fez, donl La population dépasse 200.000 habi-

tants, est très commerçante. Ses caravanes vont

jusqu'à Tombouctou et dans les capitales des au-

tres états du Maroc.

Je fus très contenl de notre promenade. Dans

l'après-midi, on nous apporta les emplettes que
nous avions faites Le matin e1 une grande quan-
tité d'autres objets que j'aurais bien aimé acheter,

mais la bourse d'un sous-lieutenant de vaisseau

es1 Légère e1 se trouve souvenl à sec.

Le 29, l'Empereur nous envoya en cadeau trois

forts beaux chevaux e1 une mule. Deux des che-

vaux étaienl pour le Consul, le troisième pour
moi et la mule pour l'interprète.

Le premier Ministre vinl non. voir e1 nous dit

que Mul< l-Aderahman étail si contenl de noi

qu'il <• i \ . : i t voulu choisir lui-même les chevaux

qu'il nous avail envoyés el que c'étail ce qu'il

;i\;iit de mieux dan ses écuries. 1

•

complimenl
étail flatteur. Ben-Djelu uou dit que le Sultan

partait le lendemain pour Mequinez, que nous
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recevrions le soir le traité et que, puisque nous

étions si pressés cle partir, nous pourrions nous

mettre en route le surlendemain.

Le 30, Mochtar, secrétaire de l'Empereur, nous

apporta le traité, et reçut les quinze cents francs

que lui avait promis le Consul, puis il nous sou-

haita un heureux voyage en nous assurant que
comme nous suivions de si près le départ de Mulei-

Abderaham, nous étions sûrs de ne pas rencontrer

les Berbères sur notre route
; qu'au reste les

cent têtes coupées leur auraient fait regagner
leurs montagnes. Il s'en fut heureux de l'argent

qu'il emportait. Isaac Abensur l'accompagna

jusqu'à la porte du jardin et revint, un moment

après, pâle comme la mort et ne pouvant presque

plus parler.

Le Consul, étonné de le voir dans cet état, le

questionna et je lui fis donner à boire. Dès qu'il

fut remis, il nous dit que Sidi-Mochtar venait de

lui apprendre que l'Empereur, irrité de la mésin-

telligence qui régnait entre Mohamed-Umaymon,
bâcha de Tanger, et le consul d'Angleterre,

M. Duglas, dont lui Isaac était l'interprète, et le

croyant l'auteur de la haine qui existe entre eux,

avait eu l'intention de lui faire trancher la tête
;

mais que Mochtar avait réussi à persuader le

Sultan cle n'en rien faire, non pas que la tête d'un

vil chien de juif fût d'aucune importance, mais

parce que cet acte de justice effrayerait le nouveau

Consul. En fait, Isaac se trouve dans ce moment
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au service <lu Consul de Sardaigne, et non du

consu] d'Angleterre, et M. Ermirio serait très em-
barrassé pour suivre ses négociations, s'il se trou-

vait ainsi privé de son trucheman. Grâce à ses

prières Le Sultan Lui avail accordé la vie, mais

qu'il s'en souvint et que cela lui servit de Leçon

pour sa conduite à venir.

Isaae nous dit qu'il s'était mis à genoux et qu'il

avait baise les pieds de Sidi Mocthar.
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CHAPITRE IV

Le départ de Fez le 1" juillet. Echange de bouquets et de

gants avec deux mauresques. Insolation. Voyage pendant
la nuit. Arrivée à Tanger. Félicitations des Consuls

étrangers. Réconciliation du bâcha marocain avec M. Du-

gias. Le lion s'étrangle. Départ pour Gibraltar le 15 juil-

let 1825. En route pour Gènes. Une Ambassade au Ma-
roc, par Gabriel Charmes; souper et tète chez le Kaïd

Mechoir de 1885.

Les préparatifs de notre départ furent vite faits
;

nous n'avions plus que douze mulets pour porter-

nos tentes, nos provisions de bouche et nos baga-

ges; notre escorte se réduisait aux vingt maures

de Tanger sous les ordres d'un kaïd subalterne

qui eut toujours grand soin de nous.

Le 1 er
juillet, tandis qu'on préparait notre dé-

part, je m'approchai de la terrasse où se trouvait

la belle de Tafilet. J'avais le juif qui me servait

d'interprète. Je lui fis mes adieux, elle me supplia
de différer mon départ jusqu'au soir, parce qu'alors

elle pourrait fuir avec nous. Elle me faisait voir

ses colliers, ses bracelets. Je lui fis dire que les

Maures qui nous escortaient la noieraient
,
s'ils la

voyaient, et que c'était impossible.

Il fallut bien se résigner ;
elle parut fort étonnée

de voir mes gants, je lui en jetai une paire, qu'elle

mit en poussant des cris de joie, ce qui amena une

autre femme à qui je fis le même cadeau. Je reçus
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en échange un gros bouquet d'œiUete et mille sou-

haits pour mon bon voyage.
Il était dix heures du matin, I

er
juillet, quand

nous montâmes à cheval pour partir de Fez. Nous
«'lions suivis par nos chevaux, que des maui

conduisaient à la main suivant L'étiquette. Dix au-

tres maures formaient notre -aide, et Le reste de

L'escorte accompagnait Les bag
Nous ci'uncs très chaud en passant le Gibil-

Gueb; il était midi, la réverbération fut si forte

que j'en eus la ligure toute brûlée, la peau en

tomba comme des écailles. J'éprouvais de vives

cuissons, toutes les fois que je me Lavais avec de

L'eau fraîche, dans Laquelle je mettais du vinaigre.

Je m'en ressentis plus de quinze jours.

Passé la première journée, nous changeâm< -

d'heure p<
>ur voyag< r <

I nous nous mîmes à mar-

cher la nuit jusqu'à dix heures du matin; alors on

dressait Les tentes et non. dormions pendant Les

ht ures Les plus chaudes; de cette manière cela alla

bien, d'autant plus que nous avions la lune pour
nous. Nous n'eûmes rien de remarquable durant

Le voyag< . SeuL ment, trois jours après notre de-

part de Fez, Le pauvre [saac se trouva si fatigué

qu'il tomba de sa monture et protesta qu'il ne

pouvait plus avancer; nous finies nue halte de

trois quarts d'heure pour Lui donner le temps de

reprendre haleine, mais un grand verre de ma-

dère lui lii plus <le bien.

Apn's cinq jours de marche, non. arrivant
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Tanger. Tous les consuls arborèrent leur pavillon.

Le nôtre fut hissé sur la terrasse du consulat. Le

brick, la Néréide, le salua de 21 coups de canon;
toutes les batteries de la ville en firent autant.

Le Consul reçut la visite de ses collègues qui
vinrent le féliciter de l'heureux succès de sa négo-
ciation. Celui d'Angleterre lui dit qu'il était d'au-

tant plus charmé que tout se fût arrangé suivant

nos souhaits, que l'Angleterre était trop grande

pour être jalouse de la prospérité de notre com-

merce, mais qu'il n'en était pas de même des

autres nations. M. Ermirio alla voir le Bâcha et

rendre leurs visites aux Consuls.

Mohamed-Umaymon reçut très bien M. Ermi-

rio, qui, encouragé par ce bon accueil, tenta de

lui proposer une réconciliation avec M. Duglas. Il

accepta en lui disant : Tu es comme Veau et le

savon, tu purifies et fais disparaître les taches

et les souillures. M. Duglas se fit un peu prier,

mais il finit par céder, et la paix fut faite à la

grande satisfaction d'Isaac Abensur, qui tremblait

toujours pour sa tète.

A notre arrivée à Tanger nous apprîmes que le

lion que le Sultan avait donné au Roi, et qui nous

avait précédés, avait tellement souffert de la cha-

leur et surtout d'avoir été renfermé dans une cage,

qu'il était devenu furieux et qu'en sautant dans

la cour du consulat, la corde qui le liait s'étant

engagée dans des barreaux des fenêtres du rez-

de-chaussée, il s'était étranglé.
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Ce fut un bonheur pour moi que de retourner

à bord du brick e1 de me retrouver auprès de n

camarades donl j'avais <
; té séparé pendant trois

semain

J'aidai le Consul pour qu'il eût plus toi achevé

son rapport aux différents ministres, el ses dépê-
ches étanl faites, nous nous dune- adieu.

Ce l'ut Le 15 juillel L825 que nous mîmes à la

voile de Tanger pour Gibraltar, où nous avions

d'autres dépêches à prendre pour S. E. L'Amiral.

Le 19 février, nous finies voile pour Gênes, où

nous sommes arrivés après quelques jour- de na-

\ igation.

Puisse, cher e1 bien-aimé père, ce journal, si

mal rédigé qu'U soit, t'être de quelque intérêt. Si

tu n'étais pas aussi indulgenl que tu L'es pour

moi, je n'oserais pas te L'adresser, niais tu as

toujours été e1 tu seras toujours Le meilleur ami

de ton fils affectionné.

Joseph DE ROCHETTE.

Soixante ans s'étaienl écoulés depuis la mission de

M. Ermirio h la relation de M. de Rochette. lin avril

l
s

^.~». une autre mission partait encore de Tanger pour
Fez. < Jette fois, elle était dirigée par un diplomate expé-
rimenté dans Les choses d'Orient, M. Féraud, consul-

général il" France. Il avail auprès de lui une suite bien

plus nombreuse el plu- importante; el au Lieu d'un ap-
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prenti dans l'art d'écrire, il avait, pour historiographe, uu

véritable maître, M. Gabriel Charmes. Une Ambassade

au Maroc (1), dernier ouvrage de cet esprit lucide et

brillant, contient bien des pages étincelantes de verve,

des descriptions animées, des tableaux vivants de pay-

sages tantôt pluvieux, tantôt ensoleillés. La jeunesse de

M. de Rochette l'a empêché d'en voir de semblables,

et, bien que fils d'une compatriote de Jean-Jacques^ la

nature ne paraît pas lui causer une grande émotion.

L'œil des habitants des Alpes ne s'étonne pas facilement,

habitués qu'ils sont dès l'enfance au spectacle grandiose

de leurs vallées et le jeune marin était d'ailleurs trop inex-

périmenté pour avoir le sentiment raisonné du pittores-

que. Au fond, dans les deux voyages, l'action, les faits,

sont les mêmes.

C'est encore un caïd de mille hommes, aimable et

empressé, qui vient escorter l'ambassade
;
la traversée

des Oueds ou rivières est plus pénible, parce que l'on est

parti trop tôt
;
et les routes véritables sont toujours ab-

sentes. Ce sont les mêmes contributions apportées par les

douars espacés sur le chemin parcouru, les mêmes fan-
tasias. En arrivant à Fez, on trouve le sultan, non pas

au retour d'une expédition, avec cent têtes de rebelles au

bout du sabre de ses cavaliers, mais à la veille d'aller

corriger les tribus insoumises (2). Si l'interprète juif

(1) Une Ambassade au Maroc, par Gabriel Charmes,

1 vol. in-12, Paris, Calmann-Lévy, 1887.

(2) En juillet 1887, le Sultan Mouley-Hassan a fait en-

core couper les têtes d'une centaine de Zaïrs etles a fait placer

sur les portes des villes du Maroc, après les avoir fait saler

pour en assurer la conservation. (Journal des Débats du 8

septembre 1887.)
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Ah-Ben-Sur esl tnorl depuis Longtemps, son core-

ligionnaire Ben-Chimo] serl de trucheman. Nous

voyons apparaître aussi le premier ministre ou grand-
visir, le Caïd el Mechouar, les femmes sur les terras-

ses el la poétique Saâdia, au lieu delà belle de Tafiléh.
Pour remplacer l'une de ces descriptions que notre voya-

geur n'a pas su écrire, nous ferons, grâce à M. Charmes,

(page 334), assister le lecteur à un dîner chez le caïd el

mechouar el à la fête, suite nécessaire du festin :

« Le raid el-mechouar nous attendail â sa porte

pour nous dire son éternel : marhaba bikoum .'

(Soyez les bienvenus !) Il avait â côté de lui lllio

de ses filles, jeune enfanl de quatre ou cinq ans.

qui tenait de son père des formes massives bien

différentes des formes légères des femmes que l'on

voyait passer, repasser e1 s'arrêter sur les terras-

. M. Féraud l'ayant prise dans ses luas et lui

ayant baisé la main, le caïd el-mechouar prit à son

tour cette petite main dans les sienne- et la baisa

avec un profond respect. Le baiser de l'ambassa-

deur en avait tait quelque chose de sacré, même
pour un père ; la politesse arabe a de ces raffine-

ments que nous n'imaginerions jamais, nous gros-
siers ! Nous nous mîmes à table dans une des

salles qui donnaient sur la cour, e1 je ne -ai- -i I
e

fui à cause du décor que nous avions sous les

v eux, mai> le lait esl mie le diner i- parut un

peu pins mangeable que les précédents. Un or-

chestre, placé à côté de non,, nous sembla aussi
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moins discordant que ceux que nous avions enten-

dus jusque-là. La musique arabe du Maghreb est

inférieure à celle d'Orient. Elle est plus lourde,

moins harmonieuse, plus dépourvue encore d'idées

mélodiques. Toutefois, chez le caïd el-mechouar,

elle avait au moins une qualité, celle d'être dis-

crète et de ne pas faire trop de bruit. Quand le

repas fut terminé, nous allâmes nous asseoir â

l'autre extrémité de la cour, de sorte que nous

avions en face de nous la salle où nous venions de

dîner et que nous apercevions, par la porte ou-

verte, ces tables encore pleines, autour desquelles

les serviteurs venaient tour à tour prendre leur

nourriture. Quand ils eurent tous fini, ils se dis-

posèrent, avec un instinct secret du pittoresque,

les uns accroupis ou couchés aux pieds des tables,

les autres debout ou allongés sur des tapis, sans

ordre, encore au centre, ou sur les côtés de la

cour. Les musiciens s'étaient rangés en ligne

devant nous : ils jouaient et chantaient plus fai-

blement, soit fatigue, soit sentiment de la poésie
de la nuit. L'obscurité était survenue, mais on

avait allumé les lampes, qui éclairaient suffisam-

ment la cour, sans pourtant y répandre une lu-

mière indiscrète. Au-dessus de nos têtes, la clarté

des étoiles était si vive, qu'elle faisait paraître le

ciel tout noir. Nous étions assis ou étendus non-

chalamment, nous prenions des tasses de thé et

nous regardions. Notre hôte, trop poli pour nous

déranger, se tenait toujours avec modestie â la
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porte ; dous voyions sa grande taille dominer celle

de ses serviteurs. La tiédeur «lu printemps d'A-

frique nous enveloppait. Bercés par Les sons mo-

notones e1 doux de notre orchestre, nous jouis-

sions du spectacle de cette étrange fête où rien,

absolument rien, ne nous rappelail l'Europe, où

tout, au contraire, nous transportail dans le

monde arabe e1 nous le mont rai t en tin sousl'aspecl

le plus cher aux imaginations. On eu! di1 que
nous avions remonté le cours du temps, que nous

avions échappé a la vie moderne, que i
- étions

dans la coin- de quelque calife du moyeu âge ; et,

quand nous levions no- yeux, <lej;'i à demi clos,

sur les terrasses, des ombres légères, donl une

lueur égarée indiquait même parfois les forn

fuyantes, ajoutaienl une dernière illusion à toul

les autres el peuplaient de fantômes ce rêve réalisé

d'une nuit d'< hieiit. »



(Seconde ^artie

VOYAGE AU BRÉSIL ET A LA PLATA

AVANT-PROPOS.

Nous sommes en 1834; Joseph de Rochettc a

trente ans. Il est devenu lieutenant de vaisseau

breveté
,
mais ne commande pas encore en chef

un bâtiment. Il part pour le Brésil afin d'y débar-

quer le comte Palma, envoyé, semble-t-il, dans ce

pays pour y représenter la Sardaigne. La mission

est présentée au jeune empereur D. Pedro II, âgé
alors de neuf ans, et qui est devenu ce souverain

sage et aimé, protecteur éclairé des arts et des

sciences, savant lui-même, actuellement l'hôte de

la France et de Paris, sa ville de prédilection (1).

Une révolution avait, en 1833, renversé le mi-

nistre de Andrada e Syha et placé le jeune mo-

narque sous la tutelle directe du Conseil de régen-
ce. La société devait donc être fort divisée et trou-

blée à Rio en 1834 et l'on ne doit pas s'étonner

(1) D. Pedro II, né le 2 décembre 1825, devint empereur
du Brésil par l'abdication de son père D. Pedro I, le 7 avril

1831. Les régents résignèrent leurs fond ions le 23 juillet

1810.
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que la mission n'y ail pas reçu l'accueil ordinaire.

De Rio de Janeiro, les officiers sardes vonl à

Montevideo e1 à Buenos-Ayres pour y montrer

leur pavillon e1 aouer des relations officielles des-

tinées à développer Le commerce du royaume de

Sardaigne avec ces jeunes Républiques.
M. de Rochette rencontre à Buenos-Ayres

M. Antoine Dunoyer, de Montmélian, de La ville

précisémenl où M. de Rochette père étail censé

exercer sa sinécure <l<
v Commandanl delaplace.

Aussitôl il songe à attirer sur son compatriote,

qui était déjà uncommerçanl considérable, L'atten-

tion de ses chefs e1 de son Gouvernement.

Né en 1796, à Montmélian, M. Dunoyer était
•

parti en 1828 de Paris pour Buenos-Ayres e1 y
avait fondé mu 1 maison d'importation e1 d'expor-

tation qui prospérait. Ceneful cependanl qu'après

le retour en Europe de M. Picolel d'Hermillon,

e1 à la date «lu 7 février 1849, que M. Dunoyer fui

nommé Consul général sarde. Fai1 chevalier de

L'Ordre des saints Maurice e1 Lazare le 17 avril

L852, il es1 morl Le LO mais L875. Son neveu,

M. Antoine Dunover, de Chambéry, a ramené son

cercueil dans cette \ ille en juin 1885.

Les renseignements rapportés de la République

argentine, par la mission donl M. de Rochette fai-

sait partie, avaienl engagé Le gouvernement de

Charles-Albert à ne pas tarder à
j

accréditer un

représentant .

Le l

(

.> septembre L835, Le baron Henri Picolel
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d'Hermillon (1), fut nommé Consul général à Bue-

nos-Ayres. Il fut élevé au grade de chargé d'affai-

res en 1845, à la suite des événements qui troublè-

rent alors si profondément la République. Le Mi-
nistre des affaires étrangères de Sardaigne, comte
de la Margaritta, a, dans ses Mémoires (2), rendu

aux bons services du baron Picolet un hommage
que nous sommes heureux de reproduire :

ÉVÉNEMENTS DE L'ANNÉE 1846

« Depuis Tannée précédente, de sérieux désaccords

s'étaient élevés entre la France et la Grande-Bretagne
d'un côté et le dictateur Rosas de l'autre. M. de Mareuil,

chargé d'affaires de la France, et M. Ouseley, ministre

de la Grande-Bretagne, quittèrent Buenos-Ayres et con-

fièrent la protection des sujets et des bâtiments de leurs

pays respectifs au baron Picolet d'Hermillon, chargé
d'affaires de S. M.

(( J'eus alors à m'applaudir de l'avoir choisi pour
remplir les fonctions pénibles de cet emploi, car, malgré
l'état de violence du gouvernent de Rosas, il réussit

non-seulement à protéger les sujets sardes, mais encore
à défendre les intérêts des puissances amies.

<( Déjà, en 1838, pendant le blocus de Buenos-Ayres
par l'escadre française, il avait rendu des services signa-
lés : ils furent encore bien plus grands en cette circons-

(1) Il était né le 23 Prairial 1795 à Tarbes (Hautes-Pyré-
nées), pays de sa mère. On ne doit pas le confondre avec
son frère Auguste Picolet d'Hermillon, nommé, peu de

temps après lui, Consul général à Valparaiso.

(2) Mémorandum historico-politique du comte Solardela

Marguerite. Chap. XIV, p. 365.
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tance, puisque la France el l'Angleterre m'exprimèreni

officiellement, dans le couranl de cette année, combien

on les avail appréciés à Londres el è Paris.

« La considération dont jouissenl Les agents d'une

puissance tourne à son honneur : c'esl pourquoi j'en fais

mention, el aussi pour ne pas priver Le baron Picolci de

la louange qu'i] mérite. »

M. Picolel d'Hermillon occupa son poste jusqu'à

La lin «le 1848, époque à laquelle il fut obligé d'a-

bandonner la place, après avoir été chargé des

intérêts des autres puissances donl Les représen-

tants avaienl «léjà quitté le paysel Lorsque Les me-

naces de Rosas mirenl sérieusemenl sa vie en

danger ( 1 ).

En L849, peu de temps après son retouràTu-

rin, M. Picolel fui investi des fonctions de ministre

résidenl ;i Rio-Janeiro, et, au mois d'août 1852, il

fut nommé Ministre <!« Sardaigne ;i Madrid, où il

mourul <'u septembre L854.

La vie d< s jeunes officiers sard - à Montevideo

el ,'i Buenos-Avres semble n'avoir été qu'une suc-

cession de fêtes. Leur présence causail surtoul une

vive impression chez les jeunes filles. Beaucoup

(li Don Manuel Ortiz de Rosas, né à Buenos-Ayres en

1793. Il eut, à partir du T mars L831, un pouvoir presque

absolu 'I:iii^ La République argentù i s'en servil pour

mettre Les plus atroi es cruautés. Battu par Urquiza Le 13

février I852j il fui remplacé par Lui à La tête du gouverne-

ment.
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espéraient trouver dans ces brillants danseurs,
clans ces chanteurs à la voix chaude et émue, le

compagnon futur de leur vie. Il ne leur aurait pas

déplu de quitter les bords de leur grand fleuve

pour venir dans cette Italie dont on leur racontait

les merveilles.

Des mariages furent ébauchés et le lieutenant

de Rochette ne fut ni plus sage, ni moins cruel

que les autres. Après avoir troublé profondément
le cœur de Mlle

Plomer, il s'embarqua la mort
dans l'âme.... jusqu'au port prochain.
Au retour, le bâtiment sarde séjourna quelque

temps à Bahia. Là, les dames furent moins farou-

ches qu'à Rio Janeiro et l'amoureux officier put y
nouer une nouvelle intrigue qui, par sa véhémen-

ce, racheta son peu de durée.

Les confidences qu'il adresse à sœur sont bien

plus longues que nous ne les rapportons. Nous
avons pratiqué de longues coupures dans son récit,

débordant parfois d'un lyrisme, puisé dans les ro-

mans d'Eugène Sué plus que dans le souvenir de

l'objet aimé.

Nous avons au contraire publié presque tout ce

qui se rapporte à ces voyages des navires à voiles

qui ne seront bientôt qu'un souvenir, et à la situa-

tion morale et politique des pays visités par M. de

Rochette il y a plus d'un demi-siècle.



VOYAGE AU BRÉSIL ET A LA PLATA

CHAPITRE I -'•.

Dépari de Gênes le 25 février I8:U. La vieà bord. Le quart.

En vue de Gibraltar le II mars; souvenir à Miss Rose.

L'île de Ténériffe. Le lieutenant-général l>. Morales; les

dames; les momies de Guanches. Passage de la ligne le

I 1 avril; fête de matelots. Les orages; les calmes. Arrivée

à Rio de Janeiro le I mai. La ville; La population; lejar-

din botanique. Présentation au jeune empereur D. Pe-

dro II. Los théâtres; les cafés. Théâtre de société fran-

çais.

Ma chère sœur (
1 ).

Sachan.1 le plaisir que te fonl hh i > lettres e1 vou-

lanl tenir la promesse que je t'ai faite, je t'adresse

une espèce <!<* journal qui, sans ton amitié pour

moi, ne t'offrirait rien d'intéressant.

Nous partîmes de < rênes le mardi soir, 25 février

L834, ayanl une petite brise qui augmenta, el le

lendemain à midi nous < t i
< > 1 1 s à la hauteur de

Monaco : le 27 nous étions au travers des Lies

d'Hyères. Le vendredi nous eûmes venl contraire

e1 nous nous mîmes à louvoyer; nous prolongeâ-
mes une de nos bordées pour voir la rade de Tou-

lon Le lendemain nous étions sur les côtes d'Es-

I I i M Joséphine de Rochette, plus tard baronne de Gre-

naud.
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pagne, et le dimanche matin nous vîmes File de

Majorque. Nous restâmes en calme plusieurs jours

à la hauteur des iles Baléares.

Notre vie de bord est assez agréable, la plus

grande harmonie règne entre nous; nous dé-

jeunons à neuf heures du matin, la gaité préside

à notre table 'qui est de quinze personnes. Nous

dînons à quatre heures, nos repas sont assez longs.

Les heures du jour sont toutes employées. Lors-

que je n'ai pas le quart de huit à midi, je m'occupe
de mon journal. Je lis quelques chapitre d'histoire

et j'étudie le portugais; le soir, ou pour mieux dire

après dîner, la musique joue quelques morceaux

d'opéra, des valses et des contredanses; nos jeunes

gens dansent avec les filles du comte Palma et entre

eux. Lorsque la nuit arrive, les uns restent sur le

pont avec les officiers de garde; les autres se réu-

nissent dans le carré des officiers où ils jouent

aux échecs ou aux dames; quelques-uns vont dans

la chambre du commandant où se trouve réunie la

famille du comte Palma, composée de sa femme et"

de deux demoiselles qui ont seize ou dix-huit ans,

avec le vice-consul et un jeune amateur de violon

(pii est très habile et joue des morceaux choisis; il

y a aussi une ou deux personnes qui pincent de

la guitare. Pour moi je lis, je prends du thé avec

trois de mes camarades et, si je ne suis pas de

garde, je vais me coucher. Quant à notre service,

il est peu fatigant : un jour j'ai le quart de huit

heures du matin à midi, la nuit qui suit j'ai celui
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de minuit à quatre \
le jour suivant je n'ai pas de

quart, mais je le prendsàhuit heures du soir jusqu'à
minuit, letroisiê jour j'ai celui de quatre heures

après midi jusqu'à huit heures du soir, le qua-
trième jour j'ai de midi à quatre heures, el l'on

recommence ainsi de suite, ce qui fait que nous

avons alternativement deux nuits sans garde et

deux nuits de garde. Le sous-lieutenant fait tou-

jours le quart de quatre heures du matin à huit

heures. Chaque officier est en outre chargé d'une

partie du bâtiment : l'un a le gréement, l'autre la

batterie, unautre l'entre-pont, un quatrième a la

cale, etc., etc. La prière a lieu à cinq heures et de-

mie. Dans la matinée, de dix heures à midi, on

l'ait faire l'exercice du fusil aux matelots qui, étant

venus dernièrement au service, ne le savent pas
encore ; enfin notre journée est si remplie d'occu-

pations qu'elle nous paraît courte. .l'ai dans ma

garde un garde-marine de 1" classe (enseigne),
un de seconde et un élève ; pendant la nuit nous

causons <-\ no- quatre heures -oui bientôt passées.
Le onze mars, nous étions à la hauteur de < !ar-

thagène; nous y rencontrâmes un bâtiment por-
tant notre pavillon qui se dirigeait à Marseille.

Nous profitâmes de ce que non- étions en calme

pour lui remettre quelques lettres.

Nous étions presque toujours sans vent et nous

ne nous approchions que bien lentement du détroit

de Gibraltar. Enfin, le L3, souffla une jolie brise

d'Est-Sud-Est qui alla en augmentant. Le 1 1. à la
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pointe du jour, nous découvrîmes le mont Gibral-

tar; le temps, qui jusqu'alors avait toujours été

très clair, commença à se couvrir, la brise devint

plus fraîche, à neuf heures nous étions dans le dé-

troit. J'éprouvai une sensation agréable en retrou-

vant le lieu de mes premières et chastes amours,

que je n'avais plus vu depuis 1825. Ma lunette bra-

quée sur la pointe d'Europe, je cherchai à recon-

naître les sites que j'avais parcourus tant de fois

avec Miss Rose; nous filions 9 milles par heure, l'on

m'arracha de mes rêveries en m'annonçant que le

déjeuner était servi.

Lorsque je montai sur le pont, le rocher était déjà
loin derrière nous, couvert de nuages; nous étions

au travers de Tanger, nous filions 11 milles 1/2

par heure. Je me retournai du côté de l'Andalou-

sie pour donner un dernier adieu à la vieille Eu-

rope. Le Commandant, voyant un si beau vent,

voulut en profiter; et renonçant à aller à Cadix,

nous fîmes route pour l'île de Madère.

Le 14, précisément le jour de naissance d'un de

mes camarades, celui du duc de Savoie (1), et l'é-

poque fixée pour reconnaître le prince Eugène (2),

était le jour où nous entrions dans l'Océan; que
de motifs pour le célébrer. Notre dîner fut très

gai et assez bruyant, nous "n'oubliâmes pas les san-

tés, la première fut en l'honneur du Roi et la der-

nière aux amis absents.

(1) Victor-Emmanuel II.

(2) Le prince Eugène de Savoie-Carignan.
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Le 15. â midi, nous étions à 140 milles de Gi-

braltar, mais Le venl nous avail abandonnés, nous

étions ballottés par les longues vagues de l'( >céan,

le temps était pluvieux e1 l'horizon ainsi que le ciel

étaienl couverts de gros nuages qui, de temps
en temps, nous donnaient de l'oiics averses. Ce

temps dura deux jours; le troisième, Le ciel s'éclair-

cit, nous eûmes un peu de vent; mais l'horizon ne

put se débarrasser des nuages, les uns naissanl au

moment où d'autres se dissipaient

Aujourd'hui, 18 mars, nous sommes encore â

860 milles de Madère (nous en avonsfail 320 de-

puis le détroit) ; c'esl probablemenl de cette Qe

que je finirai ma Lettre qui te pan iendra Dieu sail

quand.
Le 22 mais. Lorsque nous avons été près de

Madère. Le temps étail si favorable que nous en

avons profité pour continuer notre route jusqu'aux

Canaries, où nous étions sûrs de trouver Les vents

alizés. Ajourd'hui, à la pointe du jour, nousavons

découvert L'île de Ténériffe <>ù nous sommes venus

mouiller pour remplacer notre eau e1 notre vin;
nous ne nous y arrêtâmes que 24 heures. Plusieurs

de mes camarades qui on1 été à terre sonl revenus

enchantés de La ville de Santa-Cruz, qui a 8 ou 9

mille habitants. Les maisons n'onl que deux

étages e1 des balcons en fer, elles paraissenl très

propres; les environs de La ville sonl bien cultivés.

I-''- ntagnes de La partie Nord-Es1 de L'île sonl

découpées en forme de pyramide el sonl très ari-
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des. Demain dimanche, j'irai à terre et je verrai les

Canariennes qu'on dit belles.

Je fus un de ceux qui firent visite au Gouverneur,
le lieutenant-général D. Thomas Morales

;
vrai type

espagnol, petite taille,l'airtrès grave, cérémonieux,
il nous reçut très bien, nous fît ses offres de service

et tous les compliments d'usage d'un gouverneur
envers des officiers de marine d'une nation étran-

gère et amie. Comme c'était un dimanche, en sor-

tant de chez le Gouverneur, nous fûmes à l'église

pour y voir les dames : il y en avait plusieurs à ge-
noux ou assises sur leurs talons, avant chacune un

tapis sous elle qu'un laquais a soin d'étendre par

terre; suivant l'ancien usage espagnol il n'y a pas
de chaises dans l'église. La plupart de ces clames

avaient de très beaux yeux etcle belles dents, la taille

fine, bien chaussées. Elles me rapellèrent les belles

Andalouses si gentilles, si vives, si coquettes ; j'au-

rais voulu que notre séjour à Santa-Cruz n'eût pas
été si court. Nous trouvâmes dans cette ville un

vieux gentilhomme génois qui, depuis près de qua-

rante-cinq ans, est au service d'Espagne; il a le

grade de colonel. Il nous vit avec plaisir, et nous

offrit d'aller chez lui visiter son petit musée; il

nous montra la momie d'un Guanche, très bien

conservée. Celles d'Egypte sont pliées dans des

bandelettes de toile, celles des Guanches sont dans

des peaux. Les Guanches étaient les habitants des

îles Canaries qui furent conquis et massacrés par
les Epagnols et finirent par se retirer dans des ca-



4 15

vernes autour du pic de Ténérifîe e1 d'autres mon-

tagnes escarpées; c'esl dans ces antres presque

inaccessibles, dans (\c< cratères éteints «In volcan,

qu'on a trouvé ces momies qui sonl maintenanl

très rares. Ces insulaires n'avaient point d'outils

• •n fer.

Au coucher du soleil, nous aperçûmes le signal

de partance hissé au niât de misaine ; nous retour-

nâmes à bord où, au lieu de trouver les préparatifs

de départ, non-, vîmes qu'on dansait. Quelques da-

mes, amies de l'épouse de notre consul, qui, ce jour-

là, avait eu ;'i dîner le Commandant et la famille

du comte Palma, étaienl venues accompagner nos

passagères e1 n'avaienl pu refuser de danser.

L'approche de la nuit fit cesser les danses, les da-

mes retournèrent à terre. Nous gardâmes à bord

plusieurs jeunes messieurs ; on leur servit du thé,

du punch et des rafraîchissements. Notre amateur

de violon nous joua plusieurs morceaux de musi-

que qui furent très applaudi- ; à onze heur< 3, ces

messieurs prirent congé de nous en nous souhai-

tant un heureux voyageel avant l'air enchanté de

l'accueil que nous Leur avions fait. Le Lendemain,
24 mars, nous mîmes à La voile à midi.

Deux jours après notre dépari de Ténérifîe, non-,

trouvâmes les vents alizés qui nous poussèrenl

rapidemenl en avant; Le 27, à onze heures du soir,

nous passâmes Le Tropique du Cancer. Nous étions

doue sous La zone torride e1 nous non- < u apen
vions, car la chaleur devenait tous les jours plus

28
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forte sur le pont. A l'ombre, le thermomètre était

au-dessus de 20 degrés (1). Dans la soirée du 30

mars, nous étions à hauteur du Cap Vert. Nous eû-

mes pendant plusieurs jours le temps trèsbrmneux.

Le 4 avril, à midi, nous avions le soleil perpendi-
culaire sur notre tête, lèvent commença à faiblir, et

ce ne fut que le 14 avril, à onze heures du soir, que
nous passâmes la ligne équinoxiale par 23'10' de

longitude ouest. Il y avait quelques jours que nous

avions fait connaissance avec les pluies des tropi-

ques. Le ciel est ordinairement parsemé de nuages;
il y en a qui se forment sur l'horizon, montent

avec rapidité, couvrent l'azur du ciel et éclatent en

une forte pluie qui ne dure que quelques minutes

et laisse de nouveau voir un beau ciel. Ces orages
se renouvellent plusieurs fois dans les vingt-quatre
heures. Il y a aussi quelques jours sans orages.
Comme à bord nous n'avions que peu de per-

sonnes qui eussent passé la ligne, on ne fit pas la

cérémonie du baptême. En revanche, le Com-

mandant, voulant régaler l'équipage, fit faire une

distribution extraordinaire de morue et donna une

bouteille de vin des Canaries à chaque individu.

Il faudrait ici la plume d'Eugène Sue, ou celle de

Cooper, pour décrire cette scène maritime : une

vraie orgie de bord. Il était quatre heures de l'a-

près-midi, le temps serein. Une petite brise d'Est-

Sud-Est gonflait légèrement les A^oiles de la fré-

gate et nous faisait faire cinq nœuds à l'heure; l'é-

(1) Rèuiunur.
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quipage, placé par groupes de huit, était assise

la turque, Les jambes croisées autour d'une nappe
<le toile à voile étendue sur le pont. Au milieu de

chaque nappe, il > avait une Large gamelle, peinte

extérieuremenl en bleu de ciel, remplie de morue,

apprêtée avec soin e1 assaisonnée avec des poi-

vronsel force poivre. Chacun des huil individus,

composant Les vingt-hui1 groupes, plongeail sa

fourchette dans la gamelle, et. de temps en temps
se mettant Le bidon sur Le nez. buvail à Long trait

Le vin des Canaries. Des morceaux de fromage de

Hollande e1 de biscuit étaienl répandus sur la

nappe et allaient en diminuant assez promptement.
A mesure que les gamelles se vidaient, Le vin

n'augmentait pas dans Les bidons, mais Le bruil de-

voix s'élevail : ce n'étail plus le sourd bourdonne-

ment qui règne ordinairemenl pendanl les repus
des matelots, c'étaient des rires bruyants, quelques

blasphèmeset, par-cipar-là, quelquesfii rs coups de

poing qui, à peine reçus, étaient rendus. Cepen-
dant on avait dressé L'orchestre à L'arrière. La mu-

sique commença e1 Le bal s'ouvrit. Quel bal ! que

degrâces, quelles révérences ! cela nese peinl pas,

il faut Le voir. Plus d'un au milieu d'un pa^ de bas-

que, axant la tête plu- pesante que le reste «lu

corps, allait battre Lourdement contre Le bord .

tombait entre Les coulisses des caronades et restail

là ivre-mort. Le nombre des danseurs diminuait

à \ ne d'œil, on c nença des jeux, des jeux de

matelots trop Longs à décrire; deux matelots dan-

sèrenl La tarentelle, c'étaient les grimaces h'- plus
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grotesques, les positions les plus lascives, une

vraiebacchanale; et plus les danseurs se rendaient

hideux à force de contorsions, plus ils étaient ap-

plaudis. Enfin un gros nuage qui s'élevait de l'ho-

rizon et annonçait l'orage fit commander : tout le

monde à son poste. Ce fut le signal de rentrer dans

l'ordre
;
aussitôt le plus grand silence régna sur le

pont. On serra les voiles légères, on carguales au-

tres et tout était prêt pour recevoir l'orage. La pluie

tomba en grande quantité et longtemps.
Dans la matinée du 16, il ne restait d'autres

marques de l'orgie de la veille que quelques yeux

pochés. La pluie, qui était tombée par torrents
,

avait bien vite rafraîchi les cerveaux et chaque
matelot avait repris son train de vie ordinaire.

Cette vie si fatigante, si remplie de périls et qui le

rend si insouciant, si fier, fait qu'il regarde d'un

œil de mépris tous ceux qui ne sont pas marins;
aussi les qualifie-t-il de paysans.

Après avoir passé la ligne, nous eûmes encore

quelques journées de calme pendant lesquelles

nous finies peu de chemin. Ce fut une joie géné-
rale quand nous atteignimes les vents généraux de

l'hémisphère méridional qui nous accompagnèrent

jusqu'au 25 avril. Ce jour-là, à quelques centaines

de milles de la côte, nous trouvâmes les vents va-

riables. Le 28, nous eûmes un orage beaucoup plus

fort que les précédents; il dura plusieurs heures.

La pluie tombait à seaux, mais la mer était calme;
nous avancions assez vite vers la côte du Brésil.
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Et puis encore d< s calmes dé espérants ! Enfin, Le

1er
mai, à midi, nous étions sous le Tropique du

Capricorne e1 nous dirigeâmes à L'ouest. Au cou-

cher du soleil . La vigie cria : terre! terre! plu-

sieurs personnes montèrenl sur les haubans, quel-

ques-uns dans Leshunes, pour voir si vraiment c'é-

tait la terre e1 non un nuage; mais, 'I i

-
para-

ges, il n'y a presquepas de crépuscule et Lanuil

vint avant qu'on j

>Ti t s'en rendre compte.
Le 2, à la pointe du jour, nous vîmes la terre,

nous en étions assez près, mais nous ne pûmes ar-

river au mouillage ; cène fui que le Lendemain soir

que nous Laissâmes tomber une ancreà L'entrée de

la haie de Rio-Janeiro. Le 4, nous allâmes mouil-

ler vis-à-vis <!» la ville.

Il y a peu '!' points de vue qui soient aussi pit-

toresques que celui qu'offre Rio-Janeiro. La ville,

qui es1 d'environ deux cent milleàmes,es1 dominée

par sept collines. La baie, in''- grande, esl par

mée «l'ilc-, couvertes de maisons d'un très bon

effet. Les montagnes qui entourent cet immense

bassin sonl presque toutes découpées en pain

sucre et couvertes d'arbres. Quanta la ville, je

n'en connais que la partie en plaine: Les rues, tir

au cordeau, sont assez Larges, m ils très sales; il y

a des espèces de trottoirs, des places immens

Les maisons n général d'un seul étage e1 ont

L'air propre. Il y a de belles boutique . dos maga-
sins bien fourni-, de grands cafés, etc., etc.; nous

avons payé un très modique diner huil francs par
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tête, sans y comprendre le café. Ici tout est plus

cher qu'à Londres. Les étrangers sont en grand
nombre. Les premières maisons de commerce sont

anglaises ;
les boutiques de modes ou magasins

de nouveautés sont tenus par des Français et des

Françaises ;
les hôtels et cafés, par des étrangers de

toutes les nations. Les nègres forment les deux

tiers de la population ,
ils sont presque tous es-

claves.

Aujourd'hui, 7 mai, nous avons été rendre visite

en corps au premier ministre qui nous a bien reçus.

C'est un homme encore jeune, qui a très bonne

mine. Après-demain, nous aurons une audience de

l'Empereur D. Pedro II, qui n'a que neuf ans, et

qu'on parait aimer beaucoup.
Les messieurs de La Rue (1) avaient eu la bonté

de me remettre plusieurs lettres de recommanda-
tion. Je suis allé les présenter, mais je n'ai trouvé

qu'un seul des négociants à qui j'étais adressé. Il

m'a très bien reçu et m'a offert des lettres pour

Buenos-Ayres et pour les autres ports que nous

devons visiter.

Le 8, le Commandant, deux de mes camarades

et moi, sommes allés avec plusieurs négociants
voir le Jardin botanique qui se trouve à trois peti-

tes lieues de la ville. Il est très grand, bien tenu,

e1 nous y avons trouvé une grande quantité de

plantes tout à fait nouvelles pour nous : l'arbre ;'i

(1) Banquiers de Genève, établis à Gênes.
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pain, le thé, le palmier royal, \r sapindus saponario
ou l'arbre à savon, etc. De là, nous sommes allés

nouspromenerdans la campagne. La végétation es1

magnifique, le pays très pittoresque e1 parsemé de

joli<> petites maisons très propres ; mais l'agricul-

ture es1 négligée, elle manque de bras, el les che-

mins ii" sonl poinl soigné . on peul dire que la

campagneesl encore vierge. Ce n'esl que la belle

oature sans l'aide de l'art, car on ne cultive vrai-

ii h Mit que la canne à sucre.

Le 8, non- fûmes présentés à l'Empereur qui

nous recul entouré du conseil de régence. Le comte

Palma lui lii son discours, l'Empereur regarda si
-

régents; puis il nous remercia e1 ce fui fini. Je sor-

tis du palais en faisant de tristes réflexions sm

jeune prince qui, n'ayant que neuf ans, se trouve

placé à la tête d'un peuple qui n'a ni religion, ni

lois (h.

Le soir, M. de Thermin, chargé d'affaires prus-

sien, pour qui j'avais une lettre de recomman-

dation, me conduisit, ainsi qu'un de mes camara-

des, à un bal que donnail un Anglais, dans une es-

pèce de maison de campagne située au bord de la

mer. Toutes les dames que nous y trouvâmes, à

l'exceptionde deux ou trois, étaient anglaises, ai

cette réunion étail assez froide; je dansai peu. Je

vis là le ministre d'Angleterre, M. Fox, pour qui

(1) Les prévisions pessimistes de M. do Rochette ne se

sonl pas réalisées.
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j'avais une lettre que je n'avais pas encore remise;

il y avait aussi le contre-amiral anglais. C'est un

vieux brave marin de la famille de Seymour, qui

a eu le bras emporté par un boulet de canon et qui,

dans la guerre, a capturé deux frégates françaises

en moins de six mois.

Le 9, je pris une voiture pour aller porter ma
lettre au ministre d'Angleterre, qui demeure à la

campagne. Je ne le trouvai pas chez lui et je n'en

fus pas fâché., car M. Fox est un peu misanthrope,

ne voit presque personne.
Je profitai de la voiture pour visiter le Jardin

public qui est assez joli ;
le soir, je fus voir le théâtre.

Depuis le départ de D . Pedro I
er

,
il n'y a plus eu d'o-

péra italien. Dans ce moment, il n'y a qu'une mau-

vaise compagnie dramatique portugaise. Comme
c'était une soirée à bénéfice, le théâtre était rem-

pli, mais il y avait fort peu de beau monde. La salle

n'est point mal, mais très peu éclairée. En sortant

du spectacle, je fus voir une espèce de bal masqué

que donne tous les samedis un cafetier piémontais ;

c'est encore une manière de faire de l'argent, car

le billet d'entrée est assez cher. On danse dans la

grande salle du café; en haut, on trouve des tables

de jeu et on sert à souper â ceux qui veulent le

payer. Les femmes qui vont à ce bal ne sont guère

que des faiseuses de modes françaises; elles sont

toujours masquées et ou en trouve quelquefois

de gentilles.

Le 10, dimanche, nous avons été saluer les offi-
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ciers du vaisseau anglais qui étaienl venus nous

voir; nous avons visité le vaisseau dans tous

détails, il se nomme le Spartiate ; les Anglais Le

prirent aux Française Aboukir. Ce jour-là, s

avions un grand dîner à bord quedonnaM Le Com-
mandant aux négociants qui nous avaient conduits

au Jardin botanique. Ces messieurs nous apportè-
rentdes billets pour un théâtre d'amateurs fran-

çais où Ton jonc des vaudevilles tous Les quinze

jours. La salle esl assez grande : il y a une grande

galerie pour Les dames, Les hommes sonl au par-

terre. Les acteurs sonl des jeunes gens du com-

merce, qui jouent très joliment ; les plus jeunes fonl

les pôles de femmes e1 s'en tirent à merveille.

L'orchestre est aussi composé d'amateurs, e1 j'ai

rencontré parmi eux un M. Python, deChambéry,

qui tient ici un magasin de chapelii r.

Il y avait Là de très jolies figures, des femmes

mises avec grâce, qu'on peul retrouver en courant

Les magasins de nouveautés de la principale rue.

Jusqu'à présent, je puis dire que je n'ai pas encore

vu une dame brésilienne, car elles ne sortent pr<

que jamais de chez elles et il es1 difficile d'être in-

troduit dans leurs maisons; il n'y a pri de

si iciété. I depuis le dépari de I ). Pedro I \ ' mte

péce de luxe a disparu, les grandes familles por-

tugaises sont retournées en Europe el lesBrési-

liens rich ont retirés dans leursterres. Rio-

Janeiro n'esl plus capitale brillante, mais une

ville de commerce "ù les Européens viennent tâ-

cher de faire fortune.
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Nous partirons d'ici clans peu de jours pour aller

à Montevideo et à Buenos-Ayres; en revenant,
nous passerons à l'île de Sainte-Catherine, cela

nous prendra environ deux mois, et, au commen-
cement d'août, nous quitterons Rio-Janeiro pour
aller à Bahia et de là en Europe.

16 mai, il \ient d'arriver une corvette française

partie il y a cinquante jours de Toulon.
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CHAPITRE II.

Départ pour Montevideo le 25 mai. Avaries. Montevid

Les habitants ;
toilettes des dames. Visite aux autoril

Un bal à bord. L'opéra italien. Voyage à Buenos-Ayres.

La famille Plomer. M. Antoine Dunoyer. La cathédrale.

Renseignements politiques; Les Unitairesei Les Fèdèi

Visite au gouverneur. La comédie espagnole au théâtre.

La maison de campagne du consul de France. Grand dîner

chez D. Pedro Plomer. Rencontre d'un compatriote, E.

Gouvernon, de Rumilly. Un Saladero. Le mattê. Les

rues; Le cimetière de Buenos-Ayres. Dîner et soirée chez

un Français. Visites à L'amiral Brown; au ministre de La

marine. Dîner chez D. Riglos. Dernière soirée auprès

d'Héloïse. M. Ferraris. Le général Rivadivia. M. Sonnet,

de Montmélian. Adieux à M Plomer. Dépari deBuenos-

Ayres. Retour à Montevideo; promesses de mariage des

officiers. Visite de La cabine du Lieutenant. Préparatifs de

départ; grostemps; tendres adieux; le marin Figaro.

Le25 mai, nousmettions à la voilepourMontevi-

deo; les premiers jours, notre navigation fui assez

bonne, mais !< venl devinl contraire e1 le temps

commença ;'i se gâter, nous sentions l«' changemenl
de température ; le lendemain, le t" i < * ï < 1 étail vil', la

mer houleuse et le vent se mit à souffler avec force.

Malgré toutes les précautions que nous avions pri-

ses, i]"ii^ essuyâmes quelques avaries e1 nous iù-

mes obligés de chang< r de route : en moins de 32

heures n<>u< ,i\ ions t'.-iii •*!<'»•> milles hors de notre di-

rection. Ce ii'' iui
'i

1 "' ''' 13 juin que nous vîmes la

terre de Maldonado, n<>u- étions en calme et nous
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n'avancions presque pas. Le 14, nous mouillâmes

l'ancre parce que, étant près des bas fonds et ayant

les courants contraires, nous ne faisions que nous

écarter de notre route. Nous remîmes à la voile le

15, à 3 heures du matin, et, à midi, nous étions à

l'ancre sur la rade de Montevideo. Comme il y a

très peu de fond nous fûmes obligés de mouiller à

peu près à trois milles de la ville
;
la mer toujours

très grosse, le ciel couvert de nuages et la rade

ouverte de presque tous les côtés, ne nous conso-

laient guère de la navigation pénible que nous

avions eue pendant notre traversée. Cependant le

16, le temps était plus calme et la ville de Monte-

video s'offrait a nos regards. Elle est agréablement
située sur un plateau très peu élevé au-dessus du

rivage de la mer, le dôme de sa cathédrale, flan-

quée de deux clochers en forme de tours carrées

et située au milieu de la ville, s'élève majestueu-
sement et se découvre de loin : à l'ouest l'on voit

la montagne de Montevideo qui donne son nom à

la ville et qui est la seule que l'on trouve sur La

gauche de l'embouchure du Rio de la Plata. La

ville est de 12 à 14 mille âmes; les rues tirées au

cordeau sont larges, ayant des trottoirs de chaque

côté, plusieurs ne sont pas pavées et celles qui le

sont, le sont mal; cela fait qu'après la pluie les

rues sont remplies de boue et que les trottoirs seuls

sont praticables. Les maisons, bâties en briques et

bien blanchies, n'ont qu'un rez-de-chaussée et un

otage; les fenêtres des rez-de-chaussée sont gar-
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aies de barreaux en fer, les fenêtres de l'étage on1

des balcons; l'intérieur des maisons est propre,

on trouve beaucoup de luxe dans les appartements;

des tapis anglais e1 dos meubles d'acajou. Je n'ai

pas vu un salon où il n'y ait un pianqforte; à

côté de chaque salon, il y a une chambre à coucher

ornée avec élégance et dont la porte, toujours

ouverte, laisse voir un lit en acajou sculpté. Les

habitants sonl très sociables; les femmes sont

jolies, aimables, pleines de grâce, vive-, enjou

<>t presque toutes musiciennes. Elles sonl mises à

l'espagnole, toujours coiffées en cheveux, portant

un peigne en écaille travaillée jour, ayant jusqu'à

trois pieds neuf pouces de tour; cela choque la vue

an premier abord, mais l'œil s'y habitue vite. Lors-

queles femmes sortent, elles placenl un voile do

dentelle ou de crêpe ou de tulle, ou bien un châle

en soie sur le peigne; elles se drapent avec leur

châle de cinq quarts, e1 quand il fail froid,elles

ont un manteau comme l<
- vôtres. Toutes les

femmes en général oui de très jolis pieds, elles

sonl toujours chaussées avec soin, et elles ne por-

tent que des bas de soie et les robes très courtes ;

lorsqu'elles vonl à l'église, elles sontvêtues de noir;

un nègre ou une nég ui1 e1 porte un

tapis qu'il ''tond par terre e1 sur lequel elles se

mettenl à genoux.
Deux jours après notre arrivée, nous fûmes en

corps faire une visite aux chefs du gouvernement.
Le vice-présidenl de lu République orientale de
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l'Uruguay (c'est ainsi que se nomme la République
dont Montevideo est la capitale et qui, en tout,

forme de 80 à 90 mille âmes) nous reçut, ayant à

ses côtés le ministre de guerre et marine, et celui

des affaires étrangères et de l'intérieur. Celui-ci

qui parle bien français prit la parole et exprima
au Commandant le plaisir qu'ils éprouvaient de

voir une frégate de S. M. le Roi de Sardaigne; il

nous offrit ses services et chargea le Commandant
de dire au Roi que ses sujets avaient toujours
trouvé protection auprès des employés de leur

République et qu'elle ,
désirait ardemment

'

que
S. M. nommât un consul qui pourrait augmenter
et faciliter le commerce entre les deux nations.

Huit jours après notre arrivée, un dimanche,
nous eûmes près de quatre cents personnes qui

vinrent visiter notre frégate. Comme nous étions à

une petite lieue de la ville, les dames s'embar-

quèrent à bord de deux petits bâtiments qui his-

sèrent le pavillon sarde au grand mât et saluèrent

le Commandant de onze coups de canon
;
nous ren-

dîmes les deux saluts et un moment après l'on dan-

sait â bord. Nous avions préparé une grande quan-
tité de gâteaux, de biscuits, députés, de sucreries,

de meringues, détruits, de thé, de café, de crèmes,

vins et liqueurs, etc. Il était presque nuit quand
ces dames s'en retournèrent, plusieurs de nos jeu-

nes officiers les accompagnèrent et, depuis lors, il

n'y a pas de maison où nous ne soyons invités et

fêtés. Nous avons trouvé â Montevideo un opéra
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italien très passable, La première chanteuse esl

vraiment bonne; on nous lit demander de permet-
tre que notre musique jouât au théâtre, ce qui lui

accordé. Dès son premier morceau, il y eut de

grands applaudissements et le théâtre retentit des

cris de : vive les Sardes ! vive les Italiens l....

Mes camarades ont opéré une révolution dans

les danses du pays; au lieu de La valse lente et

compassée qu'on y dansait, à présent on vole

comme chez nous, et le cotillon a remplacé Le me-
nuet qu'on y danse encore.

Le Commandant devant se rendre à Buenos-

Ayres, j'obtins d'être au nombre de ceux qui

l'y accompagneraient. Nous nous embarquâmes
le jeudi soir. 26 juin, à bord d'un d^ Packets

privilégiés qui l'ont le service de Montevideo à

Buenos-Ayres e1 -ont presque tous commandés par
des Génois. Le capitaine nous recul on ne peut

mieux; il ('lait tout lier d'avoir à son bord le Com-
mandant et une partie <h'^ Officiers de la première

frégate sarde qui visitât ces parages.
Il y a m peu de fond que les embarcations ne

peuvent pas aborder au rivage; nous en étions à

deux portées de fusil, lorsque nous trouvâmes deux

voitures à quatre chevaux qui nous attendaient.

I)u canot nous passâmes dans Les voitures, c'étail

nue chose tout à l'ait nouvelle pour nous.

M. de Rochette raconte icique les officiers sont

l'objet d'attentions de imite* sortes delapari d'une

famille de négociants i MM. Plomer. Dans un
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dîner, il est présenté à Mlie Héloïse Plomer 3

jeunefille de 14 ans; une vive sympathie, suivie

d'un ardent amour, ne tarde pas à naître dans
leurs cœurs. Un fâcheux convie les officiers à un

bal où ils doivent le suivre :

Je ne dansai qu'une contredanse et je me serais

ennuyé à mourir, si je n'avais rencontré un M. Du-

noyer, qui est de Montmélian. Je passai la soirée

à causer avec lui de notre chère Savoie (1)

Le 29 juin, fête de saint Pierre, nous fûmes en-

tendre la messe à la cathédrale, c'est une belle

église où l'on voit une infinité de drapeaux pris

aux Espagnols à l'époque de la guerre de l'Indé-

pendance; il y en a aussi de brésiliens et un an-

glais : celui-ci fut pris en 1807. Les Anglais s'é-

taient rendus maîtres de Buenos-Ayres, les ha-

bitants se levèrent en masse et les chassèrent.

Nous allâmes faire visite aux chefs du Gouver-

nement. La République argentine dont Buenos-

Ayres est la capitale, est divisée en deux partis :

celui des Unitaires qui veulent que toutes les ré-

publiques de l'Amérique méridionale n'aient

qu'un seul Gouvernement ; qu'elles soient sujettes

aux mêmes lois et que Buenos-Ayres soit la capi-
tale do toutes les provinces et la résidence des

députés.

L'autre parti, qui est le dominant, sous le nom

(1) C'est celui qui est devenu consul de Sardaigne à Bue-

nos-Ayres. (Voir l'Avant-propos.)
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de Fédérés, veul que chaque république soil

libre et indépendante, qu'elle se gouverne comme
bon lui semble e1 qu'il n'y ait qu'un pacte d'union

offensive el défensive,
— ce qui fait que sous

prétexte il- sonl toujours en guerre entre eux. L<'

chef de la République argentine porte le titre de

Gouverneur, il a trois Ministres : celui des affai-

res étrangères, celui de guerre H marine e1 ci lui

de police.

Le Gouverneur qous recul avant avec lui le

Ministre de la marine; après les premiers compli-
ments d'usage ils nous firenl asseoir. Le Ministre

delà marine, M. Guido, qui parle français, ex-

prima au ( !ommandan1 le désir que la République

argentine avail devoir nommer un consul sarde

qui pû1 protéger les intérêts des sujets <l<
i s. M.

qui sont au nombre de douze mille établis dans les

Etats de la République (1). Il nous offril ses servi-

ces et nous dit combien i] sérail lieureuxde voir le

commerce devenir plus actif entre lesdeuxna-

tions, etc., etc.

Le < !ommandan1 avail plusieurs <lilï<
; iv!i<l- à ar-

ranger entre des capitaines marchands el les pro-

priétaires des bâtiments; il avail aussiâ recevoir

les visites des employés du Gouvernemenl e1 celles

des sujets du Roi e1 d'autres italiens établis dans

cette capitale. La matinée étail consacrée à i

occupations forl ennuyeuses. Nous avions tous

] ( '•• nombre aura bientôt centuplé.
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les jours trois ou quatre personnes à déjeuner et

six ou sept autres qui venaient assiéger le Com-
mandant. Don Pepe ne manquait jamais de

venir nous voir et nous allions, un de mes cama-

rades et moi, courir les magasins tandis que le

Commandant, aidé d'un autre officier qui lui ser-

vait de secrétaire, traitait d'afïaires.

Le général, ministre de la police, nous avait

invités à prendre le thé chez lui et à aller au théâ-

tre dans sa loge; nous y fûmes, il nous présenta à

son épouse et à sa belle-sœur que nous accompa-

gnâmes au spectacle. Il n'y a maintenant que la

comédie espagnole. Les acteurs sont médiocres
;

on donnait une pièce traduite du français et que

j'avais vu jouer à Chambéry. Le 2, nous fûmes

faire visite au Consul général de France, qui ha-

bite une maison charmante à l'extrémité de la ville

et vis-à-vis de la maison de campagne de M. Plo-

mer. La vue est magnifique et son jardin à l'an-

glaise est bien soigné. Souvent les eaux du Rio en

baignent les murs ;
on voit de là les bâtiments qui

sont à l'ancre, les bateaux qui vont et viennent,

les gens de la campagne qui sont à cheval et vont

toujours au galop. Ici on ne ménage pas les

chevaux qui ne valent guère que vingt, francs, et

l'on s'en sert même pas pour aller à la pèche. Je

cueillis un bouquet de violettes pour Héloïse. En
rentrant en ville nous fûmes en maison Plomer (1)

pour diner et nous y passâmes la soirée.

(4) Italianisme.
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Don Pedro donna un grand dîner; il y avail le

ministre des affaires étrangères, celui de la marine,
Le généra] de La police, Le premier officier des

affaires étrangères, Le général Aiveaz, fils du mar-

quis espagnol de ce nom, el L'un des premiers gé-
néraux de la République, L'amiral Brown, anglais

d'origine e1 qui esl le Nelson du Rio de La Plata
,

Le chargé d'affaires d'Angleterre, Le ( ionsul ,uén<
;-

ral de France e1 plusieurs autres personnes des

plus notables. Nous étions trente à table. Lé len-

demain nous allions mouler à cheval, pour aller

voir Les environs de la \ LUe, quand un domestique
vinl me dire qu'on me demandait. Je sors e1 quels
furent ma joie e1 mon étonnemenl enreconnais-

sanl Eugène Gouvernon (1) ,
mon ancien cama-

rade de collège. Je Lui saute au cou et nous nous

embrassons comme de bons amis. H me raconte

que doux fois il a l'ail sa fortune el que deux fois

il L'a perdue, qu'il recommence pour la troisième;

que maintenanl il y a trois ans qu'il es1 à Buei]

A\ iv-. qu'il y a un petil café el qu'il es1 aussi asso-

ciédans une confiturerie; nous parlons de Rumilly,
de ses parents, etc., etc; il me quitte en me don-

nant son adresse. Je monte à cheval avec plusieurs

messieurs e1 nous sortons de la ville pour aller

courir La campagne e1 voir un établissement où

l'on l'aii sécher La viande que L' nvoie à La I la-

van-' e1 au Brésil, où elle es1 la principale nourri-

(1) De Rumilly.
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turc des nègres. Ces établissements se nomment

Saladero, c'est une chose bonne à voir une fois.

Les bœufs sont dans un grand enclos
;
un homme

à cheval y entre, lance un laço à nœud coulant à

la tète du bœuf qu'il a choisi, part au galop et en-

traine l'animal hors du bercail
;
celui-ci se cabre,

se débat, un autre homme à cheval lance un second

laço aux jambes du bœuf, puis les deux cavaliers

le traînent dans le lieu où on doit le tuer. Un
homme armé d'un grand couteau le lui enfonce

dans le cou; la pauvre bête tombe, quatre écor-

cheurs la dépècent en cinq minutes. Ils en abattent

ainsi 100 à 150 dans une matinée. L'après-midi
on place la viande dans un grand réservoir où on

la sale : elle reste dans le sel pendant quelques

jours, puis on la place sur des crochets où on la

laisse se dessécher. Cette opération se fait dans un

hangar où l'air entre de tout côté. On tire parti

de toutes les parties de l'animal; après avoir retiré

de l'huile des os on les fait sécher et on les brûle

en guise de bois; avec la graisse on fait le suif
;

avec les muscles, les nerfs et d'autres parties des

chairs ou de la botte on fait de la colle. Les cuirs

sont très estimés et on en fait un grand commerce
ainsi que des cornes; on a soin de recueillir le crin.

On calcule qu'au bout de trois ans le propriétaire
d'un bercail double son capital. Il y a des person-
nes qui ont jusqu'à 60 ou 80 mille bœufs; il y a

des pâturages immenses; on ne cultive presque

pas la terre, les gens de la campagne sont très so-
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bres, un morceau de bœuf rôti Leur suffil pourvu

qu'ils aienl du tabac, car ils fumenl beaucoup. Ils

aiment passionnément une espèce de boisson qui

ressemble un peu au tli<
;

.
< »n bâche une plante

qu'ils appellent matté, on La place dans une noix

de coco "ii dans une gourde, on y me1 un charbon

ardenl dessus, puis on y verse de L'eau bouillante

qu'on suce avec une petite canne ou tuyau.

Le Matté es1 aussi en usage ;'i La ville; mais

on le prépare différemment; on ymel du sucre

qu'on brûleavec un charbon ardenl e1 à L'eau bouil-

lante ; on ajoute quelques gouttes de lait. L<- vase

dans Lequel on le serl es1 ordinairemenl une noix

de coco montée sur argent, le tuyau est aussi en

argent. Dès que L'on arrive dans une maison on

vous offre Le matté. Les premiers jours je Le trou-

vais détestable; je m'y suis habitué e1 . tous

les soirs, Eïéloïse me l'offrait. Mais revenons au

Saladero. Le Din cteuravail fail préparer un mor-

ceau de bœuf, embroché e1 rôti sur les braises ; il

planta la broc] n terre el chacun de nous «ai

pril une tranche. Nous trouvâmes ce rôti délicieux.

Nous remontâmes à cheval pour rentrer en ville

très satisfaits de notre course. Nous traversâmes

la ville qui a plus d'une lieue de Longueur sur trois

quarts de lieuedelargeur. Les rues sonttoutes tirées

au cordeau: Les maisons, bâties comme celles de

Montevideo, sonl presque toutes d'un seul étage; il

\ a de grandes places e1 plusieurs églises, la ville esl

toute en plaine. Du côté du nord, il y a de fori jo-
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lies maisons de campagne avec de beaux jardins.

Nous mîmes pied à terre pour visiter le cimetière

qui est de ce côté, nous y vîmes une infinité de

mausolées en marbre, dont plusieurs très beaux.

Ils viennent tous de Gênes. Les plus remarquables

sont ceux élevés par le gouvernement à la mé-

moire de plusieurs colonels ou généraux qui, après

avoir bien servi leur pays, ont fini par être victi-

mes des factions et ont été fusillés par ceux pour

lesquels ils avaient combattu. Toutes les épitaphes

sont en espagnol ;
une surtout attira notre atten-

tion, la voici : Don J. Alvarezfut assassinépar
ses amis le 5 mai 1828. Cettepierre lui est dédiée

par sonfrère.
Il était près de quatre heures quand nous ren-

trâmes à l'hôtel faire notre toilette pour aller

dîner chez un riche négociant, qui a épousé la belle-

fille du consul de France; aussi tout était à la fran-

çaise. La maîtresse de la maison, jeune et jolie

personne, parlait bien le français, et faisait avec

grâce les honneurs de la maison. Sa mère et deux

de ses sœurs étaient du dîner ainsi que le consul

général et plusieurs autres messieurs. Le soir, il

vint plusieurs clames
;
on fit de la musique ;

on

chanta des morceaux d'opéras italiens, et on finit

par danser. Il fallut faire comme les autres; j'en-

gageai pour une française (1), une des demoi-

selles du vice-consul de France, jeune personne

(1) Contredanse.
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charmante e1 grande musicienne. Je lui parlai de

la France, du voyage qu'elle avait fail ; elle me

répondit à toul avec esprit, puis elle demanda s'il

y avait longtemps que j'avais <

1

1 1 i 1 1 <
•

la France. —
Je n'y ai jamais été, lui dis-je ; mais, commenl

Monsieur, n'êtes vous pas français? Je lui répon-

dis que j'étais italien ; elle parut llorl étonnée et me

demanda si. en quittant le beau ciel d'Italie, je ne

m'. ''tais pas l'ait une autre idée de l'Amérique,

qu'elle même s'était attendue à voir les belles fo-

rê1 s \ îerges dont on lit de si jolies descriptions, et

qu'elleavait été bien attrapée quand elle n'avail

trouvé que des plaines immenses., sans montagn

sans forêts, ayant à peine quelques saules et des

peupliers. Telle est, en effet, la nature de cette

partie de l'Amérique. Je lui parlai de la belle vé-

gétation du Brésil qui répondait à l'idée qu'elle

s'était formée. Lorsque je lui dis qu'à la fin de

décembre je serais en Italie elle répondit : Ah! que

vous êtes heureux ! Dans toute la soirée je ne dan-

sai que trois contredanses. Nous nous retirâmes

àminuit;et jonc sais comment
,
car l'ami Pezzi

était aveenous, nous nous perdîmes. Le guet ne

sut pas nous remettre sur la voie, e1 sans un indi-

vidu que nous rencontrâmes, nous aurions bien pu

passer la nuit à courir les rues, ce qui n'étail poinl

amu -aut. car il faisait très froid.

Le 5 juillet, les deux frères Plomer et nous, dé-

jeunâmes chez l'amiral Brown qui nousavaiten-

*és à aller manger de la viande salée. Il nous
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tint parole et nous traita tout à fait comme à bord.

Son bœuf était délicieux, j'en pris trois fois, puis
on enleva la nappe, on laissa les bouteilles et on

servit des cigares; alors commencèrent les toasts.

Le Général Brown est un excellent homme, tout

marin et sans façon.

Le lendemain matin, 6, je fus avec le Com-
mandant faire visite au ministre de la marine. Il

nous reçut très bien et dit au Commandant qu'il

était autorisé par son gouvernement à lui expri-
mer le désir de la République argentine d'avoir

un consul de S. M. le roi de Sardaigne; que, de

toutes les nations, la notre était celle qui avait le

plus de commerce avec eux, qu'on comptait douze

mille sujets du roi établis dans ce pays, qu'il fallait

quelqu'un pour les protéger, etc., etc. La con-

versation roula sur plusieurs autres sujets. Le Mi-
nistre Guido est un homme instruit, rempli d'es-

prit et qui possède une grande facilité pour les

affaires; il a été Ministre de sa République au-

près de l'Empereur du Brésil. Son fils, qui a de

onze à douze ans, entra dans le salon au moment
où nous allions sortir

;
alors le père nous pria

de l'entendre toucher du piano. Le jeune homme
joua plusieurs morceaux avec habileté. Nous fîmes

encore plusieurs autres visites, car l'époque du

départ s'approchait et nous devions remettre à la

voile le lendemain soir.

A notre retour
,
nous trouvâmes le Général

Brown venu pour nous souhaiter un heureux
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voyage. Nous le remer< iâmes de son portrail qu'il

nous avait envoyé la veille. « C'esl afin que vous

vous souveniez un peu du vieux Brown, e1 puis

vous ferez de mon portrail ce que les Napolitains
foui de l'image de sainl Antoine : quand il fail

mauvais temps, ils la jettenl de côté. »

A quatre heures, nous nous rendîmes chez Don

Miguel Riglos notre amphytrion; nous y trouvâ-

mes le chargé d'affaires d'Angleterre e1 un autre

Anglais. La maîtresse <l<
i

la maison étail jolie

femme, cependant j'étais si occupé d'Hélo'ise que

je ne trouvai pas un complimenl à faire. Je m'en-

tretins longuemenl avec le chargé d'affaires d'An-

gleterre, M. Goiv.qui aété longtemps à Paris, où

ila pris tout à l'aii le ton français; j'avais vu plu-

sieurs personnes de sa connaissance e1 je lui don-

nai quantité de nouvelles qu'il ignorai! encore.

Le dîner étail toul à l'ail à l'anglaise : il lui

long. M. Riglos nous accablail de compliments.

Enfin, à Imii heures, nous primes congé de lui, e1

nous nous rendîmes en maison Plomer; c'étail la

dernière soirée que je devais passer auprès <!<

l'aimable Eïéloïse. Nous étions tristes. Je fis mon

possible pour égayer la société. J'entretins mon
amie du vif désir que j'avais de revenir dans son

beau pays ;
mais elle me répondil : je le voudrais

bien, cependanl je n'ose le croire, vos belles ha-

liennes vous feronl bien \ ite oublier la pauvre
I léloïse ; c'étail son refrain. I .e mardi matin .

nous avions nos malles à faire. n<>n Ambroise
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nous envoya en cadeau des cigares de Corrientes

très estimés. M. Dunoyer m'envoya la relation

d'un voyage au Grand-Chaco avec une carte du

Rio de la Plata. Gouvernon vint me souhaiter un

heureux voyage. Notre salon était rempli de

monde. Parmi les personnes que nous voyions le

plus souvent se trouvait M. Ferraris, de Turin,

qui, pour des motifs politiques, avait quitté le

Piémont en 1821 (1). Il avait été en Hollande,

puis en Angleterre où il avait connu le général

Rivaclavia, un des chefs du Gouvernement de la

République argentine et du parti des Unitaires.

Ce général, homme de talent, qui voulait la pros-

périté de son pays, amena d'Europe plusieurs pro-

fesseurs, fit des règlements pour favoriser ceux qui

viendaient cultiver les arts et l'agriculture dans la

République; mais, bientôt après, les Unitaires

furent chassés par les Fédéraux et Rivadavia fut

proscrit ;
tel est le sort des meilleurs citoyens

dans toutes les Républiques.
Mais revenons à M. Ferraris : c'est un homme

instruit qui, étant jeune, s'était laissé séduire par

l'idée de voir l'Italie réunie sous un seul chef.

Treize ans d'exil ont calmé ses idées, mais n'ont

pas pu diminuer son amour pour son beau pays t

Il a une pharmacie très achalandée et il est direc-

teur du Muséum. Il me disait que chaque jour il

faisait des vœux pour le bonheur du Piémont
;

(1) Lors de l'insurection constutionnelle.
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qu'il s'occupait à recueillir une collection pour le

Musée de Turin, el sérail heureux de L'y porter

lui-même, mais que dans Le cas où il sérail con-

damné â mourir à L'étranger, sa patrie recevrait,

après sa mort, Le lïwii de ses occupations. Il me

cita Le nom de plusieurs autres sujets «lu Roi qui,

tous hommes distingués, avaienl mérité d'être

employés par La République e1 désiraienl aussi

ardemment de rentrer en Piémont. Ce qui m'a

frappé, c'esl que Puis ceux que nous avons connus

ici et qui on1 dû quitter notre pays pour Leurs opi-

nions politiques, à force de vivre au milieu des

républiques, y sont devenu- royalistes, e1 ils

étaient les premiers à nous faire voir le- inconvé-

nients des gouvernements républicains (1).

M. Ferraris a avec Lui M. Sonnet, de Montmé-

Lian, jeune homme quiréussil â merveille e1 fait

honneur à noire pays. II es1 préparateur du cabi-

ne1 de physique e1 de chimie e1 pensionné du

Gouvernement. Je Lui fis une visite; il me parla

avec passion de notre chère Savoie. Il me dit

(jii'iiiiii.nii M. Ferraris, il travaillait pour Le Musée

de Chambéry, e1 que dès qu'il aurait une petite

fortune . il retournerail chez ses parents. Lui

ayant dit que papa était Commandant de Mont-

raélian, il me chargea de Le prier de donner de s»
-

nouvelles à sa famille.

I Le rêve de M. Ferraris s'esl pourtanl réalisé sous Vic-

tor-Emmanuel II.
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Nous avions commandé le dîner à l'hôtel pour
deux heures, don Pedro nous tint compagnie
ainsi que MM. Dunoyer et Ferraris. Je ne pus
rien manger. Je ne savais plus où j'avais la tête.

La voiture nous attendait a la porte, je volai

encore une fois auprès d'Héloïse; j'y fus bientôt

rejoint par le Commandant, mes camarades et

plusieurs personnes qui voulaient nous souhaiter

un heureux voyage. Nous primes congé des

dames
; je baisai la main d'Héloïse, et lui jurai

de ne jamais l'oublier. Pauvre petite, elle me
donna encore une larme, puis prenant une plante

qui se nourrit d'air, elle me pria de la conserver.

Il était cinq heures et demie quand nous mon-
tâmes en voiture

;
le soleil était couché

;
il com-

mençait à faire nuit. Je mis la tète a la portière

pour voir encore une fois Héloïse : elle était sur

sa terrasse, drapée dans son grand châle noir. Son
mouchoir blanc lui couvrait une partie du visage ;

mais dès qu'elle m'aperçut et tant qu'elle put me

voir, elle l'agita en signe d'adieu. Son père était

en face de moi, il nous accompagna jusqu'à bord.

Le paquebot nous attendait à la voile. Nous

primes congé des personnes qui avaient eu la

bonté de nous accompagner. J'embrassai tendre-

ment on Don Pedro et je descendis dans la cabine;

mais je ne pus y rester longtemps. Remonté sur

le pont, mes regards s'attachèrent sur Buenos-

Ayres. Il y avait ce soir la grande illumination,

le lendemain étant le jour anniversaire de l'indé-
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pendance de la République argentine. Le cœur

rempli d'Héloïse, je lui adressai des adieux qu'elle

ne pouvait entendre-.

Parmi Les passagers se trouvail Lmedam< âgée

avec ses deux filles qui avaienl été du premier

dîner que nous avail donné le négociant génois

a notre arrivée à Buénos-Ayres. Nous renouvelâ-

mes connaissance e1 les priâmes déchanter, ce

qu'elles firenl delà meilleure grâce; un d< -
passa-

g rs les accompagnail avec laguitare. Je deman-

dai ;i iiii*- de ces demoiselles de me chanter la ro-

mance qui m'avail tanl plu, elle souril e1 com-

mença la chanson, que j'entendis avec grand

plaisir.

Le lendemain matin, 10 juillet, nous arrivâmes

à Montevideo. Les bâtiments marchands saluèrenl

de nouveau Le Commandant, et, au momenl où

nous débarquâmes, le paquebol lit un autre salul

que la frégate rendit.

Notre absence avail duré quinze jours ; pendanl
ce temps, Le premier Lieutenanl avait t'aii réparer

Les avaries, e1 la frégate était prête à mettreâ la

voile Le commandanl avail encore quelques affai-

res â terminer â terre concernanl nos capitaines

marchands : mais cela ne pouvail nous retenir que

peu de jours. Je desc< ndis dans L'après-midi pour

faire quelques visites. L'on me recul très bienel

plusieurs demoiselL - me demandèrenl s'il étail

vrai que je devais revenir L'année prochaine pour

me marier à Buenos-Avres. Je leur dis que oui.
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« En ce cas, vous ne reviendrez pas seul; car

plusieurs de vos camarades ont promis d'en faire

autant. » Effectivement, tous nos jeunes officiers

avaient chacun une belle; ils étaient fêtés et

aimés, et tous les soirs ils dansaient. Pendant

notre absence, ils avaient eu plusieurs dames à

bord, où ils ont dansé. Jules, qui avait trouvé ma
chambre plus présentable que la sienne, s'en était

emparé et l'avait montrée à ces dames; sa belle,

voyant ton portrait, demanda de qui il était. Jules

lui répondit que c'était celui de sa sœur ; alors la

belle le prit, le trouva joli et l'embrassa à plu-

sieurs reprises. Lorsque nous dûmes retourner à

bord, le temps avait une mauvaise apparence : le

vent était frais, mais favorable; le ciel couvert de

nuages, et quoique nous eussions une lieue à faire

pour arriver à la frégate, nous nous embarquâmes.
Les éclairs et les tonnerres se succédaient avec

rapidité. Un moment après notre arrivée à bord,

l'orage éclata. N'ayant pas de garde cette nuit-là,

je me mis au lit. J'avais besoin de dormir, aussi

ne fis-je qu'un somme.

Le lendemain matin, mon domestique entra

dans ma chambre et me dit que la foudre avait

brisé un de nos mâts; je n'avais rien entendu!

Voilà notre départ retardé au grand plaisir de

plusieurs demoiselles de Montevideo.

Tandis que les maîtres charpentiers étaient oc-

cupés à réparer notre mât de misaine, les fêtes

continuaient à terre; chaque jour, il y avait de
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grands dîners el le soir des réunions. Tou1 le

monde voulail non-, avoir. Le L7 au soir, tout étanl

prêt, nous primes congé de nos connaissances. I .<
-

adieux de mes camarades avec leurs belles furenl

très tendres e1 toul à fail dignes de figurer dans

un roman : des pleur.-, des soupirs, des embrasse-

ments; il yeûl même des évanouissenu nts, el plus

d'unardent baiser fui reçu e1 rendu. Une jeune

beauté bien vive , bien aimable . e1 qui avail

eoneu une grande passion pour un de mes amis,

coupa une boucle de ses cheveux et la lui offril ;
il

n'y avail pas jusqu'aux mamans qui ne pleurassent.

Toutes faisaienl des vœux pour notre voyageel

pourque non- revinssions dans leur pays qu'elles

auraienl volontiers quitté pour non- suivre.

Qn des frères Scimano avait été chargé par plu-

sieurs demoiselles de remettre des souvenirs à ceux

de nos officiers qui, étanl de service, n'avaienl pas

pu aller prendre congé «le leurs belles. ( !e bon ca-

pitaine nous amusa beaucoup en disanl que, quoi-

que marin, on lui faisail jouer le rôle de Figaro ;

mais qu'il n'avail pu refuser ce service â «le- dames

en pleurs.
( !es souvenirs étaienl des mouchoirs

brodés, des cordons en cheveux e1 d -
bagues.

Tous nos
j<

un is se mirenl à écrire à leurs

ami- e1 leur envoyer ni à leur tour des souve-

nir- ; c'étail des ch ilnes en or, d< - bagues, des

épingles, etc., etc. Toul cela m'amusail beaucoup.

Je me mis aussi à écrire, mais ce lui à mou ami

Pezzi, qui avait été si bon e1 si aimable pour nous.
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Les frères Scimano se chargèrent de tous nos mes-

sages; ils prirent congé de nous, un de nos canots

les reconduisit à terre, Le môle était rempli de

monde, accouru là pour nous envoyer un dernier

adieu. Avant deux heures, le canot était de retour

à bord et nous prîmes la direction de l'île de Sainte-

Catherine,

C'est avec profond regret que nous quittions les

rivages du Rio de la Plata, où nous avions été si

bien reçus. Le souvenir de Buenos-Ayres et de

Montevideo ne s'effacera jamais de ma mémoire.

Quel dommage que toute cette contrée soit déchi-

rées par les factions politiques, qui ne font que
l'affaiblir en divisant ses habitants. Il n'y a pas

d'horreurs qui ne s'y commettent soit par un parti,

soit par l'autre.
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CHAPITRE III.

Le Paraguay. Pouvoirs absolus du docteur Franeia. A-dieux

au Rio de la Plata. Orages e1 pluies. Avaries. La frégate

mouille à l'île St-Sébastien. Site enchanteur. Rêveries;
chasses. Arrivée à Rio de Janeiro le ^7 août. Lettres d'Eu-

rope. Changements constitutionnels au Brésil. Bal au

ministère des affaires étrangères. La fête de L'indépendance
brésilienne. Un compatriote, M. Tocanier. Achats. Arri-

vée àBahia. La ville basse et la ville haute. Dîner chez

M. A.....Madame Pauline A... Conformité d'opinions poli-

tiques. Le Monsieur jaloux. Promenade à X.-D. de Bonne-
Fin. Petits soinsauprès de M A.... Le uouveau roman
du lieutenant de vaisseau. Séparation. Retour en Europe.

Je ne veux pas finir ma relation sans te dire un

mol sur le Paraguay, qui est un pays trèsriche. A
L'époque de l'indépendance de l'Amérique méri-

dionale, il forma une des Provinces unies; mais

bientôt un docteur Franeia, uatif du pays, sut se

faire un grand parti. Il s'est lait uommer dicta-

teur e1 s'esl emparé du gouvernement. Jamais

bâcha n'a été aussi absolu e1 u'a gouverné aussi

despotiquement. Il a accaparé toul l'argenl mon-

nayé de la province, ses sujets sonl obligés de

troquer dans ses magasins ce donl ils on1 besoin

pour leur existence
;

c'est ainsi qu'ils vonl chan-

une vache pour des vêtements, du tabac pour
du pain, etc. Lui seul se charge de toul le com-
merce avec les provinces limitrophes; il désigne le

nombre des bâtiments qu'il veut recevoir, leur

30
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chargement et l'époque de leur arrivée. Il leur

donne marchandises pour marchandises; une fois

l'échange fait, ils sont obligés de remettre à la

voile. Il ne reçoit aucun étranger dans ses états,

et, s'il y en a d'assez téméraires pour enfreindre

ses ordres, il les retient prisonniers. J'ai connu un
individu qui a été son prisonnier pendant sept
ans. Comme il avait su se rendre utile, il lui don-

nait une vache par semaine, elle suffisait pour lui

procurer, à force d'échanges, ce dont il avait be-

soin. Au bout des sept ans, il obtint sa liberté,

chose très rare de la part de Francia.

Il a 25,000 hommes de troupes entièrement dé-

vouées à sa personne et lui obéissant aveuglément ;

il a un dépôt de 40 mille fusils et 12 millions de

piastres d'Espagne, à peuprès 66 millions de francs.

Lorsqu'il sort, il est précédé et suivi d'un gros de

cavalerie; les trompettes annoncent son approche,
et toutes les boutiques, toutes les portes, toutes

les fenêtres doivent être fermées sous peine de

mort. Si un individu se trouve sur son passage, il

est obligé de se prosterner la face contre terre en

lui tournant le dos.

Il habite la ville de l'Assomption ;
un jour, du

haut de sa terrasse, voyant que les rues n'étaient

pas très régulières, il ordonna qu'on les tirât au

cordeau et que chaque propriétaire le fit à ses

frais, sous peine de perdre sa maison. L'ordre fut

exécuté.

Il n'y a pas longtemps qu'il fit prévenir la pro-
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vinee de (.'oirii'iitcs, qui confine avec Lui, qu'une

partie de territoire faisanl maintenant partie de

cette province avail appartenu du temps de> es-

pagnols â L'intendance du Paraguay, que, parcon-

séquent, il en demandait la restitution. < îorrientes

refusa, Laguerre s'ensuivit; il entra bientôt sur

le territoire ennemi et répandil tant d'effroi que
Corrientes, refusanl Lesecours des autres provinces

unies, accéda à la demande de Francia e1 conclûl

La paix. Pendant cette petite guerre, il a'ya pas
eu un seul homme qui ail déserté de L'armée du

Paraguay, ce qui surpril infiniment les Corrien-

tiens.

Le docteur Francia estâgé de quatre-vingts ans,

il est dur el cruel ; mais il a tellement su fasciner

l'esprit de ses sujets e1 leur a inspiré tanl de ter-

reur qu'aucun n'ose conspirer contre lui; ils sonl

persuadés que le bon génie de Francia L'informe

de toul ce qui doil arriver < 1 ).

Les Provinces unies attendenl avec Impa-
tience La morl de cethomme étonnanl pour ouvrir

alors un commerce Libre avec cette belle province.
("est de là qu'on retire l'espèce de thé connue sous

Le nom d'Herbe du Paraguay, avec laquell i

fait Le matié donl tous les habitants de ces con-

tréessonl si avides. Le Paraguay, donl leclimal

il i M. de Rochetl net de dire que Le mode de gouver-
aemenl des Jésuites, au siècle précèdent, avail singulièrement

préparé les esprits à L'obéissance passive.
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est très chaud, produit la canne à sucre, un grand
nombre de bestiaux, des chevaux et enfin tous les

produits de l'Amérique méridionale. Le fleuve

Paraguay qui se jette dans le Parana fournit un

moyen très commode pour l'exportation des den-

rées.

Le 11 juillet, une jolie brise d'Ouest enflait nos

voiles et nous poussait avec force loin des parages
du Rio de la Plata. Nous avions vu disparaître les

maisons blanches de Montevideo puis la flèche de

sa cathédrale et une légère vapeur d'un bleu plus

foncé que celui du ciel était la seule chose qu'on

aperçût encore
;
mais elle disparut aussi avec le

coucher du soleil. Adieu charmantes créoles espa-

gnoles, si vives, si gracieuses, si coquettes! Adieu

les villes de construction mauresque, avec leurs

terrasses et les rues à angles droits
;
nous quittions

cette partie peuplée par les séduisantes espagno-
les pour retourner dans celle qui a appartenu
si longtemps aux Portugais, si différents de leurs

voisins. Le lendemain, à midi, nous étions à plus

de 152 milles de Montevideo
;
mais le vent chan-

gea, le temps se couvrit et prit une assez mauvaise

apparence ,
on eut dit qu'il voulait nous faire payer

les beaux jours que nous avions passés à l'ancre.

Nous nous attendions à avoir un nouvel orage, nous

n'eûmes que des pluies qui durèrent quatorze jours ;

ne voyant jamais le soleil, nous ne pouvions faire

aucune observation. Le Commandant, fatigué d'at-

tendre, résolut de renoncer à aller à Sainte-Cathe-
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rine. Le 1er
août, qous mouillâmes au milieu des

Lies qui ><' trouvenl à L'entrée de Saint-Sébastien.

La pluie ne discontinuail pas, le temps très cou-

verl qous obligeait à rester où qous étions e1 ce ue

lui que le 3 que nous pûmes jeter l'ancre entre

Saint-Sébastien e1 Le continent qui en es1 à une

petite lieue.

Nous fûmes ravis à L'aspecl de la beauté du pay-

sage de l'île; une végétation riche e1 vigoureuse,

des arbres de toute beauté, des plantations de ca-

féiers, de cotonniers, de cannes â sucre, des bos-

quets d'orangers, des palmiers, des bananiers, des

cascades et, de distance en distance, des cabanes

àmoitiés cachées par des berceaux de verdure.

De l'autre côté, sur le continent, une petite ville

e1 plusieurs villages parsemés sur la côte, puis «!<•

hautes montagnes bleues qui formenl l<
v fond du

tableau. Une fois au mouillage on se trouve en-

touré d'îles e1 l'on Qe sail plus par où L'on esl entré,

qous ue pouvions qous Lasser d'admirer ce coup
d'oeil enchanteur. Le temps se mil au beau, qous

en avions grand besoin, car qous avions beaucoup
de petites réparations à opérer. Nous faisions eau

e1 il fallail calfater, puis qous voulions rafraîchir

qos provisions.

Le pays Q'offrail aucune ressource sous le rap-

port de la société. Un vieux colonel, fatigué de ser-

vir, s'esl retiré dans cette Lie où il i si devenu plan-

teur, lia près de cinq cents uègres pour soigner
-

terres;mais, malheureusement, ce brave homoie
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est sourd comme une cloche. Que faire clans ce

beau pays ? Je devins chasseur et chasseur déter-

miné; lorsque je n'étais pas de service, je partais

avant jour et je ne retournais à bord qu'à la nuit.

J'avais toujours deux, trois ou quatre gardes-ma-
rine avec moi. J'avais soin de prendre pour guide
un jeune nègre ou un insulaire, qui, à défaut de

chien, allait ramasser le gibier et nous indiquait

les lieux à éviter à cause des serpents dont le pays
abonde. Je fis bientôt connaissance avec les habi-

tants les plus notables, et j'allais manger les oran-

ges qu'ils m'offraient. Ces sites, vraiment roma-

nesques, inspiraient la méditation et je rêvais à

Héloïse. Que de châteaux en Espagne, que de pro-

jets n'ai-je pas faits, mais elle, pensait-elle encore

à moi?... J'osais l'espérer ; cependant, il est pres-

que impossible que nous soyons jamais réunis.

Qu'elle soit heureuse, cette aimable amie, et puisse-

t-elle se rappeller qu'elle a fait palpiter un cœur

qui lui sera toujours dévoué.

Le 15 août, je voulus chasser me rapelant que ce

jour-lâpapa chassait aussi; je pensais au plaisir qu'il

aurait de me voir dans mon accoutrement, avec la

tournure d'un flibustier; certainement, tu aurais

eu peine à me reconnaître. Le soir, j'arrivais à

bord, mort de fatigue, mais mon carnier bien garni
et prêt à recommencer le lendemain. Saint-Sébas-

1 ien est un pays très pauvre quoique fertile
;

il y a

du café, du coton et du sucre, mais point d'argent ;

les habitants envoyeut leurs productions à Rio-
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Janeiro et les frais de transport ne Leur laissem

qu'un gain très modique, Us étaienl étonnés de la

dépense que nous faisions e1 ils crurent un mo-

im -ut que qos «'vus étaienl faux ; c'esl précisément

dans Le pays des mines d'argenl que l'on en trouve

Le moins.

Le Comm;iii<I;ini donna à dînera notre vieil ami

le colonel ainsi qu'à sa femme. Ce brave homme
était t < xii contenl de se trouver avec nous. Enfin,

leSOaoût, nous avions fini nos réparations e1 fail

nos provisions. Le 21, nous mîmes à la voile pour

Rio-Janeiro, donl nous n'étions qu'à cenl qua-

rante milles ;
nous partîmes avec Le venl contraire

e1 cène fut qu'à force de louvoyer qne nous ga-

gnâmes Rio-Janeiro le 27 août, un peu avanl Le

coucher du soleil. Nous mouillâmes dans cette

magnifique baie d'où nous étions partis trois mois

auparavant. Nous retrouvâmes au mouillage Le

vaisseau anglais le Spartiate; mais, depuis nous,

il avait perdu son contre-amiral, sir Seymour.

La frégate française VHermione e1 La corvette

VAriane, que nous avions Laissées au mouillage,

y étaienl encore ; ce fui par ces bâtiments que

nous eûmes des nouvelles d'Europe e1 que nous

apprîmes que Les troubles «le France étaienl ter-

minés.

I .,. 28, au matin, nous reçûmes quantité de Let-

tres d'Europe, de Montevideo et de Buenos-Ayres.

Parmi ces Lettres, il y en avail une des tiennes qui

étail arrivée à Gênes le Lendemain de notre dépari ;
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quoique bien vieille, elle me fit plaisir; les lettres les

plus fraîches étaient du 22 avril. . . Celle de Buenos-

Ayres était de Don Pedro, le père d'Héloïse
;

il ré-

pondait à celle que je lui avait écrite de Monte-
video.

Pendant notre absence de Rio -Janeiro, les

Chambres avaient obtenu une réforme dans la

Constitution de l'Empire ; par cette réforme,
la monarchie devenait absolument fédérale.

Chaque province avait une Assemblée législative

provinciale, ce qui rend ces provinces presque

indépendantes. Tout cela conduit insensiblement

à un changement et cet empire finira par devenir

une république. On s'efforce en vain de singer les

Etats-Unis du Nord, car du moment où l'Empire

tombera, toutes les provinces se détacheront pour
former autant de petits états séparés. Nous ne

devions passer que peu de jours à Rio-Janeiro,

l'époque de notre retour en Italie s'approchait, ce

qui nous faisait grand plaisir, car ne devant pas
doubler le Cap Horn nous étions fatigués du Bré-
sil où l'on est si peu sociable.

Le 6 septembre, le Ministre des affaires étran-

gères donna un grand bal parce que c'était la

veille d'une des fêtes de l'Empire. Les comman-
dants des bâtiments de guerre qui se trouvaient
en rade y furent invités. M. de Thermin, consul

général de Prusse, à qui j'étais recommandé, alla

chez S. Exe. pour lui demander de m'y conduire

ainsi qu'un de mes camarades, ce qui lui fut ac-
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corde avec la meilleure grâce du monde, car M. de

Thermin es1 aimé e1 choyé partout. Je fui char-

mé d'aller à ce bal; c'étail La première fois que

je voyais une réunion de la haute société bré-

silienne. Le Ministre avail réuni chez lui toul

le corps diplomatique e1 Les hauts fonctionnaires.

Parmi Les dames, il y en avail quelques-unes
vraimenl belles e1 quiauraienl été admirées même
en Italie. Je ne dansai point; je n'adressai La pa-

role à aucune dame; j'observai. Je lis La conver-

sation avec le ministre d'Angleterre, avec quel-

ques autres messieurs e1 je finis par faire con-

naissance e1 Lier conversation avec L'aide-de-camp
du ministre de La République colombienne. Il ne

parlait qu'espagnol, mais j'en savais assezpour
me faire comprendre. J'aime assezles Espagnols
e1 nous nous mîmes à faire La comparaison de

leurs mœurs avec celles des Portugais. Toul étail

à L'avantage des premiers. Le maître e1 La maî-

tresse de la maison faisaienl parfaitemenl les hon-

neurs, <'i L'on étail très bien sers i. Je fus contenl

de ma soirée.

Le 7 septembre es1 l'anniversaire de l'indépen-

dance du Brésil, c'esl La plus grande fête du pays.
Tous Les bâtiments de guerre brésiliens étaienl

pavoises ; quelques officiers l'un -ni à La Cour ofErir

Leurs hommages à l'Empereur. Toute La garde

nationale, au nombre de dix nulle hommes, défila

devanl lepàlais, les forts saluèrent, el Le soir il y
eul grande illumination. Le monde courail en
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foule au Jardin public où il y avait des transpa-
rents allégoriques et des feux d'artifices; on y
avait dressé un pavillon pour la famille impériale

qui y passa une partie de la soirée.

J'appris qu'un de nos compatriotes, Tocanier,

de Mionnaz (1), qui avait été secrétaire du consul

de France àBahia et qui, lorsque ce consul repartit

pour l'Europe, était entré dans une maison de

commerce de Bahia
,

avait passé à Rio-Janeiro

pendant que nous en étions absents. Il avait de-

mandé de mes nouvelles et s'était embarqué pour
le Rio de la Plata

; je regrettai de ne l'avoir pas

rencontré, peut-être m'aurait-il chargé de quel-

ques commissions pour sa famille.

Pendant notre dernier séjour à Rio-Janeiro, j'a-

vais beaucoup couru les magasins avec mes cama-

rades pour y chercher des objets des Indes orien-

tales et de la Chine, mais ils sont très rares et

extrêmement chers parce qu'il y a longtemps qu'il

n'est pas venu de navires de ces parages. Un de

mes amis prit une table du Japon, un autre un

paravent; moi, beaucoup plus modeste, j'achetai

des couteaux à papier en ivoire et d'autres choses

de ce genre.

Un de nos officiers était chargé, par l'Univer-

sité de Gènes, de prendre des plantes pour le Jar-

din botanique ainsi que des objets d'histoire na-

turelle pour le Musée; mon camarade se donna

(1) Hameau à sept kilomètres de Rumilly.
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beaucoup de peine pour tout cela. e1 qous embar-

quâmes quantité de caisses çontenanl des arbris-

seaux e1 des plantes.
< >n Les plaça dans La batterie,

où cela a l'air d'un petil jardin ;

—
puis des miné-

raux, des oiseaux empaillés, des pétrifications, etc.;

enfin, un petil musée ambulant, si toul cela ar-

rive sain e1 sauf â Gênes, notre voyage en Améri-

que n'aura pas été sans intérêt sous bien des

rapports.

Avanl de quitter Rio-Janeiro, j'eus Le plaisir

d'apprendre que notre chargé d'affaires au Brésil

venait de nommer D. Pedro Plomer, vice-consu]

sarde à Buenos-Ayres, e1 mon amî Pezzi, vice-

consul à Montevideo; c'étaient Les meilleurs choix

qu'on pût faire, et non- en Eûmes charmés.

Le s septembre, nous quittâmes Rio-Janeiro

sans y Laisser un seul regret. Nous nous dirigeâmes
vers Bahia, qu'on nomme aussi La Baie de

tous les Saints, et bien qu'elle ne soit qu'â800
milles de Rio, ce ne fui que Le 25 septembre que

nous y arrivâmes. Noire na\ igation, quoique Ion-

une, n'avait offert rien de remarquable. Nous

commençâmes à sentir La chaleur du soleil des

tropiques, car nous avancions toujours plus vers

la Ligne. Bahia es1 parla Latitude sud de L2°56' et

la Longitude ouest de 40 51'.

I /a baie a 90 milles de tour ; elle offre un excel-

lenl mouillage. I .a ville se divise en deux . la

basse e1 la haute. La première cs1 bàtieau bord

de La mer; tou les négociants \ ont Leurs comp-
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toirs; il y a des magasins, clés boutiques et les

gens les plus pauvres. La haute ville, construite sur

le penchant d'une colline est habitée par les ri-

ches. Les rues très irrégulières sont propres, mais

mal pavées ;
il y a quantité de petits jardins qui,

vus de la mer, offrent un coup d'œil charmant.

Des rampes très rapides réunissent les deux villes.

Pour éviter la chaleur qui est excessive, on va en

palanquins portés par des nègres ; quant à moi,

je n'ai jamais voulu en profiter. La population est

de cent à cent vingt mille cames, dont trente mille

blancs, les autres sont de couleur
;
on compte

vingt mille nègres.
Le surlendemain de notre arrivée, nous allâmes

faire visite au Président de la province. Son
Excellence nous reçut à merveille et nous fit toutes

ses offres de service.

Je fus invité à aller dîner chez M. A... qui ha-

bitait une maison de campagne située sur la conti-

nuation de la colline où est bâtie la ville
;

il me
dit qu'on dînerait entre quatre et cinq heures. Je

m'y rendis avec un de mes camarades, et nous

arrivâmes avant que le maître de la maison fût de

retour. On nous introduit dans un petit salon et l'on

nous annonce à Mmc A. . .
,
dont j'avais ouï faire l'é-

loge.Nous vîmes paraître une jeune dame cle 23 à 2G

ans, d'une taille moyenne, brune, ayant de grands

yeux châtains, des traits réguliers et des épaules

magnifiques. Sa physionomie avait quelque chose

de fier. Mmo A... m'intimida tellement que je lui
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adressai un complimenl assez mal tourné : je Lui

dis que je regrettais que M. A... ne lut pas lu

pour avoir l'honneur d'être présenté par lui. Elle

nous lit asseoir; mon camarade ne disait mot,

j'étais donc chargé de la conversation e1 je cuis

vite de côté mon air embarrassé. Quant à Mme A...

elle avait pris un air moins fier, ce qui m'encou-

rageait à ne pas faire trop triste figure. Enfin

M. A... arrive avec d'autres personnes et on serl

le dîner : un dîner magnifique; Le Champagne
linit parnous égayer, et, Le dîner terminé, j'allai

sur une terrasse fumer un cigare avec d'autres

messieurs. M"" A... vint se promener avec nous ;

sa vivacité me plut infiniment. Un mol de politi-

que suffit pour nous faire connaître que nous

avions les mêmes opinions. Elle, née e1 élevée à

Paris, aime passionnémenl Les Bourbons; moi, tu

m. • connais. Notre conversation n'en devinl que

plus animée el plus intéressante. D'autres per-

sonnes vinrenl augmentera société; on plaça des

tables de jeu, M '

A... se mit au piano, un gros

monsieur d'environ t5ans, à qui j'avais été pré-

senté, lui s'asseoira côté d'elle; ses yeux La cu-

vaient partout, il Huit aux petits -oins m toul

annonçail qu'il en étail épris.
< !ette soirée lui pour

moi une soirée d'observations, e1 ]<• retournai à

bord tout occupé de Pauline. Le Lendemain soir,

je passai La soirée chez elle ; j«' me mi- aux

petits soins, on m'en -m gré, m je \ is qu'on com-

mençait à s'impatienter des assiduités du gros
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monsieur. On arrangea une partie pour le jour

suivant; nous voulions aller, par mer, voir un site

charmant à l'autre extrémité de la ville. Notre

Commandant, deux de mes camarades et moi de-

vions venir, avec un de nos canots, prendre M. et

Mme
A..., ainsi que le gros monsieur que je nom-

merai M. M....

Nous nous embarquâmes après le déjeuner dans

notre canot : douze vigoureux canotiers nous con-

duisirent bien vite à Notre-Dame-de-Bonne-Fin,

qui était le but de notre promenade. Le Comman-
dant donnait le bras a Mme

A..., j'étais de l'autre

côté d'elle ;
nous visitâmes l'église, puis les envi-

rons qui sont très pittoresques. Le Commandant

qui aime à herboriser, laissait quelquefois le bras

de Pauline pour cueillir des fleurs, et moi je saisis-

sais avec empressement ces occasions pour lui offrir

le mien. Nous promenâmes ainsi longtemps, chan-

geant à tout moment de sujet de conversation. Je

me permis même de lui faire quelques plaisanteries

sur M. M... Elle me dit que c'était un homme qui

avait beaucoup d'instruction, mais peu d'esprit et

point de tact ; qu'il l'ennuyait à force d'assiduités,

etc., .etc. M. M... nous suivait comme notre om-

bre, il était importun et il n'y avait pas moyen de

s'en débarrasser
; Pauline, poussée à bout, lui dit

même quelque chose de dur
;
tout cela fut inutile.

Nous arrivâmes à six heures chez M. A..., un

dîner magnifique nous y attendait. Le pauvre
M. M... ne mangea presque rien, il était comme
hébété.
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Le dîner fini, Pauline l'ut se mettre au piano.

J'étais assis à côté «relie, nous causions ensemble

quand M. M... s'approcha ; alors je me levai pour
aller sur La terrasse où se trouvaient plusieurs

autres personnes, M A... y vint bientôt.

Pauvre petite femme, elle étail furieuse contre

M. M... Nous le vîmes bientôl prendre son cha-

peau et se retirer â noi re -rand contentement. Je

SUS quelques jours après, qu'au moment OÙ j'avais

quitté le piano, il avait dit à Pauline en parlant

de moi : « Madame, voilà enfin un vengeur;
M. de R... nous vengera de votre Insensibilité. »

Le2 octobre, uous célébrâmes La naissance du

Roi (1). A huit heures du matin, la frégate lut pa-

voisée, on tira vingt-un coup- .le canon. Amidi,
on lit un autre salut de viii-l-un coups de canon.

e1 trois bâtiment- de guerre brésiliens qui
-

trouvaient au mouillage hissèrenl notre pavillon

au mal de misaine el tirent ton- le m.'me salut.

Le Commandant donnail un grand dîner, auquel

étaient invités M. el M"'" A.... M. M... el deux

pères capucins italien-. Pauline me pria de dispo-

ser les choses, de sorte que M. M... ne fui pas à

table à côté d'elle.

Le dîner fui assez gai et, au coucher du soleil,

au moment où L'on allait faire le dernier salut, Le

( îommandanl porta La santé du Roi. < !e cri de

« Vive Le Roi !
« lut Le signal de commencer Le

t Charles-Albert, né Le 2 octobre I"
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feu : la musique joua le God save the King (Dieu

conserve le Roi) ;
alors les toasts commencèrent,

et il y eut eu une grande quantité ; pour moi
,

désireux de plaire à Pauline, je lui proposai la

santé de Henri V. L'heure de retourner à terre

étant venue, je lui donnai la main pour descendre

dans le canot et je me plaçai à côté d'elle. Sa

main était dans la mienne, elle s'appuyait sur

mon bras, je sentais battre son cœur. Dieu que

j'étais heureux... Nous débarquâmes en-dessous

de chez elle, Un sentier tortueux, tracé au milieu

des palmiers., des bananiers et d'autres arbres

magnifiques conduisait à sa maison située au

centre d'un jardin à l'anglaise; nous gravîmes
lentement ce chemin, un fanal nous précédait, les

rayons de la lune perçaient à travers les arbres, et

les clairières nous laissaient de temps en temps

apercevoir la mer, doucement agitée et qui réflé-

chissait la lueur tremblante de l'astre de la nuit.

Nous nous arrêtâmes plus d'une fois pour repren-

dre haleine et pour contempler ce spectacle fait

pour ravir deux cœurs qui s'aiment. Un soupir et

un frémissement nous échappèrent; je serrai son

bras contre mon cœur, elle s'appuya sur moi et

me dit : « Vous allez partir, il aurait mieux valu

que je ne vous eusse jamais connu. » — « Chère et

tendre amie, je ne vous oublierai jamais, » et

une douce étreinte lui en dit plus que mes paroles.

Arrivés chez elle, on dressa des tables de jeu, puis

elle vint prendre mon bras pour se promener sur
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la terrasse. Que de doux entretiens nous eûmes !

moments pleins de délices, une entière con-

fiance, un tendre abandon, des soupirs qui répon-
daienl à d'autres soupirs ! Puis meparlanl d'un

bal quelle donnail Le Lendemain pour non., elle me
dit qu'elle désirail orner sa terrasse avec des pa-
villons e1 qu'elle me priait do m'en charger.

J'acceptai avec joie; c'était un prétexte pour pas-
ser la journée avec elle.

Le 3 octobre, à onze heures, j'étais chez ma
belle amie avec trois matelots e1 une infinité de

pavillon-. J'expliquai à mes gens de quelle ma-
nière je voulais qu'on Les disposât. Je lis mettre le

pavillon napolitain au milieu du ciel, c'était le

seul qui eut des fleurs de Lis, il etaii là pour Pau-
line ; pui>. ceux de Saint-Maurice, de Savoie, de

Gênes, d'Angleterre, d'Amérique e1 une quantité
d'autres placés symétriquement. Je fis donner
une forme gothique aux portes e1 aux fenêtres,

qui toutes étaienl décorées avec des pavillons de

différentes couleurs. Des fanaux étaient suspen-
dus de distance en distauce, e1 La terrasse se trou-

vait ainsi changée en une salle qui avait assez

l'air d'une de ces galeries gothiques où les anciens

chevaliers déposaienl Leurs bannières. Pendanl

quemesgens s'occupaienl à exécuter me. ordre.

j'étais auprès de mon amie; elle m'avouait que,

jusqu'alors, \ Lve e1 coquette, elle n'avail songé

qu'à briller, qu'à s'attirer Les homma ms ja-

mais aimer, mais que je venais de changer son

31
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être et qu'elle allait être malheureuse lorsque je la

quitterais. Puis, elle me priait de ne point la juger

légèrement, qu'elle préférait mon estime à tout...

Il serait trop long de décrire ces moments de

charme, et puis où prendrais-je des couleurs assez

vives pour les retracer. adorable Pauline, tu

as répandu quelques instants de bonheur sur mon
existence! A quatre heures, je retournai à bord

pour faire ma toilette et dîner
;
nous avions plu-

sieurs invités. A la tombée de la nuit, je descendis

à terre avec notre musique. Pauline arriva au

milieu de son salon, belle comme les amours; elle

était mise en rose. Je l'admirais sans mot dire;

elle me tendit sa main, sur laquelle j'imprimai un

baiser, puis je lui offris mon bras pour l'accompa-

gner et voir si tout était en ordre. Le monde arriva

bientôt
;

le bal commença ;
on goûta beaucoup

notre musique. Je dansai plusieurs contredanses

avec Pauline et une seule avec une autre dame.

Après chaque danse, les cavaliers accompagnaient
leurs dames prendre l'air dans le jardin. J'étais

heureux auprès de Pauline, j'en étais aimé. Elle

était, sans comparaison, la plus jolie et la plus
aimable de toutes, et l'on m'enviait. Je n'aurais

pas changé mon bonheur pour un empire.
A une heure, on servit un souper des plus re-

cherchés, et l'on continua à danser encore long-

temps, puis l'on joua jusqu'au jour. Les dames

s'étaient retirées; je restai auprès de ma belle

jusqu'au moment où nous nous embarquâmes.
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Combien nous pariâmes de toi ; elle me demanda
de ne pas la mentionner dans mon journal, mais

quelques jours après, elle me di1 :
« < >h ! oui,

parle/ de moi à votre sœur, comme ça vous ne

m'oublierez pas.

Nous arrivâmes à bord après sepl heures du
malin. Le soir, M A... devail aller faire Les hon-

neurs chez M. M...
<|iii donnail une soirée pour

nous ; cela la contrariait, mai- elle l'avait promis,
et puis, ceiir soirée étail pour nous! Le Colonel

d'un régiment voulut aussi nous donner un bal. le

Commandanl lui «lit qu'il comptait mettre à la

voile le G, alors le' Colonel s'arrangea avec M. M...

pour donner son balle même soir que lui nous don-

nerai! un vaudeville d'amateur. Tou1 cela réussil

assez bien. J'étais de service, je restai à bord;

j'employai ma soirée à écrire à Pauline. Lorsque
me- camarades re\ inrent, ils me direnl que ma
belle avaii fait l'admiration de toul le momie,
mai- qu'elle avaii ei< ; bien triste....

Le 6, nous n'étions pas prêts pour partir, j'al-

lai passer presque toute la journée chez mon

amie; avec quelle rapidité le- heur.- s'écoulèrenl !

Ah' pourquoi l<
i - instants 'le bonheur -oni-ii- si

courts. Mlle dii qu'un triste pressentimenl lui an-

nonçai! (pie nous ne nous reverrions plu-; encore

un jour ei pui- séparés :'i jamais! e1 ses larmes

coulèrenl ; avec quel empressement je le. essu^ .m

en lui jiiriuii d ne jamais l'oublier. Mlle doil

rendre en France au moi- «le mars, j«
i

lui ;ii pro-
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mis d'aller la voir, et certainement je ferai mon

possible pour tenir ma promesse ; qu'est-ce qu'une

course à Paris pour aller voir une personne qu'on

adore. Portant ma main i-t son cœur elle me dit avec

des yeux pleins d'amour : oh ! ne me jugez pas

mal, si vous m'avez entièrement changée, si pour
vous j'ai éprouvé des sentiments qui m'étaient

inconnus, plaignez-moi, mais ne m'accusez pas;

que la malheureuse Pauline ne s'efface jamais de

votre cœur. — Ange du ciel, ô mon amie, tu as

trouvé un cœur digne du tien !

L'heure du dîner approchait, plusieurs de mes

camarades qui étaient invités arrivèrent, ils fu-

rent gais, et je tâchai d'être assez maître de moi

pour faire comme les autres. Le soir
, pendant

qu'ils jouaient, Pauline prit mon bras pour se

promener sur la terrasse : avec quel délice je sen-

tis palpiter son cœur
;

ô que de volupté dans

ses beaux yeux humides de larmes. Sa voix à

demi suffoquée et d'une douceur extrême m'al-

lait à l'âme. De toutes mes amours, de toutes les

femmes à qui j'ai fait la cour, aucune ne m'a fait

éprouver ce que j'ai senti auprès de Pauline. C'é-

tait un charme tout nouveau. Ce fut alors qu'elle

me permit de te parler d'elle. Elle me remit une

boucle de ses cheveux.

Le Commandant voulait partir le 7, mais nous

n'étions pas encore entièrement prêts. Je promis à

ma belle d'aller lui donner un dernier adieu. Le

7, à huit heures du matin, sous un prétexte assez
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frivole, j'arrive chez elle e1 je ne la quitte qu'un

quart d'heure, pour aller m'informer si aous par-

tions. .!«' passai encore cette
j

née avecelle, ce

devail être la dernière; nous sentions que nous

allions nous dire adieu pour longtemps e1 nous

n'osions pas eu parler.

L'avouerai-je, pendanl un doux abandon, au

momenl où je lui jurais de ne jamais l'oublier, je

prononce le nom de Caroline au lieu de celui de

Pauline ; où ai-je pris ce nom de ( îaroline, je n'en

sais rien ;
il y a plus de cinq ans que je n'ai pas eu

de belle de ce nom, c'esl le diable qui s'en mêle.

Pauline devinl pâle comme la morl e1 s'écria avec

vivacité : Que dites-vous, quel nom avez-vous

prononcé? Juge de mon étonnement, je proteste

que personne ne m'occupe qu'elle; mais elle ne

veul plus m'entendre. Eh quoi, dans ce momenl

une autre que Pauline peul vous occuper? Je tombe

à ses pieds, elle pleurail à chaudes larmes, e1 elle

répond à mes protestations : oh que je suis mal-

heureuse! La première fois que j'aime je suis tra-

hie, e1 lorsque je crois être aimée l'on pense à une

autre ! ( îependanl je réussis h la calmer el lorsque

je lui demande si elle me croil
,

elle me tend la

main : oh! oui,me dit-ello,je veux vous croire, mais

vous m'avez fail bien du mal. Nous ne parlâmes

plus de ce maudil nom (1). L'onattendail plusieurs

de mes camarades à diner ;
le Commandanl arriva

l <
y I giorno più ii"ii vi leggemmo avante.
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seul et dit que nous allions mettre à la voile, ce fut

un coup de foudre. Je ne pouvais dire un mot.

Pendant le dîner, on persuada le Commandant

qu'il ne pouvait mettre à la voile avant le lende-

main matin et qu'il fallait envoyer chercher les

officiers pour passer une dernière soirée ensemble.

Tout fut accordé, nos messieurs vinrent, on mit

des tables à jeu...

Cette soirée fut charmante, et, en même temps,
bien triste pour nous. Pauline était appuyée sur

mon bras, nous nous promenions sur la terrasse
;
un

soupir s'échappait du fond du coeur pour répondre
h un autre soupir. délices suprêmes, ô doux

moments, vous ne vous effacerez jamais de ma mé-
moire. Mon amie ôta une bague de son doigt et, la

passant au mien, me pria de l'accepter, de la porter

pour l'amour d'elle. Je le lui promis et je l'assurai

que je ne m'en séparerais qu'on mourant, et

qu'alors ce serait toi qui la recevrais. Je lui donnai

aussi une de mes bagues, un simple cercle en or

qu'elle conservera toujours; nous nous quittâmes
à deux heures du matin. J'avais passé près de

dix heures avec elle : elles ne nous avaient paru

qu'un instant, nous avions tant de choses à nous

dire. Ce ne fut pas un dernier adieu, Pauline dit

au Commandant que, comme nous étions obligés
d'attendre la marée favorable pour sortir et que
nous no l'aurions qu'à huit heures, elle voulait

venir à bord nous souhaiter un bon voyage.
Le 8 octobre, à six heures et demie du matin,
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cette femme charmante ëtail h bord, elle était

pâle; ses yeux rouges e1 cernés annonçaienl

qu'elle n'avail pas dormi; qous nous vîmes un

moment seuls, je lui remis une lettre que je Lui

avais écrite pendanl la nuit, e1 elle me donna

aussi un petit billel qu'elle avail tracé à la hâte.

Nos yeux seuls pouvaieriï exprimer ce qui se

passail dans nos mue-; nos cœurs étaienl trop

gros pour que nous eussions la force de proférer

un mot. Le Commandant lit servira déjeuner;

nous ne prime- presque rien : quelques gouttes

de café.

Enfin, l'heure fatale de la séparation arriva :

je voulus reconduire Pauline à terre ; j'étais assis

dans le canol toul près «Telle, elle avail baissé

son voile, mais il ne put me cacher les larmes

qui coulaient de ses beaux yeux.
< » mon ange,

ô mon admirable amie', ces larmes étaienl pour

moi et je ne pouvais les essuyer! Je lui promis

«l'aller la voir en France. Nous ne non- reverrons

plus, me dit-elle; <|iie|<|iie chose îne.ln que nous

nous quittons pour jamais : je crains de mourir;

ne m'oubliez pas e1 pensez que vous me laissez

bien malheureuse. Les canotiers ramaienl avec

force, non- abordons à terre, je la reçois dans

mes bras pour la débarquer, je la presse contre

i i cœur; oh! alors, j'aurais
voulu la ravir pour

ne m'en jamais séparer, e1 je la quittais '. Je la

quittais peut-être pour toujours. Je l'embrassai en

prenant congé 'Telle et des autn -
personnag»
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puis, m'élançant à bord du canot, nous primes le

large ;
mes yeux restèrent fixés sur elle qui, im-

mobile sur la plage, paraissait y être enchaînée.

Elle agita son mouchoir blanc et prit la direction

de sa maison. Je la suivais toujours des yeux; de

temps en temps d'épais feuillages la cachaient

entièrement, puis je voyais reparaître sa robe

blanche au milieu de la verdure, alors elle s'ar-

rêtait pour agiter son mouchoir. Bientôt elle ne

parut plus que comme une ombre, qui disparut
à son tour ;

mes yeux ne pouvaient se détacher de

ce site enchanteur où j'avais éprouvé quelques
moments de bonheur; ils sont si rares, ils passent
avec la rapidité de l'éclair, mais le souvenir en

reste, et c'est encore une consolation. Ceux qui
vivent continuellement à terre ne peuvent pas
sentir aussi vivement que nous

; toujours au milieu

des jouissances, ils ne sont pas à même de les

apprécier comme nous qui passons une partie de

notre vie en mer, entourés de périls, battus par
les tempêtes, souffrant de toutes les privations,

séparés de tout ce que l'on aime! Cependant,
cette existence si chanceuse, si remplie de dan-

gers, nous l'aimons, nous la chérissons, c'est à

elle que nous devons les douces émotions que
nous éprouvons quand nous rencontrons un cœur

qui répond au nôtre, qui le comprend. Et de ces

coeurs, on en rencontre quelquefois, du moins j'ai

cru en trouver.

La frégate était déjà couverte de voilos, une

faible brise Les enflait légèrement, on eût dit que,
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d'accord avec moi, elle quittai! avec regrel ces

parages.

Arrivé à bord, je courus dans ma chambre

pour v lire Le billel de Pauline : elle n'avail eu le

temps de m'écrire que peu de lignes, mais elles

étaient pleines d'amour. Tu jour peut-être les

liras-tu. Après l'avoir couvert de baisers, je le

fermai soigneusemenl e1 je Eus prendre la garde.

J'étais triste e1 cependant, pour éviter les plai-

santeries de mes camarades, je feignis d'être gai.

Je priai Jules qui étail de garde avec moi de

faire attention à la manœuvre et je me misa me

promener seul sur le pont. Je m'arrêtais de temps
en temps pour jeter un coup d'œil sur les lieux en-

chantés où se trouve mou amour. J'aimais à me
retracer les moments, hélas! bien, rapides que nous

avions passés ensemble, mon cœur palpitail avec

violence. Je doutais de mou existence, il me sem-

blât que je sortais d'un profond sommeil e1 que
ma félicité n'étail qu'un songe agréable. Les vers

de Lamartine, dans le dernier chanl de Child

I [arold, se retracèrenl à ma mémoire :

Dors, murmurait Harold d'une vois comprimée,
Toi que je vais quitter, toi que j'ai tanl aimée,
Toi qui m'aimas peut-être, où donl l'art enchanteur

Par l'ombre de l'amour charma du moins i cœur.

Qu'importe si le tien n'était qu'un doux mensoi

Je Eus heureux par toi, toul bonheur esl un sonf

Cependanl bientôl l'immense < >céarj nous sé-

parera ei nous ne non- reverrons peut-être ja-
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mais Cette idée me brise le cœur. Pauline,

charmante amie, jamais je ne t'oublierai.

Tu vois, chère sœur, que je te montre mon cœur

tel qu'il est, que j'ai entière et pleine confiance en

toi, car ceci est un journal fidèle et certainement

je ne l'aurais écrit pour personne autre que pour
toi. Adieu, bonne amie, sois indulgente en me
lisant et compte sur mon affection qui durera au-

tant que ma vie.

• A quelques lieues de Bahia, le 12 octobre 1834.
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Chapitre m. — Le Paraguay. Pouvoir absolu du doc-

teur Francia. Adieux au Rio de la Plata. Oi

pluies. Avaries. La frégate mouille à l'il S S bas-

tien; site enchanteur. Rêveries; chasses. Arrivi
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A...
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